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T A B L E C H R O N O L O G I Q U E 
Des Lois, Ordonnances, Décisions et Dépêches ministérielles, 

Arrêtés, Décisions, Règlements et Ordres de l'autorité locale, 
contenus dans le Bulletin officiel de la Guyane française 
publié pendant l'année 1843. 

DATES 
des 

A C T E S . 

TITRES DES ACTES. 
NUMÉROS 

des PAGES. 
A C T E S . 

3 juill. 
1842. 

29 sept. 

5 oc t . 
1 1 . 

16. 

21. 

25. 

27. 

Circu la i re minis tér ie l le p o u r l ' exécut ion d e 
la loi d u 11 j u in 1 8 4 a , qui aff ranchi t les 
c r éances d u maté r i e l d e la m a r i n e d e la 
r e t e n u e des 3 p . o | o , à pa r t i r d u I E R j a n v i e r 
1843 

Circu la i r e minis tér ie l le po r t an t i n s t ruc t i ons 
p o u r la mise à exécu t ion de l ' a r t . 3 d e la loi 
de f inances d u 11 j u i n 1842, d ' a p r è s lequel 
les marchés à passer p o u r les services du ma
tér iel de la m a r i n e et des co lonies do iven t 
ê t re aff ranchis de t o u t e r e t e n u e au profit 
de la caisse des Inva l ides de la m a r i n e . 

O r d o n n a n c e roya l e qu i n o m m e M . Jes t in a u 
g r a d e de l i eu tenan t en second d 'Ar t i l l e r ie 
d e m a r i n e 

Dépêche minis tér ie l le po r t an t i n s t r u c t i o n 
p o u r la mise à e x é c u t i o n , en ce qu i c o n 
c e r n e le service c o l o n i a l , de l ' a r t . 3 de la 
loi de f inances d u 11 j u i n 1842 

O r d o n n a n c e r o y a l e q u i n o m m e M M . R o u -
h a u d et C o u y cheval iers de l ' o r d r e r o y a l 
de la légion d ' h o n n e u r 

Décis ion minis tér ie l le qu i n o m m e M . L e 
B o u c h e r c o n d u c t e u r d e t r a v a u x de a e 

c l a s s e , et M . H e n r i o n c o n d u c t e u r d e 
t r a v a u x de 3 e classe 

O r d o n n a n c e roya l e qu i n o m m e M . T h o u 
r o u d e au g r a d e de sous- l i eu tenan t d e gen 
d a r m e r i e , p o u r ê t re e m p l o y é , en cette 
q u a l i t é , d a n s la d e m i - c o m p a g n i e d e la 
G u y a n e française 

Copie d ' u n e c i rcu la i re adressée à M M . les 
Préfe ts m a r i t i m e s , au sujet de l ' admiss ion 
des enfan ts d e t roupe d a n s l ' In fan te r ie d e 
m a r i n e 

10. 

1 1 . 

22. 

8. 

ao . 

21. 

58 . 

7. 
7. 

34. 

27. 

49. 

19. 

48. 

49. 

73. 

18. 



( ij ) 

d a t e s n u m é r o s 
des t i t r e s d e s a c t e s . des p a g e s 

ACTES. A C T E S . 

28 oct . Dépêche ministériel le relat ive à l ' envoi en 
1842. F r a n c e des fonds de masse individuel le 

des mili taires condamnés aux c o l o n i e s . . . 4. 1 6 . 
2 nov. Circula i re ministériel le p o r t a n t envo i de 

deux circulaires relatives aux règles à 
observer dans la passat ion des m a r c h é s et 
l ' o r d o n n a n c e m e n t des dépense s , à ra ison 
de la suppression de la r e t enue des I n v a 
l i d e s , sur les dépenses du matériel 9. 2 3 . 

2. Décret por tan t affranchissement , m o y e n n a n t 
r acha t préa lable , des nommées Zoé-Ar l ine 
et M a g d e l o n n e t t e , esclaves d u D o m a i n e 
colonial 46. 6 2 . 

8 . Dépêche ministérielle qui augmente de moi t ié , 
dans le service co lon ia l , la p r ime jour
nal ière allouée aux adjudants sous-officiers.. 5. 1 7 . 

8 . Dépêche ministériel le por tan t communica t i on 
d ' u n e c i rcula i re relat ive à l ' admiss ion des 
enfants de t roupe dans l ' Infanter ie de 
mar ine 6. 1 7 . 

1 8 . Dépêche ministérielle d o n n a n t avis de la des
t ina t ion pour C a y e n n e , de M . A n g r a n d , 
commis de m a r i n e de Ire c l a s se , p récé 
d e m m e n t employé à la Guade loupe 23. 49. 

1 8 . Dépêche ministériel le qui des t ine M M m e s 

L e g o u x , Chevil leau et C h a m p y , sœurs 
hospitalières de l ' o rdre de St -Paul de 
C h a r t r e s , à servir à la G u y a n e f rançaise . 59. 7 3 . 

2 5 . Dépêche ministériel le qui confirme M. C h a -
tellier dans les fonctions d ' avoué près la 
Cour royale et les t r i bunaux de la G u y a n e 
française 24. 4 9 . 

25. O r d o n n a n c e roya le qui règle le t r a i t emen t 
des fonct ionnaires appelés à rempl i r , par 
intérim, les fonctions de chefs de service 
aux colonies 44. 60. 

2 5 . Rappor t au Roi po r t an t proposi t ion d ' adop te r 
u n plan d 'a l ignements dressé en exécut ion 
d 'un décret sur la voir ie de C a y e n n e . . . . 49. 65 

25. O r d o n n a n c e roya le qui autor ise la mise à 
exécut ion du n o u v e a u plan de C a y e n n e . . 50. 67 . 

2 déc . Dépêche ministériel le p o r t a n t notif icat ion 



( iij ) 

d a t e s n u m é r o s 

des t i t r e s d e s a c t e s . des p a g e s . 

ACTES. A C T E S . 

d ' u n e o r d o n n a n c e c o n c e r n a n t le t r a i t emen t 
d e s c h e f s d e s e r v i c e i n t é r i m a i r e s a u x colonies 43. 6 0 . 

2 d é c . Dépêche minis tér ie l le qu i des t ine M . H u o n 
1842. de K e r m a d e c , commis d e m a r i n e d e Ire 

classe, à servi r à la G u y a n e f rança ise , pa r 
sui te d e p e r m u t a t i o n avec M . P o u l i g o , 
r a t t a c h é au service des po r t s 60. 73. 

6 . Dépêche minis tér ie l le . — Disposi t ions re la 
tives aux mi l i ta i res c o n d a m n é s discipl i -
n a i r e m e n t aux co lon ies 45. 6 2 . 

9. Dépêche minis tér ie l le qui a d m e t M . Senel le , 
ch i ru rg i en de la m a r i n e d e 3 e c l a s s e , à 
C a y e n n e , à c o n t i n u e r ses services en 
F r a n c e 61. 7 4 . 

13. O r d o n n a n c e r o y a l e q u i a d m e t M . R o z e t , 
c ap i t a ine au 3 e r ég imen t d ' I n f an t e r i e de 
m a r i n e , à C a v e n n e , à faire va lo i r ses 
d ro i t s à la pens ion de re t ra i t e 6 5 . 7 4 . 

14. Dépêche minis tér ie l le p o r t a n t envo i d ' a m -
pl ia l ion d ' u n e o r d o n n a n c e roya le qui 
au to r i se la mise à exécu t ion d u n o u v e a u 
plan d e C a y e n n e 48. 6 4 . 

14. Dépêche minis tér ie l le faisant c o n n a î t r e q u e 
M . l ' abbé P h i l i p p e , p r ê t r e de la miss ion 
de C a y e n n e , en congé en F r a n c e , cesserai t 
d ' a p p a r t e n i r au service c o l o n i a l , à p a r t i r 
du 11 j a n v i e r 1843 62. 7 4 . 

20. Dépêche minis tér ie l le qui des t ine M . l ' abbé 
L a m b e r t , p r ê t r e m i s s i o n n a i r e , à se rv i r à 
la G u y a n e f rançaise 6 3 . 7 4 . 

2 2 . O r d o n n a n c e r o y a l e qu i n o m m e cheva l ie r de 
l ' o rd re r o y a l d e la l ég ion d ' h o n n e u r , 
M . P e l l e g r i n , c h i r u r g i e n de la m a r i n e d e 
2 e c l a s s e , à C a y e n n e 64. 74. 

3 1 . Ta r i f d u p r ix c o u r a n t des d e n r é e s co lon ia le s , 
p o u r la pe rcep t ion des d ro i t s d ' expo r t a t i on , 
p e n d a n t le mois d e j a n v i e r 1843 1. 1 . 

3 1 . Ta r i f d ' i m p o r t a t i o n p o u r serv i r à la l i qu i 
da t ion des d ro i t s d ' en t r ée sur les m u n i t i o n s 
et m a r c h a n d i s e s d e t o u t e o r ig ine i n t r o 
d u i t e s , d a n s la c o l o n i e , d u Ier j anvier au 
3o ju in 1843 2. 2. 



( IV ) 

DATES • NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES 

a c t e s . a c t e s . 

3 janv. O r d o n n a n c e royale por tant promotion d'of-
i843. liciers dans la por t ion du 3 e régiment 

d ' Infanterie de mar ine en station à la 
Guyane française 95. 95. 

4 . Arrêté qui n o m m e les membres de la com
mission chargée de procéder à la revue 
générale des noirs et négresses de l 'atelier 
colonial 3. 15. 

4. Décision qui accepte la démission du S r Royer , 
garde de police de la ville de Cayenne . . . 16. 48. 

7 . Circulaire ministérielle prescrivant d 'appeler 
l 'a t tention des chirurgiens-majors des bâ
t iments de l ' E t a t , sur les dispositions à 
p rendre lorsque des hommes succombent 
à des maladies qualifiées de pestilentielles 
par les instructions sur la police sanitaire. 103. 104. 

9 . Décision qui accepte la démisson du S r Fer-
r a n d , préposé de la D o u a n e 17. 48. 

10. Décision qui nomme M. Cha te l l i e r , avocat-
avoué, pour tenir le bureau de consultations 
gratuites pour les pauvres , pendan t l 'année 
1843 18. 48. 

1 2 . Décision qui n o m m e le Sr Sellier préposé de 
l a Douane 19. 48. 

15. Sanct ion royale aux décrets coloniaux des 
9 mai et 3 ju in 1842, por tan t régularisation 
de l 'achat de la maison de la Dame Fré
derick et d 'un échange de terra in avec les 
hérit iers Vir iot 78. 80. 

1 5 . Décret colonial qui autorise l 'Administrat ion 
à disposer d 'un terrain de ville 85 . 86. 

20. Arrêté qui n o m m e MM. Barada t et Paul inier 
pour faire part ie du Conseil privé, pendant 
le I E R semestre 1843, dans les cas où ce 
Conseil doit s 'adjoindre deux membres de 
l 'o rdre judiciaire 12. 40. 

20. Arrêté por tan t formation de la liste des 
assesseurs, pour le jugement des affaires 
de t r a i t e , pendan t l 'année 1843 13. 4 1 . 

20. Arrêté qui pourvoi t au remplacement p ro 
visoire de cinq membres du collége des 
assesseurs 14. 42. 



( v ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

20 j a n v . Ar rê t é p o r t a n t t a r i f des j o u r n é e s d ' o u v r i e r s 
1843 . e x t e r n e s , e m p l o y é s d a n s les d ive r s serv ices 

publ ics à la G u y a n e 15. 44. 
20. Déc i s ion qu i a c c o r d e u n c o n g é de c o n v a l e s 

c e n c e à M . D é j e a n , conse i l le r à la C o u r 
r o y a l e 25. 49. 

2 0 . A r r ê t é p o r t a n t a f f r anch i s sement d e 8 p e r 
s o n n e s q u i o n t satisfait a u x d i spos i t ions 
des o r d o n n a n c e s r o y a l e s des 12 ju i l le t 
1 8 3 1 , 29 av r i l 1 8 3 6 et 1 1 j u in 1 8 3 0 , sur 
les a f f ranch i s sements 28. 5 0 . 

25. Décis ion min i s té r ie l l e q u i n o m m e M . Jes t in 
à u n emp lo i d e l i e u t e n a n t en p r e m i e r d a n s 
le co rps d 'Ar t i l l e r i e d e l a m a r i n e 105. 1 0 7 . 

2 7 . O r d o n n a n c e r o y a l e q u i n o m m e les conse i l l e r s 
p r ivés t i tu la i res et supp l éan t s de la G u y a n e 
f rança i se , p o u r les a n n é e s 1843 et 1844« • 86. 8 8 . 

2 7 . D é p ê c h e min i s té r ie l l e p o r t a n t d i spos i t ions r e 
la t ives a u x effets d ' h a b i l l e m e n t des t r o u p e s 
d 'Ar t i l l e r i e et d ' I n f a n t e r i e d e m a r i n e . . . . 88. 9 0 . 

2 8 . Déc i s ion qu i n o m m e M . M o r e t - L e m o y n e 
se rgen t -ma jo r d e la c o m p a g n i e de s p i o n 
n i e r s mi l i ta i res 2 7 . 5 o . 

3 1 . E x t r a i t d ' u n e l e t t r e ad res sée à M . le M i n i s t r e 
de la m a r i n e p a r M . le M i n i s t r e des 
f i n a n c e s , p o u r r é t ab l i r p r o v i s o i r e m e n t 
l ' anc ien m o d e d e c o m p t a b i l i t é , e n c e qu i 
c o n c e r n e le p a y e m e n t de s pens ions d a n s 
les co lon ies d e la M a r t i n i q u e , d e l a G u a 
d e l o u p e , d e la G u y a n e et d e B o u r b o n . . . 1 1 5 . 115. 

D ive r se s . N o m i n a t i o n s d ' a r c h e r s d a n s l ' e s c o u a d e d e la 
pol ice r u r a l e 2 6 . 4 9 . 

Ier fév . T a r i f d u p r i x c o u r a n t des d e n r é e s co lon i a l e s , 
p o u r la p e r c e p t i o n des d r o i t s d ' e x p o r t a t i o n , 
p e n d a n t le mo i s de févr ier 1844 29. 5 3 . 

4. Déc i s ion q u i p o r t e d e 1,500 fr. à 2,400 fr. 
p a r an les a p p o i n t e m e n t s d e M . S i r e d e y , 
a r p e n t e u r - j u r é d u G o u v e r n e m e n t , 33. 5 5 . 

6 . A r r ê t é p o r t a n t suppres s ion , à pa r t i r d e 1 8 4 3 , 
de la r e t e n u e des 3 p . % des I n v a l i d e s de 
la m a r i n e su r tou tes l es d é p e n s e s d u 
ma té r i e l 3 o . 5 4 . 



( vj ) 

DATES NUMÉROS 
de» TITRES DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

6 fév. Décision qui approuve le règlement proposé 
1843. par la Cour royale de la G u y a n e française, 

pour la Justice de paix d ' A p p r o u a g u e . . . . 31. 5 5 . 
7 . O r d o n n a n c e royale por tant nomina t ion dans 

le personnel de la magistrature de la G u y a n e 
française 87. 89. 

8 . Décision qui autorise M. R i d e a u , chirurgien 
de 3 e c lasse, à débarquer de la corvette la 
Bergère, pour être at taché à l 'hôpital de 
Cayenne 34. 5 6 . 

8 . Décision qui prescrit à M . Senel le , ch i ru r 
gien de 3e classe à l 'hôpital de C a y e n n e , 
d ' embarquer sur la corvette la Bergère, en 
remplacement de M. Rideau 35 . 5 6 . 

1 3 . Décision qui confirme M. Massé dans l 'em
ploi de régisseur de la léproserie de l 'Aca-
r o u a n y 36 . 5 6 . 

1 7 . O r d o n n a n c e royale qui n o m m e commissaire 
de la mar ine de Ire classe M. Cadeo t , or
donna t eu r à la Guyane française 104. 107. 

21. Décision qui accorde des frais de bu reau , en 
n a t u r e , au greffier de la Justice de paix de 
S i n n a m a r y , chargé du service de la poste 
aux lettres 32. 5 5 . 

2 1 . Arrê té qui n o m m e M. Déchamp nota i re à 
C a y e n n e , en remplacement de M. B r u n , 
démissionnaire 37. 5 6 . 

24. Décision qui accepte la démission du S r 

O b e r o n , garde de police de la ville de 
Cayenne 38. 5 6 . 

24. Décisions qui n o m m e n t les S r s L o m b a r d et 
Combien gardes dans la police de la ville 
de Cayenne 39 . 5 6 . 

2 5 . Décision qui accepte la démission du S r Ra-
vo i s i e r , a rcher de police 40. 57 . 

25. Décision qui accorde un congé de convales
cence à M. Q u e s n e l , capitaine de por t à 
Cayenne 41. 5 7 . 

28 . Tar i f du prix couran t des denrées coloniales, 
pour la perception des droits d 'expor ta t ion, 
pendan t le mois de mars 1844 42. 5 9 . 

4 mars. Décision qui n o m m e provisoirement M. G a u -



( vij ) 

DATES 
dps 

a c t e s . 

TITRES DES ACTES. 
NUMÉROS 

des PAGES. 
a c t e s . 

m o n t g a r d e des mat iè res de la d i rec t ion 
des P o n t s et Chaussées 54. 72. 

7 mar s Ar rê t é p o r t a n t a f f ranchissement de 7 p e r -
1843 . sonnes qu i on t satisfait aux disposi t ions des 

o r d o n n a n c e s roya l e s des 12 juillet 1832, 
29 avri l 1836 et 11 j u in 1 8 3 9 , sur les af
f ranchissements 76. 7 6 . 

8 . Décis ion q u i a c c o r d e u n congé d ' u n an à M . 
D o u d o n , Ier l i eu tenan t -commissa i r e -com
m a n d a n t d u qua r t i e r d ' O v a p o c k 55. 7 2 . 

10. Dépêche minis tér ie l le qu i a d m e t M . l ' abbé 
Mar i an i à faire va lo i r ses d ro i t s à la p e n 
sion de re t ra i t e 107. 1 07. 

11. O r d r e s p o u r la r emise à M . de L o r g e r i l , 
l i eu tenan t d e v a i s s e a u , du c o m m a n d e m e n t 
de la goële t te de l 'É t a t la Mignonne, c ap i 
t a ine F o u r n i e r 56. 7 2 . 

1 1 . Décis ion qu i n o m m e M. Brache chef d u se 
cré tar ia t d e M . le G o u v e r n e u r , et le c h a r g e 
des fonct ions de secré ta i re -archiv is te d u 
conseil p r ivé et de c o n s e r v a t e u r de la bibl io
t h è q u e 57. 7 3 . 

1 4 . Décis ion q u i n o m m e M . M a z é , commis d e 
m a r i n e d e 2 e c l a s s e , chef d u secré tar ia t 
d e M. l ' O r d o n n a t e u r . . . 66. 7 4 . 

1 4 . Décis ion qu i a t t ache M . de K e r m a d e c , c o m 
mis de m a r i n e de Ire c lasse, au b u r e a u des 
Revues , A r m e m e n t s et Classes 67. 75. 

1 5 . Décis ion q u i c h a r g e M . R i c h a r d , c o m m i s 
pr inc ipa l d e la m a r i n e , d u détai l des 
Chan t i e r s e t A t e l i e r s , et de la t enue de la 
Mat r icu le des no i r s d u service co lon ia l . . . 68. 7 5 . 

15. Décis ion qu i prescr i t à M . T e s t e de r e m e t t r e 
à M . R i c h a r d les r e g i s t r e s , t i t res et papiers 
se r a t t a c h a n t aux détai ls q u e cet officier 
d ' a d m i n i s t r a t i o n est appelé à d i r i g e r . . . . 69. 7 5 . 

1 7 . Décis ion q u i c h a r g e M . M u r e , 2 e l i eu tenan t -
commissa i re - c o m m a n d a n t du qua r t i e r 
d ' O y a p o c k , de suppléer à l ' absence d u Ier 

l i eu tenan t 70. 7 5 . 
1 8 . Décis ion qu i a c c o r d e u n congé d e six mois à M . 

A n g r a n d , c o m m i s d e m a r i n e de Ire c lasse . 7 1 . 7 5 . 



( viij ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES 

a c t e s . a c t e s . 

20 mars Décision qui accorde u n congé de convales-
1843. cence pour F rance à M . T e s t e , sous-com

missaire de la mar ine de 2e classe 72. 7 5 . 
21. Décision qu i accorde u n congé de famille 

au S r D e p a r i s , br igadier de la police 
à Cayenne 73. 7 $ . 

22. Arrêté qui p r o m u l g u e , à la G u y a n e fran
çaise, l ' o rdonnance roya le du 20 novembre 
1842, autor isant la mise à exécution du 
nouveau plan de C a y e n n e 47. 6 4 . 

25. Arrêté qui n o m m e les membres des com
missions chargées , dans les quar t i e r s , des 
t ravaux préparatoires pour la révision an 
nuelle de 1843 des listes électorales 51. 68. 

2 8 . Arrêté po r t an t convocat ion du Conseil co
lonial 52. 7 0 . 

29. Arrêté por tan t clôture de la liste des élec
teurs c o m m u n a u x de la ville de Cayenne . 53. 71. 

2 9 . Décision qu i accorde u n congé de convales 
cence à M. Roze t , capi ta ine au 3 e régiment 
de m a r i n e , r en t r an t en F r a n c e pour le 
règlement de sa pension de re t ra i te 74. 7 6 . 

30. Décision qui charge M . R o b e r t , l ieutenant 
de p o r t , des fonctions de capitaine de 
p o r t , en l 'absence d u t i tulaire 75. 7 6 . 

3 1 . Dépêche ministérielle qui destine M. L o u v e l , 
chi rurgien de 3 e c lasse , à servir à la G u y a n e 
française 106. 107. 

3 1 . O r d o n n a n c e royale qui n o m m e au grade de 
l ieutenant M . S c h e n c k , sous-lieutenant de 
gendarmer ie dans la demi-compagnie de 
la Guyane française 125. 1 1 9 . 

Ier avri l . Tar i f d u pr ix couran t des denrées coloniales, 
pour la perception des droi ts d 'expor ta t ion , 
pendan t le mois d 'avr i l 1843 77. 7 9 . 

1 2 . Arrê té po r t an t clôture de l 'exercice 1 8 4 2 , 
chapi tre V , solde et habi l lement des équi
pages et des troupes 79. 80. 

12. Arrêté por tan t clôture de l 'exercice 1842, 
chapitre X X I , colonies, services militaires. 80. 8 1 . 

1 2 . Arrêté por tan t clôture de l 'exercice 1 8 4 2 , 
chapi tre X X I I , service général 81. 82. 



( ix ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

12 avri l Ar r ê t é p o r t a n t c l ô t u r e de l ' exerc ice 1 8 4 2 , 
1843 . chap i t r e 23 bis, é t ab l i s sement de M a n a . . . 82. 8 3 . 

12. Ar rê t é p o r t a n t a f f ranch issement de 12 p e r 
sonnes q u i o n t satisfait aux d i spos i t ions 
des o r d o n n a n c e s roya l e s des 12 juil let 1832, 
29 avr i l 1836 et 11 ju in 1 8 3 9 , sur les af
f ranch i s sements 9 7 . 9 6 . 

13. Décis ion q u i a c c o r d e u n c o n g é de c o n v a 
lescence à M . V e y r o n - L a c r o i x , chef 
des a te l ie rs de l ' I m p r i m e r i e d u G o u v e r n e 
m e n t . 90. 94. 

14. C i r cu l a i r e min i s té r ie l l e . — D i s p o s i t i o n qu i 
ré tab l i t p r o v i s o i r e m e n t l ' anc ien m o d e d e 
comptab i l i t é en ce qu i c o n c e r n e le p a y e 
m e n t des pens ions d a n s les colonies d e la 
M a r t i n i q u e , d e la G u a d e l o u p e , de la 
G u y a n e et d e B o u r b o n 1 1 4 . 1 1 4 . 

1 5 . O r d r e à M . R i c h a r d , c o m m i s - p r i n c i p a l d e la 
m a r i n e , d e se c h a r g e r p r o v i s o i r e m e n t d u 
détai l des A p p r o v i s i o n n e m e n t s et V i v r e s . . 9 1 . 9 4 . 

15. O r d r e p r e s c r i v a n t à M . T e s t e , s o u s - c o m m i s 
saire de la m a r i n e , d e r e m e t t r e à M . R i 
c h a r d le dé ta i l des A p p r o v i s i o n n e m e n t s et 
V i v r e s 92. 9 4 . 

1 5 . Déc is ion qu i a t t ache M . H u a r d au b u r e a u des 
A p p r o v i s i o n n e m e n t s et V i v r e s , en q u a l i t é 
d ' éc r iva in t e m p o r a i r e g 3 . 94. 

1 8 . C i r cu la i r e min is té r ie l le au sujet d u r e n o u v e l 
l emen t des congés des n a v i r e s a p p a r t e n a n t 
a u x po r t s de la M é t r o p o l e . — I n v i t a t i o n 
d e d o n n e r des o r d r e s p o u r q u e les c o n g é s 
pé r imés so ien t s imp lemen t visés p a r les 
d o u a n e s co lon ia le s 1 1 6 . 116. 

1 8 . O r d o n n a n c e r o y a l e qu i n o m m e cheva l i e r d e 
l a lég ion d ' h o n n e u r , M . F a v a r d , d é l é g u é 
de la G u y a n e f rança ise 126. 1 1 9 . 

1 8 . D é p ê c h e min i s t é r i e l l e . — Avis d e la n o m i n a 
t ion d u j e u n e Henri C lo t i lde à u n e des six 
bour ses réservées en F r a n c e aux c réo les 
d e C a y e n n e 1 2 7 . 1 1 9 . 

1 9 . Ar rê t é p o r t a n t c o n v o c a t i o n d u collége é l e c 
to ra l d u 2 e a r r o n d i s s e m e n t 8 3 . 84. 



( x ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES. 

actes. actes. 

19 avril Arrêté concernant les souscriptions en faveur 
1843. des victimes du tremblement de terre de la 

Guadeloupe 84. 8 5 . 
20. Lettre du Ministre secrétaire d'état de la ma

rine et des colonies à MM. les Préfets et 
chefs maritimes des ports , les directeurs 
des forges et fonderies, sur les dispositions 
en vigueur pour les payements de créances 
appartenant à des exercices clos et à des 
exercices périmés 194. 184. 

25. Décision qui accorde un congé d'un an à M. 
Gaëtan Besse, 2 e lieutenant-commissaire-
commandant du quartier d'Approuague.. 94 . 94. 

26. Arrêté concernant les dispositions à prendre 
pour la célébration, dans la colonie, de la 
fête de S. M . Louis - Philippe I E R , roi des 
Français 89. 9 2 . 

28. Ordonnance du roi. — Lettres de grâce du 
nommé Emi le , esclave des S r s Favard et 
Perségol 144. 149. 

3o. Décision qui charge M. Lartigue de la direc
tion des ateliers de l'Imprimerie du Gou
vernement, pendant la durée du congé de 
M. Veyron-Lacroix 96. 95. 

2 mai. Tarif du prix courant des denrées coloniales, 
pour la perception des droits d'exportation, 
pendant le mois de mai 1843 98. 9 9 . 

5. Arrêté portant affranchissement de 7 per
sonnes qui ont satisfait aux dispositions 
des ordonnances royales des 12 juillet 
1 8 3 2 , 29 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur 
les affranchissements . . . 110. 108. 

5. Décision ministérielle qui confirme M. Urs-
leur dans l'emploi de juge suppléant au 
tribunal de paix d'Approuague 160. 153 . 

11. Décret colonial qui ouvre à l'Administration 
un crédit de 10,000 fr., applicable à l'exer
cice courant, en faveur des victimes du 
tremblement de terre de la Guadeloupe.. 99. 100. 

12. Dépêche ministérielle portant dispositions re
latives aux gardes et employés de l'Artillerie 
et du Génie 140. 146 . 



( xj ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

13 mai Ar rê t é fixant les t e rmes d u délai p o u r les r é -
1843 . c lamat ions c o n c e r n a n t les listes électorales . 100. 100. 

15 Arrê té prescr ivant le d é s a r m e m e n t d u bateau 
à vapeur de l 'Etat le Coursier, pa r suite de 
son état d ' innavigahi l i t é 1 0 1 . 102. 

18. Ar rê t é po r t an t c lôture de la session o r d i n a i r e 
d e 1843 d u Consei l colonial 102. 103. 

23. L e t t r e du Minis t re de la m a r i n e et des co lo
nies p o r t a n t inv i ta t ion de rappeler aux 
commissa i res de l ' inscr ipt ion mar i t ime 
l 'obl igat ion qu' i ls on t à rempl i r à l ' égard 
des actes de décès dressés en mer 195. 188. 

27. Décis ion qu i n o m m e M . L a l a n n e ( C é l e s t i n ) 
c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t d u quar t ie r de 
M o n t - S i n é r y 108. 108. 

29. Décis ion qu i acco rde u n congé de conva les 
cence à M . D e v i l l y , chef d u b u r e a u cen
t ra l de l ' In té r ieur 109. 108. 

3 1 . T a r i f du pr ix c o u r a n t des denrées co lon ia l e s , 
p o u r la percept ion des droi ts d ' expor ta t ion , 
p e n d a n t le mois de j u i n 1 8 4 3 111. 1 1 1 . 

Ier j u i n . A r r ê t é p o r t a n t affranchissement de 3 pe r 
sonnes qui o n t satisfait aux disposi t ions 
des o r d o n n a n c e s royales des 12 juillet 
1 8 3 2 , 29 avr i l 1836 et 11 ju in 1 8 3 9 , sur 
les aff ranchissements 131. 120. 

I E R . O r d o n n a n c e roya le qu i rectifie celle d u 7 fé
v r i e r 1 8 4 3 , en ce qui conce rne M . M o n t i g n y 
de P o n t i s , juge a u d i t e u r 142. 147. 

3. Ar rê t é qui prescr i t l ' o r d o n n a n c e m e n t , p o u r 
le ne t , des dépenses d u maté r ie l basées su r 
des o rd res et aut res actes , soit de l ' au tor i té 
locale , soit d u d é p a r t e m e n t de la m a r i n e . 1 1 2 . 1 1 2 . 

3 . Décis ion qui prescr i t à M . Devil ly fils, ex
commis d ' admin i s t r a t i on d u b a t e a u à va
p e u r le Coursier, d ' e m b a r q u e r sur le bâ t i 
m e n t de c o m m e r c e le Paquebot-de-Cayenne 
n° 1 , pour effectuer son r e t o u r en F r a n c e , 
à l'effet d 'y r e n d r e ses comptes 1 1 7 . 1 1 8 . 

3 . Décis ion qui acco rde u n e bourse ent ière au 
pens ionna t des dames de S t - J o s e p h , à 
Mlle Caroline G ia imo 1 1 8 . 1 1 8 . 



( xij ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES 

a c t e s . a c t e s . 

4 juin Décision qui charge temporai rement le S r 

1843. V i l m , g e n d a r m e , des fonctions de con
cierge des prisons civiles 1 1 9 . 1 1 8 . 

5 . Arrêté por tant l ibération définitive d e 37 
nègres et négresses ayant accompli leur 
temps d 'engagement envers le Gouverne
ment l32. 122. 

5 . Arrêté por tan t l ibération définitive d 'un 
nègre et d 'une négresse appelés, par leur 
bonne condu i t e , à jouir du bénéfice de 
l 'art . 10 de l 'arrêté ministériel du 18 sep
tembre 1835 133. 124. 

9. Dépêche ministérielle por tant envoi d 'une 
o r d o n n a n c e royale d u Ier juin 1 8 4 3 , con
cernant M. Mont igny de P o n t i s , juge au
di teur 141. 146. 

12. O r d r e prescrivant à M . P e t i t , enseigne de 
va i s seau , p rovenant du bateau à vapeur 
de l 'Etat le Coursier, de s 'embarquer sur le 
navire du commerce le Paquebot-de-Cayenne 
n. 1 , pour opérer son re tour en F r a n c e . . . 120. 1 1 8 . 

16. Décision qui nomme les membres de la com
mission chargée de procéder à la révision 
du tarif d ' impor ta t ion d 'après lequel ces 
droi ts seront perçus pendan t le 2 e semes
t re de 1843 113. 113. 

20 . O r d r e qui révoque le S r Edmond-Benjamin 
de son emploi d ' a rcher de l 'escouade de la 
police ru ra le 121. 118. 

20 . Circulaire ministérielle au sujet d u passage 
des officiers ou employés démissionnaires . 176. 168. 

22. Décision qu i licencie d u service , pour cause 
de suppression d ' e m p l o i , M. R e i n e , Ier 

ins t i tuteur à l 'école gratuite des jeunes 
g a r ç o n s . . 122. 1 1 8 . 

23. Décision qui prescrit à M. R i d e a u , ex-chirur
gien-major de la corvet te la Bergère, d 'em-
b a r q u e r s u r l e navire du commerce le Quos-
Ego, pour effectuer son re tour en F rance . 123. 1 1 9 . 

23. Décision qu i accorde u n congé de convales
cence à M. S e r a i n , commis de mar ine de 
a e classe 124. 1 1 9 . 



( xiij ) 

DATES NUMÉROS 

des TITRES DES ACTES. des PAGES 

a c t e s . a c t e s . 

23 j u i n Ci rcu la i re minis tér ie l le . — Nouvel les r e c o m -
1 8 4 3 . m a n d a t i o n s re la t ives à la r édac t ion des pa

tentes de santé 1 7 7 . 168 
30 . O r d r e qui cha rge p rov i so i r emen t M. H u o n de 

K e r m a d e c , commis de m a r i n e de Ire c lasse, 
du déta i l des T r a v a u x et de la Mat r icu le des 
no i r s 128. 119. 

30. O r d r e qu i prescr i t à M. R i c h a r d de faire à M. 
de K e r m a d e c la remise d u détai l des T r a 
vaux et d e la Mat r i c ide des no i r s 129. 120. 

30 . O r d r e qu i n o m m e le S r F r a n c e s c h i a r c h e r de 
la police u r b a i n e 130. 120. 

3o. Arrê té p o r t a n t c lô ture de l 'exercice 1 8 4 2 , 
chapi t re X X I I I , service loca l 1 3 6 . 1 4 1 . 

I E R juillet. T a r i f d u pr ix c o u r a n t des den rée s co lonia les , 
p o u r la pe rcep t iondes d ro i t s d ' e x p o r t a t i o n , 
p e n d a n t le mois d e juillet 1843 134. 1 2 7 . 

I e r . T a r i f d ' impor t a t i on p o u r serv i r à la l i qu ida 
t ion des dro i t s d ' en t r ée su r les mun i t i ons 
et m a r c h a n d i s e s d e tou te o r ig ine i n t r o d u i 
tes , d a n s la co lon ie , du I E R jui l let au 31 d é 
cembre 1843 inc lus ivement 135. 128. 

I E R . C i r cu l a i r e minis tér ie l le p rescr ivan t le r e n v o i 
en F r a n c e , par bâ t imen t s d e l ' E t a t , des 
caisses et fûts qu i r en fe rma ien t des effets 
expédiés aux t roupes d a n s les c o l o n i e s . . . 1 7 8 . 1 6 9 . 

2. L o i sur les sucres 1 8 3 . 1 7 4 . 
3 . O r d r e qu i n o m m e le S r M é d a n à l 'emploi de 

conc i e rge des pr i sons civiles 145. 151. 
4. O r d r e qu i a t t ache à l 'Hôpi ta l de C a y e n n e M. 

L o u v e l , ch i ru rg i en de la m a r i n e d e 3 e 

classe 146. 151. 
7 . Dépêche minis tér ie l le p o r t a n t avis de n o m i n a 

t ions d a n s la G e n d a r m e r i e d e la G u y a n e . 1 7 9 . 1 7 0 . 
8 . O r d r e qu i l icencie d u service le S r D o m e r g u e s , 

sous-br igadier de l ' escouade d e police r u 
ra le 147. 151. 

8 . Décis ion qu i accepte la démiss ion d u S r M o n t -
r o s e , asp i ran t pi lote au po r t d e C a y e n n e . 148. 151. 

Ï O . O r d r e qu i n o m m e le S r Latouffi a r che r de 
l ' escouade de pol ice ru ra le 1 4 9 . 151. 

10. Ar rê té p o r t a n t l ibéra t ion défini t ive d u n o i r 



( xiv ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

Acra tus , avant accompli son temps d 'en
gagement envers le Gouve rnemen t 1 6 3 . 154-

11 juillet Arrêté por tan t nouvelle fixation de la compo-
1843. sition de l 'escouade de police ru ra le 137. 1 4 2 . 

1 1 . Arrêté por tan t affranchissement de six per-
sonnes (fui ont satisfait aux dispositions des 
o rdonnances royales des 12 juillet 1832 , 
29 avril 1836 et 11 ju in 1839 , sur les af
franchissements 164. 1 5 5 . 

1 1 . Circulaire ministérielle por tan t envoi de la 
loi d u 2 juillet 1843 , sur les sucres 181. 1 7 2 . 

1 2 . Décision qui n o m m e le S r Lara ison sous-bri
gadier de l 'escouade de police r u r a l e . . . . 150. 152. 

1 3 . Décision qui fixe la composit ion de l 'équipage 
de lagoëlet te de l 'Eta t la Mignonne 138 . 143. 

14. Décision qui a t tache M. Brache (Jules) au 
bureau des Revues , en qualité d 'écrivain 
tempora i re 151. 1 5 2 . 

1 4 . Décision qui accorde un congé de convales
cence à M. Bélières, p rê t re a t taché à la 
mission de Cayenne 152. 152. 

14. Circulaire ministérielle relative aux jeunes 
gens qui v iennent en F r a n c e p o u r y con
tracter un engagement militaire 180. 1 7 1 . 

1 5 . Décision qui accorde une ra t ion de vivres au 
Sr D a m i e n s , ancien chasseur de la compa
gnie no i re 153. 152. 

1 6 . Arrêté por tan t clôture des listes électorales de 
la G u y a n e française 139. 1 4 5 . 

1 6 . O r d r e qui n o m m e M. Dupin écr ivain de la ma
r i n e , pour p rend re r a n g d u 12 avr i l 1843. 154. 1 5 2 . 

16. Ord re qui n o m m e M. Pans ie r écr ivain de la 
m a r i n e , à compter du 16 j u i n 1843 155. 153. 

1 6 . O r d r e qui charge provisoirement M . Maison-
neuve , commis de 2 e classe de la mar ine , 
de la comptabili té d u matériel de l ' Impri
merie du Gouvernement 156 . 1 5 3 . 

1 6 . Décision qui a t tache M. Roi à l ' Impr imer ie du 
G o u v e r n e m e n t , en qualité d 'ouvr ie r com
positeur 157. 153. 

1 7 . Arrêté qui licencie du service le S r Gilles, con
cierge des prisons civiles 1 5 8 . 153. 



( xv ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

19 juillet Ar rê t é qui n o m m e M . Léopo ld membre d u 
1843. collége des assesseurs 159. 153. 

21. Décision qui acco rde u n congé d e convales
cence à M . D e s m a r e s , sous- l ieutenant au 
3 e r ég iment d ' Infanter ie de m a r i n e 1 6 1 . 154. 

22 . Décision qui autor ise M m e Bayssié à ouvr i r u n e 
classe de j eunes filles, de c inq ans à l 'âge 
d e la p remière c o m m u n i o n 162. 154. 

24. O r d o n n a n c e d u Roi po r t an t p ro roga t ion de 
diverses o r d o n n a n c e s provisoires en m a 
t iè re de D o u a n e s mét ropol i ta ines et co lo
niales 207. 202. 

28. Arrê té qui c o n v o q u e la C o u r roya le p o u r 
p rocéde r à l ' en t é r inemen t des let tres d e 
g r âce du n o m m é Emi l e 143. 148. 

29. Ci rcula i re minis tér ie l le . — Disposit ions t en 
d a n t à empêcher que des m o r u e s frappées 
en F r a n c e d ' u n refus de p r ime , soient po r 
tées et admises d a n s nos c o l o n i e s , sous le 
bénéfice de la p r ime spéciale à ces impor ta 
t ions 196. 189. 

29 . Ci rcula i re ministér iel le . — Des ouvr ie r s tai l
leurs et co rdonn ie r s sont a t tachés aux dé ta 
chements expédi t ionnai res d u rég iment 
d 'Art i l ler ie de m a r i n e 197. 192. 

29. Dépêche ministér iel le po r t an t augmenta t ion 
des frais d e b u r e a u alloués à l'officier 
p a y e u r d u dé t achemen t d ' Infanter ie de 
m a r i n e à C a y e n n e 198. 1 9 3 . 

3 1 . Circula i re de l ' admin is t ra t ion des D o u a n e s , 
c o n c e r n a n t les sucres 200. 195. 

IER aoû t . T a r i f d u pr ix cou ran t des denrées coloniales , 
p o u r la percept ion des droi t s d ' expor ta t ion , 
p e n d a n t le mois d ' a o û t 1843 165 . 159. 

Ier. Décision qui accepte la démission d u S r Broca , 
porte-clefs à la Geôle 166. 160. 

I E R . O r d r e qui n o m m e le S r P u y o porte-clefs à la 
Geôle 167. 160. 

2 . Copie d 'une le t t re écri te p a r M . le Minis t re du 
commerce à M . le Minis t re de la m a r i n e , 
a u sujet de la législation sur le r ég ime sa
n i ta i re 230. 220. 

2 
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a c t e s . 
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a c t e s . 

PAGES. 

2 août Note i n d i q u a n t les modif icat ions qu ' a 
184З. subies le rég ime des qua ran t a ine s en 

F r a n c e 2З1. 2 2 1 . 
4. Ar rê té p o r t a n t affranchissement de sept p e r 

sonnes qu i on t satisfait aux disposi t ions des 
o r d o n n a n c e s roya les des 12 jui l let 18З2 , 
2g avr i l 1836 et 11 j u i n 1 8 3 9 , sur les affran
chissements 1 7 2 . 1 6 1 . 

4 . Décre t co lonia l p o r t a n t dég rèvemen t d ' u n e 
somme de 10,092 fr. 19 c , dûe pa r la suc
cession Desvieux 20З. 199. 

4 . Sanc t ion roya le aux décre t s co loniaux d u 3 
juin 1842 , por tan t dég rèvemen t de con t r i 
bu t ions e t de c réances ar r ié rées et a l louant 
u n crédi t supplémenta i re de 6,646 fr. 3g 
c. , p o u r régular i sa t ion d ' u n payemen t fait 
à Pa r i s à M . F a v a r d , dé légué de la G u y a n e . 204. 201. 

8 . Dépêche ministér iel le p o r t a n t invi ta t ion de 
faire publ ie r , à la G u y a n e f r ança i se , la c i r 
culaire d e l ' admin i s t r a t ion des D o u a n e s , 
en da te d u 31 juil let 1 8 4 З , c o n c e r n a n t les 
sucres 199. 194. 

8 . Dépêche ministér iel le a p p r o u v a n t l 'admission 
d u j e u n e P e t i t , c o m m e enfant de t r o u p e , 
d a n s le 3 e r ég imen t d ' In fan te r ie de m a r i n e , 
à C a y e n n e 2 1 1 . 206. 

1 1 . Ci rcula i re ministér iel le au sujet de l 'extension, 
à tous les n o t a i r e s , de la faculté de dé l ivrer 
des certificats de vie aux pens ionna i res de 
l ' E t a t . . . . . . . . . 201. 198. 

1 1 . Dépêche ministériel le p o r t a n t inv i ta t ion de 
faire p u b l i e r , à la G u y a n e , l ' o r d o n n a n c e 
d u 24 juil let 184З , p o r t a n t p r o r o g a t i o n de 
diverses o r d o n n a n c e s provisoi res en m a 
tière de D o u a n e s 2o5. 201. 

1 4 . O r d r e qui n o m m e M . Dussi l lot éc r iva in t em
pora i re et l ' a t tache au b u r e a u d u D o m a i n e . 168. 160. 

1 9 . O r d r e qu i n o m m e le S r E d m o n d Bébette a r 
cher de l 'escouade de police r u r a l e 169. 160. 

2 1 . O r d r e qui cha rge p rov i so i rement M . d e T o u s -
ta in des fonctions de délégué de l ' Inspec
t ion au Magasin géné ra l 170. 160. 



( xvij ) 

DATES 
des 

a c t e s . 
TITRES DES ACTES. 

NUMÉROS 
des 

a c t e s . 

PAGES. 

24 août O r d r e qui a t t ache au bu reau cent ra l d e l ' Ins -
1843. pect ion M . Briais , écr iva in t e m p o r a i r e . . . 1 7 1 . 160. 

25. Ci rcula i re faisant conna î t r e qu ' i l n ' y a pas 
l i eu , j u s q u ' à n o u v e l o r d r e , d 'exiger des 
receveurs de l 'En reg i s t r emen t et des D o u a 
nes , les états des droi t s et p rodu i t s cons ta tés . 202. 198. 

3 1 . Ta r i f du p r ix c o u r a n t des den rées colonia les , 
pour la percept ion des dro i t s d ' expo r t a t i on , 
pendan t le mois de septembre 1843 1 7 3 . 1 6 5 . 

5 sept. Arrê té qui n o m m e M M . Ba rada t et P a u l i n i e r 
pour faire par t ie d u Consei l pr ivé , p e n d a n t 
le 2 e semestre de 1 8 4 3 , d a n s les cas o ù ce 
Conseil doi t s ' ad jo indre deux membres d e 
l ' o rdre jud ic ia i re 1 7 4 . 166. 

5 . Arrê té po r t an t affranchissement de qua t r e pe r 
sonnes qu i on t satisfait aux disposi t ions des 
o r d o n n a n c e s roya les des 12 juillet 1832 , 
39 avril 1836 et 11 ju in 1 8 3 9 , sur les af
f ranchissements 190. 1 7 7 . 

6 . Décis ion qu i al loue aux frères de l ' inst i tut de 
P loërmel et aux sœurs de S t - J o s e p h , i n s t i 
tutr ices à S i n n a m a r y , u n a b o n n e m e n t a n 
nue l de 400 fr. , p o u r frais de domes t ique . 175. 167. 

6 . Décision qu i accorde u n congé île famille à 
M . C. M a i s o n n e u v e , s u r n u m é r a i r e d e 
l 'Enreg i s t rement 184. 176. 

1 1 . C i rcu la i re minis tér ie l le . — L e tarif de r e m 
bour semen t des effets de m a r i n s est m a i n 
tenu jusqu ' à nouvel le décis ion d u Min is t re . 216. 3 1 1 . 

1 2 . Arrê té qui p r o m u l g u e , à la G u y a n e , la loi d u 
2 juillet 1843, sur les sucres 182. 1 7 3 . 

1 2 . Décis ion qui n o m m e m e m b r e d u Consei l d e 
santé M . Pel legrin , ch i ru rg ien de 2 e classe 
de la ma r ine 1 8 5 . 1 7 6 . 

14. Dépêche minis tér ie l le po r t an t not if icat ion 
relat ive au pe r sonne l de la G e n d a r m e r i e 
employée à C a y e n n e 215. 310. 

14. Dépêche ministér iel le qu i des t ine M. l ' abbé 
P u e c h à servir à la G u y a n e f rançaise . . . . 319. 214. 

1 6 . Décision qu i cha rge M . N o y e r , commis p r i n 
cipal de la m a r i n e , de la d i rec t ion des b u 
reaux de l ' In té r ieur et du D o m a i n e 186. 1 7 6 . 



( xvi i j ) 

DATES 
des 

a c t e s . 

TITRES DES ACTES. 
NUMÉROS 

des 
a c t e s . 

PAGES. I 

16 sep t . Déc i s ion q u i a t t a c h e M . B o n n e t au dé ta i l des 
1843. A p p r o v i s i o n n e m e n t s e t V i v r e s , en qua l i t é 

d ' é c r i v a i n t e m p o r a i r e 187. 1 7 6 . 
19. C i r cu l a i r e min i s t é r i e l l e . — E n v o i d e d o c u 

m e n t s re la t i fs a u x c h a n g e m e n t s appor t é s à 
l ' a n c i e n n e lég is la t ion s u r le r é g i m e san i 
t a i r e 229. 220. 

19. C i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e , p o r t a n t nouve l l e s 
d i spos i t i ons , a u sujet d e l ' i n t r o d u c t i o n d a n s 
les co lon ies des m o r u e s r é e x p o r t é e s de 
F r a n c e et n o n suscept ib les d ' o b t e n i r l a 
p r i m e 232. 2 2 5 . 

2 1 . Déc i s ion . — M . R o n m y , chef d e ba t a i l l on d u 
G é n i e , d e r e t o u r à C a y e n n e d e s o n c o n g é 
e n F r a n c e , r e p r e n d son se rv ice à la d i r e c 
t i o n des P o n t s e t Chaus sée s 188. 1 7 7 . 

2 3 . A r r ê t é q u i c h a r g e p r o v i s o i r e m e n t M . G a r -
d i n , s u r n u m é r a i r e d e l ' E n r e g i s t r e m e n t , 
d e la r ece t t e d u 2 e b u r e a u 189. 1 7 7 . 

24. O r d o n n a n c e r o y a l e q u i a d m e t M . W a r g n y , 
c a p i t a i n e a u 3 e r é g i m e n t d ' I n f a n t e r i e d e 
m a r i n e , à fa ire va lo i r ses d r o i s à la p e n 
s ion d e r e t r a i t e 248. 2 3 7 . 

28. A r r ê t é p o r t a n t l ibé ra t ion déf in i t ive d e 21 
n o i r s e t négresses , a y a n t a c c o m p l i l eu r 
t e m p s d ' e n g a g e m e n t e n v e r s le G o u v e r n e 
m e n t 191. 1 7 9 . 

28. A r r ê t é p o r t a n t l i bé ra t ion déf in i t ive de la 
n o m m é e Némés i s d i t e T y r o n n é , q u i a a c 
compl i s o n t e m p s d ' e n g a g e m e n t e n v e r s le 
G o u v e r n e m e n t 192. 1 8 1 . 

2 9 . C i r c u l a i r e min i s té r ie l l e a u sujet d e l ' exécu t ion 
des j u g e m e n t s des Conse i l s d e g u e r r e a u x 
c o l o n i e s . . - 233. 2 2 7 . 

30. O r d o n n a n c e r o y a l e qu i a d m e t M . A b a d i e , 
sous - commis sa i r e de la m a r i n e d e 2 e c lasse, 
à fa ire v a l o i r ses d r o i t s à l a p e n s i o n de 
r e t r a i t e 249. 2 3 8 . 

2 o c t o b r e . T a r i f d u p r i x c o u r a n t des d e n r é e s c o l o n i a l e s , 
p o u r l a p e r c e p t i o n des d r o i t s d ' e x p o r t a t i o n , 
p e n d a n t le mo i s d ' o c t o b r e 1843 193. 1 8 3 . 

4.1 Déc i s ion q u i a c c o r d e u n e r a t i o n d e v iv res 
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DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

au n o m m é Be l l epo in t e , a n c i e n chas seu r 
d a n s la c o m p a g n i e n o i r e de la G u y a n e . . 210. 206. 

10 oct . Déc is ion qu i n o m m e c h i r u r g i e n auxi l ia i re d e 
184З. 2 e classe M . V e r g è s , officier de santé a t 

t aché à l ' é tab l i ssement d e M a n a 2 1 2 . 207. 
11. Ar rê t é qu i p r o m u l g u e , à la G u y a n e , l ' o r d o n 

n a n c e r o y a l e du 24 jui l let 1 8 4 З , p o r t a n t 
p r o r o g a t i o n de d iverses o r d o n n a n c e s p r o 
visoires en m a t i è r e de D o u a n e s m é t r o p o 
l i taines et co lonia les 206. 202. 

1 2 . Décis ion q u i n o m m e u n e commiss ion c h a r g é e 
d ' e x a m i n e r l 'é ta t des d iverses cu l tu res à la 
G u y a n e f rançaise 208. 20З. 

13. Dépêche min i s té r ie l l e . — O r d r e de faire 
a d m e t t r e , en f ranch ise d e d ro i t s , les 
p r o d u i t s f rançais p rop re s à l ' ag r i cu l tu re 
et à la f abr ica t ion des d e n r é e s co lon ia l e s . 2З4. 228. 

2З. Décis ion q u i a c c o r d e u n c o n g é de c o n v a 
lescence à M . D e l a p l a n e , c h i r u r g i e n a u x i 
l ia i re de 3 e classe 21З. 207. 

2 5 . A r r ê t é qu i n o m m e M . L é o p o l d A d o l p h e m e m 
b r e du col lége des assesseurs , en r e m p l a c e 
m e n t de M . Boisseau d 'Affrévil le, d é c é d é . 209. 205. 

2 n o v . T a r i f d u p r ix c o u r a n t des den rée s co lonia les , 
p o u r la pe r cep t ion des d ro i t s d ' e x p o r t a t i o n , 
p e n d a n t le mo i s de n o v e m b r e 1843 214. 209. 

6. A r r ê t é p o r t a n t a f f ranch issement d e 2 p e r 
s o n n e s qu i o n t satisfait a u x d ispos i t ions des 
o r d o n n a n c e s roya l e s des 12 jui l let 18З2 , 
29 avr i l 18З6 et 11 j u in 18З9 , su r les af
f r anch i s semen t s 227. 2 l 5 . 

8 . A r r ê t é qu i p resc r i t à M . L a n d r y de cesser ses 
fonc t ions d ' i n s t i t u t e u r p rov i so i r e à l 'école 
p r i m a i r e , p o u r ê t r e a t t aché a u 2 e b u r e a u 
d e l ' E n r e g i s t r e m e n t , en qua l i té d ' éc r iva in 
t e m p o r a i r e 220. 214. 

9. A r r ê t é qu i n o m m e M . R o r e t hu i s s ie r près la 
C o u r et les T r i b u n a u x de la G u y a n e f r a n 
çaise 3 2 1 . 2 l 4 . 

1 2 . Déc i s ion qu i appel le M . Mer l e t , s u r n u m é r a i r e 
p rov iso i re a u 2 e b u r e a u de l ' E n r e g i s t r e m e n t , 
à c o n t i n u e r ses serv ices au Ier b u r e a u . . . . 222. 2 1 5 . 

1 



( xx ) 

DATES NUMÉROS 
des TITRES DES ACTES. des PAGES, 

a c t e s . a c t e s . 

15 n o v . Arrêté qui charge MM. Leboucher et Henr ion , 
1843. conducteurs des Pon t s et Chaussées , de 

d o n n e r les al ignements relatifs à la voirie 
de la ville 217. 2 1 2 . 

20. Décision qui pourvoit à la nomina t ion des 
membres de la commission chargée de dres
ser le cadastre pour les années 1844, 1845 
et 1846 . 218. 213. 

2 1 . Décision qui nomme M. Douil lard su rnumé
rai re provisoire au I E R bu reau de l 'Enregis
t rement , en remplacement de M. Mer le t . . . 223. 2 1 5 . 

2 1 . Décision qui révoque le S r Anto ine Darius 
de son emploi d ' a rcher de la police rura le . 224. 2 1 5 . 

30. Décision qui accorde u n congé de convales
cence à M . de K e r m a d e c , commis de ma
r ine de Ire classe 225. 2 1 5 . 

30. Décision qui prescrit à M. Richard , commis 
principal de la mar ine , de p rendre tempo
ra i rement la direction du détail des Travaux 226. 2 l 5 . 

Ier déc . Tar i f du prix couran t des denrées coloniales, 
pour la perception des droi ts d 'expor ta t ion , 
pendan t le mois de décembre 1843 228. 219. 

I E R . Décision qui n o m m e le Sr La l lemand infir
mier-major à l 'Hôpital de Cayenne 243. 237. 

2 . Décision qui at tache à la direct ion du P o r t , 
en qualité d 'aspirant p i lo te , le S r T a q u e t , 
matelot de 2 e classe congédié du serv ice . . . 244. 237. 

4. Décision qui licencie le Sr L o m b a r d de son 
emploi de garde de la police u r b a i n e . . . . 245. 237. 

6 . Arrêté qui autorise M. D é t r e z , ch i rurgien-
major de la goëlette de l 'Etat la Colombe , 
à débarquer de ce bâ t iment p o u r passer 
sur la Perdrix, comme second ch i ru rg ien . 246. 237. 

6 . Arrêté qui n o m m e M. B r u n o d , second chi
rurgien de la gabare la Perdrix, à l 'emploi 
de chirurgien-major de la Colombe 247. 237. 

9 . Arrêté qui embarque sur la goëlette la Co
lombe, en quali té de pilote pra t ique , M. 
M a r c k , maî t re au g rand cabotage 25o. 238. 

1 1 . O r d r e de service conce rnan t M. Couy 
(Alexandre) , commissa i r e - commandan t 
du quart ier d u Tour -de- l ' I l e 235. 229. 



( xxj ) 

FIN. 

DATES NUMÉROS 
des TITRÉS DES ACTES. des PAGES. 

a c t e s . a c t e s . 

14 déc . Décis ion qu i n o m m e les m e m b r e s de la c o m -
1843. miss ion c h a r g é e de la rév is ion du ta r i f , 

d ' après lequel les dro i t s d ' i m p o r t a t i o n d e 
v r o n t ê t r e pe rçus p e n d a n t le Ier semes t re 
de l ' année 1844 236 . 230. 

1 5 . Ar rê té p o r t a n t a f f ranchissement de sept p e r 
sonnes qu i on t satisfait aux disposi t ions des 
o r d o n n a n c e s roya les des 12 juillet 1832 , 
29 avr i l 1836 et 11 j u i n 1 8 3 9 , s u r les 
aff ranchissements 2 5 1 . 238. 

1 9 . Ar rê té qu i n o m m e les m e m b r e s de la c o m m i s 
sion appelée à p r o c é d e r à la rév is ion d e la 
liste des é lec teurs c o m m u n a u x , p o u r 
l ' a n n é e 1844 237 231. 

2 2 . Ar rê té qu i c o n v o q u e le Consei l m u n i c i p a l d e 
la ville de C a y e n n e 2 3 8 . 2 3 2 . 

28. Ar rê t é qu i n o m m e M . Malfi latre m e m b r e de 
la commiss ion cha rgée d e la révis ion du 
tarif d ' i m p o r t a t i o n , p o u r le Ier s emes t r e 
1844, en r e m p l a c e m e n t d e M . Auge r , a b 
sent 239. 2 3 3 . 

28. Ar rê t é qu i n o m m e u n e commiss ion spécia le 
p o u r la r e v u e géné ra l e des no i r s d u D o 
m a i n e co lon ia l 240. 233. 

29. Ar rê t é qu i n o m m e M M . B r u n et C h e v r e u x , 
consei l lers à la C o u r r o y a l e , p o u r faire p a r 
tie d u Conse i l p r i v é , p e n d a n t le I E R s emes 
t re 1844 , d a n s les cas o ù ce Consei l do i t 
s ' ad jo indre d e u x m e m b r e s d e l ' o rd re j u d i 
c ia i re 2 4 1 . 2 3 5 . 

2 9 . A r r ê t é qu i fixe le p r ix des p o u d r e s , chez les 
en t reposeurs de la ville de C a y e n n e , p e n 
d a n t l ' année 1844 242. 2 3 5 . 

3 0 . Ar rê té p o r t a n t l ibé ra t ion défini t ive de d i x -
neuf n o i r s et négresses de t r a i t e , a y a n t a c 
compl i l e u r t emps d ' e n g a g e m e n t enve r s le 
G o u v e r n e m e n t 252. 240. 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E , 

№ 1. 

J a n v i e r 1 8 4 3 . 

( № 1 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 

coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex

portation , pendant le mois de janvier 1843 ; SAVOIR : 

COURS DU FRET. 

75 à 80 f. les 
1,000 k. 

SUCRE 

15 c. le k. CAFÉ. 

brut 
terré 
m a r c h a n d . . . 
en p a r c h e m i n 

20 COTON sans d i s t inct ion 

18 
GIROFLE 

c lous 
n o i r . . 
b lanc , 

griffes 10 
12 à 15 CACAO 

» » COUAC 

60 à 70 f. le t on . PEAUX d e b œ u f . 

o f. 40 c. l e ki l . 

0 45 id. 
2 00 i d . 
1 00 i d . 
1 70 i d . 
1 90 i d . 
0 95 i d . 
0 25 id . 
0 90 i d . 

0 40 id. 
10 00 la p e a u . 

Arrête par n o u s , m e m b r e s de la c o m m i s s i o n . 

C a y e n n e , le 31 d é c e m b r e 1842. 

H . M A T H E Y , G U I L L E R M I N p è r e et M A N G O , 
Vu : L'Ordonnateur , 

G A D E O T . 

Approuvé , l e 5 janvier 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

C H A R M A S S O N . 

Enregis t ré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 293 , Regis t re № 16 des o rd re s . 
Cayenne , le 16 j anv ie r 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

A 



( 2 ) 

( N 8 2 ) TARIF d'importation dressé, aux termes de Part. Ier 

de l'arrêté local du 21 février 1838 , pour servir à la liqui
dation des droits d'entrée sur les Munitions et Marchan
dises de toute origine introduites, dans la colonie, à partir 
du IER janvier au 3o juin 1843 inclusivement. 

DÉSIGNATION 

DES UNITÉS. PRIX. observations. 

MARCHANDISES. 

K i l 
I d 
I d 
I d 
I d 
I d 

I d 
I d 

I d 
I d 
I d 
I d 
I d 
I d 
I d 
I d 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

1 5o 

1 00 

» 40 

» 70 

4 00 

4 5o 

4 5o 

3o 00 

15 00 

7 00 

(4o 00 

140 00 

6 00 

10 00 

1 5o 

1 60 

20 00 

2 5o 

1 60 
2 5o 

1 80 

2 00 

» 15 

» 90 
» 5o 

» 25 

» 5o 

» 40 

(1) Le Porc salé, en 
baril ou demi-baril, 
de fabrication fran
çaise, est exempt d« 
droits à l ' impor-
tation(arrètédu 28 
décembre 1833 ). 
Cette disposition 
s'applique égale
ment au Bœuf salé. 

(2) Exempt de 
droits , par tous 
pavillons ( arrêté 
du 9 mai 1833 ). 

(3) Exempts de 
droits, venant de 
France ( arrêté du 
28 décembre 1833). 

Produits et Dépouilles d'animaux. 

Viandes salées. 
de p o r c ( 1 ) . 

de b œ u f ( i ) . 

J a m b o n s , 
a u t r e 
C œ u r s . . . 
a u t r e . . . . 

V i a n d e s a p p r ê t é e s 
La ines en masse 
Cr ins p r é p a r é s , soit f r isés , soit en b o t t e s , de 

l o n g u e u r s assorties 

P l u m e s 

à é c r i r e app rê t ée s . 

de lit. 
Duve t d e cygne , d 'o ie , de 

c a n a r d et de f l amand , 
au t res 

Soies. 

C i r e n o n o u v r é e 

t e in te s , à c o u d r e . 
au t re s 
b r u n e ou j a u n e . . 
b l a n c h e 
Suif b r u t Graisse de m o u t o n . 

Sa indoux 

C o l l e s . . . . 

F r o m a g e s . 

B e u r r e . . . 

Miel 
Engra i s (2) 

de poisson 
forte 

frais o u fondu 
salé 

Pêche. 
Graisses d e poisson 

Poissons 
de m e r . 

sa lés , au t re s q u e la M o r u e (3) . 
Harengs dits pucel les (3) 
secs o u fumés (3) , 
M o r u e (3) 



( 3 ) 

DÉSIGNATION 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

MARCHANDISES. 

Pêche ( Suite ) 

Poissons 
de m e r . 

B a c a l i a u 
m a r i n é s o u à l ' hu i l e . 

Substances propres à la médecine et à 
la parfumerie. 

Sangsues 
C a n t h a r i d e s 
Vessies d e c e r f e t d e s n a c k , e n m o r c e a u x 

ou r â p u r e s 

E p o n g e s c o m m u n e s 
fines 

Farineux alimentaires. 

F r o m e n t . — F a r i n e p u r e ( 1 ) . 

Maïs 
g r a i n s (1) . 
fa r ines (1) 

Orge ( g r a i n s ) 
Avoine ( g r a ins ) . . . , , . . 
Autres C é r é a l e s ( g r a i n s ) 

Riz (2). 
d ' A f r i q u e , 
d ' a i l l e u r s . 

M a r r o n s , C h â t a i g n e s e t l e u r s F a r i n e s . 
P o m m e s d e t e r r e (3) 
L é g u m e s secs et l e u r s F a r i n e s (4) 
G r u a u s e t F é c u l e s . 
Gra ins p e r l é s o u m o n d é s 
Alpiste e t Mil le t 
Salep 
Sagou 
Pa in et B i scu i t d e m e r (5) 
Biscuits s u c r é s 
Pâtes d ' I t a l i e et a u t r e s P â t e s g r a n u l é e s 

Fruits. 

Fruit» d e t ab le . 

secs o u t a p é s 
confits a u s u c r e o u a u s i r o p . 

à l ' e a u - d e - v i e 
a u v i n a i g r e e t a u sel. 

K i l . 
I d . 

P i è c e . 
K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

» 3o 

4 o o 

» 15 

15 o o 

9 00 
10 o o 
40 00 

» 60 

» 15 

» 20 

» 25 
» 2 5 

» 25 

» 25 

» 5o 

» 5o 

» 20 

» 5o 

» 60 

1 00 

» 25 

12 OO 

2 5o 

» 75 

4 00 

I 20 

I 20 

5 00 

3 00 

2 00 

(1) Exempts de 
droits , venant de 
France ( arrêté du 
28 décembre 1833). 

(2) Exempt de 
droits , venant de 
France (arrê té du 
28 décembre 1833). 

(3) Exemptes de 
droits, venant de 
France (arrêté du 
28 décembre 1833). 

(4) Idem. 

(5) Idem. 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

MARCHANDISES. 

K i l . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

1 oo 
» 5o 

1 25 

1 5o 

1 5o 

1 20 

7 00 

3 60 

20 00 

1 40 
1 5 00 

1 20 

2 80 

» 3o 

» 3o 

1 5o 

» 3o 

80 00 

4 80 

6 00 

3 20 

2 00 

4 00 

24 00 

4 4o 
64 00 
1 5 00 

3 60 

3 00 

2 OO 

200 OO 

Fruits ( Suite ). 

F r u i t s 
o l é a g i n e u x . 

A m a n d e s 
N o i x t o u c a s . 
N o i x , No i se t t e s , Avel ines et 

F a î n e s 
G r a i n e s d e l in 
n o n d é n o m m é s 

F r u i t s à d i s t i l l e r . — Ani s v e r t 
F r u i t s à e n s e m e n c e r . — G r a i n e s d e j a r d i n s e t 

d e fleurs 

Denrées coloniales. 

S i r o p s , Conf i tu res et B o n b o n s 
T h é 
T a b a c en feui l les o u en côtes 
C i g a r e s 

Sucs végétaux. 

G o m m e s p u r e s 
d ' E u r o p e 
exo t iques 

P o i x o u G a l i p o t . . 
B r a i g r a s et G o u d r o n 
T é r é b e n t h i n e ( essence d e ) 
B r a i s e c , C o l o p h a n e et R é s i n e d ' h u i l e . 

R é s i n e u x e x o t i q u e s S c a m m o n é e 
a u t r e s 

B a u m e 

B e n j o i n 

S t o r a x p r é p a r é . 

C o p a h u 
a u t r e 

l i q u i d e . . . 
en p a i n s . 

Sucs d 'espèces 
p a r t i c u l i è r e s . 

Aloès 
O p i u m 
C a m p h r e raff iné 
M a n n e 
C a o u t c h o u c ( g o m m e é las t ique) 
J u s d e régl isse 

H u i l e s volat i les, 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

M è t r e . 
P i èce . 

I d . 
I d . 
I d . 
K i l . 
I d . 
I d . 

4 50 

2 OO 

3 OO 

2 30 

26 OO 

10 00 

8 00 

6 40 

3 60 

» 90 

6 00 

7 00 

2 00 

4 00 

2 00 

1 00 

5 60 

2 00 

60 00 

45 

200 00 

100 00 

» 09 
» 20 

» 20 

2 00 

4 00 

KIL. » 80 

Sucs végétaux ( S u i t e ) . 

Huiles. 

d ' amandes 
de gra ines grasses 
d 'ol ive fine, en p a n i e r s . . 

Id. c o m m u n e , en caves 

Espèces médicinales. 

Racines 

Ipécacuana 
R h u b a r b e et Méchoacan . 
Salseparei l le 
J a l a p 
I r i s de F l o r e n c e 
Réglisse 
au t re s 

Feuilles. de séné , ent ières o u en g r a b e a u 
au t res 

Fleurs de l avande 
Fleurs au t re s q u e de lavande 

Fruits, 
Gra ines de m o u t a r d e . 
Fol l icules d e séné . . . 
au t res 

Lichens m é d i c i n a u x . 

Bois communs. 

Bois à cons t ru i r e , d e p i n et sapin sciés, a y a n t 
d 'épaisseur de 3 à 8 cent imèt res 

Mâts 
Mâtereaux 
Bois feuil lards, d e 2 à 4 mèt res 
Merrains de chêne 
Osier en b o t t e s , pe l é o u fendu 

Liége. en p l a n c h e s , 
o u v r é 

Fruits , Tiges et Filaments à ouvrer. 

Étoupes. 
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D É S I G N A T I O N 

des UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

Produits et Déchets divers. 

L é g u m e s . . 

F o u r r a g e s . 

ver ts (1) 
salés ou confits 
F o i n , Pa i l l e , H e r b e s d e p â 

t u r a g e , e tc 
Son d e t o u t e so r t e de g r a i n s . 

B u l b e s ou O i g n o n s , excep té les o ignons c o m 
m u n s (Al l ium cepa) 

Truf fes 
f ra îches o u mar inée s , 
sèches 

C h a m p i g n o n s , Mor i l l e s et Mousse rons secs o u 
m a r i n é s 

Dr i l les et Chiffons 

Pierres, Terres et autres Fossiles. 

M a r b r e s c u l p t é , m o u l é o u p o l i 

Meules à a igu i se r de 43 c e n t . e s et au -dessous , 
au-dessus d e 43 c e n t . e S . . . 

M a t é r i a u x . 

C a r r e a u x de t e r r e 

B r i q u e s 

de 31 c e n t . e s . 
de 16 cent. e s . 

s i m p l e s . . . . 
doub les 

P i e r r e à c h a u x p r o p r e m e n t di te , 
a u t r e s q u e c e u x d é n o m m é s . . . 

Pierres et Terres 
servant aux 

arts et métiers. 

P i e r r e s 
à feu 
à a iguiser 
p o n c e 
en p i e r r e s b r u t e s 
en gra ins o u en 

p o u d r e 
E m é r i 

O c r e o u Argi les cha rgées 
d 'oxides , soit r ouges , j a u n e s 
o u ver tes 

C r a i e ( c h a u x c a r b o n a t é e ) . 
a u t r e s 

Souf re . 
fondu en c a n o n s o u a u t r e m e n t é p u r é , 
sub l imé , en p o u d r e , o u fleur de soufre . 

B i t u m e ( h o u i l l e ) 

K i l . 
I d . 

I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 

K i l . 
P i èce . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

» 25 

2 00 

» 10 

» 10 

1 00 

3o 00 

15 00 

6 00 

» 25 

I 00 

9 00 
20 00 

» 08 

» o5 

» 04 

» 07 

» 06 

» 06 

» 75 

» 75 
». 3o 

». 18 

» 35 

» 20 

». 15 

» 15 

» 5o 

» 75 

» 06 

( t ) Exempts de 
droi ts , venant de 
France, 
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DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 
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Métaux. 

Fer 

F o n t e b r u t e 
é t i r é en b a r r e s 

p l a t i ne o u l a m i n é . . . 
T ô l e 
F e r - b l a n c 

d e t ré f i l e r ie , F i l d e fer, m ê m e é t amé 

c a r b u r é — A c i e r 

n a t u r e l et c é m e n 
t é , e n b a r r e s 
o u tôle 

f o n d u e n b a r r e s . 

Cuivre. 

p u r , b a t t u o u l aminé , 

a l l ié d e z i nc , 
L a i t o n . 

b a t t u o u la m i n é . . 
p o u r c o r d e s d ' ins

t r u m e n t s 
a u t r e 

P lomb ba t t u o u l a m i n é 
à g i b o y e r 

Zinc l a m i n é 
M e r c u r e na t i f o u V i f - a r g e n t 
Manganèse , 

Produits chimiques. 

Acides. 

s u l f u r i q u e 
n i t r i q u e 
m u r i a t i q u e 
n i t r o - m u r i a t i q u e . . . . 
p h o s p h o r i q u e . 
a r s é n i e u x 
t a r t a r i q u e , o x a l i q u e 

Alcalis Po ta s se . 
S o u d e . . 

Sels. 

d e m a r a i s o u d e sa l ines . . 
a m m o n i a c a u x 
N i t r a t e d e potasse 

Sulfates d e s o u d e . . . 
d e m a g n é s i e 

Sels sulfates 

d ' a l u m i n e , 
A l u n , 

d e c u i v r e . 
d e z i n c . . . 

b r û l é ou ca lc iné , 
a u t r e 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

» 40 

» 5o 
1 00 

a 00 

2 00 

2 00 

3 00 

4 00 

4 00 

12 00 

4 5 o 
1 00 

0 90 

1 00 

9 00 

» 04 

» 40 

3 7 0 

» a4 

1 06 

1 00 

2 00 

15 00 

1 3 o 
» 22 

» 05 
6 40 

1 60 

» 80 

1 70 

a 5o 
1 90 

1 80 

I a8 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

Produits chimiques ( S u i t e ) . 
C h l o r u r e de c h a u x 
T a r t r a t e s , A c i d e de potasse p u r ( c r ê m e 

d e t a r t r e ) 
C a r b o n a t e de p l o m b p u r o u m é l a n g é (céruse) . 
O x i d e d e p l o m b r o u g e ( m i n i u m ) 

Couleurs. 

C r a y o n s composés à ga înes 

E n c r e l i qu ide à é c r i r e . . . . 
V e r n i s de t o u t e so r t e 

d e bo is b l a n c , 
de c è d r e 

N o i r 

à soul iers . 

a n i m a l 

d e fumée 

d ' i v o i r e . . . . 
d 'os de c e r f et a u t r e s 

A u t r e s c o u l e u r s . 
sèches o u l iqu ides , 
en pâ tes h u m i d e s . 

Compositions diverses. 

P a r f u m e r i e 
P o u d r e à p o u d r e r . 
a u t r e 

M o u t a r d e p r é p a r é e 
C i r e o u v r é e , b l a n c h e o u j a u n e 

M é d i c a m e n t s 
composés . 

E a u x dist i l lées 
a l coo l i ques , 
sans a l coo l . 

au t r e s 
Savons 

o r d i n a i r e s 
b lancs , m a r b r é s o u n o i r s 
rouges 

P o u d r e à t i r e r , 
Boug ie s de b l a n c de b a l e i n e , d e cacha lo t et 

d ' a c ide s t é a r i q u e 
Chande l l e s 

T a b a c 
en p o u d r e 
p r é p a r é . . , 

S u c r e raffiné e n pa in s , en p o u d r e o u c a n d i . 
A m i d o n 

Boissons. 
V i n s o r d i n a i r e s , en futa i l les , d e la G i r o n d e . 

d ' a i l l e u r s , . . . 

K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
i d . 
i d . 

L i t . 
I d . 

2 4 ° 

3 5o 
2 OO 

1 34 

9 00 
3o oo 

3 oo 
6 oo 
2 OO 

1 5o 
» 40 

1 20 

2 OO 

2 OO 

1 OO 

1o 5o 
2 OO 

6 OO 

1O OO 

10 oo 
20 OO 

1 20 

» 90 

6 00 

5 00 

1 80 

8 00 

2 OO 

1 20 

1 OO 

» 45 
» 24 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

MARCHANDISES. 

Boissons ( S u i t e ) . 

Vins o r d i n a i r e s , 
en b o u t e i l l e s . . . . 

Vins de l i q u e u r . . 

de la G i r o n d e 
d ' a i l l e u r s . . . . 
en f u t a i l l e s . . 
en boute i l l es . 

Vin de C h a m p a g n e et de B o u r g o g n e 

Vina igre d e v in 
en futa i l les . . 
en boute i l l es 

Vina igre d e b i è r e , c i d r e et p o i r é 
Cidre , P o i r é et V e r j u s 
Bière 

Eau-de-vie 

de v in , en boute i l les 
en futailles 

de g r a i n s et de p o m m e s d e t e r r e 
de gen i èv re 
d e ce r i se ( K i r sch -wasse r ) . . , 

L iqueu r s . 

Eaux m i n é r a l e s , 
gazeuses , en c r u c h o n s , 
au t re s 

Vitrifications, 

Pote r ie d e t e r r e 
gross ière 
F a ï e n c e . 

Porce la ine 
fine 
c o m m u n e 

Verres à lune t tes o u à c a d r a n s , tai l lés ou pol is . 
Miroi rs pet i t s 
V e r r e r i e . — Cr i s t aux 
V e r r e r i e a u t r e q u e C r i s t a u x . . 
Vitr if icat ions en g ra ins pe rcés p o u r chape le t s 

ou col l iers 

Fils. 

Fil de c h a n v r e 
ou de lin r e t o r s . 

é c r u 
à voi le 
a u t r e qu ' à voi le 

bis , h e r b é ou b l a n c h i , a u t r e 
q u e celui à d e n t e l l e . . . . 

Fil de co ton 

L i t . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
Id. 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

1 5o 
1 20 

2 50 

2 So 
5 00 

» 27 
» 75 
» 27 

» 3o 

» 80 

1 5 o 

1 00 

» 5o 
1 5o 

2 5o 

2 5o 

» 75 
1 00 

» 25 

1 00 

8 00 

2 5o 

18 00 

6 00 

3 00 

1 5o 

9 00 

3 00 

6 00 

16 00 

9 00 



( 10 ) 

DÉSIGNATION 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 
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Kil. 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

1 3o 

4 5o 

6 oo 
15 o o 
17 oo 
20 00 

6 00 

15 00 

7 5o 

12 00 

12 00 

12 00 

18 00 

27 00 

60 00 

140 00 

12 5o 

11 00 

20 00 

7 00 

3o 00 

38 00 

60 00 

12 00 

35 00 

200 00 

120 00 

12 00 

35 00 

18 00 

18 00 

180 00 

195 00 

195 00 

120 00 

120 00 

Tissus de lin ou de chanvre. 

Toi le , 

à ba l l e 
à pai l lasse et à vo i le 
à m a t e l a s . . 

u n i e 

é c r u e , avec o u sans a p p r ê t 
d i t e b r i n 
b l a n c h e ou m i - b l a n c h e . . . 
t e in t e 
i m p r i m é e . . . 
c i r é e 

c ro isée Cout i l 
a u t r e . 

L i n g e d e t a b l e 
en p ièces . 

u n i é c r u . 
b l a n c . 

o u v r a g é et damassé b l a n c h i 
damassé 

Bat i s te et L i n o n , 
P a s s e m e n t e r i e et R u b a n e r i e d e fil b l a n c , 
B o n n e t e r i e 
Etoffes m é l a n g é e s 

Tissus de laine. 
C o u v e r t u r e s 
T a p i s 
D r a p s 
Casimirs et M é r i n o s . . . . 
Mol l e ton b l a n c o u te in t 
Étoffes d iverses 
Châ les b r o c h é s 

et f açonnés . 
d e p u r e l a i n e . . . . 
m é l a n g é s de c o t o n 

B o n n e t s d e l a ine c o m m u n s 
B o n n e t e r i e 
P a s s e m e n t e r i e et R u b a n e r i e d e p u r e l a i n e 
Etoffes mé langées 

Tissus de soie. 

Étoffes 
p u r e s . 

mêlées 

un ies 
façonnées 
b r o c h é e s d e soie 
d e f i l , sans a u t r e m é l a n g e 
d ' a u t r e s m a t i è r e s , 
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Tissus de soie ( Suite ) . 

T u l l e 
Gaze d e soie p u r e 
C r ê p e 
B o n n e t e r i e 
P a s s e m e n t e r i e d e soie p u r e . 
R u b a n s , m ê m e d e v e l o u r s . . 
C h a p e a u x d e so ie 

Tissus de coton. 

T o i l e s , P e r c a l e s 
e t C a l i c o t s . 

é c r u s et b l a n c s . . . 
t e in t s e t i m p r i m é s 

T o i l e d i t e C o t o n n i n e , P a l i a c a e t M o u c h o i r s 
L i n g e d e t a b l e e n p i èces 
Châ les . 

Mousse l ine 
c o m m u n e p o u r m o u s t i q u a i r e s , 

d i t e G i r a f e 
fine, O r g a n d i , Ba t i s t e d ' É c o s s e . 

D r a p s e t V e l o u r s 
Etoffes c ro i s ée s , Bas ins , P i q u é s e t a u t r e s 
Etoffes d i t e s P r i n t a n i è r e s 
C o u v e r t u r e s 
T u l l e e t G a z e 
B o n n e t e r i e 
P a s s e m e n t e r i e e t R u b a n e r i e 
Etoffes m é l a n g é e s 

Feutres. 

C h a p e a u x 

Papier et ses applications. 

C a r t o n . 

P a p i e r 

m o u l é , d i t P a p i e r m â c h é 
c o u p é e t a s s e m b l é 
d ' e n v e l o p p e à p â t e s d e c o u l e u r . . . 
b l a n c o u r a y é , p o u r m u s i q u e . . . . 
c o l o r i é , e n r a m e s o u e n m a i n s . . . 
p e i n t , e n r o u l e a u x , p o u r t e n t u r e s 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

P i è c e . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

P i è c e . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

120 OO 

OO 

1З0 00 

15o 00 

15o 00 

180 00 

1 2 OO 

1 2 OO 

25 OO 

l6 OO 

25 OO 

40 OO 

15 00 

55 00 

24 00 

15 00 

15 00 

8 00 

З00 00 

22 5o 

12 00 

20 00 

2 5o 

6 00 

8 00 

1 5o 

3 5o 

3 5o 

3 75 
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Papier et ses applications ( Suite ) , 

L i v r e s en l a n g u e s m o r t e s o u é t r a n g è r e s 
e n l a n g u e f r a n ç a i s e 
à j o u e r 
g é o g r a p h i q u e s 

C a r t e s 

G r a v u r e s et L i t h o g r a p h i e s 
M u s i q u e g r a v é e 

Ouvrages en matières diverses. 

P e a u x 

p r é p a r é e s ( t a n n é e s o u c o r r o y é e s ) 

o u v r é e s 
G a n t s 
S o u l i e r s 
n o n d é n o m m é e s 

C h a p e a u x d e p a i l l e , 
d ' é c o r c e o u d e s p a r t e . 

g r o s s i e r s , 
fins 

T i s s u s en feu i l les , d e p a i l l e , d ' é c o r c e e t 
d e s p a r t e 

V a n n e r i e p e l é e 
c o u p é e . 
d e c h a n v r e 
d e s p a r t e 
Fi le ts n e u f s o u e n é ta t d e s e r v i r 
à g rosses ta i l les 
à p o l i r , d e 17 c . e s d e l o n g u e u r 

e t a u - d e s s u s 
a y a n t 1 4 6 c . e s d e l o n g u e u r 

o u p l u s 
a y a n t m o i n s d e 1 4 6 c e s 

d e p u r fer 
d e f e r , r e c h a r g é s d ' a c i e r . . . . 

C o r d a g e s 

L i m e s e t R â p e s 

Sc ies 

O u t i l s 

O u v r a g e s . 

e n p l o m b 
e n f o n t e . 

e n fer , C l o u s , 
a u t r e s 

en tô l e 
e n f e r - b l a n c 
en a c i e r 
e n z i n c 
en é t a i n 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
Id. 

P i è c e . 
I d . 

M è t r e . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

10 00 

6 00 

15 00 

20 00 

5o 00 

18 00 

6 00 

60 00 

20 00 

3 6 00 

5 00 

12 OO 

» 5o 

2 00 

6 00 

1 5o 

» 4o 

3 00 

4 5o 

7 5o 

4 5o 

6 75 

3 00 

4 00 

2 00 

» 60 

1 20 

2 00 

1 80 

6 00 

4 5o 

4 5o 

3 5o 
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DÉSIGNATION 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

MARCHANDISES. 

Ouvrages en matières diverses ( Suite ) . 

O u v r a g e s 

en c u i v r e , l a i t o n et b r o n z e , 
d o r é s 

a rgen t é s , 
a u t r e s . . 

O r f é v r e r i e 

en c u i v r e p u r . 
t o u r n é s , 
c lous . . 

d ' o r o u de v e r m e i l 
d ' a r g e n t 

Bi jouter ie 

d ' o r 

d ' a r g e n t 

o r n é e en p i e r r e s o u 
p e r l e s fines 

a u t r e 
o r n é e en p i e r r e s o u 

p e r l e s fines 
autre . 

Corail t a i l l é , n o n m o n t é . . . 
Dames- jeannes cl issées 
P l aqués 
Carac tè res d ' i m p r i m e r i e neu f s . 

Armes d e chasse o u d e luxe 
b l a n c h e s 
à f e u . . . , 

H o r l o g e r i e 

M o n t r e s 
à bo î t e s d ' o r . 

d ' a r g e n t et d e 
m é t a l a u t r e q u e l ' o r . 

A u t r e s O u v r a g e s m o n t e s . 
F o u r n i t u r e s 
H o r l o g e r i e en bo is 

C o u t e a u x f l amands . 
Coutel ler ie 

E m b a r c a t i o n s . 
e n é ta t d e s e r v i r . 
A n c r e s 
C â b l e s en f e r . . . 

Tab l e t t e r i e . Pe ignes , 

a u t r e . 

d ' éca i l l é , 
d ' i v o i r e . 

P a r a p l u i e s 
et Pa ra so l s . 

en soie 

e n to i l e c i r é e ou a u t r e 
O u v r a g e s 

en bois . 
F u t a i l l e s v ide s m o n t é e s , c e r c l é e s 

en b o i s 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

G r a m . 
I d . 

I d . 
I d . 

I d . 
I d . 

K i l . 
P i è c e . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

G r a m . 

I d . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

T o n . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

P i è c e . 
I d . 

L i t . 

1 5 o o 

9 00 
8 00 

8 00 

5 00 

» 5o 
» 36 

10 00 

6 00 

» 90 

» 5o 
3 o o OO 

2 5o 
1 2 OO 

6 5o 
27 00 

25 00 

1 5o 

» 15 
3o 00 

3o 00 

9 00 
3 00 

18 00 

3 o o 00 

1 5o 
1 5o 

90 00 

3oo 00 

12 00 

16 00 

10 00 

» 04 
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DÉSIGNATION 

DES UNITES. PRIX. OBSERVATIONS. 

MARCHANDISES. 

Ouvrages en matières diverses ( Suite ) 

O u v r a g e s 
en bo i s . 

F u t a i l l e s d é m o n t é e s ( b o u c a u t s 
en b o t t e s à mé lasse e t à s u c r e ) . . 

M e r c e r i e 
c o m m u n e . 

fine 
Aigui l les , 
a u t r e . . . 

B i m b e l o t e r i e . 

I n s t r u m e n t s d e m u s i q u e 
F o r t é - p i a n o . . . 
O r g u e s d 'ég l i se 

Effets 
à u sage 

C h e m i s e s et C a s a q u e s c o m m u n e s en 
m o l l e t o n o u r a t i n e 

en t issus c o m m u n s d e l in o u d e 
c h a n v r e é c r u o u t e in t 

en t issus d e c o t o n et d e l in fin 
en d r a p , c a s i m i r et l as t ing . . . . . . . . 

P i è c e . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

P i è c e . 
I d . 

K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

8 00 
9 00 

60 00 

21 00 

8 00 

1,200 00 

1,200 o o 

1 5 00 

9 00 
16 00 

75 00 

Cayenne, le 31 décembre 1842 . 

Les Membres de la commission , 

A. SAUVAGE , H. MATHEY ET MANGO. 

Vu : L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Approuvé d'urgence pour être mis à exécution à compter du I E R 

janvier au 3o juin 1843 inclusivement. 

Cayenne , le 5 janvier 1 8 4 3 . 

Le Gouverneur de la Guyane française, 

C H A R M A S S O N . 

Enregistré à l'Inspection, № 8 , au Registre à ce destiné. 

Cayenne , le 16 janvier 1843. 

L'Inspecteur colonial, 
C. DE GLATIGNY. 
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( № 3 ) ARRETE gui nomme les membres de la commission 
chargée de procéder à la revue générale des noirs et négresses 
de l'atelier colonial. 

Cayenne, le 4 janvier 1 8 4 3 . 

Nous, G o u v e r n e u r de la Guyane française, 
Ayant à faire procéder , conformément au règlement local 

du 31 décembre 1827, à la revue générale des noirs du Do
maine colonial ; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

A R T I C L E PREMIER. 

Une commission spéciale, sous la présidence de M . l'Ordon
nateur , composée de 

M M . ROUBAUD , conseiller privé ; 

M A T H E Y , conseiller colonial ; 

le Médecin en chef; 

le Directeur des Ponts et Chaussées ; 

le Chef du bureau de la matricule générale des noirs; 

Et, en ce qui concerne les noirs placés dans les attributions 
de leurs services , de 

MM. le Capitaine de Por t ; 
le Commissaire des Hôpitaux; 
le Chef du bureau central de l'Intérieur, 

est chargée , en présence de M. l'Inspecteur colonial, de cons
tater l'existence et la valeur des noirs du Domaine colonial. 

2. La commission examinera les changements de destination 
qu'il y aurait à faire , en raison de la force et de l'âge des in
dividus et suivant les convenances du service ; elle consignera 
ses propositions dans le rapport qui nous sera adressé à l'oc
casion de cette revue générale. 

3 . L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
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( № 4 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 385 , relative à 
l'envoi en France des fonds de masse individuelle des mili
taires condamnés aux colonies ( 1 ) . 

Par i s , le 28 octobre 1842. 

Monsieur le Gouverneur, MM. les Préfets maritimes de Brest 
et de Toulon se trouvent souvent dans l'impossibilité de fournir 
à MM. les Lieutenants généraux commandant les divisions mi
litaires et autres fonctionnaires, les renseignements qui leur 
sont demandés, relativement à la situation de la n iasse indivi
duelle des militaires condamnés , aux colonies, et envoyés en 
France pour y subir leur peine. 

J'ai décidé que les fonds de masse appartenant aux militaires 
condamnés, dans le service colonial, seront envoyés au Conseil 
d'administration central de leurs corps respectifs. A cet effet, 
vous aurez à donner des ordres pour que les fonds dont il s'agit 
soient versés au service gens de mer, pour être remis, en France, 
avec les fonds provenant des recettes mensuelles de ce service. 

La caisse centrale des gens de mer, à Par i s , en fera faire la 
contre-remise dans les ports où se trouveront les conseils d'ad
ministration principaux. 

Recevez , etc. Le Ministre secrétaire d'État de la 
marine et des colonies , 

A M I R A L DUPERRÉ. 
E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F ° 6 6 , R e g i s t r e № 14 d e s d é p ê c h e s m i n i s t é r . 

C a y e n n e , l e 24 m a i 1843. 
L'Inspecteur colonial, 

c . d e g l a t i g n y . 

(1) Ce t te d é p ê c h e et cel les q u i s u i v e n t sont p a r v e n u e s dans la co lon i e le 13 
j a n v i e r 1843. 

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 4 janvier 1843. CHARMASSON. 
P a r le G o u v e r n e u r ; 

L ' O r d o n n a t e u r , 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F 0 293 , R e g i s t r e № 16 des o r d r e s . 
C a y e n n e , l e 16 j a n v i e r 1843. 

l'Inspecteur colonial, 

c . d e g l a t i g n y . 
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( N° 5 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE , n° 397 , qui aug

mente de moitié , dans le service colonial, la prime journalière 
allouée aux adjudants sous-officiers. 

Paris , le 8 novembre 1842 . 

Monsieur le Gouverneur, j 'ai décidé que la prime journalière 
allouée aux adjudants sous-officiers des troupes de la marine 
par le tarif n° 52 , joint à l'ordonnance royale du 5 décembre 
1840, pour faire face à l'entretien et au renouvellement de leur 
habillement et de leur équipement, sera augmentée de moitié 
en sus pour ceux de ces militaires qui sont employés dans les 
colonies. 

La présente disposition aura son effet, à compter du Ier oc
tobre 1842, pour ceux des adjudants sous-officiers à qui l'aug
mentation dont il s'agit n'aurait pas été allouée. 

La présente dépêche sera enregistrée à l'Inspection. 
Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'Etat de 
la marine et des colonies , 

AMIRAL DUPERRÉ. 
Enregistrée à l ' Inspect ion , F 0 8 4 , Regis t re № 14 des d é p ê c h e s min i s t é r i e l l e s . 

C a y e n n e , le 13 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

( № 6 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE , n° 399 , portant 
communication dune circulaire relative à l'admission des 
enfants de troupe dans l'infanterie de marine. 

P a r i s , le 8 novembre 1842. 

Monsieur le Gouverneur, vous trouverez ci-joint copie d'une 
circulaire que j'ai adressée, sous la date du 27 octobre dernier, 
à MM. les Préfets maritimes relativement à l'admission, dans les 
portions des régiments d'infanterie de marine en France, comme 
enfants de troupe , des fds de militaires étrangers à cette arme. 

Je vous rappelle à cette occasion que, d'après les dispositions 
B 
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( № 7 ) COPIE d'une circulaire adressée à MM. les Préfets-
maritimes. 

P a r i s , le 27 octobre 1 8 4 2 . 

Monsieur le Préfet , M. l'Inspecteur général des régiments 
d'infanterie de marine a remarqué que la plupart des emplois 
d'enfant de troupe avaient été donnés à des fils de militaires 
étrangers à cette a rme; que le nombre réglementaire ayant été 
atteint dans les Ier et 2 e régiments , il ne restait aucun moyen 

de placer les enfants des sous-officiers et soldats mariés au corps, 
qui rempliraient, à l'avenir, les conditions exigées par l'ordon
nance du 14 avril 1832 , et auxquels la préférence était due à 
juste titre. 

Dans cet état de chose , M. le Maréchal de camp comte de 
Fitte demande que le nombre des enfants de troupe ne soit 
jamais au complet , qu'il y ait toujours une certaine quantité 
de places vacantes exclusivement destinées aux militaires du 
corps, et que l'on fasse une part un peu plus large aux faveurs 
de ce genre à accorder dans les colonies. 

Il sera toujours facile de remplir ce dernier vœu , puisque la 
circulaire du 2 avril 1841 interdit à MM. les gouverneurs la 
faculté de prononcer les admissions d'enfants appartenant à des 
militaires étrangers à l'infanterie avant d'avoir obtenu mon ap
probation définitive. Et pour favoriser, autant que possible, l 'in-

de ma circulaire du 2 avril 1841, vous devez soumettre à m o n 
approbation toute admission d'enfants dont les pères n ' ap 
partiennent pas à l'arme de l'infanterie de marine. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'État 
de la marine et des colonies, 

A M I R A L D U P E R R É . 

Enreg i s t r ée à l ' I n spec t ion , F 0 64, R e g i s t r e № 14 des d é p ê c h e s m i n i s t é r i e l l e s . 

C a y e n n e , le 2 3 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 
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corporation des fils de sous-officiers et soldats de l'arme , en 
France, j'ai décidé que jusqu'à nouvel ordre aucune proposition, 
en faveur de fils d'étrangers, ne devrait m'être adressée à quelque 
titre que ce soit. 

Je vous prie de tenir rigoureusement la main à l'exécution 
de cette mesure. 

Recevez, etc. 
Signé AMIRAL D U P E R R É . 

Enregis t rée à l ' I n spec t ion , F° 6 5 , Reg i s t r e № 1 4 des dépêches minis tér ie l les 
C a y e n n e , le 23 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial , 

c . d e g l a t i g n y . 

( № 8 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE , n° 547. — Ins
truction pour la mise à exécution, en ce qui concerne le service 
colonial, de l'art. 3 de la loi de finances du 11 juin 1842, 
d'après lequel les marchés à passer pour les achats de matériel 
doivent être affranchis de toute retenue au profit de la caisse 
des Invalides. (Direction des Fonds et Invalides. — Bureau des 
dépenses d outre-mer. ) 

Par i s , le 11 octobre 1842. 

Monsieur le Gouverneur, vous savez que la loi de finances du 
11 juin 1842, art. 3 , dispose en ces termes : 

« A partir du Ier janvier 1843, les marchés à passer pour les 
services du matériel de la marine et des colonies seront af
franchis de toute retenue (1). » 

Cette mesure forme le complément de la disposition transi
toire contenue dans la loi du 16 juillet 1842 , portant fixation 
du budget des dépenses de l'exercice 1841 , et d'après laquelle 
la moitié de ladite retenue, en ce qui concerne le service inté
rieur des colonies , devait être reversée par la caisse des Inva
lides aux caisses coloniales. 

(1) O n a f f r anch i r a éga lemen t de la r e t e n u e des 3 cen t imes p a r f ranc les 
achats faits su r s imple fac ture ou su r c o r r e s p o n d a n c e , d a n s les cas p r é v u s 
par l 'art. 12 de l ' o r d o n n a n c e r o y a l e d u 4 d é c e m b r e 1 8 3 6 , et p a r les a r t . 26 
et 36 du r è g l e m e n t d u 31 o c t o b r e 1840, p o u r l ' exécu t ion , d a n s la m a r i n e , de 
l 'o rdonnance d u Roi d u 31 m a i 1 8 3 8 . 
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Afin de faciliter la mise à exécution du régime nouveau, if y 

avait lieu d'énumérer celles des dépenses qu i , d'après la loi du 
11 juin 1842 , se trouvent affranchies de toute retenue ; c'est 
l'objet de la nomenclature ci-annexée. 

Quant au reversement aux caisses coloniales de la moitié du 
produit de la retenue effectuée sur les exercices 1841 et 1842 , 
il y sera pourvu ici, à l'aide des comptes administratifs de chaque 
colonie, lesquels présentent l'ensemble des dépenses acquittées 
avec les fonds coloniaux. 

Cette opération sera faite de concert par les 3 e et 4 e directions, 
et les sommes appartenant aux caisses coloniales y seront versées, 
soit au moyen des comptes de trésorerie, avec l'intervention de 
l'Agent-comptable des colonies à Paris, soit au moyen d'envois 
en numéraire , ou de traites du caissier central du Trésor sur 
lui-même. 

Depuis longtemps l'Administration était en instance pour 
obtenir le remboursement de la retenue de 3 p . 0/0 sur les 
cessions faites en nature, surtout en vivres, par les magasius 
de la colonie au service marine , e t , en alléguant que cette 
prestation formait double emploi, elle en faisait remonter 
l'origine à l'exercice 1817. 

Cette très-ancienne réclamation, dans laquelle on invoquait 
les termes d'une dépêche ministérielle du 23 mai 1828, a été 
de nouveau examinée. Il y pouvait être objecté; I° que rien 
n'eût empêché l'Administration de faire pourvoir aux besoins 
des bâtiments de la flotte par des achats directs, si elle n'y avait 
pas trouvé, probablement, l'avantage d'écouler ou de réassortir 
certaines parties de ses magasins ; 2° qu'au fond la caisse colo
niale avait profité dans une proportion fort supérieure aux 3 p. 
0/0 , par l'agio de 6 à 10 p . 0/0 obtenu sur les traites qu'elle 
tirait en payement desdites cessions ; 3° enfin , que la colo
nie était subventionnée des fonds du Trésor. 

Toutefois , et pour en finir, j 'ai cru pouvoir accueillir la 
réclamation, en en faisant remonter l'effet, non pas jusques à 
l'exercice 1817 ( c e qui n'eût pas été soutenable devant la 
Cour des Comptes) , mais , du moins, au Ier janvier 1826, 
époque à laquelle les caisses coloniales ont été instituées, 
à titre distinct et séparé du Trésor public, en vertu de l'or-
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donnance du Roi du 26 janvier 1825 : car jusque là , vous le 
savez, toutes les natures de dépenses quelconques des colonies 
avaient figuré dans un seul et même chapitre ( X I ) du budget 
du département de la marine, 

Veuillez m'accuser réception de la présente dépêche , qui 
sera enregistrée à l'Inspection. 

Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'État de 
la marine et des colonies , 

AMIRAL D U P E R R É . 

Enreg i s t r ée à l ' I n s p e c t i o n , F 0 1 2 , R e g i s t r e № 14 des d é p ê c h e s min i s t . 

C a y e n n e , le 28 j a n v i e r 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

NOMENCLATURE des dépenses qui, aux ternies de la loi du 

11 juin 1842, art. 3 , doivent être affranchies de toute retenue 

au profit de la caisse des Invalides de la marine. 

SERVICE COLONIAL. 

CHAPITRE X X I I . — Dépenses des services militaires aux colonies. 

Art. a. Accessoires de la solde ( Masses , transports g é n é 
raux par terre. ) 

3 . Hôpitaux ( Traitement de malades. ) 

4 . Vivres. 

CHAPITRE X X I I . bis. — Dépenses des services militaires aux colonies. 

Art. IE R. Casernement. 

2. Artillerie et Génie. ( Frais d'entretien des bâtiments d'Artil
lerie et du Génie. — Entretien et réparation des caser
nes, pavillons et autres bâtiments militaires. — R e n o u 
vellement du matériel des directions, — Achats d'appro
visionnements. ) 
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Art. 3. Dépenses diverses. — Frais de transport de fonds et d'appro

visionnements autres que les vivres, par navires de com
merce , et frais d'assurances de fonds. — Frais d'im
pressions, achats de registres et autres dépenses d'intérêt 
commun , pour le service des troupes. 

CHAPITRE X X I I I . — Dépenses des colonies de la Martinique , de 
la Guadeloupe , de la Guyane française et de Bourbon, 

DÉPENSES DU SERVICE GÉNÉRAL. 

Art. 11. Traitement aux hôpitaux des fonctionnaires et agents du ser
vice général. 

12 . Travaux. (Constructionde chapelles, entretien des églises, etc.) 

13. Loyer de maisons pour les instituteurs et les institutrices. 

14. Approvisionnements divers. (Matériel des Douanes, charbon 
de terre pour la Guyane. ) 

15. Dépenses d'intérêt commun à toutes les colonies. (Séminaire 
du St-Esprit , frais d'écriture , d'impressions et de tra
ductions , autres que traitements des traducteurs et écri
vains extraordinaires attachés au ministère. ) 

CHAPITRE X X I V . — Dépenses des colonies de la Martinique, de 
la Guadeloupe , de la Guyane française et de Bourbon. 

DÉPENSES DU SERVICE LOCAL. 

Art. UNIQUE. ( Traitement aux hôpitaux des agents du 
service local. — Vivres pour les rationnaires du service 
local. — Travaux. — Entretien et construction des bâ
timents civils , routes et chemins et ouvrages d'art. — 
Loyers et ameublement de maisons , magasins , etc. — 
Approvisionnements divers. — Frais de justice, de geôlage 
et de marronnage; bagnes et menues dépenses des tribu
naux. — Entretien des hospices et autres établissements 
sanitaires. — Frais d'impressions, de bureaux, d'affiches, 
d'abonnements aux Bulletins des l o i s , journaux , etc. — 
Frais de recouvrement des contributions locales et dé 
grèvements. — Primes, encouragements aux cultures et 
à l'industrie. — Subvention aux hospices des orphelins 
et des aliénés. — Subvention aux communes dont les 
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( № 9 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 393, portant 

envoi de deux circulaires relatives aux règles à observer dans 

la passation des marchés et l'ordonnancement des dépenses à 

raison de la suppression de la retenue des Invalides sur les 

dépenses du matériel. ( Direction des colonies. — Bureau 

des Finances et Approvisionnements. ) 

P a r i s , le 2 novembre 1842 . 

Monsieur le Gouverneur, j 'a i eu l'honneur de vous adresser, 
sous le timbre : Fonds, et à la date du 11 octobre dernier, les 
instructions relatives aux dépenses du matériel de la marine et 
des colonies, q u i , à dater du I E R janvier 1843, seront affran
chies de toute retenue au profit de la caisse des Invalides de 
la marine. 

Il me reste à vous faire connaître les dispositions et for
malités qui se rapportent à la passation des marches et au 

revenus sont insuffisants. — Bourses dans les colléges 
royaux, aux écoles d'Alfort, de Châlons, etc. — Subvention 
au pensionnat de St-Joseph, pour tenir l ieu de toute al
location et de payement de bourses. — Diverses autres 
subventions à des établissements d'utilité publique, à des 
chambres de commerce , etc. ) 

CHAPITRE X X V . — Subvention à divers établissements coloniaux. 

Art. I e r . Allocation à l'établissement de Mana ( J o u r n é e s 
de malades. — Travaux et Approvisionnements. ) 

2. A l'établissement du Sénégal ( Journées de m a 
lades. — Vivres. — Travaux et Approvisionnements. — 
Dépenses diverses. ) 

—— 3. A l'établissement de St-Pierre et Miquelon (Journées 
de malades. — Vivres. — Travaux et Approvisionnements.) 

4. A l'établissement de St e -Marie de Madagascar 
(Journées de malades. — Vivres. — Travaux et A p p r o 
visionnements. — Dépenses diverses. ) 

Nota. Pour les établissements français, dans l'Inde, on devra consulter 
la nomenclature des chapitres X X I I I et X X I V . — Dépenses des co lo 
nies de la Martinique , de la Guade loupe , etc. 
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( № 10 )CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE , n° 38. (1) — 
Exécution de la loi du 11 juin 1 8 4 2 , qui affranchit les 
créances du matériel de la marine de la retenue des 3 p. 0/0 
à partir du I e r janvier 1843. ( Direction des Ports. — 
Bureau des Approvisionnements. ) 

Paris, le 2 juillet 1 8 4 2 . 

Monsieur, l'art. 3 de la loi de finances du 11 juin 1842 
est ainsi conçu : 

« A partir du I e r janvier 1843 , les marchés à passer pour 
les services du matériel de la marine et des colonies seront 
affranchis de toute retenue. 

» La retenue des trois centimes par franc, sur les marchés 
en cours d'exécution , continuera d'être faite jusqu'à leur 
expiration, au nom de la caisse des Invalides ; mais le produit 

(1) C i r c u l a i r e à M M . les P r é f e t s m a r i t i m e s , les Chefs d u s e rv i ce d e la 
m a r i n e et les D i r e c t e u r s des é t a b l i s s e m e n t s h o r s des p o r t s . 

libellé des mandats de dépense , soit à l'époque de transition 
entre l'ancien et le nouvel ordre de choses, soit lorsque le 
régime résultant de la loi du 11 juin 1842 sera pleinement en 
cours d'exécution. 

Les circulaires, de chacune desquelles vous trouverez ci-joint 
un exemplaire, contiennent, à cet égard, toutes les règles dont 
vous aurez à prescrire l'observation aux Chefs de service placés 
sous vos ordres. Vous voudrez bien les faire enregistrer à 
l'Inspection ainsi que la présente dépêche. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'État de la 

marine et des colonies , 

A M I R A L DUPERRÉ. 
E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F 0 5 2 , R e g i s t r e № 14 d e s d é p ê c h e s min i s t . 

C a y e n n e , le 17 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

G. D E GLATIGNY. 
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en sera reversé intégralement au Trésor , suivant compte réglé 
en fin d'exercice. » 

11 convient de préparer, dès à présent, l'exécution de la pre
mière de ces dispositions par une formule insérée dans les 
cahiers des charges : 

1° Des marchés qui ne prendront cours qu'à dater du Ier 

janvier 1843 ; 

2° De ceux q u i , devant s'exécuter après cette époque , 
comporteront néanmoins des livraisons à faire sur l'exercice 
1842. 

Voici cette formule pour la première catégorie : 

« La fourniture qui forme l'objet du présent cahier des 
charges ne devant prendre cours qu'à dater du 1er janvier 1843, 
le payement des livraisons, conformément à l'art. 3 de la loi de 
finances du 11 juin 1842, sera affranchi de la retenue des trois 
centimes par franc qui se percevait au profit de la caisse des 
Invalides de la marine. » 

On aura soin de mettre en tête des marchés de cette caté
gorie, d'une manière très-apparente , les mots suivants : Sans 
retenue des trois pour cent. 

La formule pour la deuxième catégorie sera ainsi libellée : 
« Les livraisons qui auront lieu, à partir du I e r janvier 1843, 

pour l'exécution de la fourniture qui forme l'objet du présent 
cahier des charges, devant, conformément à la loi de finances 
du 11 juin 1842 , être affranchies de la retenue des trois cen
times pourfranc, les soumissionnaires établiront leurs prix sous 
l'exemption de cette retenue. 

» Les décomptes des livraisons antérieures au 1er janvier 
1843 seront forcés de la somme à retenir par la caisse des 
Invalides , attendu que cette caisse doit continuer à faire 
cette perception jusqu'au 31 décembre 1842. » 

On mettra en tête des marchés appartenant à cette dernière 
catégorie ces mots : Prix établis avec la clause de l'exemption 
de la retenue des trois pour cent ; les trois pour cent devant être 
ajoutés d'office pour les livraisons applicables à 1842. 

Les formules que je viens d'indiquer seront placées dans 
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l'article des cahiers des charges relatifs aux frais d'impression , 
de timbre et d'enregistrement. 

Tous les certificats comptables qui porteront sur l'exercice 
1842 restant passibles de la retenue de 3 p. 0/0, il n'y aura 
ancune mention spéciale à faire sur ces certificats relativement 
à cette retenue. 

Mais il n'en sera pas de même pour 1 8 4 3 , et l'on devra , 
pour cet exercice et les suivants, aussi longtemps que cela sera 
jugé nécessaire, écrire à l'encre rouge , en tête des certificats 
comptables : Passible de la retenue des trois pour cent, pour les 
uns , et sans retenue des trois pour cent, pour les autres. 

Ces mentions seront faites aussi pour chaque décompte de 
fournitures sur les états mensuels de dépenses. 

Enfin , comme il faudra , pour éviter toute erreur et toute 
confusion, opérer séparément les payements qui se rappor
teront à des créances passibles de la retenue et à celles qui 
en seront exemptes , les états mensuels de répartition devront 
être divisés de manière à ce que les uns ne comprennent que 
des créances passibles de la retenue, et les autres, des créances 
non sujettes à cette retenue. 

Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'État de 
la marine et des colonies, 

Signé A M I R A L DUPERRÉ. 

P a r l e M i n i s t r e : 

Le Conseiller d'État, Membre de l'Amirauté, 
Directeur des ports , 

Signé B O N T U P I N I E R . 

E n r e g i s t r é e à l ' i u s p e c t i o n , F° 52 , R e g i s t r e № 14 des d é p ê c h e s m i n i s t é r . 

Cayenne , le 18 m a i 1843. 

L'inspecteur colonial, 

c . d e g l a t i g n y . 
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( № 11 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE portant ins

tructions pour la mise à exécution de l'art. 3 de la loi de fi
nances du 11 juin 1842 , d'après lequel les marchés à passer 
pour les services du matériel de la marine et des colonies doivent 
être affranchis de toute retenue au profit de la caisse des Inva
lides de la marine. ( 4 e Direction. — Fonds et Invalides. — 
Bureau des Invalides et Bureau de la comptabilité centrale. ) 

P a r i s , le 29 septembre 1 8 4 2 . 

L ' A M I R A L , P A I R DE FRANCE , MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT 

DE LA MARINE ET DES COLONIES , 

A MM. les Préfets maritimes ; 
les Commissaires généraux de la marine et les Chefs 

du service dans les sous-arrondissements ; 
les Commissaires de l'inscription maritime ; 
le Trésorier général et les Trésoriers des Invalides 

dans les ports et quartiers ; 
A MM. les Officiers généraux ou Officiers supérieurs de la 

marine commandant les escadres , divisions ou 
stations navales. 

Monsieur, vous savez que, depuis un édit du mois de mars 
1 7 1 3 , confirmé par l'édit de 1 7 2 0 , enregistré au parlement , 
puis solennellement revisé et sanctionné par la loi du 13 mai 
1791 , intervenue sous l'Assemblée constituante, la caisse des 
Invalides compte au nombre de ses dotations, dont la plus 
productive a été la part réservée à l'établissement dans la 
valeur des bâtiments capturés sur l'ennemi (1) , une retenue 

(1) « L e s m a r i n s c a p t e u r s r e g r e t t e r a i e n t - i l s d e p a r t a g e r a v e c les I n v a l i d e s ? 
» Ce son t l e u r s f r è r e s : q u e d is - je ! ce son t e u x - m ê m e s sous u n a u t r e a spec t . 
» C'est u n e mise q u i les a t t e n d d a n s l e u r s j o u r s d e d o u l e u r s e t d e p r i v a t i o n s . » 
( Extrait de l'exposé des motifs de la loi du 13 mai 1791.) — « L ' a r r ê t é 
» c o n s u l a i r e d u 27 n ivôse a n I X , é c a r t a n t t o u t c e q u e des t e m p s d e d é s o r d r e 
» et d ' a n a r c h i e a v a i e n t a m e n é , r e m i t p u r e m e n t e t s i m p l e m e n t e n v i g u e u r , 
» q u a n t à la r e t e n u e s u r les p r i se s d e d ive rses n a t u r e s , les d i spos i t i ons d e 
» la loi d u 13 m a i 1 7 9 1 . Ces d i spos i t ions o n t fait r è g l e d u r a n t t o u t e la 
» g u e r r e , t e r m i n é e e n 1814. L e s p r i ses faites s u r l ' e n n e m i p e n d a n t le c o u r s 
» de ces o n z e a n n é e s , t an t p a r les b â t i m e n t s d e l 'É ta t q u e p a r les b â t i m e n t s 
» a r m é s e n c o u r s e , a y a n t é t é a u n o m b r e d e 3 , 6 2 6 , la r e t e n u e a t t r i b u é e à la 
» caisse s u r l e u r p r o d u i t est u n e de s causes q u i o n t l e p l u s a m é l i o r é la 
» s i t ua t ion f i nanc i è r e d e l ' é t ab l i s semen t . » ( E x p o s é préparatoire, p u b l i é et 
d i s t r i bué a u x C h a m b r e s en 1 8 3 1 , p a g e 8 3 . ) 
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(1) P a g e 113 d u B u l l e t i n de s lo is d e 1829 : « L e b u d g e t de s r e c e t t e s est 
» é v a l u é , p o u r l ' e x e r c i c e 1830 , à la s o m m e d e 9 7 9 , 787, 1 3 5 f r a n c s , y c o m -
» p r i s 54o ,ooo f r ancs à r e c e v o i r d e la caisse d e s I n v a l i d e s d e la m a r i n e , p o u r 
» m o i t i é de la r e t e n u e d e 3 p . 0/0 q u ' e l l e e x e r c e s u r les d é p e n s e s re la t ives 
» a u m a t é r i e l d e ce d é p a r t e m e n t . » 

sur les payements faits pour toutes dépenses quelconques des 
services du département de la marine et des colonies. 

A partir de l'arrêté consulaire du 27 nivôse an I X , cette 
retenue a été de 3 centimes par franc. 

Grâce au rétablissement de la caisse dans les attributions du 
ministère de la marine, et aux efforts de l'Administration, cons
tamment dirigés vers le double but d'améliorer le régime des 
pensions et des secours, e t , d'une autre pa r t , de féconder 
autant que possible les ressources légales destinées à leur 
acquittement , la situation financière a permis d'abord de 
consentir à ce que le produit de la retenue de 3 p. 0/0, sur les 
payements aux fournisseurs du matériel, fût partagé par moitié, 
entre la caisse des Invalides et le Trésor public. 

En vertu de cette adhésion, et conformément à l'art. 5 de 
la loi de finances du 2 août 1829 (1), le Trésor a reçu depuis 
lors , pour chaque exercice , la moitié qui lui devait être 
reversée, d'après un compte de partage dressé par les soins de 
la 4 e direction, section fonds, envoyé au ministère des finances 
et soumis à la Cour des Comptes. 

Cependant, et surtout dans ces dernières années, l'élévation 
des crédits votés pour les services de la marine et des colonies, 
jointe à la bonification obtenue dans les recettes sur les salaires 
de la navigation marchande, donnait une nouvelle force au 
vœu souvent reproduit, soit par la Cour des Comptes, soit par 
les commissions de finances, pour que les dépenses du matériel 
fussent entièrement exonérées de l'ancienne retenue qui était 
stipulée dans les marchés , au profit des marins invalides. A 
la suite de premières manifestations de la part du Ministre de 
la marine , et dans la session de 1842 , après un examen 
approfondi de la situation d'ensemble , où les éventualités 
furent parcourues autant qu'elles pouvaient l'être , le Ministre, 
d'accord avec la commission supérieure des Invalides, estima 
que le moment était venu d'abandonner en entier la prestation 
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de 3 centimes par franc sur les dépenses du matériel des divers 
services de la marine et des colonies ; de là , l'article dont la 
rédaction avait été concertée avec le département des finances, 
et qui a pris place, en ces termes, dans la loi du 11 juin 1842 : 

« A partir du I E R janvier 1843, les marchés à passer pour 
» les services du matériel de la marine et des colonies seront 
» affranchis de toute retenue. 

» La retenue des 3 centimes par franc sur les marchés en 
» cours d'exécution continuera d'être faite jusqu'à leur expi-
» ration, au nom de la caisse des Invalides, mais le produit 
» en sera reversé intégralement au Trésor , suivant compte 
» réglé en fin d'exercice. » 

Ainsi, la caisse des Invalides, après avoir, pendant une 
période de douze ans (de l'exercice 1830 à l'exercice 1 8 4 2 ) , 
reversé au Trésor une moitié du produit de la retenue de 3 
p. 0/0 sur les dépenses du matériel , abandonnera la totalité 
de cette prestation à compter du Ier janvier 1843. D'une 
par t , en effet, les marchés ne devront p lus , après le Ier 

janvier, contenir de clause qui assujettisse les soumission
naires à la retenue des Invalides (1) ; e t , d 'autre pa r t , le 
montant des sommes à percevoir, par continuation , en 
vertu des marchés antérieurs qui stipulaient ladite retenue , 
au lieu d'être reversé pour moitié seulement au T r é s o r , 
d'après un compte de partage , lui sera reversé en totalité à 
la fin de l'exercice. 

Du res te , et sauf ce qui vient d'être dit au sujet des 
marchés et soumissions pour le matériel , rien n'est changé 
quant aux dispositions qui régissent l'établissement des Inva
lides, dans ses rapports avec la marine militaire et avec la 
marine commerciale. 

Toutes les charges, de même que toutes les ressources , à 
l'exception de la retenue sur les payements à faire aux sou
missionnaires des marchés , demeurent fixées comme elles 

(1) O n a f f r a n c h i r a é g a l e m e n t de la r e t e n u e des 3 c e n t i m e s p a r f r a n c les 
acha ts faits s u r s i m p l e f a c t u r e o u s u r c o r r e s p o n d a n c e , d a n s les cas p r é v u s 
p a r l ' a r t . 12 d e l ' o r d o n n a n c e r o y a l e d u 4 d é c e m b r e 1836 , e t p a r les a r t . 
26 et 3 6 d u r è g l e m e n t d u 31 o c t o b r e 1 8 4 0 , p o u r l ' e x é c u t i o n , d a n s la 
m a r i n e , d e l ' o r d o n n a n c e d u R o i d u 31 m a i 1 8 3 8 . 
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l'étaient antérieurement à la loi du 11 juin dernier. J'ajouterai 
cependant que, après avoir déjà réalisé plusieurs améliorations 
notables en faveur des marins passibles de l'application de la 
loi du 13 mai 1791 , après avoir assuré, dans toute son étendue, 
l'exécution des lois de mars et d'avril 1831 , applicables aux 
corps de l'armée de mer, l'Administration a la confiance que la 
situation financière de la caisse se maintiendra favorable , et 
elle espère qu'il lui sera permis de soumettre au R o i , avec le 
temps , des mesures propres à compléter les bienfaits qu'il est 
dans la pensée et dans le vœu de Sa Majesté de voir répandre 
encore sur les classes pauvres de la population maritime ( 1 ) . 

Je viens aux éclaircissements qui doivent faciliter la mise à 
exécution du régime nouveau (2). 

Comme base du travail, il s'agissait de publier une nomen
clature de celles des dépenses de la marine qu i , d'après la loi 
du 11 juin 1842 , doivent être affranchies de toute retenue au 
profit de la caisse des Invalides. C'est l'objet du bordereau 
ci-annexé sous le n° 1 , et son contenu était tracé d'avance; 
car il reproduit le document à l'aide duquel il a été compté, 
pendant douze ans, avec le Trésor public, de sa moitié dans 
le produit des 3 p. 0/0 relatifs aux dépenses du matériel. 

Je dois néanmoins entrer dans quelques explications sur la 
partie du travail qui se rapporte , d'un côté à l'habillement 
des équipages, de l'autre à l'habillement des troupes, lesquelles 
dépenses figurent au budget dans des articles séparés. 

De prime abord, la théorie pourrait suggérer l'idée d'assi
miler en tous points des fournitures de même sor te ; mais 
les esprits pratiques ne sauraient s'y tromper; ils reconnaîtront 
qu'il y a lieu à distinguer ici parce qu'il existe une différence 
essentielle dans la nature des faits. Cette différence pour 

(1) « L ' a p p u i des C h a m b r e s n e sau ra i t d ' a i l l e u r s m a n q u e r à u n é t ab l i s -
» s e m e n t q u e l 'A s semblée n a t i o n a l e s a n c t i o n n a en 1 7 9 1 , et q u i , sans cesse 
» a l i m e n t é p a r les m a r i n s d e t o u s g r a d e s , s e m b l e ê t r e p o u r e u x u n e ins t i -
>» t u t i o n p r o v i d e n t i e l l e en m ê m e t e m p s qu ' i l se r t à a d o u c i r les ex igences d u 
» se rv i ce des c l a s s e s , ce t te a u t r e i n s t i t u t i o n v i t a le d e la m a r i n e . » ( Note 
préliminaire du budget de 1843 , p a g e 740. ) 

(2) U n e c i r c u l a i r e l i t h o g r a p h i é e , sous le t i m b r e d e la 2 e d i r e c t i o n : 
Bureau des A p p r o v i s i o n n e m e n t s , a p r é p a r é l ' e x é c u t i o n d e l 'a r t . 3 d e la loi d e 
finances d u 11 j u i n 1842 , q u a n t a u l ibe l lé des m a r c h é s ; 
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l'habillement entre les soldats et les matelots est palpable. 
Quant aux troupes, elles sont habillées au moyen d'une masse 
annuelle et fixe, calculée en dehors de la solde des hommes; 
c'est donc là une dépense au compte de l 'État , et qui a le 
caractère de matériel. Pour les équipages, au contraire, bien 
que les achats relatifs à l'habillement soient faits par l'entremise 
de l'Administration, cependant les effets confectionnés se dis
tribuent aux marins d'une manière variable , selon leurs 
demandes et leurs besoins, et moyennant imputation jusqu'à 
due concurrence du montant de la valeur de ces effets sur leur 
propre solde. En d'autres termes, l'Etat habille à ses frais le 
soldat, mais le marin pourvoit, lui-même, à l'entretien de son 
sac , aussi bien dans la marine militaire que dans la marine 
commerciale. 

Ainsi, pour les troupes , les dépenses d'habillement, ré 
putées dépenses de matériel , doivent être affranchies de la 
retenue. Pour les équipages , au contraire , les fournitures ana
logues font réellement partie intégrante de la solde , et doivent, 
à ce t i t r e , supporter , comme les décomptes en deniers , la 
prestation des 3 p. 0|0 des Invalides, laquelle est et demeure 
acquise à l'établissement sur l'intégralité des salaires de quelque 
façon qu'on les paye aux marins. 

Si le principe n'est pas contestable, il se peut néanmoins que 
le mode d'exécution présente quelques difficultés de détail à 
surmonter dans les premiers temps. 

Pour y parvenir, voici comment il m'a paru que l'Adminis-
tration^devait procéder: 

Après que les marchés relatifs à l'habillement des équipages 
auront été passés francs de retenue , on expédiera des certificats 
comptables pour les livraisons faites et admises en recette. 
Conformément aux clauses des marchés sur lesquels ils s'ap
puient, lesdits certificats ne devront plus se compliquer des 3 
p. o\o des Invalides , dans l'intérieur même des décomptes. 
Seulement, cette retenue sera indiquée en marge des certi
ficats comptables, à titre de renseignement (modèle annexe 
n° 2), de manière à donner à l'Administration les moyens d'en 
mandater à part le montant , au nom du Trésorier des Inva
lides, pour la portion qui sera payée dans la localité. 
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Quant à l'autre portion des dépenses d'habillement des équi

pages, qu i , bien que liquidée dans les por t s , doit être ce
pendant , aux termes des marchés , ordonnancée à Par i s , 
1 annotation sur les certificats aura l'avantage : I° de fixer les 
administrations locales sur la quotité de la somme ordon
nancée ici , comme représentant les trois centimes par franc 
des Invalides ; 2° de leur donner ainsi les moyens de rattacher, 
dans leurs écritures , l'accessoire du principal, et de saisir l'en
semble de la dépense dans les enregistrements à l'aide desquels 
elles établissent, en fin d'exercice, les comptes en deniers du 
département. 

Telles sont les règles à suivre pour l'ordonnancement et les 
comptes. 

Envers les hommes , le mode d'application consistera sim
plement , lors de la passation des nouveaux marchés , à ajouter, 
dans le tarif, les 3 centimes par franc au prix de revient de 
chacun des effets à leur délivrer. C'est un travail complémen
taire qui ne sera pas perdu de vue , et dont je me réserve de 
porter les résultats à votre connaissance sous le timbre de la 
Direction du personnel. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables, par les 
mêmes motifs, aux mandats de payement à expédier pour les 
frais de confection des effets d'habillement; ensemble, pour 
les achats de tabac et de savon qui sont délivrés aux marins, à 
valoir sur leur solde. 

En ce qui touche les achats éventuels d'effets d'habillement, 
de savon et de tabac , opérés à l 'étranger, les conseils d'ad
ministration de bord ajouteront à la nomenclature actuelle des 
pièces justificatives dont ils ont à faire l'envoi au soutien des 
traites données en payement aux fournisseurs, un état indi
catif des sommes revenant à la caisse des Invalides pour les 3 
p. % sur ces dépenses (modèle annexe n° 3 ). Le montant de 
cet état sera ordonnancé, à Paris, au nom du Trésorier général 
des Invalides ; et il demeure entendu que ladite prestation, 
ainsi acquittée en France , devra être ajoutée au prix net des 
achats , dans l'apostille à faire sur le rôle d'équipage , afin de 
donner les moyens d'en opérer le précompte au désarmement. 

Il n 'est, du reste , apporté aucune modification à l 'ordre de 
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BORDEREAU indiquant les natures de dépenses qui, aux 

termes de la loi du 11 juin 1 8 4 2 , art. 3 , doivent être af

franchies de toute retenue au profit de la caisse des Inva

lides de la marine. 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

Ire S E C T I O N . s e r v i c e o r d i n a i r e . 

SERVICE CENTRAL. 

CHAPITRE I e r . — Administration centrale. ( Personnel. ) 
( Mémoire. ) 

CHAPITRE II. — Administration centrale. ( Matériel. ) 
Art. I e r . Frais de bureau (registres, plumes, papiers, etc.) . — Chauf

fage (bois et charbon). — Éclairage (gaz , huile, bougie 
et chandelle). — Entretien du mobilier et remplacement 
de meubles hors de service. — Abonnement aux journaux 
et almanach royal. — Ports de lettres et de caisses, frais de 
voitures, blanchissage. 

— — 2. Entretien des édifices dépendants du ministère. 

service établi entre les deux départements de la marine et des 
finances, et d'après lequel les trésoriers des Invalides re
çoivent de mois en mois, sur mandats, des administrateurs de 
LA marine, le montant des sommes retenues par les payeurs , 
pour le compte de la caisse des Invalides. 

La présente dépêche sera enregistrée au bureau du contrôle. 
Recevez, etc. 

Signé A M I R A L DUPERRÉ. 

Par le Ministre : 
Le Maître des requêtes , 

Directeur des Fonds et Invalides de la marine, 

A. LACOUDRAIS. 
Enregistrée à l ' Inspec t ion , F° 5 3 , Regis t re № 14 des dépêches minis tér ie l les . 

C a y e n n e , le 18 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

C 
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SERVICE GÉNÉRAL. 

CHAPITRE III. — Officiers militaires et civils. 

(Mémoire . ) 

CHAPITRE IV. — Maistrance, gardiennage et surveillance. 

(Mémoire.) 

CHAPITRE V. — Solde et habillement des équipages et des troupes. 

Art. 8. Habillement de l'artillerie de marine (masses , premières, 
mises, trousseaux ). 

9 . Habillement de l'infanterie de marine (idem ) . 

10. Habillement de la compagnie de discipline ( idem ). 

11. Habillement des compagnies de gardes-chiourmes (idem). 

12. Frais de casernement. 

CHAPITRE VI. — Hôpitaux. 

Art. 1. Achats généraux de denrées et d'objets relatifs au traitement 
des malades dans les établissements de la marine. 

3. Traitement de malades hors des établissements de la marine. 

4. Frais de quarantaine. 

CHAPITRE VII . — Vivres. 

Art. 2. Achats spéciaux de rations dans les lieux où il n'existe pas 
d'établissements des vivres . 

— — 3. Achats généraux de denrées et d'objets relatifs à la com
position des rations. 

4 . Dépenses accessoires. (Achats de meubles et d'ustensiles. — 
Frais de transport , droits de douane et d 'octro i , manu
tention à prix f erme , abonnement aux feuilles commer
ciales. ) 

CHAPITRE VIII. — Travaux du. matériel naval. (Ports.) 

I r e SECTION. 

Art. 2. Dépenses accessoires. (Frais de charrois dans l'intérieur des 
ports. — Façons d'ouvrages hors des ports. ) 
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I I e SECTION. — Achats de matières. 

Art. I e r . Bois de construction et autres. 
— 2. Machines à vapeur et autres. 

3 . Métaux. 
4. Chanvres, toiles à voiles et autres. 

— 5 . Matières résineuses, matières grasses , colorantes et com
bustibles. 

6. Ameublement et couchage à bord. 
— 7. Marchandises diverses. 

8. Confections à prix fait(matières et main-d'œuvre comprises). 
9 . Dépenses accessoires. 

CHAPITRE IX. — Travaux du matériel naval. 

(Établissements hors des ports : la Chaussade. ) 

Art. IER (Frais de charrois dans l'intérieur de 
l'établissement. ) 

2. Achats de matières. 

CHAPITRE X . — Travaux de l'artillerie. ( P o r t s . ) 

I r e SECTION. 

Art. 2. Dépenses accessoires. (Frais de charrois dans l'intérieur des 
ports. — Façon d'ouvrage hors des ports. ) 

I I e SECTION. — Achats des matières. 

Art. Ier Bois , m é t a u x , etc. 
2. Armes et projectiles. 
3 . Frais accessoires. 

CHAPITRE X I . — Travaux de l'artillerie. 

( Hors des ports : fonderies ) . 

Art. 1 e r . . . . (Frais de charrois dans l'intérieur de l'établis
sement. — Travaux à l'entreprise. ) 

—•— 2. Achats de matières. 

CHAPITRE XII . — Travaux hydrauliques et bâtiments civils. 

I r e SECTION. 

Art. 2. Dépenses accessoires. ( Frais de charrois dans l'intérieur des 
ports. — Façons d'ouvrages hors des ports. ) 
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I I e SECTION. — Achats de matières. 

Art. Ier Achats de matières. 

2. Éclairage des ports. 

3 . Travaux à l'entreprise (matières et main-d'œuvre comprises). 

4 . Achats et loyers de maisons et terrains. 

5. Dépenses accessoires. 

CHAPITRE XIII . — Poudres. 

Art. 1 E R Artillerie. ( P o r t s . ) 

2. Artillerie. (Fonderies . ) 

3 . Travaux hydrauliques. 

4. Services militaires aux colonies. 

CHAPITRE X I V . — École navale en rade de Brest. 

Art. unique. Nourriture, blanchissage, etc. des élèves. — Modérations 
et dégrèvements des pensions. 

CHAPITRE X V . — Affrétements et transports par mer. 

Art. unique. Affrétements et surestaries pour transport d'hommes et 
de munitions par bâtiments du commerce. — Loyers 
de bateaux et de gabarres pour le service intérieur des 
ports et des rades. 

CHAPITRE XVI . — Chiourmes. 

Art. unique. Habillement, couchage, etc. (Habillement. — Entretien 
de la chaussure. — Frais de couchage. — Indemnité 
d'habillement des forçats libérés. —- Façon et entretien 
des fers. — Achat et réparation d'ustensiles. — Éclai
rage. — Blanchissage. 

CHAPITRE XVII . — Frais généraux d'impressions. 

Art. unique. Frais généraux d'impressions et de reliures. — (Budgets. 
Comptes en deniers. — Comptes en matières. — A n 
nuaires. — Nomenclatures. — États de développement 
des dépenses. — Règlements. — Tarifs généraux. — 
Circulaires, e tc . ) — Emballage et transport d'imprimés. 
— Abonnement au Moniteur et à divers journaux 
français et étrangers pour les ports et les stations. 
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CHAPITRE XVIII . — Matériel des services d'administration des 

ports et objets divers. 

Art. I e r . Fournitures de bureau des p o r t s , chauffage et éclairage. 
— — 2 . Habillement des marins détenus dans les maisons d'arrêt 

des ports ou dans les prisons civiles. 
3 . Frais de procédures c iv i les , de bannies , de publications et 

d'affiches. 
5 (Achats de médailles. ) 

— — 6. Objets divers. ( Perte sur les monnaies étrangères. — Frais 
divers dans les consulats , etc. ) 

CHAPITRE X I X . — Dépenses temporaires. 

( Mémoire. ) 

SERVICE SCIENTIFIQUE. 

CHAPITRE X X . — Sciences et arts maritimes. 

Art. Ier ( Fournitures de b u r e a u , chauffage, éclairage. ) 
3 ( Prix de fin d'année. — Livres, papiers, crayons, 

ardoises. — Frais de confection et d'impression du cata
logue général des bibliothèques. ) 

5 . Boursiers de la marine aux colléges de Bres t , Lorient et 
Rochefort . 

CHAPITRE X X I . — Sciences et arts maritimes. 

Art. 1 E R . Reconnaissances hydrographiques des côtes de France. 
( Loyers de bateaux , transports d' instruments, etc. ) 

2 ( Achats de matières. ) 
— — 3 . Objets d'art et d' instruction, etc. ( Objets d'art et d' ins

truction relatifs à la navigation. — Bibliothèques de 
bord. — Gravures , impressions et reliures de cartes. — 
Publications de voyages . — Achats de chronomètres. ) 

4 . Frais d'expériences et essais divers. — Matériel des écoles 
de navigation. 

- 5. Achats de livres pour les bibliothèques des ports et des 
établissements de la marine ( Annales maritimes c o m 
prises ). — Frais de confection et d'impression d'une table 
des Annales maritimes. 
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SERVICE COLONIAL. 

C H A P I T R E X X I I . — Dépenses des services militaires aux colonies. 

A r t . 2 ( Masses , t r a n s p o r t s g é n é r a u x 

p a r t e r r e . ) 

— — 3 . H ô p i t a u x ( T r a i t e m e n t s d e m a l a d e s . ) 

4. V i v r e s . 

C H A P I T R E X X I I b i s . — Dépenses des services militaires aux 
colonies. 

A r t . Ier. C a s e r n e m e n t . 

2. A r t i l l e r i e e t g é n i e . ( F r a i s d ' e n t r e t i e n d e s b â t i m e n t s d ' a r 
t i l l e r i e et d u g é n i e . — E n t r e t i e n e t r é p a r a t i o n d e c a s e r n e s , 
p a v i l l o n s et a u t r e s b â t i m e n t s m i l i t a i r e s . — R e n o u v e l l e 
m e n t d u m a t é r i e l d e s d i r e c t i o n s . — A c h a t s d ' a p p r o v i s i o n 
n e m e n t s . ) 

3 . D é p e n s e s d i v e r s e s . ( F r a i s d e t r a n s p o r t d e f o n d s e t d ' a p p r o 
v i s i o n n e m e n t s a u t r e s q u e l e s v i v r e s p a r n a v i r e s d u c o m 
m e r c e , e t frais d ' a s s u r a n c e s d e f o n d s . — F r a i s d ' i m 
p r e s s i o n , a c h a t s d e r e g i s t r e s e t a u t r e s d é p e n s e s d ' in térê t 
c o m m u n p o u r l e s e r v i c e d e s t r o u p e s . ) 

C H A P I T R E X X I I I . — Dépenses des colonies de la Martinique , de 
la Guadeloupe, de la Guyane française et de Bourbon. 

Dépenses d u service général . 

A r t . 11. T r a i t e m e n t a u x h ô p i t a u x d e s f o n c t i o n n a i r e s e t a g e n t s d u 
s e r v i c e g é n é r a l . 

1 2 . T r a v a u x . — ( C o n s t r u c t i o n d e c h a p e l l e s , e n t r e t i e n d e s 

é g l i s e s , e t c . ) 

13. L o y e r s d e m a i s o n s p o u r les i n s t i t u t e u r s e t l e s i n s t i t u t r i c e s . 

1 4 . A p p r o v i s i o n n e m e n t s d i v e r s . ( Matér i e l d e s d o u a n e s ; c h a r b o n 
d e t erre p o u r la G u y a n e . ) 

15. D é p e n s e s d ' in t érê t c o m m u n à t o u t e s l e s c o l o n i e s . ( S é m i 
n a i r e d u S a i n t - E s p r i t ; frais d ' é c r i t u r e s , d ' i m p r e s s i o n s et 
d e t r a d u c t i o n s , a u t r e s q u e t r a i t e m e n t s d e s t r a d u c t e u r s et 
é c r i v a i n s e x t r a o r d i n a i r e s a t t a c h é s a u M i n i s t è r e . ) 
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CHAPITRE X X I V . — Dépenses des colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Guyane française et de Bourbon. 

Dépenses du service local. 

Art. unique ( Traitement aux hôpitaux des agents du 
service local. — Vivres pour les rationnaires du service 
local. — Travaux. — Entretien et construction des bâti 
ments civils , routes et chemins , et ouvrages d'art. — 
Loyers et ameublements de maisons , magasins , etc. — 
Approvisionnements divers. — Frais de justice, de geôlage 
et de marronnage , bagnes et menues dépenses des tr i 
bunaux. — Entretien des hospices et autres établissements 
sanitaires. — Frais d'impressions, de bureaux, d'affiches, 
d'abonnement aux Bulletins des lois , j o u r n a u x , etc. — 
Frais de recouvrement de contributions locales et dégrè 
vements. — P r i m e s , encouragements aux cultures et à 
l'industrie. — Subvention aux hospices des orphelins et 
des aliénés. — Subvention aux communes dont les revenus 
sont insuffisants. — Bourses dans les colléges royaux, aux 
écoles d'Alfort, de Châlons , etc. — Subvention au p e n 
sionnat de Saint-Joseph, pour tenir lieu de toute allocation 
et payement de bourses. — Diverses autres subventions à 
des établissements d'utilité publique , à des chambres de 
commerce , etc. ) 

CHAPITRE X X V . — Subvention à divers établissements coloniaux. 

Art. I e r . Allocation à l'établissement de Mana ( Journées de 
malades. — Travaux et approvisionnements. ) 

2. Allocation à l'établissement du Sénégal ( Journées de 
malades. — Vivres. -— Travaux et approvis ionnements .— 
Dépenses diverses. ) 

3. Allocation à l'établissement de Saint-Pierre et Miquelon. . . 
( Journées de malades. — Vivres. — Travaux et appro
vis ionnements. ) 

4. Allocation à l'établissement de Ste-Marie de Madagascar. . . 
( Journées de malades. — Vivres. — Travaux et appro
visionnements. — Dépenses diverses. ) 

NOTA. Pour les établissements français dans l 'Inde , on devra consulter 
la nomenclature des chapitres X X I I I et XXIV. — Dépenses des colonies 

la Martinique , de la Guadeloupe , etc. 
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( № 12 ) ARRÊTÉ qui nomme MM. BARADAT et PAULINIER, 
pour faire partie du Conseil privé, pendant le IER semestre de 
1843, dans le cas où ce Conseil doit s'adjoindre deux membres 
de l'ordre judiciaire. 

Cayenne , le 20 janvier 1843 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française , 
Vu l'art. 168, § Ier de l'ordonnance organique du 27 août 

1828 et l'art. 207 de l'ordonnance royale du 31 août 1828; 
Sur la proposition du Procureur général ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont nommés, pour faire partie du Conseil privé, pendant 

le I E R semestre de 1843 , dans le cas où ce conseil doit s'ad
joindre deux membres de l'ordre judiciaire, 

II e SECTION. — TRAVAUX EXTRAORDINAIRES. 

CHAPITRE I e r . — Fort Boyard. 

Ire et IIe SECTIONS. 

( Voir , pour les divers articles de ce chapitre , la nomenclature des 
dépenses portées aux articles correspondants du chapitre XII . — 
Travaux hydrauliques, de la I r e section service ordinaire. ) 

CHAPIRE II. — Casernes dans les ports de Brest, Rochefort et 

Toulon. 

I r e ET I I e SECTIONS. 

( Voir comme ci-dessus. ) 

CHAPITRE III. — Établissements à créer à Castineau. 

I r e ET I I e SECTIONS. 

( Voir comme ci-dessus. ) 

CHAPITRE IV. — Digue et arsenal de Cherbourg. 

I r e ET I I e SECTIONS. 

( Voir comme ci-dessus. ) 
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MM. B A R A D A T (Joseph-Antoine ) , président, et P A U L I N I E R 

( Ludovic-Alexandre ) , conseiller à la Cour royale de la Guyane 
française. 

2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 
arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 0 janvier 1843. 
CHARMASSON. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

enregistré à l ' I n s p e c t i o n , F° 4 , R e g i s t r e № 17 des o rd re s . 

C a y e n n e , le 2 6 j a n v i e r 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

( № 13 ) ARRETE portant formation de la liste des assesseurs, 
pour le jugement des affaires de traite, pendant l'année 1843. 

Cayenne , le 2 0 janvier 1 8 4 3 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française , 
Vu la loi du 4 mars 1831 , relative à la traite des noirs ; 
Vu la dépêche ministérielle du 18 juin 1838 , portant 

injonctions concernant la formation de la liste des assesseurs 
pour le jugement des crimes et délits en matière de traite ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé; 
Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La 1 iste des douze fonctionnaires de l'ordre administratif 
les plus élevés en grade, appelés, conformément à l'art. 14 de 
la loi du 4 mars 1831, à former le collége des assesseurs, pour 
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( N° 14 ) A R R É T É qui pourvoit au remplacement provisoire 
de cinq membres du collége des assesseurs. 

Cayenne , le 20 janvier 1 8 4 3 . 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 170 de l'ordonnance judiciaire du 21 décembre 

1828; 

le jugement des affaires de traite, pendant l'année 1843, est 
composée ainsi qu'il suit : 

MM. CADEOT , commissaire de 2 e classe ; 
L E D O U L X D E G L A T I G N Y ( J.-C. ) , sous-commissaire de 

Ire classe ; 
GUILBERT , second médecin en chef ; 
T E S T E , sous-commissaire de 2 e classe ; 
GARNIER , trésorier de la colonie ; 
D E V I L L Y , chef du bureau central de l 'Intérieur, du 

Domaine et des Contributions; 
L E P R I E U R , pharmacien de Ire classe ; 
ABADIE , sous-commissaire de 2 e classe ; 
L E D O U L X D E G L A T I G N Y ( J.-A.-F.), commis principal ; 
M A N G O , sous-inspecteur des Douanes ; 
G A L O T , chirurgien de 2 E classe ; 
V I N C E N T , receveur du Ier bureau de l'Enregistrement. 

2 . L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 20 janvier 1843. 
CHARMASSON. 

P a r le G o u v e r n e u r ; 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F ° 3 , Reg i s t r e № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 24 j a n v i e r 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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Vu l 'ordonnance royale du 24 avril 1842, portant nomi

nation du collége des assesseurs pour les années 1843, 1844 
et 1845 ; 

Ayant à pourvoir au remplacement provisoire de MM. MAGY 
(Jean-Baptiste), MARTIN ( Étienne-Désiré ) , décédés, DE S T -
QUANTIN ( A d o l p h e ) , ST-PHILIPPE fils ( Victor-Jules-Rousseau 
DE ) , BRUNET ( Nicolas-Amédée ) , partis pour France ; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres du collége des assesseurs, en remplace
ment de MM. MAGY , MARTIN , DE ST-QUANTIN (Adolphe ) , DE 
ST-PHILIPPE fils et BRUNET: 

MM. AUGER (Jean-Baptiste), négociant à Cayenne ; 
BEAUVISE (Tanguy-Marie) , propriétaire, idem; 

BRÉMOND ( Étienne ) , idem , idem ; 

DUPOY ( J ean ) , vérificateur des Douanes, idem; 

TUGNY (Jean-Baptiste), propriétaire , idem. 

2. L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar
rêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 20 janvier 1843. 

C H A R M A S S O N . 

Par le Gouverneur : 
L ' O r d o n n a t e u r , 

CADEOT. 

Enregistré au greffe de la Cour royale. 
J. LHUERRE , greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F° 4, Registre № 17 des ordres. 
Cayenne, le 24 janvier 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 15 ) A R R É T É portant tarif des journées d'ouvriers ex-

ternes, employés dans les divers services publics à la Guyane. 

Cayenne, le 20 janvier 1 8 4 3 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 15 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la loi du 11 juin 1842 , dans celle de ses dispositions qui 

concerne la suppression de la retenue des 3 p. % des Invalides 
de la marine, sur les dépenses du matériel, à partir de l'exercice 
1843; 

Vu la dépêche ministérielle du 11 octobre dernier, n° 547, 
relative à l'exécution , dans la colonie , de la disposition sus
mentionnée ; 

Attendu que les caisses publiques sont naturellement appelées 
à jouir du bénéfice résultant de la suppression de retenue pro
noncée par la loi de finances ; 

Attendu que ce qui a été réglé, quant à cette suppression , 
pour les dépenses résultant de marchés et conventions , doit 
l'être également en ce qui touche les salaires des ouvriers à la 
journée, consacrés par les tarifs et par l'usage ; 

Voulant fixer d'une manière stable et régulière lesdits salaires, 
ainsi que le mode d'avancement et de payement des ouvriers ; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du Ier janvier 1843, le tarif des salaires des ou
vriers employés à la journée, dans les divers services publics à la 
Guyane, sera ramené au net des fixations précédemment en 
usage et réglé de la manière suivante : 

Directions du Génie militaire et des Ponts et Chaussées. 

Ecrivains et employés à la journée, 1re classe, cinq francs quatre-
vingts centimes, ci 5 f 80 c 

, 2 E classe , trois 
francs quatre-vingt-dix centimes, ci 3 90 
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Piqueurs de Ire classe, cinq francs quatre-vingts cen

times, ci . 5 80 

de 2 e classe, quatre francs trente-cinq cen
times , ci 4 35 

de 3 e classe, trois francs quatre-vingt-dix 
centimes , ci 3 90 

Elèves ou apprentis p iqueurs , 4 e classe, trois francs 
quarante centimes, ci 3 4 ° 

, 5 e classe, deux francs 
quarante centimes, ci 2 40 

Maîtres ouvriers de toutes professions , Ire classe , cinq 
francs quatre-vingts centimes, ci 5 80 

, 2 e classe, quatre 
francs quatre-vingt-cinq centimes, ci 4 85 

Ouvriers d'art de Ire classe, trois francs quatre-vingt-
cinq centimes, ci 3 85 

de 2 e classe, deux francs quatre-vingt-
dix centimes, ci 2 90 

Ouvriers ordinaires de Ire classe, deux francs quatre-
vingt-dix centimes, ci 2 90 

— de 2 e classe, deux francs quarante 
centimes , ci 2 40 

de 3 e classe , un franc quatre-vingt-
dix centimes, ci 1 90 

Noirs de fouille , deux francs quarante centimes, c i . . 240 

Manœuvres de Ire classe, un franc quatre-vingt-dix 
centimes, ci 1 90 

• de 2 e classe, un franc quarante-cinq cen
times , ci 1 45 

Apprentis de Ire classe, un franc quarante-cinq cen
times, ci 1 45 

de 2 e classe, un franc, ci 1 00 
de 3e classe cinquante centimes, ci o 5o 
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Direction d'Artillerie. 

Sergent, chef d'atelier, trois francs quarante centimes, 
ci 3 40 

Ouvriers de Ire classe, deux francs quarante-cinq cen
times, ci 2 45 

de 2 e classe, un franc quatre-vingt-quinze 
centimes , ci. 1 95 

Canonniers employés comme peintres ou maçons, un 
franc quarante-cinq centimes, ci 1 45 

comme journaliers, un franc, ci. 1 00 

Direction du Port. 
Ouvriers charpentiers, calfats , Ire classe, deux francs 

quatre-vingt-dix centimes, ci 2 90 
, 2 e classe, deux francs 

quarante-cinq centimes , ci 2 45 
, 3 e classe , un franc 

quatre-vingt-quinze centimes , ci 1 95 
Voiliers, Ire classe, deux francs quarante centimes, ci. 2 40 

, 2 e classe , un franc vingt centimes , ci 1 20 
Canotiers, deux francs quatre-vingt-dix centimes, ci. 2 90 
Manœuvres, un franc quatre-vingt-dix centimes, ci. . 1 90 

Magasin général. 
Manœuvres, deux francs quarante centimes, ci 2 40 

Journaliers blancs 

Hôpital. 
Infirmiers-majors et jardiniers, deux francs 

soixante-cinq centimes , c i . . 2 f 65 e 

Surveillants , deux francs qua
rante centimes , ci 2 40 

Infirmiers, garçons de pharmacie 
et garçons de bureau , un 
franc, ci 1 00 

Journaliers noirs. 

Infirmiers, Ire classe, un franc quatre-vingt-
dix centimes , ci 1f 90 e 

, 2 E classe, cuisiniers et 
autres manœuvres , un franc 
quarante-cinq centimes, ci . . . . 1 45 

Blanchisseuses, un franc, ci 1 00 
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2. Indépendamment de ces salaires, tous les ouvriers ex
ternes mentionnés ci-dessus recevront les vivres réglés 
pour la ration de blanc ou pour la ration de noir , suivant 
leur condition , toutes les fois qu'ils seront employés à plus 
d'un demi-myriamètre de Cayenne. 

Les noirs loués pour l'atelier de fouille auront droit à cette 
ration, quel que soit le lieu où ils travailleront. 

Il en sera de même de tous les journaliers employés par 
l'Hôpital. 

3. Nul ouvrier journalier ni manœuvre ne sera admis sur 
les travaux qu'en travaillant, pendant dix j ou r s , à t i tre 
d'épreuve, dans la classe immédiatement inférieure à celle à 
laquelle il serait reconnu pouvoir appartenir. 

Après ce délai, il sera, ou maintenu dans cette classe, ou 
rangé dans la classe supérieure. 

Nul ne pourra , après ce classement, être porté d'une classe 
à une autre, s'il n'a servi au moins six mois dans la précédente. 

4. Les directeurs et les chefs des services qui occupent 
des journaliers externes opéreront ces mouvements suivant 
le mérite des sujets, et ils en feront état sur leurs certificats 
de payement nominatifs , avec des détails qui permettent à 
l'Administration et à l'Inspection coloniale d'en faire la vé
rification et de suivre les mutations survenues. 

5. Tout ouvrier qui aura manqué d'exactitude sur les 
travaux subira la réduction d'une demi-journée. Il ne sera 
point décompté de fractions de journées au-dessous. 

6. Les ouvriers de chaque service seront payés à la banque. 

On n'appellera , le même jour , à la caisse, que les ouvriers 
d'un même service , quand leur nombre sera de 25 et au-
dessus. 

Dans tous les ca s , ils seront payés dans l'ordre suivant : 
Artillerie , Génie militaire, Ponts et Chaussées , service du 
Por t , Magasin général , Hôpital. 

Les payements auront lieu, en présence du Commissaire 
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O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 16 ) Par décision du 4 janvier 1843, la démission du SR 

ROYER, garde de police de la ville de Cayenne, a été acceptée, 
à compter du Ier dudit mois. 

( № 17 ) Par décision du 9 janvier 1843 , la démission du 
S R FERRAND, préposé de la douane, a été acceptée, à compter 
du 11 du même mois. 

( № 18 ) Par décision du 10 janvier 1843, M. CHATELLIER , 
avocat-avoué, a été nommé pour tenir le bureau de consul
tations gratuites pour les pauvres, pendant l'anné 1843. 

( № 19 ) Par décision du 12 janvier 1843 , le S R SELLIER 
( François ) a été nommé préposé de la douane , à compter 
du 11 , en remplacement du S R FERRAND. 

( № 20 ) Par ordonnance royale du 16 octobre 1842 , M. 
ROUBAUD (François-Marie), maire de la ville de Cayenne, et M. 
COUY (Félix), commissaire-commandant du quartier d 'Ap-
prouague, ont été nommés chevaliers de l'ordre royal de la 
Légion d'honneur. (Dépêche du 21 octobre 1842, n° 374. ) 

des chantiers et du Délégué de l'Inspection, de 9 heures 1/2 

précises à 10 heures du matin. 

Cayenne, le 20 janvier 1843. 

C H A R M A S S O N . 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n spec t ion , F ° 5 , Regis t re N° 17 des o r d r e s . 
C a y e n n e , le 26 j a n v i e r 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 21 ) Par décision ministérielle du 21 octobre 1842 , M. 

LE B O U C H E R (Jean-Baptiste-Louis) , conducteur de travaux 
de 3 e classe, à la Guyane française, a été nommé conducteur 
de 2 e classe, et M. H E N R I O N (Louis), chef des ateliers de la 
direction des Ponts et Chaussées, a été nommé conducteur 
de travaux de 3 e classe. (Dépêche du 21 octobre 1842, n°375.) 

( № 22 ) Par ordonnance royale du 5 octobre 1842 , M. 
JESTIN (Edouard-Sébastien), sous-lieutenant au détachement 
de la 1 1 e compagnie d'artillerie de marine, employé à la Guyane 
française , a été nommé au grade de lieutenant en second 
d'artillerie de marine , pour prendre rang du 25 septembre 
1842. M. J E S T I N restera affecté à la 1 1 e compagnie. (Dépêche 
du 28 octobre 1842 , n° 388. ) 

( № 23 ) Par dépêche ministérielle du 18 novembre 1842 , 
n° 412 , avis a été donné de la destination pour Cayenne de 
M. A N G R A N D , commis de marine de Ire classe, précédemment 
employé à la Guadeloupe. 

( № 24 ) Par dépêche ministérielle du 25 novembre 1842 , 
n° 416 , M. C H A T E L L I E R ( Jean-Jacques ), nommé provisoi
rement avoué près la Cour royale et les Tribunaux de la 
Guyane française , par arrêté de M. le Gouverneur du 1er 

octobre 1842, a été confirmé dans lesdites fonctions. 

( № 25 ) Par décision du 20 janvier 1843, un congé de con
valescence de six mois pour France a été accordé à M. DÉJEAN, 

conseiller à la Cour royale de la Guyane française. 

( № 26 ) Par divers ordres, aux dates ci-après indiquées, ont 
été nommés archers de l'escouade de police rurale, aux ap
pointements de 800 francs par an , les S r s 

H E N R Y - G U S T A V E , Ordre du 7 janvier 184З. 

Nicolas C O R N U D E T , d° 11 d°. 

D 
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( № 27 ) Par décision du 28 janvier 1843, M . M O R E T - L E M O Y N E 

( Pierre-Prudent-Gaëtan ), garde des matières à la Direction 
des Ponts et Chaussées , a été nommé sergent-major de la 
compagnie des pionniers militaires de la Guyane , à compter 
du Ier février prochain. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( № 28 ) A R R É T É portant affranchissement de 8 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1 8 3 2 , 29 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 2 0 janvier 1843 . 

Nous , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 
1836 et 11 juin 1839 ; 

V u les déclarations et annonces faites en conformité desdites 
ordonnances ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa
tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 

Jean-Jacques L A R A I S O N , Ordre du 12 janvier 1843. 
Nicolas S A R R A Z I N , 

Antoine D A R I U S , d° 16 d°. 
Edouard-Geneviève dit D O N E Z , 

Edmond B E N J A M I N , d° 24 d°. 
P I E R R E - L O U I S . d° 26 d°. 
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2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 

arrêté , qui sera publié et enregistré partout où besoin sera 
et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 0 janvier 1843. 

C H A R M A S S O N . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 86 , R e g i s t r e № 2 d e s a f f r a n c h i s s e m e n t s . 

C a y e n n e , le 25 j a n v i e r 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 
L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNE3IENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 2 . 

F É V R I E R 1 8 4 3 . 

( № 29 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois de février 1843 ; S A V O I R : 

Cours du fret. 

75 à8of. les 
1,000 k. SUCRE 

brut, 
terré 

15 c. le k. C A F É . 
marchand. . . 
en parchemin 

20 C O T O N sans distinction 

18 
G I R O F L E 

clous, 

griffes 

noir . . 
blanc 

10 
12 à 15 

» » 

C A C A O 

C O U A C 

60 à 70 f. le ton. PEAUX de bœuf, 

o f. 4o c. le kil. 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 70 id. 
1 90 id. 
0 95 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 40 id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par n o u s , membres de la commission. 
Cayenne, le Ier février 1843. 

H . M A T H E Y , B R É M O N D ET M A N G O . 

V u : L'Ordonnateur , 
CADEOT. 

Approuvé, en séance du Conseil privé, le 6 février 1843. 
Le Gouverneur de la Guyane française , 

CHARMASSON. 
E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 15 , R e g i s t r e № 17 des ordres. 

C a y e n n e , le 15 f é v r i e r 1 8 4 3 . 
L'Inspecteur colonial, 

C. D E GLATIGNY. 

E 
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( № 3o ) ARRETE portant suppression , à partir de 1843, 

de la retenue des 3 p. % des Invalides de la marine sur 
toutes les dépenses du matériel. 

Cayenne , le 6 février 1843. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu la loi du 11 juin 1842, en celle de ses dispositions qui 

concerne la suppression de la retenue des 3 p. % des Inva
lides de la marine, sur toutes les dépenses du matériel, à partir 
de l'exercice 1843; 

Vu la dépêche ministérielle du 1 1 octobre suivant, numé
rotée 547, relative à l'exécution , dans la colonie , de la loi 
précitée ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRETONS Ce qui suit ! 
ARTICLE PREMIER. 

A partir de 1843, tous les tarifs réglés par des actes de 
l'autorité locale, à la Guyane, et relatifs à des prestations 
quelconques, pour des services du matériel, seront réduits des 
3 p. o|o des Invalides de la marine et ramenés au net dans 
l'expédition des états de dépenses, à l 'exception des salaires 
d'un franc et au-dessous, qui seront maintenus à ce taux. 

2. L'Ordonnateur est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel et à la Feuille de la colonie. 

Cayenne , le 6 février 1843. 

CHARMASSON. 
Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistré à l'Inspection, F° 12, Registre № 17 des ordres. 
Cayenne, le 8 février 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 32 ) Par décision du 21 février 1843, il a été accordé 
annuellement au Greffier de la justice de paix de Sinnamary, 
chargé de la poste aux lettres , les frais de bureau en nature 
ci-après : 

Papier commun , cinq mains. 
D° à lettres , six cahiers. 

Fil à voile , cinq cents grammes. 
Pains à cacheter , vingt grammes. 
Cire à cacheter , deux cent cinquante grammes. 
Plumes , vingt-cinq. 
Canif, un. 
Crayon , un. 

O R D R E S , N O M I N A T I O N S , E T C . 

( № 33 ) Par décision du 4 février 1843, les appointements de 
M. SIREDEY , arpenteur-juré du Gouvernement, ont été 
portés de 1,5oo à 2,400 fr. par an , à compter du I E R jan
vier dernier, conformément à l'allocation prévue à l'art. 
Ier du budget local de l'année 1843, pour l'emploi d'ar
penteur-juré. 

( № 31 ) Dans la séance du Conseil privé du 6 février 1843 , 
M. le Gouverneur a approuvé, conformément aux dis
positions de l'art. 46 de l'ordonnance du Roi du 21 dé
cembre 1828 , le règlement ci-après, proposé par la Cour 
royale de la Guyane française, pour la Justice de paix 
d'Approuague : 

« La Justice de paix d'Approuague tiendra ses audiences 
» Je mardi de chaque semaine, à huit heures du matin, pour 
» les affaires civiles, et l'après-midi, à deux heures , pour 
» les affaires de simple police ; le samedi de chaque se-
» maine , à huit heures du matin , pour la conciliation, et 
» l'après-midi, à deux heures, pour les affaires commer-
« ciales. 

» Les audiences seront de trois heures au moins. « 
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( № 35 ) Par décision du même jour, il a été prescrit à M. SE-
NELLE, chirurgien de 3 e classe à l'hôpital de Cayenne, 
d'embarquer le 10 février sur la corvette de l'Etat la Ber
gère , en remplacement de M . RIDEAU , officier de santé du 
même grade, attaché provisoirement au service de la colonie. 

( № 36 ) Par décision du 13 février 1843, le S R MASSÉ, nommé 
provisoirement régisseur de la léproserie de l'Acarouany , 
par ordre de service du 8 février 1842, a été confirmé dans 
cet emploi, à compter du 1er janvier 1843. 

( № 37 ) Par arrêté du 21 février 1843, M. DECHAMP (Joseph) 
a été nommé notaire à Cayenne, en remplacement de M. 
BRUN , démissionnaire. 

( № 38 ) Par décision du 24 février 1843, la démission du S R 

OBERON , garde de police de la ville de Cayenne , a été 
acceptée, à compter du 25 de ce mois. 

( № 39 ) Par décisions du même jour, les S R S LOMBARD et 
COMBIEN, fusiliers du détachement d'infanterie de marine, 
en garnison à la Guyane française, ont été détachés du 
corps et employés, en qualité de gardes, dans la police de 
la ville de Cayenne, à compter du 25 février, en rempla
cement des S R S ROYER et OBERON , démissionnaires. 

№ 34 ) Par décision du 8 février 1843, M. RIDEAU 
(Alexandre), chirurgien de 3 e classe, embarqué sur la corvette 
de l'État la Bergère , a été autorisé , sur sa demande , à dé
barquer de ce bâtiment pour être attaché, à compter du 10 du 
même mois, à l'Hôpital de Cayenne. Cet officier de santé 
cessera son service dans la colonie et effectuera son retour 
en France à larrivée du remplaçant de M. SENELLE. 
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( № 41 ) Par décision du même jour , un congé de convales
cence de six mois, pour F rance , a été accordé à M. 
QUESNEL, capitaine de port à Cayenne. 

Certifié conforme : 

L'Inspecteur colonial , 

G. D E G L A T I G N Y . 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 

( № 40 ) Par décision du 25 février 1 8 4 3 , la démission du 
S r RAVOISIER , archer de police de la ville de Cayenne, a éré 
acceptée. 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 3 . 
MARS 1 8 4 3 . 

( № 42 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois de mars 1843 ; SAVOIR : 

Cours du fret. 

75 à 80f. les 
1,000 k. 

SUCRE 
brut, 
terré. 

15 c. le k. C A F É 
marchand. . . , 
en parchemin 

20 COTON sans distinction. 

18 GIROFLE 
c l o u s noir.. 

blanc 
griffes 10 

12 à 15 
» » 

CACAO 
COUAC 

60 à 70 f. le ton. PEAUX de bœuf. 

0 f. 40 c le kil. 
0 45 id. 2 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 70 id. 
1 90 id. 
0 95 id. 
0 25 id. 
0 90 id. 
0 35 id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par nous , membres de la commission. 
Cayenne, le 28 février 1843. 

E . V U I L L A U M E , H . M A T H E Y ET M A N G O . 

Vu : L'Ordonnateur , 

C A D E O T . 

Approuvé, en séance du Conseil privé, le 7 mars 1843. 
Le Gouverneur de la Guyane française , 

CHARMASSON. 
Enregis t ré à l ' I n s p e c t i o n , F° 3 7 , Reg i s t r e № 17 des ordres. 

Cayenne , le 1 6 m a r s 1 8 4 3 . 
L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

V 
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( № 43 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE n° 420, portant 

notification dune ordonnance concernant le traitement des 
chefs de service intérimaires aux colonies (1). 

Paris, le 9. décembre 1842. 

Monsieur le Gouverneur, j 'ai l 'honneur de vous transmettre 
ci ampliation d'une ordonnance royale, en date du 25 no 

vembre 1842, qui règle le traitement des fonctionnaires ap
pelés à remplir , par intérim, les fonctions de chefs de ser
vice aux colonies. 

Vous aurez à tenir la main , en ce qui vous concerne, à 
l'exécution des dispositions de cette ordonnance. 

Je crois utile de joindre ici copie du rapport au Roi qui 
en accompagne la présentation. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d ' É t a t de 

la marine et des colonies, 

AMIRAL D U P E R R É . 
Enregistrée à l 'Inspection, F° 3 2 , Registre № 14 des d é p ê c h e s ministér ie l les . 

C a y e n n e , l e 25 mars 1843. 
L'inspecteur colonial, 

C. D E GLATIGNY. 

( № 44 ) ORDONNANCE ROYALE qui règle le trai
tement des fonctionnaires appelés à remplir, par intérim , 
les fonctions de chefs de service aux colonies. 

Paris, le 25 novembre 1 8 4 2 . 
LOUIS-PHILIPPE, R o i D E S FRANÇAIS, 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat au dé
partement de la marine et des colonies ; 

Nous avons O R D O N N É et O R D O N N O N S ce qui suit : 
A R T I C L E P R E M I E R . 

Les fonctionnaires appelés à remplir , par intérim, aux co
lonies , les emplois de commandant militaire, d'ordonnateur 

(1) Toutes les dépêches insérées au présent Bulletin sont parvenues dans 
la colonie le 12 mars 1843. 
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ou de chef du service administratif, de directeur de l'Intérieur, 
de procureur général ou de chef du service judiciaire et d'ins
pecteur colonial, recevront, pendant la durée de l'intérim, 
un traitement composé, I° d'une somme égale au montant 
des allocations de toute nature attachées à l'emploi dont ils 
sont titulaires ; 2° de moitié de la différence entre ces allo
cations et le traitement attribué à l'emploi exercé par intérim. 

La même règle sera appliquée aux fonctionnaires qui rem
pliront , par intérim, les emplois de chefs de service à Chan-
dernagor , à Karikal, à Yanaon et à Mahé, dans l ' Inde, et 
celui de commandant particulier à Gorée (Sénégal). 

2. Les dispositions de l'article précédent ne seront point ap
plicables en ce qui concerne les fonctionnaires qui auront été 
envoyés de France ou d'une autre colonie pour faire un intérim. 
Ces fonctionnaires recevront la totalité du traitement attribué 
au titulaire. 

3. Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance 
sont abrogées. 

4. Notre Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris, le 25 novembre 1842. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'État de 
la marine et des colonies, 

Signé AMIRAL D U P E R R É . 

Pour ampliation : 

Le Ministre secrétaire d'État de 
la marine et des colonies, 

AMIRAL DUPERRÉ. 

Enregistrée à l 'Inspection, F° 35, Registre № 14 des dépêches ministériel les . 

Cayenne, le 25 mars 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

G. DE GLATIGNY. 
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( N° 46 ) DÉCRET COLONIAL du 1 novembre 1842, 
portant affranchissement , moyennant rachat préalable , des 
nommées ZOÉ-ARLINE et MAGDELONETTE, esclaves du Domaine 
colonial (1). 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi DES FRANÇAIS , 

A tous présents et à venir , SALUT : 

Vu la loi du 24 avril 1833 , concernant le régime législatif 
des colonies; 

(1) Transmis par dépêche ministérielle du 16 décembre 1842 , n° 447-

( № 45 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE n° 427. — Dis 
positions relatives aux militaires condamnés disciplinairement 
aux colonies. 

P a r i s , le 6 décembre 1842 . 

Monsieur le Gouverneur , par suite de condamnations dis
ciplinaires , prononcées dans les colonies, des militaires des 
portions de corps expéditionnaires ont été renvoyés en France 
pour être incorporés dans la compagnie de discipline de la 
marine, à Lorient. 

Je vous rappelle que , d'après les instructions contenues 
dans la circulaire du 19 avril 1 8 3 3 , il n'y a pas lieu de ren
voyer en France les militaires condamnés à la prison dans les 
colonies; qu'ils doivent y subir leur peine et y continuer leurs 
services ultérieurement. 

Ces dispositions devront être mises de nouveau à l'ordre 
du jour des troupes. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'Etat de 

la marine et des colonies , 

AMIRAL D U P E R R É . 

Enregistrée à l 'Inspection, F 0 6 6 , Registre № 14 des dépêches ministérielles. 

Cayenne, le 14 mai 1 8 4 3 . 
L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 
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Vu le décret colonial dont la teneur suit : 

« N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française, 
» Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui su i t , 

sous la sanction du Roi : 
» ARTICLE UNIQUE. 

» L'Administration est autorisée à pourvoir à l'affranchis
sement, moyennant rachat préalable, des deux femmes es
claves de l'Atelier colonial ci-après ; savoir : 

» ZOÉ-ARLINE, âgée de 16 ans , pour le prix de mille huit 
cents francs ; 

» MAGDELONNETTE , âgée de 2 7 à 28 ans, pour le prix de 
six cents francs. 

» Fait à Cayenne, le 3 juin 1842. 

» Signé CHARMASSON. 
» P a r le G o u v e r n e u r : 

» Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

» Signé C A D E O T . » 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé
partement de la marine et des colonies ; 

Nous avons SANCTIONNÉ et SANCTIONNONS ledit décret. 
A Paris, le 9 décembre 1842. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'Etat de la 
marine et des colonies , 

Signé AMIRAL DUPERRÉ. 

Pour ampliation : 
Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

H e n r i G a l o s . 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F° 34 , Reg i s t r e № 14 des dépêches minist . 

Cayenne , le 27 m a r s 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 47 ) ARRÊTÉ qui promulgue, à la Guyane française, 
l'ordonnance royale du 25 novembre 1 8 4 2 , autorisant la 
mise à exécution du nouveau plan de Cayenne. 

Cayenne , le 11 mars 1 8 4 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 65 de l'ordonnance royale du 27 août 1828; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
L'ordonnance royale du 25 novembre 1 8 4 2 , qui autorise la 

mise à exécution du nouveau plan de Cayenne , est promulguée 
à la Guyane française. 

2 . L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Cayenne , le 22 mars 1843. 

L A Y R L E . 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F ° 43 , R e g i s t r e № 17 d e s o r d r e s . 

C a y e n n e , l e 23 m a r s 1 8 4 3 . 

P o u r l ' I n s p e c t e u r c o l o n i a l , en m i s s i o n : 

Le Chef du bureau central, 

A. M A I S O N N E U V E . 

( № 48 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 440, portant 
envoi d'ampliation d'une ordonnance royale qui autorise la 
mise a exécution du nouveau plan de Cayenne. 

P a r i s , le 14 décembre 1 8 4 2 . 

Monsieur le Gouverneur , par sa lettre du 15 juillet der
nier (n ° 2 1 9 ) , M. votre prédécesseur a satisfait aux indi
cations de la dépêche ministérielle du I E R avril précédent, 
concernant le plan d'alignement adopté pour la ville de 
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( No 49 ) RAPPORT AU ROI, portant proposition d'ap
prouver un plan d'alignements dressé en exécution d'un 
décret sur la voirie de Cayenne. 

Paris , le 25 novembre 1842. 

SIRE , 

Votre Majesté a sanctionné, le 1 6 juillet 1834, sur la pro
position d'un de mes prédécesseurs, un décret colonial 
portant règlement sur la voirie de Cayenne, notamment en 
ce qui concerne l'alignement à donner aux rues et places de 
la ville. 

Cayenne; il m'a, à cet effet, adressé, avec diverses pièces 
qui constatent l'accomplissement des formalités requises en 
pareil cas , le nouveau plan dressé en conformité du décret 
colonial du 6 juillet 1834, relatif à la voirie de Cayenne. 

J'ai l'honneur de vous annoncer que, suivant les conclusions 
de mon rapport, dont copie est ci-annexée, le Roi a bien 
voulu approuver ce plan et Je rendre exécutoire par une 
ordonnance en date du 25 novembre dernier; vous trouverez 
ci-joint une ampliation de cette ordonnance. 

Il a été fait ici, pour mon département, une copie réduite du 
plan original que je vous renvoie et à l'égard duquel vous 
voudrez bien prescrire, le plus tôt possible, l'exécution de 
l'art. 7 du décret précité. 

Je vous renvoie également le dossier de réclamations qui 
accompagnait la lettre de M. CHARMASSON , du 15 juillet. 

La présente dépêche, le rapport au Roi et l'ordonnance 
qui l'accompagne, seront enregistrés à l'Inspection. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'Etat de la 

marine et des colonies, 

AMIRAL D U P E R R É . 

Enregistrée à l 'Inspection, F° 25, Registre № 14 des d é p ê c h e s minist. 

Cayenne, le 23 mars 1843. 

Pour l 'Inspecteur co lonia l , en mission : 

Le Chef du bureau central, 

A. MAISONNEUVE. 
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En exécution de l'art. 6 de ce décret, un projet d'aligne

ments a été dressé, dans la colonie, et approuvé, par M. le 
Gouverneur, en conseil, le 14 mars 1837 , après avoir subi 
des modifications par suite de nombreuses réclamations des 
propriétaires. 

L'Administration locale avait pensé que la sanction royale 
du décret entraînait implicitement celle du plan qui en est 
une annexe ; mais les tribunaux de la colonie en o n t , avec 
raison, jugé différemment et ont donné gain de cause aux 
particuliers qni se refusaient, en l'état, à suivre le nouveau 
tracé. 

Afin de sortir d'une manière légale de la fausse position où 
ces dissidences ont placé l'autorité, et pour prévenir de 
nouveaux litiges , M. le Gouverneur de la Guyane française 
m'a rendu compte de l'état des choses en m'envoyant le plan 
pour être soumis à l'approbation du Roi. 

Cette marche est conforme à l'esprit et au texte du décret 
du 6 juillet 1834, et se trouve également d'accord avec les 
règles suivies en France sur la matière, aux termes de la loi 
du 16 septembre 1807. 

En conséquence, et de l'avis du Comité de la guerre et 
de la marine du Conseil d'Etat, j'ai l'honneur de présenter à la 
signature de Votre Majesté un projet d'ordonnance qui a pour 
objet de rendre exécutoire le nouveau plan d'alignements dont 
l'adoption a été précédée de toutes les formalités requises en 
pareil cas : j 'en joins ici copie réduite à l'échelle de moitié. 

Je suis, etc. 
Le Ministre secrétaire d'État de 

la marine et des colonies , 

Signé A M I R A L D U P E R R É . 

Pour copie conforme : 
Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F ° 26, Reg i s t r e № 14 des dépêches m i n i s t é r . 

C a y e n n e , le 23 m a r s 1843. 

P o u r l ' I n s p e c t e u r c o l o n i a l , en mission : 
Le Chef du bureau central, 

A . MAISONNEUVE. 
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( № 5o ) ORDONNANCE ROYALE qui autorise la mise 

à exécution du nouveau plan de Cayenne. 

P a r i s , le 25 novembre 1842. 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi DES F R A N Ç A I S , 

V u les a r t . 3 e t 4 de la loi d u 24 av r i l 1833 , c o n c e r n a n t 
le r é g i m e lég i s la t i f de s c o l o n i e s ; 

Vu le d é c r e t c o l o n i a l d u 6 ju i l l e t 1834 , p o r t a n t r è g l e m e n t 
su r la v o i r i e d e C a y e n n e ; 

V u le p l a n d ' a l i g n e m e n t d e s r u e s e t p l a c e s d e l a d i t e v i l le , 
a p p r o u v é p a r l ' a u t o r i t é l oca l e ; 

V u l e s d é l i b é r a t i o n s d u Conse i l p r i v é d e la G u y a n e f r a n 
çaise d e s 14 m a r s 1837 e t 6 o c t o b r e 1841 , c o n s t a t a n t l ' e x é 
c u t i o n d e s f o r m a l i t é s p r e s c r i t e s p a r le c h a p i t r e I e r d u d é c r e t 
p r é c i t é ; 

S u r le r a p p o r t d e n o t r e M i n i s t r e s e c r é t a i r e d ' E t a t d e la 
m a r i n e e t d e s c o l o n i e s ; 

L e C o m i t é d e la g u e r r e e t d e la m a r i n e d e n o t r e C o n s e i l 
d 'E t a t e n t e n d u ; 

N o u s a v o n s ORDONNÉ e t ORDONNONS ce q u i su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

Les a l i g n e m e n t s de s r u e s e t p l a c e s d e la vil le d e C a y e n n e 
son t a r r ê t é s a ins i qu ' i l s s o n t t r a c é s s u r l e p l a n a n n e x é à l a 
p r é s e n t e o r d o n n a n c e . 

2 . Il se ra p r o c é d é , c o n f o r m é m e n t a u x lo i s e t r è g l e m e n t s e n 
v i g u e u r e n t o u t ce q u i p o u r r a c o n c e r n e r so i t la d é m o l i t i o n , 
p o u r c a u s e d e v é t u s t é , d e s b â t i m e n t s q u i e x c è d e n t les a l i 
g n e m e n t s a ins i a r r ê t é s , s o i t les t e r r a i n s à o c c u p e r p a r la v o i e 
p u b l i q u e o u p a r les p a r t i c u l i e r s , so i t enf in les i n d e m n i t é s q u i 
s e r o n t d u e s d e p a r t e t d ' a u t r e p o u r la c e s s i o n d e ces t e r r a i n s . 

3. N o t r e M i n i s t r e s e c r é t a i r e d ' E t a t a u d é p a r t e m e n t d e la 
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( № 51 ) A R R Ê T É qui nomme les membres des commissions 
chargées, dans les quartiers, des travaux préparatoires pour la 
révision annuelle de 1843 des listes électorales. 

Cayenne , le 2 5 mars 1843 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. I E R de l'arrêté du 9 août 1833 , concernant les 

travaux préparatoires relatifs à la formation et à la révision 
annuelle des listes électorales; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres des commissions des quartiers 
chargées , de concert avec leur Maire et Adjoints ou Com-
missaire.Commandant et Lieutenants-Commissaires respectifs, 

marine et des colonies est chargé de l'exécution de la présente 
ordonnance. 

Donné à Paris , le 25 novembre 1842. 

Signé L O U I S - P H I L I P P E . 
Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'État de 
la marine et des colonies , 

Signé AMIRAL DUPERRÉ. 
P o u r ampl ia t ion : 

Le Ministre secrétaire d'État de 
la marine et des colonies , 

AMIRAL DUPERRÉ. 

Enregis trée à l ' Inspect ion , F° 27 , Regis tre № 14 des d é p ê c h e s minist . 

C a y e n n n e , le 23 mars 1 8 4 3 . 

Pour l ' Inspecteur c o l o n i a l , e n miss ion : 

Le Chef du bureau central, 

A . M A I S O N N E U V E . 



( 69 ) 
des travaux préparatoires pour la révision annuelle de 1843, 
des listes électorales ; SAVOIR : 

A Cayenne. 

M M . E M L E R (Georges-Claude), 
M E R L E T (Nicolas), 
M A U P P I N ( François-Louis-Augustin ), 
BESSE (Eugène) , négociant, 

conseillers 
municipaux. 

Ile-de-Cayenne. 

GUILLERMIN (André-Georges-Henry-Nicolas ). 

BIDON (Julien-Marie). 

Tour-de-l'Ile. 

LIMAL (Victorin). 

BORDES (François). 

Tonnégrande 

GERMAIN (Jean) . 
LE BLOND ( Fabien-Flavien ). 

Mont-Sinéry. 

VIRGILE ( François ) . 

CLOTILDE ( Joseph-Henry ) . 

Roura. 

FLOTTE (Jean-David). 

DEDONS (Philogène). 

Macouria. 
VIGUÉ ( Jean-Baptiste-Léon ) . 

BEAUCHÈRE (Alexandre-Gabriel BLANCHET D E ) . 

Kourou. 
COUTARD ( Jean-Baptiste ) . 

LUCIEN (Duchesne). 

Sinnamary. 

GARRÉ (Jean-Pierre). 

MICHELY ( Jean-Baptiste-Alexfort ). 
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Iracoubo. 
MM. DISCAND (An to ine ) . 

ROCHEREAU (François) . 

Kaw. 
D U P E Y R O U ( Jacques) . 
VICTRICE DIEUDONNÉ. 

Approuague. 
B O L L I O U D (Jean-Baptiste). 
D A Y R I E S (Erasme-Arnaud-Mathias ) . 

Oyapock. 
S E N A T ( Joseph-Jean-Baptiste). 

2 . L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
a r rê té , qui sera enregistré partout ou beoisn sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 25 mars 1843. 
L A Y R L E . 

P a r l e G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

G A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F ° 7 1 , R e g i s t r e № 1 7 d e s o r d r e s . 
C a y e n n e , l e 3o m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

( № 52 ) ARRETE pot tant convocation du Conseil colonial. 
C a y e n n e , le 28 mars 1 8 4 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française , 
Vu l'art. 12 de la loi du 24 avril 1833 , concernant le 

régime législatif des colonies ; 
Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
Le Conseil colonial est convoqué pour le mardi dix-huit du 

mois d'avril, à midi , à Cayenne. 



( 71 ) 
L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté , 

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré à la 
Feuille et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 mars 1843. 

LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L ' O r d o n n a t e u r , 

C A D E O T . 

Enregis t ré à l ' I n s p e c t i o n , F° 7 2 , Regis t re № 1 7 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 3o m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 53 ) A R R Ê T É portant clôture de la liste des électeurs 
communaux de la ville de Cayenne. 

Cayenne , le 29 mars 1843 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Vu l'art. 27 du décret du 3o juin 1835 , concernant l'orga
nisation municipale à la Guyane française ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La liste des électeurs communaux de la ville de Cayenne , 
telle qu'elle est insérée à la Feuille de la Guyane du 8 jan
vier dernier, n° I e r , est close et arrêtée. 

2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié et affiché partout où besoin sera dans 
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le délai prescrit par l'art. 23 de l'ordonnance royale du 13 
mai 1833 , et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 29 mars 1843. 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 7 3 , R e g i s t r e № 1 7 d e s o r d r e s . 

C a y e n n e , le 3 o m a i 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( N° 54 ) Par décision du 4 mars 1843, M. GAUMONT 
(Étienne-Charles) a été nommé, provisoirement, garde 
des matières de la Direction des Ponts et Chaussées, à 
compter du Ier de ce mois, en remplacement de M. L E -
MOYNE , appelé à d'autres fonctions. 

( № 55 ) Par décision du 8 mars 1 8 4 3 , un congé d'un an , 
pour France , a été accordé à M. DOUDON, Ier lieutenant-
commissaire-commandant du quartier d'Oyapock. 

( № 56 ) Par ordres du 1 1 mars 1843 , et en exécution des 
dispositions contenues dans une dépêche ministérielle du 
Ier décembre 1 8 4 2 , il a été prescrit : 

1° A M. DE LORGERIL , lieutenant de vaisseau , de dé
barquer de la gabare de l'Etat la Loire et de prendre le 
commandement de la goëlette la Mignonne , capitaine 
FOURNIER , en station à la Guyane française; 
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( № 57 ) Par décision du même jour, M. BRACHE , commis 
de marine de Ire classe , a été nommé chef du Secrétariat 
de M. le Gouverneur et chargé des fonctions de secrétaire-
archiviste du Conseil privé et de conservateur de la Bi
bliothèque. 

( № 58 ) Par ordonnance royale du 25 octobre 1842, M. 
THOUROUDE (Eugène-Vincent) , maréchal des logis de gen
darmerie, a été nommé au grade de sous-lieutenant, pour 
être employé, en cette qualité, dans la demi-compagnie 
de gendarmerie de la Guyane française. (Dépêche minis
térielle du 4 novembre 1842 , n° 396. ) 

( № 59 ) Par dépêche ministérielle du 18 novembre 1842, 
n° 411 , M m e s LEGOUX, CHEVILLEAU et CIIAMPY, sœurs hos
pitalières de l'ordre de St-Paul de Chartres, ont été des
tinées à servir à la Guyane française, la première, en rem
placement de M m e RIGUET, supérieure des sœurs de cette 
colonie, en congé en France, les deux autres, en rempla
cement de M m e s LEMOYNE et THOREL , sœurs de Cayenne, 
destinées à continuer leurs services, M m e LEMOYNE à la 
Guadeloupe, et M m e THOREL à la Martinique. 

( № 60 ) Par dépêche ministérielle du 2 décembre 1842 , 
n° 4 2 1 , M. HUON DE KERMADEC , commis de marine de Ire 

classe, a été destiné à servir à la Guyane française, par 
suite de permutation avec M. POULIGO, rattaché au service 
des ports. 

2° A M. le lieutenant de vaisseau FOURNIER de remettre 
le commandement de la goélette de l'Etat la Mignonne à M. 
DE LORGERIL , et d'embarquer sur la Loire pour effectuer 
son retour en France. 
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( № 62 ) Par dépèche ministérielle du 14 décembre 1842, 
n° 441 , M. le Ministre de la marine a fait connaître que M. 
l'abbé P H I L I P P E ( Jean-François ) , prêtre de la mission de 
Cayenne , en congé en F rance , cesserait d'appartenir au 
service colonial , à partir du 11 janvier 1843, époque à 
laquelle doit expirer son congé. 

( № 63 ) Par dépêche ministérielle du 20 décembre 1842, 
n° 45o , M. l 'abbé L A M B E R T (François-Joseph) , prêtre mis
sionnaire , précédemment employé à Gorée , a été destiné à 
continuer ses services à la Guyane française. 

( № 64 ) Par ordonnance royale du 22 décembre 1842, 
M. P E L L E G R I N , chirurgien de la marine de 2 e classe à 
Cayenne, a été nommé chevalier de l 'ordre royal de la Lé
gion d 'honneur . (Dépêche ministérielle du 3o décembre 
1842 , n° 459. ) 

( № 65 ) Par ordonnance royale du 13 décembre 1842 , M . 
ROZET ( J e a n ) , capitaine au 3 e régiment d'infanterie de 
marine , à Cayenne , a été admis à faire valoir ses droits à 
la pension de re t ra i te , à titre d'ancienneté de service et sur 
sa demande, (Dépêche ministérielle du 6 janvier 1843, n° 6.) 

( № 66 ) Par décision du 14 mars 1843, M . MAZE ( H i p -
polite ) , commis de marine de 2 e classe , a été nommé , à 
compter du 11 , chef du Secrétariat de M. l 'Ordonnateur , 
en remplacement de M . BRACHE , appelé à d'autres fonctions. 

( № 61 ) Par dépêche ministérielle du 9 décembre 1842 , 
n° 437 , M. SENELLE , chirurgien de la marine de 3 e classe, 
à Cayenne, a été admis à continuer ses services en France. 
Il sera affecté au port de Rochefort. 
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( № 67 ) Par décision du même jour, M. HUON DE K E R -

MADEC (Félix-Casimir-Marie) , commis de marine de Ire 

classe, a été attaché, à compter du 11 mars, au bureau 
des Revues, Armements et Classes, en remplacement de 
M. MAZÉ. 

( № 68 ) Par décision du 15 mars 1843, M. RICHARD (Jean-
Francois - Claude ) , commis principal de la marine, de 
retour de congé, a été chargé, à compter du 1 6 , du 
détail des Chantiers et Ateliers et de la tenue de la matri
cule des noirs du service colonial. 

( № 69 ) Par décision du même jour, il a été prescrit à M. 
TESTE , sous-commissaire de la marine , chargé des détails 
des Approvisionnements, Vivres, Chantiers et Ateliers, etc., 
de faire , le 16 mars , la remise à M. RICHARD , commis prin
cipal , des registres, titres et papiers se rattachant aux 
détails que cet officier d'administration est appelé à diriger. 

( № 70 ) Par décision du 17 mars 1843 , M. MURE (Sta
nislas ) , habitant-propriétaire au quartier d'Oyapock, a été 
nommé 2 e lieutenant-commissaire-commandant de ce quar
tier et chargé provisoirement de suppléer à l'absence du 
Ier lieutenant. 

( № 71 ) Par décision du 18 mars 1843 , un congé d'affaires, 
de six mois, pour la Guadeloupe, a été accordé à M. 
ANGRAND, commis de marine de Ire classe. 

( № 72 ) Par décision du 20 mars 1843, un congé de con
valescence de six mois, pour France, a été accordé à M. 
TESTE , sous-commissaire de la marine de 2 e classe. 

( № 73 ) Par décision du 21 mars 1843, un congé de fa
mille de six mois, pour France, a été accordé au S r DE-
PARIS (Joseph) , brigadier de la police à Cayenne. 

G 
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( № 75 ) Par décision du 3o mars 1843 , M. ROBERT (Jean-
Gabrie l ) , lieutenant de por t , a été chargé des fonctions 
de capitaine de p o r t , en l'absence du titulaire, partant 
pour France , en congé de convalescence. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( № 76 ) ARRETE portant affranchissement de 7 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 7 mars 1 8 4 3 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 

1836 et 1 1 juin 1839 ; 
Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 

ordonnances ; 
Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa

tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 
Sur le rapport du Procureur général ; 
Le Conseil privé entendu ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 
Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 

les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 

( № 74 ) Par décision du 29 mars 1843, il a été accordé à 
M . ROZET , capitaine au 3 e régiment de marine, rentrant 
dans ses foyers, en France , pour le règlement de sa pension 
de retraite, un congé de convalescence, avec solde entière 
pendant la durée de ce règlement, sauf l'approbation de S. 
E. le Ministre de la marine et des colonies. 
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2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 

arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 7 mars 1843. 

CHARMASSON. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 87 , R e g i s t r e № 2 d e s a f f r a n c h i s s e m e n t s . 

C a y e n n e , le 14 m a r s 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

Certifié conforme : 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 4. 
AVRIL 1843. 

( № 77 ) TARIF du prix courant des denrées et, marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois d'avril 1843 ; SAVOIR : 

Cours du fret. 

75 à 80 f. 
les 

1,000 k. 
S U C R E 

brut . . 
terré. 

15 c . le k. C A F É 
marchand. . . , 
en parchemin 

20 

18 

10 
12 à 15 

C O T O N sans d i s t inc t ion . 

G I R O F L E 
clous 

n o i r . . 
blanc 

griffes 
C A C A O . 
C O U A C . 

60 à 70 f. le ton . P E A U X de bœuf . . 

0 f. 40 c. le kil . 
0 45 id . 
2 00 id . 
1 00 id . 
1 70 id . 
1 90 id . 
0 95 id. 
0 25 id. 
0 90 id . 
0 35 id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par n o u s , membres de la c o m m i s s i o n . 
Cayenne , le I E R avril 1843. 

J. L A L A N N E , Mel BREMOND E T J. DUPOY. 

Vu : L'Ordonnateur , 

CADEOT. 
Approuvé , en séance du Conseil p r i v é , le 12 avril 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 
LAYRLE. 

Enregistré à l ' Inspection , F° 56, Registre № 17 des o rdres . 
C a y e n n e , le 15 avril 1843. 

L ' Inspec teur colonial, 
C. D E G L A T I G N Y . 

H 



( 8o ) 

( № 79 ) ARRETE portant clôture de l'exercice 1842, 
chapitre V, solde et habillement des équipages et des troupes. 

Cayenne , le 12 avril 1 8 4 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française , 
Vu l'art. 24 de l 'ordonnance du R o i , sur la comptabilité 

des colonies, du 22 novembre 1841 , qui fixe au 31 mars de 
la deuxième année la clôture des services militaires ; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
L'exercice 1 8 4 2 , chapitre V , solde et habillement des 

t roupes , est définitivement clos au 31 mars 1843. 
Les dépenses ordonnancées et acquittées dans la colonie, s'é

lèvent à deux cent soixante-trois mille soixante-neuf francs six 
centimes, c i , 263,069f06 c 

Les fonds remis de France , ainsi que les 
recettes effectuées dans la colonie , à deux 
cent soixante-quatre mille sept cent quatre-
vingt-quatorze francs vingt-deux centimes, ci 264,794 22 

Partant , les recettes excèdent les dépenses 
de mille sept cent vingt-cinq francs seize cen
times, ci 1,725 16 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

( 1 ) Transmis par d é p ê c h e d u 31 janv ier 1843 , n° 3 3 , p a r v e n u e dans la 
c o l o n i e l e 8 avr i l courant . 

N° 78 ) Le décret colonial du 9 mai 1 8 4 2 , portant régu
larisation de l'achat de la maison de la Dame FRÉDÉRICK , 
située rue des Casernes, et celui du 3 juin même année, ré
gularisant un échange de terrain avec les héritiers VIRIOT , 
ont été revêtus de la sanction royale le 15 janvier 1843 (1). 

Ces deux décrets, mis à exécution provisoire, attendu 
l 'urgence, sont insérés au Bulletin officiel de 1842 , pages 
144 et 158. 
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qui sera enregistré à l'Inspection et inséré au Bulletin officiel 
de la co lon ie . 

Cayenne , le 1 2 avril 1843. 

LAYRLE. 
Par le Gouve rneu r : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F° 53 , Registre № 17 des ordres . 
C a y e n n e , le 13 avri l 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 80 ) ARRETE portant clôture de l'exercice 1842, cha
pitre XXI, colonies, services militaires. 

Cayenne, le 1 2 avril 1 8 4 3 . 

Nocs, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 24 de l'ordonnance du Roi sur la comptabilité des 

colonies du 22 novembre 1841 , qui fixe au 31 mars de la 2 e 

année la clôture des services militaires ; 
Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons A R R Ê T E et A R R Ê T O N S ce qui suit : 
L'exercice 1842 , chapitre XXI, services militaires, est dé

finitivement clos au 31 mars 1843. 
Les dépenses ordonnancées et acquittées dans la colonie 

s'élèvent à sept cent soixante-quatorze mille quatre cent vingt 
francs cinquante-sept centimes , ci 774 , 4 2 0 f 57C 

Les fonds remis de France, ainsi que les 
recettes effectuées dans la colonie , à cinq 
cent soixante-huit mille cinq cent trente et un 
francs vingt-six centimes, ci 568,531 26 

Partant, les dépenses excèdent les recettes 
de deux cent cinq mille huit cent quatre-vingt-
neuf francs trente et un centimes, ci 205,889 31 
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( № 81 ) ARRÉTÉ portant clôture de l'exercice 1 8 4 2 , 
chapitre XXII, service général. 

C a y e n n e , le 12 avril 1843 . 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 24 de l'ordonnance du Roi du 22 novembre 1841, 

sur la comptabilité des colonies, qui fixe au 31 mars de la 
2 e année la clôture des dépenses du service général; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
L'exercice 1 8 4 2 , chapitre X X I I , service général , est dé

finitivement clos au 31 mars 1843. 
Les dépenses ordonnancées dans la colonie et payées, 

s'élèvent à six cent soixante-neuf mille deux cent quatre-vingt-
neuf francs soixante-cinq centimes, ci 669,280f 65 e 

Les fonds remis de France et les recettes ef-
fectuéesà Cayenne, à cinq cent vingt-deux mille 
six cent soixante francs quatorze centimes, c i . . 522,660 14 

Partant , les dépenses excèdent les recettes 
de cent quarante-six mille six cent vingt-neuf 
francs cinquante et un centimes, ci. ' . . 146,629 51 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent ar
rê té , qui sera enregistré à l'Inspection et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 12 avril 1843. 
LAYRLE. 

P a r l e G o u v e r n e u r ; 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 5 4 , R e g i s t r e № 17 des o r d r e s . 
C a y e n n e , le 13 a v r i l 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 
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( № 82 ) ARRÊTÉ portant clôture de l'exercice 1842, 
chapitre 23 bis, établissement de Mana. 

Cayenne, le 12 avril 1 8 4 3 . 
Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 24 de l'ordonnance du Roi sur la comptabilité des 

colonies, du 22 novembre 1841 , qui fixe au 31 mars de la 2 e 

aimée la clôture du chapitre XXIII bis , établissement de 
Mana ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
L'exercice 1842, chapitre XXIII bis, établissement de 

Mana, est définitivement clos au 31 mars 1843. 
Les dépenses ordonnancées et acquittées dans la colonie, 

s'élèvent à quarante-sept mille neuf cent cinq francs vingt-
sept centimes, ci 47,9o5 f 2 7 E 

Les fonds remis de France et les recettes ef
fectuées dans la colonie , à cinquante mille six 
cents francs, ci 5o,6oo 0 0 

Partant, les recettes excèdent les dépenses 
de deux mille six cent quatre-vingt-quatorze 
francs soixante-treize centimes, ci 2,694 73 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera enregistré à l'Inspection et inséré au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne, le 12 avril 1843. 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur , 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 53, R e g i s t r e № 1 7 des o r d r e s 

C a y e n n e , l e 13 a v r i l 1843. 

L'inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 
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L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté , 

qui sera enregistré à l'Inspection et inséré au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne , le 12 avril 1843. 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' Inspec t ion , F° 54 , Regis t re N° 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 14 avr i l 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 83 ) ARRETE portant convocation du collége électoral 
du 2 E arrondissement. 

Cayenne , le 19 avril 1 8 4 3 . 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu les art. 13 et 18 de la loi du 24 avril 1833 ; 
Vu l'extrait du rapport du Conseil colonial, en sa séance du 

18 avril 1843 , duquel il résulte que M . DE ST-QUANTIN (Alfred) 
ayant à se prononcer entre deux candidatures par lesquelles il 
était élu conseiller colonial dans les 2 e et 6 e arrondissements, a 
opté pour le 6 e ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le collége électoral du 2 e arrondissement de la colonie est 
convoqué pour le samedi 13 mai prochain, à l'effet de procéder 
à l'élection d'un cinquième membre, en remplacement de M. 
DE ST-QUANTIN (Alfred). 

Il se réunira, ledit jour, à l'heure de midi, dans la maison 
de Montabo, sous la présidence provisoire de M. D O U I L L A R D 
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( № 84 ) A R R Ê T É concernant les souscriptions en faveur des 
victimes du tremblement de terre de la Guadeloupe. 

Cayenne, le 19 avril 1843. 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu les désastres survenus, à la Guadeloupe, dans le tremble

ment de terre du 8 février dernier, par lequel la ville de la 
Pointe-à-Pître a été détruite de fond en comble ; 

Voulant imprimer aux souscriptions, que la généreuse popu
lation de la Guyane française s'empresse d'ouvrir en faveur des 
victimes de cet affreux événement, le caractère d'ensemble et 
de régularité désirable ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Les souscriptions seront ouvertes, à Cayenne, à la diligence 
et par les soins du Maire de la ville, pour les habitants; 

Par MM. les Chefs d'administration et ceux des corps mil i 
taires, pour les fonctionnaires et agents du Gouvernement, 

Et , dans les quartiers, par MM. les Commissaires-Com
mandants. 

(Félix), commissaire-commandant du quartier de l'Ile-de-
Cayenne. 

2 . L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie et à la Feuille de la Guyane 
française. 

Cayenne, le 19 avril 1843. 
L A Y R L E . 

Par le Gouverneur: 
L'Ordonnateur, 

CADEOT. 
Enregistré à l'Inspection, F° 73, Registre № 1 7 des ordres, 

Cayenne, le 3o mai 1 8 4 3 . 
L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 85 ) DÉCRET COLONIAL qui autorise l'Administration 
a disposer d'un terrain de ville (1). 

LOUIS-PHILIPPE , Roi DES FRANÇAIS , 
A tous présents et à venir, SALUT : 
Vu la loi du 24 avril 1833 , concernant le régime législatif 

des colonies ; 

Vu le décret colonial dont la teneur suit : 

« Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française , 
» Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui suit, 

sous la sanction du Roi : 

» ARTICLE PREMIER. 
» Est approuvé l'abandon prévu par l'art. 11 du contrat 

administratif du 12 juillet 1841 , du terrain domanial sur 

( 1 ) T r a n s m i s p a r d é p ê c h e d u 24 janvier 1843 , n° 25 , p a r v e n u e dans la 
co lon ie le 25 avr i l c o u r a n t . 

2 . Les souscripteurs inscriront leurs noms, soit sur les listes 
qui leur seront présentées, soit sur celles qui seront ouvertes, 
à cet effet, à la Mairie et clans les Commissariats de quartiers. 

3. Le montant des souscriptions sera réalisé, tant par le 
Maire, à Cayenne, que par les Commissaires-Commandants dans 
les quartiers , et le versement s'en fera, à titre de dépôts et 
consigations, entre les mains du Trésorier de la colonie. 

4. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera. 

Cayenne, le 19 avril 1843. 
L A Y R L E . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

Enreg i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 74, Regis t re № 1 7 des o r d r e s . 
Cayenne , le 3o mai 1843 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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lequel est construite la caserne de gendarmerie à Cayenne , 
dans le cas éventuel où , à une époque quelconque, le Gou
vernement colonial cesserait de tenir à bail cet établissement 
sans en faire l'acquisition. 

» 2. Dans le cas où il conviendrait à l'Administration de 
se rendre acquéreur du bâtiment, M M . B L A N C H A R D et J A M B E S 

ne pourront se prévaloir du présent décret pour comprendre 
dans l'estimation de l'immeuble la valeur du sol. 

Fait à Cayenne, le 3 juin 1842. 

» Signé C H A R M A S S O N . 

» P a r le G o u v e r n e u r : 

» L'Ordonnateur, 

» Signé C A D E O T . » 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Étal de la 
marine et des colonies ; 

Nous avons S A N C T I O N N É et SANCTIONNONS ledit décret. 

A Paris , le 15 janvier 1843. 

Signé L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'État de la 
marine et des colonies , 

Signé A M I R A L DUPERRÉ. 

P o u r a m p l i a t i o n : 

Le Ministre secrétaire d'État de 
la marine et des colonies, 

A M I R A L DUPERRÉ. 

Enregis t ré à l ' Inspec t ion , F° 4 5 , Reg i s t r e № 14 des dépêches minist . 

C a y e n n e , le 12 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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(1) T r a n s m i s e p a r d é p ê c h e d u 24 févr ier 1843, n° 49, p a r v e n u e dans la 
colonie le 25 avri l c o u r a n t . 

( № 8 6 ) ORDONNANCE ROYALE qui nomme les con
seillers privés titulaires et suppléants de la Guyane française , 
pour les années 1843 et 1844 (1). 

Paris , l e 27 janvier 1843. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat au dé

partement de la marine et des colonies ; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont nommés conseillers privés de la Guyane française, pour 

les aimées 1843 et 1844 ; SAVOIR: 
Conseillers privés titulaires. 

MM. BRUNOT ( Charles ) , 

et ROUBAUD ( François-Marie ). 

Conseillers privés suppléants. 

MM. MATHEY ( Henry ), 

et BRÉMOND ( Michel ). 

2 . Notre Ministre secrétaire d'Etat au département de la 

marine et des colonies est chargé de l'exécution de la présente 

ordonnance. 

Fait à Paris , le 27 janvier 1843. 
Signé L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Roi : 
Le Ministre secrétaire d'Etat de 

la marine et des colonies, 

Signé AMIRAL DUPERRÉ. 

Pour copie conforme : 
Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 
Enreg i s t r ée à l ' I n spec t i on , F° 5 1 , Regis t re № 1 4 des dépêches minist . 

C a y e n n n e , le 17 m a i 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 87 ) ORDONNANCE ROYALE portant nominations 

dans le personnel de la magistrature de la Guyane fran
çaise ( 1 ) . 

Paris , le 7 février 1843 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES F R A N Ç A I S , 

A tous présents et à venir, S A L U T . 

Sur le rapport de notre Garde des sceaux, Ministre secré
taire d'Etat au département de la justice et des cultes, et de 
notre Ministre secrétaire d'Etat au département de la marine 
et des colonies ; 

Avons N O M M É et N O M M O N S : 

Conseiller à la Cour royale de Cayenne, M. C H E V R E U X , 

procureur du Roi près le Tribunal de Cayenne , en rempla
cement de M. P A S Q U I E R , admis à faire valoir ses droits à la 
retraite ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Cayenne , M. H A B A S Q U E , lieutenant de juge au Tribunal de 
première instance de St-Pierre (Martinique) , en rempla
cement de M. C H E V R E U X , appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du Procureur du Roi près le Tribunal de pre
mière instance de la Pointe-à-Pître (Guadeloupe), M. C O N 

Q U É R A N T , substitut de Procureur du Roi près le Tribunal de 
première instance de Cayenne ; 

Substitut du Procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Cayenne , M. M A R C H A L , juge auditeur au même 
siége, en remplacement de M. C O N Q U É R A N T , appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Cayenne, 
M. L E P O N T I S , avocat à la Cour royale de Bordeaux , en rem
placement de M. M A R C H A L , appelé à d'autres fonctions. 

Notre Garde des sceaux , Ministre secrétaire d'Etat au dé
partement de la justice et des cultes, et notre Ministre se
crétaire d'Etat au département de la marine et des colonies , 

( 1 ) Transmise par dépêche du 17 février 1 8 4 3 , n° 4 6 , parvenue dans 
la colonie le 25 avril courant. 
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sont chargés , chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
de la présente ordonnance. 

Donné à Paris, le 7 février 1843. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

Le Garde des sceaux , ministre de 

la justice et des cultes, 

Signé N. MARTIN (du Nord) . 
Pour copie conforme : 

Le Conseiller d'État, secrétaire général, 

Signé D E S C L O Z E A U X . 

Pour extrait : 

Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 

Enregistrée au greffe de la Cour royale . 

Alf. L E G R O S , commis-greffier. 

Enregistrée à l ' Inspect ion, F° 77, Registre № 14 des dépêches ministér. 

Cayenne , le 12 juin 1843 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 8 8 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 3 1 . — Dis
positions relatives aux effets d'habillement des troupes d'ar
tillerie et d'infanterie de marine (1). 

Paris , le 2 7 janvier 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur , j'ai l'honneur de vous informer 
que j 'ai arrêté les dispositions suivantes, relativement aux 
effets d'habillement des troupes d'artillerie et d'infanterie de 
marine : 

1° La durée de la capote des sous-officiers du régiment 
d'artillerie et des compagnies d'ouvriers de l'arme sera réduite 
a deux ans ; 

(1) Cette dépêche est parvenue dans la colonie le 25 avril 1843 
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2 ° La durée de l'habit de ces mêmes sous-officiers sera portée 
à 2 ans ; 

3° La durée du pantalon de drap, délivré à titre de première 
mise aux jeunes soldats des troupes d'artillerie et d'infanterie 
de marine , sera réduite à 9 mois, et la durée du 2 E pantalon 
de drap sera portée à 15 mois. (Il est bien entendu que le 3 e 

pantalon qui sera délivré après les 24 mois de durée que 
doivent faire ensemble les deux premiers pantalons , devra 
durer 1 2 mois , ainsi que les autres effets de cette espèce qui 
seront délivrés ensuite. ) 

4° Les modèles d'effets d'habillement que M. le général DE 
FITTE DE SOUCY a fait établir à Brest, pour les troupes d'infan
terie, seront adoptés dans les trois régiments de cette arme. 
Le Conseil d'administration du 2 E régiment à Brest fera con
fectionner, d'après ces modèles, une collection d'effets pour 
chacun des Conseils d'administration en France , et elle leur 
sera envoyée par ses soins afin qu'ils aient à s'y conformer à 
l'avenir. Cet envoi sera accompagné d'un devis de coupe. 

Ce même Conseil expédiera à Paris, pour être déposé au 
Ministère, une collection desdits effets modèles ; 

5° Le pantalon garance ou bleu dont les militaires des 
troupes d'artillerie et d'infanterie de marine, envoyés à la com
pagnie de discipline , seront pourvus au moment de leur ad
mission dans cette compagnie, leur sera retiré et remplacé 
par le pantalon gris beige assigné aux disciplinaires. Les pan
talons ainsi retirés seront délivrés, pour le terme qu'ils auront 
encore à faire , aux militaires congédiés ou rentrant dans leurs 
corps, en remplacement du pantalon gris beige qui sera 
remis au magasin de la compagnie ; 

6° Désormais, il pourra être payé aux maîtres tailleurs des 
corps d'artillerie et d'infanterie de marine , pour la confection 
des effets des enfants de t roupe, la moitié du prix de con
fection payé pour les effets de soldat. 

Vous aurez à faire notifier ces dispositions aux Conseils d'ad
ministration des corps de troupe en garnison dans la colonie , 
qui auront à s'y conformer en ce qui se rapporte au service 
colonial. 
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La présente dépêche sera enregistrée à l 'Inspection. 

R e c e v e z , e t c . 
Le Ministre secrétaire d'État de 

la marine et des colonies, 

A M I R A L D U P E R R É . 

E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 5 o , R e g i s t r e № 1 4 des d é p ê c h e s m i n i s t é r i e l l e s . 

C a y e n n e , le 15 m a i 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

( № 89 ) A R R Ê T É concernant les dispositions a prendre 
pour la célébration, dans la colonie, de la fête de S. M. 
L O U I S - P H I L I P P E I E R , Roi des Français. 

C a y e n n e , l e 2 6 a v r i l 1 8 4 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Sur la proposition de l'Ordonnateur; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S les dispositions suivantes, pour 
la célébration, dans la colonie, de la fête de S. M. 

Le lundi Ier mai prochain, jour de la fête du Roi, au 
lever du soleil, la Place et la Rade feront une salve de 2 1 
coups de canon en arborant le pavillon. Le Commandant de 
la Rade commencera à tirer au second coup de canon de la 
Place. 

Les bâtiments du Roi et du commerce et le mât de signaux 
du Fort seront pavoisés. 

Le Gouverneur, accompagné des fonctionnaires des divers 
services, assistera à la messe militaire, qui sera célébrée à 7 
heures et demie précises du matin et à la suite de laquelle sera 
chanté un Te Deum. 

Les Troupes de la garnison et les Milices de Cayenne 
seront passées en revue, sur la place d'Armes, par le Gou
verneur , à l'issue de la cérémonie religieuse. 
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La Rade fera une autre salve à midi. 

Les Militaires et tous autres individus détenus pour fautes 
légères seront mis en liberté. 

Les Troupes et les Marins des bâtiments de l'Etat recevront 
les allocations prévues par les règlements, pour la fête du 
Roi. 

Les noirs du service colonial recevront également une dis
tribution extraordinaire. 

Une somme de quatre cents francs sera prélevée sur la 
caisse coloniale et versée au Bureau de bienfaisance, pour 
secours aux indigents. 

Les travaux seront suspendus dans les ateliers et sur l e s 
chantiers. 

Des danses et des jeux publics auront lieu dans la Savanne 
et dans le Port. 

La Place et la Rade feront une dernière salve au coucher 
du soleil. 

Le soir, les édifices et les établissements publics seront 
illuminés. 

MM. les Chefs d'Administration et de corps sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié et affiché partout où besoin sera et inséré 
dans la Feuille de la Guyane. 

Cayenne , le 26 avril 1843. 

LAYRLE. 

Par le Gouverneur: 

L'Ordonnateur, 

G A D E O T . 

Enregistré à l ' Inspect ion, F° 6 4 , Registre № 17 des ordres. 

Cayenne, le 9 mai 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY 
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O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 90 ) Par décision du 13 avril 1843 , un congé de conva
lescence de six mois pour France a été accordé à M. VEYRON-
LACROIX, chef des ateliers de l'Imprimerie du Gouver. 
nement. 

( № 91 ) Par ordre du 15 avril 1843, M. R I C H A R D , commis 
principal de la marine, chef du détail des Travaux et de la 
matricule des noirs, a été provisoirement chargé , à compter 
du 1 6 , de celui des Approvisionnements et Vivres. 

( № 92 ) Par ordre du même jour, il a été prescrit à M. 
TESTE , sous-commissaire de la marine, chargé du détail des 
Approvisionnements et Vivres, de faire la remise régulière 
des registres , titres et papiers qui se rattachent à ce détail, 
à M., le commis principal R I C H A R D . 

( № 93 ) Conformément à une décision du 15 avril 1843 , 
M. HUARD (Pierre-Auguste ) , nommé provisoirement aux 
fonctions d'officier payeur de la demi-compagnie de gen
darmerie coloniale , a cessé de remplir lesdites fonctions à 
partir du lendemain 1 6 , et a été employé dudit jour au 
bureau des Approvisionnements et Vivres, en qualité 
d'écrivain temporaire, aux appointements de 1,800 fr. 
par an. 

( № 94 ) Par décision du 25 avril 1843 , un congé d'un an 
pour France a été accordé à M. Gaëtan BESSE , 2 e lieute
nant-commissaire-commandant du quartier d'Approuague. 
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( N° 95 ) Par ordonnance royale du 3 janvier 1843 , les pro
motions suivantes ont eu lieu dans la portion du 3 e régiment 
d'infanterie de marine en station à la Guyane française; 

S A V O I R : 

Au grade de Sous-Lieutenant. 

MM. HIRN (Charles), adjudant sous-officier, en rem
placement de M. S É R I O T , promu lieutenant ; 

CONJARD (Gilbert-Jean-Baptiste), sergent-major, 
en remplacement de M. BOYER , promu lieu
tenant ; 

BOULLAY ( Jules-Charles), sergent-major,en rem
placement de M. H U E T , promu lieutenant; 

D E S A I N T - Q U A N T I N (Marie-Félix-Isidore-Edouard), 
sergent-major, en remplacement de M. A R N I E R , 

promu lieutenant. 

Conformément aux dispositions de la circulaire ministérielle 
du 6 janvier 1843 , MM, HIRN , CONJARD et BOULLAY passent 
de Cayenne au Sénégal. M. DE S A I N T - Q U A N T I N est maintenu à 
Cayenne. 

La même ciculaire fait connaître qu'en exécution des or
donnances du 14 décembre 1840 et du 16 mars 1838 , les 
officiers ci-après, du détachement de Cayenne , ont été 
nommés à la première classe de leur grade ; 

SAVOIR : 

Dans le grade de Capitaine. 

M. B R U E . 

Dans le grade de Lieutenant. 

MM. L A R R O U Y et L E V A L L O I S . 

( № 9 6 ) Par ordre du 3o avril 1843, M . L A R T I G U E , ou
vrier compositeur, a été chargé de la direction des ateliers 
de l'Imprimerie du Gouvernement et de la comptabilité 
de cet établissement pendant la durée du congé de conva
lescence accordé à M. V E Y R O N - L A C R O I X . 

I 
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Suivent les noms. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( № 97 ) ARRÊTÉ portant affranchissement de 12 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1839, sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 12 avril 1 8 4 3 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832 , 29 avril 

1836 et 11 juin 1839 ; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 
ordonnances ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa
tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, eu cette qualité, sur 
les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 
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a. Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 

arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 1 2 avril 1843. 

LAYRLE. 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregistré à l 'Inspection , F° 88 , Registre № 2 des affranchissements. 

C a y e n n e , le 17 mai 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DF, GLATIGNY. 

Certifié conforme : 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E GLATIGNY. 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 5. 
M a i 1 8 4 3 . 

( № 98 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales , d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois de mai 1843 ; SAVOIR : 

Cours du fret. 

75 à 8of. les 
1,000 k. 

SUCRE brut, 
terré. 

15 c. le k. CAFÉ. marchand. . . . 
en parchemin 

20 COTON sans distinction 

18 GIROFLE 
clous noir.. 

blanc 
griffes 10 

1 2 à l5 
» » 

CACAO. 
COUAC. 

60 à 70 f. le ton. PEAUX de bœuf. 

o f. 38 c. le kil. 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 40 id. 
1 90 id. 
o 95 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 3o id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par nous , membres de la commission. 
Cayenne, le 2 mai 1843. 

H . M A T H E Y , E . V U I L L A U M E ET M A N G O . 

Vu : L'Ordonnateur , 
CADEOT. 

Approuvé, en séance du Conseil privé, le 5 mai 1843. 
Le Gouverneur de la Guyane française , 

LAYRLE. 
Enreg i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 67 , Reg i s t r e № 17 des ordres. 

C a y e n n e , le 18 m a i 1843. 
L'Inspecteur colonial, 

C. de GLATIGNY. 
J 
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( N° 99 ) DÉCRET COLONIAL qui ouvre à l'Adminis

tration un crédit de 1 0 , 0 0 0 fr., applicable à l'exercice 
courant, en faveur des victimes du tremblement de terre de 
la Guadeloupe. 

Cayenne, le 11 mai 1 8 4 3 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui suit, 

sous la sanction du Roi : 
ARTICLE UNIQUE. 

Un crédit de dix mille francs, applicable à l'exercice 
courant, est ouvert à l'Administration sur les fonds de la 
Caisse de réserve de la colonie, en faveur des victimes du 
tremblement de terre qui a frappé la Guadeloupe et détruit la 
ville de la Pointe-à-Pître le 8 février 1843. 

Le Conseil privé entendu; 
Les dispositions qui précèdent seront, attendu l'urgence et 

vu l'art. 8 de la loi du 24 avril 1 8 3 3 , exécutées provisoi
rement et sans attendre la sanction du Roi. 

Cayenne, le 11 mai 1843. 
LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 66 , Regis t re № 17 des o r d r e s . 
C a y e n n e , le 18 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G I A T I G N Y . 

( № 100 ) ARRÊTE fixant les termes du délai pour les 
réclamations concernant les Listes électorales. 

Cayenne, le 13 mai 1843. 
Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française , 
Vu les dispositions réglées par les art. 14 , 17 , 18 et 19 de 

l'ordonnance royale du 13 mai 1833 , concernant la publication 
des listes électorales, dans les colonies, les formes et les délais 
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dans lesquels doivent être faites les réclamations concernant la 
teneur desdites listes ; 

Considérant l'éloignement où quelques-uns des quartiers 
sont du chef-lieu et les difficultés de communication ; 

Voulant assigner le délai de quinzaine, pendant lequel le 
registre des réclamations, mentionné dans l'art. 17 de l'or
donnance précitée, doit rester ouvert, de telle manière que 
les listes puissent auparavant, en y mettant la diligence conve
nable , être parvenues dans les quartiers ; 

Dans la vue de faciliter aux électeurs, qui sont encore en 
retard, la production des pièces justificatives de leurs droits 
électoraux et de laisser, d'ailleurs, aux réclamants toute la 
latitude voulue par la loi ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les quinze jours pendant lesquels le registre des réclamations 
doit rester ouvert, dans les bureaux du Chef de l'Administration 
intérieure, aux termes de l'art. 18 de l'ordonnance royale du 
13 mai 1833 , ne seront comptés qu'à partir du 17 mai 
présent mois. 

2. Ledit registre sera clos et arrêté, le 31 mai, à minuit , 
pour les I e r , 2 e et 3 e arrondissements, et le 5 juin , également 
à minuit, pour les 4 e , 5 e et 6 e arrondissements. 

3. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera, publié et 
affiché en même temps que les listes électorales et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 13 mai 1843. 
L A Y R L E . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F° 66, Registre № 17 des o rd res . 

Cayenne , le 17 mai 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 
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( № lo i ) A R R É T É prescrivant le désarmement du bateau 

à vapeur de l'État le Coursier , par suite de son état d'in
navigabilité. 

Cayenne , le 15 mai 1843. 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane f rança i se , 

Vu l'état d'innavigabilité du bateau à vapeur le Coursier, 
qui nécessite le désarmement de ce bâtiment ; 

Ayant à pourvoir à la destination des marins qui composent 
son équipage ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le bateau à vapeur le Coursier sera désarmé le 16 du 
courant. 

2. A compter du même jour, les quarante-quatre hommes, 
formant l'équipage du bâtiment, seront répartis ainsi qu'il suit : 

14. Quatorze , à bord de la canonnière la Boulonnaise; 

16. Seize, en subsistance à bord de la goëlette la Colombe, 
jusqu'à l'arrivée du bâtiment de guerre attendu de 
France ; 

1 0 . Dix, en subsistance sur la goëlette la Colombe, jusqu'à 
leur répartition définitive ; 

3 . Trois, marins du pays renvoyés dans leurs foyers; 

1 . Un , militaire détaché à bord , remis à la disposition du 
Commandant du bataillon. 

4 4 . 

3 . Les hommes mis en subsistance sur la Colombe seront 
casernés à bord du Coursier, sous la surveillance du Capi
taine de port. 
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4. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera enregistré aux Revues et à l'Inspection. 
Cayenne, le 15 mai 1843. 

L À Y R L E . 

Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistré à l'Inspection, F° 6 8 , Registre № 17 des ordres. 
Cayenne, le 2 6 mai 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 1 0 2 ) A R R Ê T É portant clôture de la session ordinaire 
de 1843 du Conseil colonial. 

Cayenne , le 18 mai 1843. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu la loi du 24 avril 1 8 3 3 , concernant le régime législatif 

des colonies; 
Avons A R R Ê T É et ARRÊTONS ce qui suit : 
La session ordinaire de 1843 du Conseil colonial de la 

Guyane française est et demeure close. 
Cayenne, le 18 mai 1843. 

LAYRLE. 
Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistré à l'Inspection, F° 6 8 , Registre № 17 des ordres. 

Cayenne, le 18 mai 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 10З ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 46, pres
crivant d'appeler l'attention des chirurgiens-majors, des bâ
timents de l'Etat, sur les dispositions à prendre lorsque des 
hommes succombent à des maladies qualifiées de pesti
lentielles par les instructions sur la police sanitaire (1). 

Paris, le 7 janvier 184З. 

L'AMIRAL, PAIR DE FRANCE, MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT 
DE LA MARINE ET DES COLONIES, 

A MM. les Préfets maritimes , 

les Gouverneurs des colonies, 

le Commandant de la marine à Alger , 

le Commandant des îles Saint-Pierre et Miquelon , 

les Commandants en chef d'escadres et divisions 
navales, 

les Commandants des bâtiments de l'Etat. 

Monsieur, le Ministre de l'agriculture et du commerce a 
appelé mon attention sur le défaut d'accord qui paraît exister 
entre l'art. 21 de l'ordonnance royale du 7 août 1822, sur 
la police sanitaire, et l'art. 629 de l'ordonnance royale du 
31 octobre 1827 , sur le service à bord des bâtiments de l'Etat. 

Mon collègue s'est exprimé, à cet égard, dans les termes 
suivants : 

» La. première ordonnance exige absolument qu'en cas de 
décès, après une maladie pestilentielle , tous les effets suscep
tibles , qui auraient servi au malade, soient, si le navire est 
au mouillage, brûlés et détruits, e t , s'il est en route, jetés à 
la mer avec des précautions suffisantes pour qu'ils ne puissent 
surnager. D'un autre côté , l'art. 629 de l'ordonnance de 1827 
semble laisser le chirurgien-major arbitre des cas où il peut 
être nécessaire de jeter à la mer les vêtements et les fourni
tures de lit d'une personne décédée. Il n'y a pas d'incompati
bilité réelle entre les dispositions des deux ordonnances ; mais 
il me paraît utile de rappeler aux officiers de santé de la ma
rine , que , lorsqu'il s'agit de maladies qualifiées de pesti-

( t ) Cette circulaire est parvenue dans la colonie le 24 mai 1 8 4 З . 
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« Dans la loi du 3 mars, comme dans l'ordonnance du 7 
août, en parlant des maladies contre l'invasion desquelles est 
organisé le système de défense que cette loi et cette ordon
nance autorisent ou prescrivent, on a compris ces maladies 
sous la dénomination générale de maladies pestilentielles, 
sans désigner celles qui doivent être rangées dans cette classe. 

» On a voulu ainsi s'abstenir de prononcer une opinion sur 
la nature de chacune des maladies dites pestilentielles. Ap
puyée sur l'expérience qui ne nous a que trop révélé l'exis
tence de ces terribles fléaux, l'Administration prend et doit 
prendre toutes les précautions propres à en préserver la so
ciété; elle ne juge point et n'a pas besoin de juger si les cinq 
maladies contre lesquelles la loi commande des précautions , 
sont ou ne sont pas pestilentielles. Dans une matière aussi 
grave, le doute suffit, non-seulement pour légitimer, mais 
pour commander impérieusement l'application de tous les rè
glements sanitaires. Voilà le principe que les intendances ne 
doivent jamais perdre de vue. 

» La commission sanitaire centrale, formée auprès du Mi
nistre , a désigné les maladies contre l'importation desquelles 
l'Administration devait se prémunir, comme étant, sinon 

lentielles par les instructions sur la police sanitaire , ils n'ont 
pas le droit de substituer aux instructions officielles leur opi
nion personnelle sur le caractère contagieux ou non contagieux 
de ces maladies ; qu'ils doivent se croire obligés de requérir 
l'application du paragraphe Ier de l'art. 21 de l'ordonnance 
du 7 août 1822 , toutes les fois qu'à bord du bâtiment où ils 
se trouvent, un malade aura succombé à l'une des maladies 
désignées à la page 3 des instructions sur la police sanitaire. » 

Afin de bien fixer les officiers de santé de la marine em
ployés comme chirurgiens-majors à bord des bâtiments de 
l'Etat sur l'étendue de leurs obligations en pareille circons
tance, j'extrais les passages suivants des instructions sur la 
police sanitaire, que m'a communiquées M. le Ministre de 
l'agriculture et du commerce : 
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toujours, du moins très-souvent contagieuses. Ces maladies 
sont : 

» 1° La peste d'Orient ; 

» 2 ° La fièvre jaune : 

» 3° Le typhus des camps , des prisons, des hôpitaux et des 
vaisseaux ; 

» 4° La lèpre ; 

» 5° Le choléra-morbus de l'Inde. 

» La Commission a toutefois fait observer que la lèpre ne 
paraît pas être transmissible par les marchandises. 

» En cas de décès, après une maladie pestilentielle, tous les 
effets susceptibles , qui auraient servi au malade dans le cours 
de cette maladie, seront, si le navire est au mouillage, 
brûlés et détruits, e t , s'il est en route , jetés à la mer, avec 
les précautions suffisantes pour qu'ils ne puissent surnager. 

» Les autres effets dont l'individu décédé n'aurait point fait 
usage , mais qui se seraient trouvés à sa disposition, seront 
soumis immédiatement à l'évent, à la fumigation ou à la 
traîne, ainsi que les effets dont aurait fait usage un individu 
qui aurait été attaqué d'une telle maladie , sans y avoir suc
combé (art. 2 1 de l'ordonnance royale du 7 août 1822). 

» Il sera fait mention , dans le journal de bord, de l'exé
cution des mesures indiquées par l'article précédent. Il y sera 
également fait mention des communications qui auraient eu 
lieu en mer, ainsi que de tous les événements qui auraient eu 
un rapport direct ou indirect avec la santé publique (art. 2 2 ) . 

» Les capitaines des navires ne sauraient trop se pénétrer 
de l'importance de ces dispositions et de l'obligation qui leur 
est imposée de s'y conformer strictement. 

» Relativement à l'art. 2 1 , il faut remarquer que , suivant 
les principes déjà développés dans les observations prélimi
naires , l'exécution des mesures que prescrit cet article ne doit 
pas être subordonnée à la conviction personnelle de l'officier 
de santé ou des capitaines sur le caractère contagieux de la 
maladie dont aura été atteint un homme du bord. « 

Je vous invite, Monsieur , à appeler l'attention des officiers 
de santé , embarqués comme chirurgiens-majors, sur les pres-
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criptions que relate la présente circulaire , et à leur recom
mander de s'y conformer soigneusement. Je vous invite aussi 
à tenir, dans l'occasion, la main à la stricte exécution des 
dispositions dont il s'agit. 

Pour le Ministre et par son ordre : 

Le Maître des requêtes , Directeur du personnel, 

FLEURIAU. 
Enreg i s t r ée à l ' I n spec t ion , F° 84, Reg i s t r e № 14 des d é p ê c h e s min is té r ie l les . 

C a y e n n e , le 28 j u i n 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC.. 

( № 104 ) Par ordonnance royale du 17 février 1843, M. 
CADEOT (Jean-Baptiste-Armand-Bertrand ) , commissaire de 
la marine de 2 e classe, ordonnateur à la Guyane française , 
a été nommé commissaire de la marine de Ire classe. (Dé
pêche ministérielle du 24 février 1843, n° 47. ) 

( № 105 ) Par décision ministérielle du 25 janvier 1 8 4 3 , 
M. JESTIN, lieutenant en second d'artillerie, employé à 
Cayenne, a été nommé à un emploi de lieutenant en pre
mier dans le corps d'artillerie de la marine, pour prendre 
rang à dater du 25 septembre 1842. 

( № 106 ) Par dépêche ministérielle du 31 mars 1843, n° 
90, avis a été donné de la destination, pour Cayenne, de M. 
LOUVEL (Charles-Élie), chirurgien de la marine de 3 e 

classe, en remplacement de M. Senelle , rappelé en France. 

( № 1 0 7 ) Par dépêche ministérielle du 1 0 mars 1843, n° 6o, 
M . le Ministre de la marine a fait connaître qu'il avait admis 
M. l'abbé MARIANI , prêtre de la mission de Cayenne , qui 
était en France, en vertu d'un congé de convalescence, à 
faire valoir ses droits à la pension de retraite pour cause 
d'infirmités. 

K 
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( № 109 ) Par décision du 29 mai 1843, un congé de con
valescence de six mois pour France a été accordé à M. 
DEVILLY (Eugène-Dominique), chef du bureau central de 
l'Intérieur et du Domaine. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( N° 110 ) ARRETE portant affranchissement de 7 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 5 mai 1843. 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 

1836 et 11 juin 1839 ; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 
ordonnances ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa
tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées ; 

Sur le rapport du Procureur général ; 
Le Conseil privé entendu ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 

( № 108 ) Par décision du 27 mai 1843, M. LALANNE (Cé-
lest in) , lieutenant-commissaire-commandant du quartier de 
Mont-Sinéry, a été nommé commissaire-commandant dudit 
quartier, en remplacement de M. LESAGE , démissionnaire, 
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2. Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 mai 1843. 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

En reg i s t r é à l ' Inspect ion , F° 8 9 , Regis t re N° 2 des affranchissements . 

Cayenne , le 17 m a i 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E GLATIGNY. 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 6. 
JUIN 1843 . 

( № 111 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois de juin 1843 ; SAVOIR : 

Cours du fret. 

75 à 8of. 
les 

1,000 k. 
SUCRE 

brut. 
terré, 

15 c. le k. C A F É . 
marchand. . . . 
en parchemin, 

20 COTON sans distinction. 

18 
GIROFLE 

clous, 

griffes 

noir.. 
blanc. 

10 
12 à 15 

» » 
CACAO 
COUAC 

60 à 70 f. le ton. PEAUX de bœuf. 

o f. 4o c. le kil. 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 45 id. 
1 90 id. 
o 95 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 3o id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par n o u s , m e m b r e s de la c o m m i s s i o n . 
C a y e n n e , le 31 mai 1843. 

E . V U I L L A U M E , H . M A T H E Y ET M A N G O . 

Vu : L'Ordonnateur , 
CADEOT. 

A p p r o u v é , en séance du Conseil p r i v é , le 3 juin 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 
LAYRLE. 

Enregis t ré à l ' Inspect ion , F° 1 0 4 , Registre № 17 des ordres. 
Cayenne , le 14 ju i l le t 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

L 
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(N° 112 ) A R R Ê T É qui prescrit l 'ordonnancement , pour le net. 
des dépenses du matériel, basées sur des ordres et autres actes 
soit de l'autorité locale , soit du département de la marine. 

C a y e n n e , le 3 j u i n 1843. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane f rançaise , 
Vu la loi du 11 juin 1842 , concernant la suppression de 

la retenue des 3 p. ojo des Invalides sur les dépenses du ma
tériel, à partir de l'exercice 1843 ; 

Vu les dépêches des 11 octobre et 2 novembre 1842, nu
mérotées 547 et 393 , ensemble la circulaire du 2 juillet pré
cédent , numérotée 38 , annexée à la dernière de ces dépêches; 

Vu l'arrêté local du 6 février dernier, qui a ramené au net 
les tarifs des salaires dans les colonies ; 

Considérant qu'il est nécessaire de régler également le mode 
d'expédition des dépenses du matériel, relatives aux exercices 
1843 et ultérieurs, qui sont basées non sur des marchés, 
contrats ou tarifs, mais sur des décisions et arrêtés spéciaux 
de l'autorité locale ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. 
Tous les émoluments, allocations, indemnités et prestations 

quelconques incombant au matériel, sur les divers services, 
qui se payent en vertu d'ordres, arrêtés, décisions, tant de 
l'autorité locale que de la Métropole , antérieurs au Ier janvier 
1843 , et qui dépassent un franc par jour , seront désormais 
ordonnancés , pour le net des sommes réglées par les actes 
précités , et les mandats de payement porteront en suscription 
les mots sans retenue des 3 p. 0/0. 

Cayenne, le 3 juin 1843. 
LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 
L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 
Enregis t ré à l ' I n spec t ion , F° 8 0 , Registre № 1 7 des o rd res . 

C a y e n n e , le 5 ju in 1843 . 
L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 113 ) DECISION qui nomme les membres de la commis
sion chargée de procéder à la révision du tarif d'importation 
d'après lequel ces droits seront perçus pendant le 2 e semestre 
1843. 

Cayenne , le 16 juin 1843. 

Nous , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r ança i se , 

Vu l'art. Ier de l'arrêté du 2 2 février 1838 , relatif au mode 
d'évaluation des marchandises soumises aux droits d'entrée ; 

Ayant à pourvoir à la nomination des membres de la com
mission chargée de procéder à la révision du tarif d'importation 
d'après lequel ces droits seront perçus pendant le 2 E semestre 
de l'année 1843 ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres de ladite commission : 

MM. le Sous-Inspecteur des Douanes ; 

BUJA. ) 

Et B A U X , ) négociants. 
2 . L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera enregistrée à l'Inspection et insérée au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 16 juin 1843. 

LAYRLE. 

Par le Gouverneur : 

L ' O r d o n n a t e u r , 

C A D E O T . 

Enregistrée à l 'Inspection, F° 98, Registre № 17 des ordres. 

Cayenne, le 10 juillet 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 
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( N ° 1 1 4 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 111. 

— Disposition qui rétablit provisoirement l 'ancien mode 
de comptabilité en ce qui concerne le payement des 
pensions dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe , de la Guyane et de Bourbon (1). 

P a r i s , le 1 4 a v r i l 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur, j'ai l'honneur de vous remettre, 
ci-joint, l'extrait d'une lettre que M. le Ministre des finances 
m'a adressée, et par laquelle il demande que , dans les colonies 
soumises aux dispositions de l'ordonnance royale du 22 no
vembre 1841, le payement des pensions continue provisoi
rement de s'effectuer selon le mode en usage antérieurement 
à 1842. L'intérêt des titulaires lui paraît réclamer cette 
mesure, contre l'adoption de laquelle je n'ai eu aucune ob
jection à présenter. 

Je vous prie , en conséquence , de vouloir bien donner des 
ordres pour que les intentions de M. le Ministre des finances 
soient remplies, tant en ce qui concerne l'Administration 
locale, qu'à l'égard du Trésorier. En informant mon collègue 
de la communication que je vous adresse, je lui exprime l'opi
nion où je suis qu'il aura à faire parvenir, aux trésoriers colo
niaux, des instructions particulières dont ils auront probable-
ment besoin pour opérer, dans leurs écritures, les régularisations 
auxquelles donnera lieu le retour à l'ancien mode , en ce qui 
touche les payements de pensions qui sont déjà décrits dans 
eur comptabilité de 1842 et de 1843, suivant les règles pres

crites par les instructions des finances du 4 avril 1842 et la 
circulaire de mon prédécesseur, en date du 8 juillet de la 
même année, en conformité de l'ordonnance du 22 novembre 
précédent. 

La cessation complète, depuis 1842 , des transmissions, à 
mon département, des pièces justificatives des payements de 
pensions et d'autres avances faites dans la colonie, est une 
preuve que les dispositions que contiennent, à l'égard de ces 
payements, les instructions des finances, du 4 avril 1842, 
sont exécutés , à Cayenne , avec toute la ponctualité désirable. 

(1) Les dépêches insérées ou ment ionnées au p résen t Bullet in sont par
venues dans la colonie le 27 j u i n 1843. 
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( № 115 ) EXTRAIT d'une lettre, eu date du 31 janvier 
1843, adressée à M. le Ministre de la marine par M. le 
Ministre des finances. 

Monsieur l'Amiral et cher collègue , dans le cours de 
l'année dernière , plusieurs brevets de pensions avaient été 
transmis à votre département par la direction de la dette ins
crite , pour que , suivant les dispositions concertées antérieu
rement à l'ordonnance royale du 22 novembre 1841 , vous 
fussiez à même de faire opérer aux titulaires, par les caisses 
des colonies où ils résident , l'acquittement de leurs arrérages. 

On peut sans doute regretter la suspension , même provisoire, 
de dispositions qui fonctionnent bien dans cette colonie; tou
tefois, les motifs qui ont déterminé M. le Ministre des 
finances devant l'emporter sur toute autre considération, vous 
voudrez bien prescrire à l'Administration de vous remettre, 
pour m'être adressées, les pièces justificatives (états de 
payements, certificats de vie , etc. ) des payements d'arrérages 
de pensions , qui ont été effectués depuis le I E R janvier 1842, 
et qui auront lieu ultérieurement jusqu'à ce que la mesure 
provisoire, que je vous notifie, cesse d'avoir son effet. Ces 
pièces seront transmises par moi à M. le Ministre des finances, 
a fin de remboursement des avances payées par la colonie. 
Les sommes remboursées seront, comme autrefois , versées à 
l'agent comptable des fonds coloniaux , au compte de la 
Guyane française. 

Vous voudrez bien faire enregistrer la présente dépêche à 
l'Inspection. 

Recevez , e t c . 
Le Ministre secrétaire d'État de 

la marine et des colonies , 

Signé AMIRAL R O U S S I N . 

Pour duplicata : 
Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 

Enregistrée à l ' I n s p e c t i o n , F° 9 7 , Regis t re № 14 des dépêches minist . 
Cayenne, le 1 0 ju i l le t 1843. 

L'Inspecteur colonial, 
C. D E G L A T I G N Y . 



( 116 ) 

(N° 116 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 1 1 8 , au 
sujet du renouvellement des congés des navires appartenant 
aux ports de la Métropole. — Invitation de donner des ordres 
pour que les congés périmés soient simplement visés par les 
douanes coloniales. 

Paris , le 18 avril 1843. 

Monsieur le Gouverneur, en France, aux termes de l'art. 
5 de la loi du 2 7 vendémiaire an II et de l'art. 2 0 de la loi 
du 6 mai 1841 , les congés des navires sont valables pour un 
an. Mais, comme il arrive souvent qu'un bâtiment navigue à 
l'étranger ou dans nos colonies au moment de l'expiration de 
son congé , il a été décidé que, dans tous les cas, cet acte 

Ces titres ont été renvoyés dans la pensée que , par suite du 
nouveau système de compatibilité résultant de l'ordonnance 
de 1841 , c'était dorénavant au Ministre des f inances qu'il ap
partenait de les faire délivrer directement aux parties. 

On s'occupe en effet d'examiner les moyens qu'il conviendra 
d'employer pour appliquer ce nouveau système aux dépenses 
de la dette publique ; mais rien à cet égard n'est encore ar
rêté , et comme cet état de choses ne doit point préjudicier 
aux parties domiciliées dans les colonies , vous ne verrez sans 
doute, ainsi que moi, Monsieur et cher collègue, aucun in
convénient à ce que les acquittements de leurs pensions con
tinuent provisoirement de s'effectuer par la voie suivie jusqu'à 
ce jour. 

Les directions nécessaires sont données à M. le Payeur central 
du Trésor, pour qu'il continue pareillement d'opérer, ainsi que 
par le passé , jusqu'au réglement à intervenir, les rembour
sements d'avances qu'aura à réclamer M. le Caissier particu
lier de votre ministère. 

Agréez , etc. 
Pour extrait : 

Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

H e n r i GALOS. 

Enregistré à l'Inspection, F° 9 8 , Registre № 14 des dépêches ministér. 
Cayenne, le 1 0 juillet 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E GLATIGNY. 
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aurait son effet jusqu au retour du navire dans un port de 
France. Le nouveau congé est, à son tour, valable pour un 
an, à partir du jour de sa délivrance, sans qu'il y ait lieu 
de faire remonter la perception du droit à l'expiration du 
congé précédent. 

D ' u n autre côté, il a été prescrit de réunir, à la douane 
du port d'attaché , tous les congés successivement délivrés 
pour un même navire , et de prendre des informations sur la 
perte ou l'existence des bâtiments à l'égard desquels il n'aurait 
pas été levé de congés depuis plus de deux ans. L'adminis
tration des douanes régularise ainsi l'effectif de notre marine 
marchande. 

Cette mesure ne reçoit pas une entière exécution, par 
suite de l'habitude dans laquelle sont les douanes coloniales 
de renouveler les congés dont les délais sont périmés, et de 
garder entre leurs mains des actes qui devraient rentrer à la 
douane du port d'attache. Le renouvellement, dans nos co
lonies , des congés des navires appartenant à des ports de la 
Métropole a , en outre, pour résultat, de faire payer à nos 
capitaines des taxes de navigation dont ils sont affranchis 
lorsqu'ils naviguent à l'étranger avec des congés périmés. M . 
le Ministre des finances estime qu'il convient que les douanes 
coloniales, au lieu de délivrer de nouveaux congés, se 
bornent à viser ceux dont les navires se trouvent pourvus, 
et laissent aux douanes métropolitaines le soin de les renou
veler, lorsque ces navires effectuent leur retour. 

J'ai l'honneur de vous inviter à donner des ordres en ce 
sens. Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente 
dépêche, qui sera enregistrée à l'Inspection. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'État de la 

marine et des colonies. 

P o u r le Ministre et par son o rdre : 

Le Maître des requêtes , Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 

Enregistrée à l'Inspection , F° 9 4 , Registre № 1 4 des dépêches minist. 

Cayenne, le 8 juil let 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 
C . D E G L A T I G N Y . 
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ORDRES, N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 1 1 7 ) Par décision du 3 juin 1843, il a été prescrit à 
M . DEVILLY (Auguste-Armand), écrivain de la marine, ex
commis d'administration du bateau à vapeur le Coursier, 
d'embarquer sur le bâtiment du commerce le Paquebot de 
Cayenne n° 1 , pour effectuer son retour en France , à l'effet 
d'y rendre ses comptes. 

( № 118 ) Par décision en Conseil privé du 3 juin 1843 , 
une bourse entière, au pensionnat des Dames de St-Joseph, 
a été accordée à M L L E Caroline G IAIMO, créole de Cayenne. 

( № 119 ) Par décision du 4 juin 1843, le S R W I L M (Ni
colas ) , gendarme, a été temporairement chargé des fonctions 
de concierge des prisons civiles, en remplacement du SR 
G ILLES. 

( № 1 2 0 ) Par ordre du 1 2 juin 1843, il a été prescrit à M . 
PETIT , enseigne de vaisseau , provenant du bateau à vapeur 
de l'Etat le Coursier, désarmé dans la colonie, de s'em-
barquer sur le navire du commerce le Paquebot de Cayenne 
n° 1 , pour opérer son retour en France. 

( № 1 2 1 ) Par ordre du 2 0 juin 1843 , le S r
 EDMOND-BEN

JAMIN, archer de l'escouade de la police rurale, a été ré
voqué de son emploi à compter du 1 2 du même mois. 

( № 1 2 2 ) Par décision du 2 2 juin 1843 , M . R E I N E , IER 

instituteur à l'école gratuite des jeunes garçons, a été li
cencié du service, à compter du 27 de ce mois, pour 
cause de suppression d'emploi. 
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( № 123 ) Par décision du 23 juin 1843, il a été prescrit 
à M. RIDEAU (Alexandre), ex-chirurgien-major de la cor
vette la Bergère, employé provisoirement à l'Hôpital de 
Cayenne, en remplacement de M. SENELLE, d'embarquer 
sur le navire du commerce le Quos-Ego , pour effectuer 
son retour en France. 

( № 124 ) Par décision du même jour , un congé de con
valescence de six mois pour France a été accordé à M. 
SERAIN ( Victor-Yves ) , commis de marine de 2 e classe. 

( № 125 ) Par ordonnance royale du 31 mars 1843, M. 
SCHENCK (Célestin) , sous-lieutenant de gendarmerie dans 
la demi-compagnie de la Guyane française, a été promu 
au grade de lieutenant, pour prendre rang du 3o mars. 
(Dépêche ministérielle du 18 avril 1843, n° 116.) 

( № 126 ) Par ordonnance royale du 18 avril 1843 , M. 
FAVARD (Michel) , délégué de la Guyane française, a été 
nommé chevalier de l'ordre royal de la Légion d'honneur. 
(Dépêche ministérielle du 21 avril 1843 , n° 1 1 9 . ) 

( № 1 2 7 ) Par dépêche ministérielle du 18 avril 1843 , n° 
1 1 7 , avis a été donné de la nomination du jeune Henri 
CLOTILDE à une des six bourses réservées en France aux 
créoles de Cayenne. 

( № 128 ) Par ordre du 3o juin 1843, M. HUON DE KER-
MADEC , commis de marine de 1re classe, attaché au bureau 
des Revues et Armements, a été chargé provisoirement, à 
compter du 1er juillet, du détail des Travaux et de la ma
tricule des noirs. 
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( № 130 ) Par ordre du 3o juin 1843, le S R FRANCESCHI 
(Toussaint) a été nommé archer de la police urbaine, à 
compter du Ier juillet 1843, en remplacement du S R RA-
VOISIER , démissionnaire. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( № 131 ) A R R Ê T É portant affranchissement de 3 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur les 

affranchissements. 

Cayenne, le Ier juin 1 8 4 3 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 

1836 et 11 juin 1839 ; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 
ordonnances ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa
tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTE et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 

( № 129 ) Par ordre du même jour , il a été prescrit à M . 
RICHARD , commis principal de la marine, chargé tempo
rairement de la direction des détails des Approvisionne
ments , des Travaux et de la matricule des noirs, de faire 
la remise de ces deux derniers détails à M. HUON DE KER-
MADEC , commis de Ire classe. 
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2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 
arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le Ier juin 1843. 

LAYRLE. 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

VIDAL DE LINGENDES. 

Enregistré à l'Inspection , F° 9 0 , Registre № 2 des affranchissements. 

Cayenne, le 3o juin 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 132 ) ARRÊTÉ portant libération définitive de 37 nègres 
et négresses ayant accompli leur temps d'engagement envers 
le Gouvernement. 

C a y e n n e , le 5 j u i n 1 8 4 3 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833, concernant le régime 
législatif des colonies ; 

Vu les art. 11 et 12 de la loi du 4 mars 1831 , relative à la 
répression de la traite des noirs ; 

Vu l'arrêté local du 16 juin 1 831 , qui déclare libres, confor
mément aux art. 10 , 11 et 12 de la loi du 4 mars précitée , les 
noirs de traite provenant de saisies antérieures à la publication 
de ladite loi , 

Vu l'arrêté du même jour, portant que les noirs provenant de 
saisies seront soumis, envers le Gouvernement, à compter des 
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époques fixées par les art. 1 1 et 12 de la loi, à un engagement 
de sept ans, pendant lequel ils seront employés dans les ateliers 
publics ; 

Vu les actes passés administrativement, à Cayenne , le 1er 

janvier 1836, portant engagement pour sept années, commencées 
ledit jour et qui ont expiré le Ier janvier 1843 ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter de ce jour, les dénommés ci-après, libérés en vertu 
de la loi du 4 mars 1 8 3 1 , sont affranchis de tout engagement 
envers le Gouvernement : savoir : 

Noms. Age. Noms. Age. 
EURYALE ( Louis ) , 25 ROSALIE (Marie-Thérèse) , 25 
ADÈS ( Jean-Baptiste ) , 25 ADÉLAÏDE (Christine), 25 
LÉON, 25 CLÉMENCE ( Adélaïde ) , 25 
ADONIS ( Noël ) , 25 LUCIENNE (Héloïse), 25 
STANISLAS (Jean-Baptiste) , 25 CABIRA ( Rose ) , 25 
ADULTUS (Jean ) , 25 CÉRÈS(Jeanne) , 25 
ACTINUS (Noël) , 25 NANCY ( Pauline ) , 25 
GRATIEN ( Thomas ) , 25 MARINETTE (Marie-Julie), 25 
AGONÉS (Baptiste) , 25 AUGUSTINE , 25 
ELOI dit DIALA , 25 CAYETTE ( Véronique ) , 25 
ACRIS ( Pierre ) , 25 CÉOS ( Anne ) , 25 
MAGDELEINE ( Marie), 25 NATHALIE (Marie-Claudine), 25 
PÉLAGIE (Marie-Rose ), 25 ALMA (Anne-Rose) , 25 
ALEXANDRINE (Angélique ), 25 ALISON (Marie-Victoire), 25 
LOUISIANNE , 25 BRIGITTE ( Caroline ) , 25 
OLYMPIADE ( Marie-Magd. ), 25 
BoLiNA (Marie-Magdeleine), 25 

BISTONIDE ( Marie-Marg. ) , 25 OLYMPIADE ( Marie-Magd. ), 25 
BoLiNA (Marie-Magdeleine), 25 CIRCÉ ( Pétronille ) , 25 
BUBONA ( Victoire ) , 25 DÉMODICÉ (Es ther ) , 25 
BERTHILE (Marie-Justine) , 25 

DÉMODICÉ (Es ther ) , 

2. Il sera remis à chacun deux un acte constatant la cessation 
de son engagement et destiné à lui servir de titre de liberté. 

3. L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
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rêté , qui sera publié et enregistré partout où besoin sera et 
inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 juin 1843. 

L A Y R L E . 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistré à l ' Inspect ion, F° 7 9 , Regis t re № 1 7 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 5 ju in 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 133 ) ARRETE portant libération définitive d'un nègre 
et d'une négresse appelés, par leur bonne conduite, à jouir 
du bénéfice de l'art. 10 de l'arrêté ministériel du 18 sep
tembre 1835. 

Cayenne, le 5 juin 1843. 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 , concernant le 

régime législatif des colonies ; 
Vu les art. 11 et 12 de la loi du 4 mars 1831 , relative à 

la répression de la traite des noirs ; 
Vu l'arrêté local du 16 juin 1831 , qui déclare libres, con

formément aux art. 10 , 11 et 12 de la loi du 4 mars précitée, 
les noirs de traite provenant de saisies antérieures à la pu 
blication de ladite loi ; 

Vu l'art. 10 de l'arrêté ministériel du 18 septembre 1835, 
conçu en ces termes : « Il pourra être accordé aux noirs en-
» gagés, à titre de récompense , soit une réduction dans le 
» temps de leur engagement, soit leur libération définitive ; 
» M m e la Supérieure générale adressera ses demandes à M. le 
» Gouverneur, qui statuera. » 

Vu la demande en date du 31 mai dernier , à nous adressée 
par M m e la Supérieure générale , en faveur des nommés AJAX 
(Napoléon) et ÉMÉRANCE (Mar ie ) , noirs de traite , tendante 
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à obtenir leur libération définitive, à raison de son entière 
satisfaction de leur conduite et de leurs services ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

A compter de ce jour , les dénommés ci-après, libérés en 
vertu de la loi du 4 mars 1 8 3 1 , sont affranchis de tout enga
gement envers le Gouvernement ; SAVOIR : 

AJAX (Antoine-Napoléon) , âgé de 2 1 ans, 

ÉMÉRANCE (Marie) , âgée de 2 0 ans, sa femme légitime. 
2 . Il sera remis à chacun d'eux un acte constatant la ces

sation de son engagement et destiné à lui servir de titre de 
liberté. 

3 . L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent 
arrêté , qui sera publié et enregistré partout où besoin sera 
et inséré au bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 5 juin 1843. 
L A Y R L E . 

P a r l e G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

Enreg i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 7 9 , Regis t re № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 5 j u i n 1843 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

• 

Certifié conforme : 
L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E 

№ 7 . 

J u i l l e t 1843. 

( № 134 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois de juillet 1843 ; SAVOIR : 
Cours du fret. 

75 à 80 f. les 
r,ooo k. SUCRE 

brut 
terré 
marchand.. . . 
en parchemin 15 c. le k. CAFÉ 

20 CGTON sans distinction. 

18 GIROFLE 
clous, 

griffes 

noir, 
blanc 

10 

12 à 15 
M » 

CACAO, 
COUAC 

60 à 70 f. le ton. PEAUX de bœuf. 

o f. 4o c. le kil. 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 5o id. 
1 90 id. 
o 95 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 3o id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par nous, membres de la commission. 
Cayenne, le Ier juillet 1843. 

E . V U I L L A U M E , J . L A L A N N E ET M A N G O . 

Vu : L'Ordonnateur , 
CADEOT. 

Approuvé, en séance du Conseil privé, le 11 juillet 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

LAYRLE. 
Enregis t ré à l ' I n spec t ion , F° 1 2 8 , Regis t re № 17 des o rdres . 

C a y e n n e , le 21 aoû t 1843. 

L'inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

M 
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( № 135 ) TARIF d'importation dressé, aux termes de l'art. Ier 

de l'arrêté local du 2 1 février 1838 , pour servir à la liqui
dation des droits d'entrée sur les Munitions et Marchan
dises de toute origine introduites, dans la colonie, à partir 
du Ier juillet au 31 décembre 1843 inclusivement. 

D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

1 5o 

1 00 

» 40 
» 70 
4 00 
4 50 

4 50 
3o 00 

15 0 0 
7 00 

140 00 
140 00 

6 00 
10 00 

1 50 

1 80 
20 00 

2 50 

1 60 
2 5o 

2 OO 

2 OO 

» l 5 

» 90 
» 5o 
» 25 

» 5o 

» 40 

(1) Le Porc salé, en 
baril ou demi-baril, 
de fabrication fran
çaise, est exempt de 
droits à l ' impor
tation (arrêté du 28 
décembre 1833 ) . 
Cette disposition 
s'applique égale
ment au Bœuf salé. 

( 2 ) E x e m p t de 

droits , par tous 
pavillons ( arrêté 
du 9 m a i 1833 ). 

(3) Exempts de 
droits, venant de 
France ( arrêté du 
28 d é c e m b r e 1833). 

Produits et Dépouilles d'animaux. 

V i a n d e s salées 
d e p o r c ( I ) . 

d e b œ u f ( I ) 

J a m b o n s , 
a u t r e . . . . 
C œ u r s . . , 
a u t r e 

V i a n d e s a p p r ê t é e s . 
L a i n e s en masse 
C r i n s p r é p a r é s , soi t f r i sés , soi t en b o t t e s , de 

l o n g u e u r s assor t ies 

P l u m e s . 

à é c r i r e a p p r ê t é e s 

d e l i t . . 
D u v e t de c y g n e , d 'o ie , de 

c a n a r d et d e f l a m a n d , 
a u t r e s 

Soies 

C i r e n o n o u v r é e 

t e i n t e s , à c o u d r e . 
a u t r e s 
b r u n e o u j a u n e . . 
b l a n c h e 

G r a i s s e de m o u t o n . — Su i f b r u t . 
S a i n d o u x 

Col les 

F r o m a g e s . . 

B e u r r e 

Mie l 
E n g r a i s (2). 

d e poisson 
fo r t e 

frais o u fondu , 
salé 

Pêche. 
Graisses de po i s son , 

Po issons 
d e m e r . 

s a l é s , a u t r e s q u e la M o r u e (3).. 
H a r e n g s di ts puce l l es (3) 
secs o u fumés (3) 
M o r u e (3) 
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D É S I G N A T I O N 

DES 

M A R C H A N D I S E S . 

UNITÉS. PRIX. 

Pêche ( S u i t e ) . 

Poissons 
de mer . 

Bacaliau 
mar ines ou à l 'huile.. 

Substances propres à la médecine et à 
la parfumerie. 

Sangsues 
Canthar ides 
Vessies de cerf et de snack , en morceaux 

ou r â p u r e s 

Eponges communes , 
fines 

Farineux alimentaires. 

Froment . — F a r i n e p u r e ( i ) . . . . . 

Maïs 
g r a i n s ( 1 ) . 

f a r i n e s ( 1 ) . 

Orge ( gra ins ) 
Avoine ( grains ) . . . . , . . 
Autres Céréales ( gra ins ) 

Riz (2) , 
d Afr ique, 
d ' a i l l eurs . 

Mar rons , Châta ignes et l eurs F a r i n e s . . 
Pommes de t e r r e ( 3 ) 
Légumes secs et l eu r s Far ines(4) 
Gruaus et Fécu les 
Grains per lés o u inondés , 
Alpiste et Millet 
Salep 
Sagou 
Pain et Biscuit de m e r (5) 
Biscuits sucrés 
Pâtes d ' I ta l ie et au t r e s Pâtes granulées 

Fruits. 

Fruits (le table 

secs ou tapés 
confits au sucre ou au s i rop . 

à l 'eau-de-vie 
au v ina igre et au sel. 

Kil . 
I d . 

Pièce 
K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

Kil . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
i d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

1 20 
5 00 
3 00 
2 00 

» З0 
4 00 

» 15 
15 00 

9 00 
10 00 
40 00 

». 60 
». 15 
». 20 
» 25 
». 25 
» 25 
» 25 
» 5o 
» 5o 
» 20 
» 5o 
» 60 

1 00 

12 OO 

» 75 
4 00 
1 20 

(1) Exempts de 
droits , venant de 
France ( arrêté du 
28 décembre 1833). 

( 2 ) Exempt de 
droits , venant de 
France (arrêté dr 
28 décembre 1833) 

(3) Exemptes de 
droits, venant de 
France (arrêté du 
28 décembre 1833). 

(4) Idem. 

(5) Idem. 

OBSERVATIONS. 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

K i l . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d , 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

1 00 
» 50 

1 25 
1 5o 
1 5o 
I 20 

7 00 

3 60 

20 00 

1 20 

15 00 

1 20 

2 80 

» 3o 
» 3o 
1 5o 
» 3o 

80 00 

4 80 

6 00 

3 2Q 

2 OO 

4 OO 

24 OO 

4 4o 
64 00 

15 00 

3 60 

2 5o 
2 00 

2 0 0 00 

Fruits ( Suite ). 

F r u i t s 
o l é a g i n e u x . 

A m a n d e s 
N o i x t o u c a s 
N o i x , No i se t t e s , Avel ines et 

F a î n e s 
G r a i n e s d e l in 
n o n d é n o m m é s 

F r u i t s à d is t i l le r . Anis v e r t 
F r u i t s à e n s e m e n c e r . — G r a i n e s d e j a r d i n s et 

d e fleurs, . . 

Denrées coloniales. 

S i r o p s , Conf i tu res et B o n b o n s 
T h é 
T a b a c e n feuil les o u en côtes 
C iga re s 

Sucs végétaux. 

G o m m e s p u r e s . 
d ' E u r o p e , 
e x o t i q u e s . 

P o i x o u G a l i p o t 
B r a i g r a s e t G o u d r o n 
T é r é b e n t h i n e ( essence d e ) 
B r a i s e c , C o l o p h a n e e t R é s i n e d ' h u i l e . 

R é s i n e u x exo t iques . 
S c a m m o n e e . , 
a u t r e s , 

B a u m e 

Ben jo in 

S t o r a x p r é p a r é . 

C o p a h u 
a u t r e 

l i q u i d e . . . 
e n p a i n s . 

Sucs d 'espèces 
p a r t i c u l i è r e s . 

Aloès 
O p i u m . . . 
C a m p h r e raff iné 
M a n n e 
C a o u t c h o u c ( g o m m e é las t ique) 
J u s d e régl i sse 

Huiles volatiles. 
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DÉSIGNATION 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

MARCHANDISES. 

Kil . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

Mè t re 
P ièce . 

I d . 
Id. 
I d . 
K i l . 
I d . 
I d . 

Ki l . 

4 5o 
2 OO 
3 OO 
2 3o 

2() OO 
10 OO 

8 0 0 

6 40 
3 6 0 

» 9 0 

4 0 0 

7 0 0 

2 0 0 

4 0 0 

2 0 0 

1 0 0 

5 6 0 

2 0 0 

60 0 0 

» 45 
200 0 0 

1 0 0 0 0 

» 09 

» 20 

» 20 

2 OO 
4 00 

» 80 

Sucs végétaux ( Suite ). 

Hui les . . 

d ' amandes 
de graines grasses , 
d 'ol ive fine, en p a n i e r s . . , 

Id. c o m m u n e , en caves 

Espèces médicinales. 

Racines. 

Ipécacuana 
R h u b a r b e et Méchoacan . 
Salsepareil le 
J a l a p 
I r i s de F lo rence 
Réglisse 
au t res 

Feuilles. 
de séné, ent ières o u en g rabeau . 
aut res 

Fleurs de l avande 
Fleurs au t res que de lavande. 

Fruits . 
Gra ines de m o u t a r d e . . 
Foll icules de s é n é . . . . 
au t res 

Lichens méd ic inaux . 

Bois communs. 

Bois à cons t ru i re , de p i n et sapin sciés, ayant 
d 'épaisseur de 3 à 8 cent imètres 

Mâts 
Mâtereaux 
Bois l 'euillards, de 2 à 4 mètres 
Merrains de chêne 
Osier en b o t t e s , pe lé o u fendu 

Liége. en p l a n c h e s , 
ouvré 

Fruits , Tiges et Filaments à ouvrer. 

Etoupes . . 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

K i t 
I d . 

I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 

K i l . 
P i è c e . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

» 25 

2 OO 

» 12 

» 10 

1 OO 
3o 00 
15 OO 

6 OO 
» 25 

1 OO 

9 00 
20 OO 

». 08 

» 05 

» 04 

»» 07 

» 06 

». 06 

». 75 

»» 75 

» 3o 

» 18 

» 35 

» 20 

» 15 
» 15 

» 5o 

» 75 

» о6 

( 1 ) Exempts de 
droi ts , venant du 
France. 

Produits et Déchets divers. 

L é g u m e s . 
verts (1) 

salés o u confits 
F o i n , Paille , Herbes de pâ

turage, etc 

Son de toute sorte de grains. 

F o u r r a g e s . 

B u l b e s ou O i g n o n s , excep té les o ignons c o m 
m u n s (Al l ium cepa) 

T ru f fe s . 
f ra îches o u m a r i n é e s , 
sèches 

C h a m p i g n o n s , Mor i l l e s et M o u s s e r o n s secs o u 
m a r i n é s 

Dr i l l es et Chiffons 

Pierres, Terres et autres Fossiles. 

M a r b r e scu lp t é , m o u l é o u po l i 

M e u l e s à a igu i se r 
de 43 c e n t . e s et au -dessous , 
au-dessus de 43 c e n t . e s . . . 

a t é r i a u x 

C a r r e a u x d e t e r r e 

B r i q u e s 

de 31 cent. e s . 

de 16 cent. e s . 

s i m p l e s . . . . 

doubles 

P i e r r e à c h a u x p r o p r e m e n t d i t e , 
a u t r e s q u e c e u x d é n o m m é s . . . 

P i e r r e s et T e r r e s 
s e rvan t a u x 

a r t s et mét ie r s . 

P i e r r e s . 

E m é r i 

à feu 
à a igu i se r 
p o n c e 
en p i e r r e s b r u t e s 
en g r a i n s o u en 

p o u d r e 
O c r e o u Arg i les cha rgées 

d 'oxides ,soi t r o u g e s , j a u n e s 
o u ve r t e s 

C r a i e ( c h a u x c a r b o n a t é e ) . 
a u t r e s 

Souf r e . 
f o n d u en c a n o n s o u a u t r e m e n t é p u r é , 
sub l imé , en p o u d r e , o u fleur de soufre . 

B i t u m e ( h o u i l l e ) 
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I 

DÉSIGNATION 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
Id. 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
Id. 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d , 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

» 40 
» 5o 
2 00 
2 oo 
2 oo 

2 oo 
3 oo 
4 oo 
4 oo 

12 oo 
4 5o 
1 oo 
0 8o 

1 00 
9 00 
» 04 

» 40 
3 70 
» 24 
1 06 
1 00 
2 00 

15 0 0 
1 3o 
» 22 
». o5 
6 40 
1 60 
» 80 
1 70 
2 5o 
1 90 
1 80 
1 28 

Métaux. 

F e r . 

F o n t e b r u t e 
é t i ré en b a r r e s . . . . 

p la t ine o u l aminé 
T ô l e 
F e r - b l a n c 

de t réf i ler ie , F i l de fer, m ê m e é tamé. 

c a r b u r é . — Acier. 

n a t u r e l et cémen
té , en b a r r e s 
o u tôle 

fondu en b a r r e s . 

Cuivre. 

p u r , b a t t u ou l aminé . 

al l ié de z inc , 
L a i t o n . 

b a t t u ou l a m i n é . . 
p o u r co rdes d ' ins

t r u m e n t s 
a u t r e 

P l o m b . 
ba t tu o u l a m i n é , 
a g i b o y e r 

Zinc l a m i n é 
Mercu re nat i f o u Vi f -a rgen t 
Manganèse 

Produits chimiques. 

Acides. 

Alcalis, 

Sels. 

Sels sulfates 

su l fu r ique 
n i t r i q u e 
m u r i a t i q u e 
n i t r o - m u r i a t i q u e 
p h o s p h o r i q u e 
a r sén ieux 
t a r t a r i q u e , o x a l i q u e . . . 
Potasse 
S o u d e 
d e mara i s o u d e salines. 
a m m o n i a c a u x 
N i t r a t e de potasse 

S u l f a t e s . . . 

d ' a lumine , 
Alun , 

de c u i v r e . . 
d e z inc . . . . 

de s o u d e . . . 
de magnés ie 

b r û l é ou calc iné , 
a u t r e 
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DÉSIGNATION 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS 

MARCHANDISES. 

K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

Kil. 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

L i t . 
I d . 

2 40 

3 5o 
2 OO 

1 34 

9 00 
3o oo 

2 OO 

6 oo 
2 OO 

1 5o 
» 40 
1 20 

2 OO 

2 OO 

1 OO 

1o 5o 
2 OO 

6 OO 

10 00 

10 00 

20 OO 

1 20 

» 90 

6 O O 

5 0 0 

1 60 

8 00 

1 80 

1 20 

1 00 

» 45 
» 24 

Produits chimiques ( Suite ). 
C h l o r u r e de c h a u x 
T a r t r a t e s , Ac ide de potasse p u r ( c r ê m e 

de t a r t r e ) 
C a r b o n a t e de p l o m b p u r o u m é l a n g é (céruse) . 
O x i d e d e p l o m b r o u g e ( m i n i u m ) 

Couleurs. 

C r a y o n s composés à ga înes 
de bo i s b l a n c 
d e c è d r e . . . 

E n c r e l i qu ide à é c r i r e 
V e r n i s d e tou te s o r t e . 

N o i r 

à soul iers . 

a n i m a l . 

de f u m é e 

d ' i vo i r e 
d 'os de cer f et au t r e s , 

A u t r e s cou l eu r s . 
sèches o u l iqu ides 
en pâ tes h u m i d e s . 

Compositions diverses. 

P a r f u m e r i e 
P o u d r e à p o u d r e r . . 
a u t r e 

M o u t a r d e p r é p a r é e 
C i r e o u v r é e , b l a n c h e o u j a u n e 

M é d i c a m e n t s 
c o m p o s é s . 

E a u x dist i l lées 
a l coo l iques , 
sans a l c o o l . 

a u t r e s 
b l ancs , m a r b r é s o u n o i r s 
r o u g e s 

Savons 
o r d i n a i r e s 

P o u d r e à t i re r , 
Boug ies d e b l a n c d e b a l e i n e , de cacha lo t et 

d ' a c ide s t éa r ique 
C h a n d e l l e s 

T a b a c . 
en p o u d r e . . 
p r é p a r é . . . . 

S u c r e raffiné en p a i n s , en p o u d r e o u c a n d i . 
A m i d o n 

Boissons. 
V i n s o r d i n a i r e s , en futa i l les , de la G i r o n d e . 

d ' a i l l e u r s , . . . 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

Boissons ( Suite ) . 

Vins o r d i n a i r e s , 
en b o u t e i l l e s . . . . 

Vins de l i q u e u r . . 

de la G i r o n d e 
d ' a i l l e u r s . . . . . 
en f u t a i l l e s . . 
en boute i l les . 

Vins de C h a m p a g n e et de B o u r g o g n e 

Vina igre d e vin. 
en futai l les . . 
en boutei l les 

Vina ig re de b i è r e , c i d r e et p o i r é . 
Cidre , P o i r é et Ver ju s 
Bière 

Eau-de-v ie 

de v i n , en boutei l les , 
en futailles , 

de g r a i n s et de p o m m e s de t e r r e 
de gen ièvre 
de cer ise ( Ki r sch-wasse r ) . . 

L iqueu r s 

E a u x miné ra l e s 
gazeuses , en c r u c h o n s 
au t res 

Vitrifications. 

Po te r i e d e t e r r e 
grossière. 
Fa ïence . 

Porce la ine 
fine 
c o m m u n e 

Ver res à lune t tes o u à cad rans , taillés o u polis . 
Miroi rs pet i ts 
Ver re r i e . — Cr i s t aux 
V e r r e r i e a u t r e q u e Cr i s t aux 
Vitr if icat ions eu g ra ins pe rcés p o u r chapele ts 

ou coll iers 

Fils. 

Fi l de c h a n v r e 
ou de lin r e t o r s . 

é c r u à voile 
a u t r e qu ' à voile 

bis , h e r b é ou b lanch i , au t re 
q u e celui à d e n t e l l e . . . . 

Fi l de co ton . 

Li t . 
I d . 
I d . 
l d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

K i l . 

I d . 

r 5o 
1 20 
2 5o 
2 5o 
4 00 

» 27 
» 75 
» 27 
» 3o 

80 
1 5o 
1 00 
» 50 

1 5o 
2 5o 
2 5o 
» 75 

1 00 

» 25 
I 0 0 
8 00 
a 5o 

18 00 
6 00 
3 00 
1 5o 

9 00 

3 00 
6 0 0 

16 00 
9 00 

I d . 
I d . 
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D É S I G N A T I O N 

DES 

M A R C H A N D I S E S . 

UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

Tissus de lin ou de chanvre. 

T o i l e 

à balle 
à paillasse et à voile, 
à matelas. . , 

unie. 

écrue, avec ou sans apprêt 
dite brin 
blanche ou mi-blanche.. . 
teinte 
imprimée . . . , 
cirée , 

croisée Coutil, 
autre. . 

Linge de table 
en pièces. 

uni écru . 
blanc. 

ouvragé et damassé blanchi 

Batiste et Linon 
Passementerie et Rubanerie de fil blanc 
Bonneterie 
Etoffes mélangées 

Tissus de laine. 
Couvertures 
Tapis 
Draps 
Casimirs et Mérinos 
Molleton blanc ou teint 
Étoffes diverses 
Châles brochés 

et façonnés. 
de pure l a i n e . . . . 
mélangés de coton 

Bonnets de laine communs 
Bonneterie 
Passementerie et Rubanerie de pure laine. 
Etoffes mélangées 

Tissus de soie. 

Étoffes 
pures.. 

mêlées. 

unies 
façonnées 
brochées de soie 
de fil, sans autre mélange 
d'autres matières 

Ki l . 
Id . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
Id . 
I d . 
I d . 
I d . 
Id . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

Kil. 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

Kil. 
I d . 
I d . 
I d . 
Id . 

1 30 
4 5o 
6 00 

15 00 
17 00 
20 00 

6 00 
15 00 

7 5o 
12 00 
12 00 
12 00 
18 OO 

27 OO 

60 OO 

140 OO 

12 5o 
I I 00 
20 00 

7 00 
3o OO 

38 00 
60 00 
12 00 
35 00 

200 00 
120 0 0 

12 00 
35 00 
18 00 
18 00 

180 00 
195 00 
195 00 
120 00 
120 00 
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D E S I G N A T I O N 

D E S U N I T É S . P R I X . OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

K i l . 
Id. 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

P ièce . 

Ki l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

P i è c e . 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

120 OO 

175 OO 

13o OO 

15o 00 
15o 00 
180 00 

12 OO 

12 OO 

25 00 
16 00 
25 00 
40 00 
15 00 
55 00 
24 00 
15 00 
15 00 

8 00 
3oo 00 

22 5o 
I 2 OO 

20 OO 

2 5o 

6 OO 

8 00 
1 5o 
3 5o 
3 5o 
3 75 

Tissus de soie ( S u i t e ) . 

Tul le 
Gaze d e soie p u r e 
Crêpe 
B o n n e t e r i e . . . 
Pas semen te r i e d e soie p u r e . 
Rubans , m ê m e d e v e l o u r s . . 
C h a p e a u x de soie 

Tissus de coton. 

T o i l e s , P e r c a l e 
et Ca l i co t s . 

éc rus et b l a n c s . . . 
te ints et i m p r i m é s 

Toi le d i t e C o t o n n i n e , Pa l i a ca et M o u c h o i r s . 
L inge d e t ab l e en p ièces 
Châles 

Mousse l ine . 
c o m m u n e p o u r m o u s t i q u a i r e s , 

d i t e Gi ra fe 
fine, O r g a n d i , Bat is te d 'Ecos se . 

Draps e t V e l o u r s 
Etoffes c ro isées , Basins , P i q u é s et a u t r e s . 
Etoffes d i tes P r i n t a n i è r e s 
C o u v e r t u r e s 
Tu l l e e t Gaze 
Bonne te r i e . 
Pas semen te r i e e t R u b a n e r i e 
Etoffes mé langées 

Feutres. 

Chapeaux 

Papier et ses applications. 

Car ton . m o u l é , d i t P a p i e r m â c h é 
c o u p é e t assemblé 
d ' e n v e l o p p e à pâ t e s de c o u l e u r . . . 
b l a n c o u r a y é , p o u r m u s i q u e . . . . 
co lo r i é , e n r a m e s o u en m a i n s . . . 
pe in t , en r o u l e a u x , p o u r t e n t u r e s . 

P a p i e r 
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D É S I G N A T I O N 

DES 

M A R C H A N D I S E S . 

UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

Papier et ses applications ( Suite ) 

Livres eu langues m o r t e s o u é t r a n g è r e s , 
en l a n g u e française 

Cartes, à j o u e r 
géograph iques 

Gravures et Lithographies. 
Musique gravée 

Ouvrages en matières diverses, 

Peaux 

p r é p a r é e s ( t années o u c o r r o y é e s ) 

ouvrées, 
Gants 
Souliers 
non dénommées 

C h a p e a u x de p a i l l e , 
d ' é c o r c e o u de s p a r t e . 

grossiers , 
fins 

Tissus en feuilles , de paille , d'écorce et 
de sparte, 

Vannerie pe lée . . . 
c o u p é e . 

Cordages 
d e c h a n v r e 
d e s p a r t e 
Filets neufs ou en état de se rv i r 

Limes etRâpes 
à grosses tailles 
à po l i r , de 17 c . e s de l o n g u e u r 

et au-dessus 

Scies 
ayant 146 c . e s de longueur 

ou plus 
ayant moins de 146 c . e s . . . . . 
de pur fer 
de fer, rechargés d'acier.. . . 
en plomb 
en fonte 

Clous 
en f e r . . . autresw 

autres 
en tôle 
en fer-blanc 
en acier 
en zinc 

Outils 

Ouvrages. 

Kil. 
Id . 
I d . 
I d . 
Id . 
I d . 

Kil. 
I d . 
I d . 
I d . 

Pièce. 
I d . 

Mètre. 
Kil. 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

I d . 

I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
Id . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 
Id . 

10 00 
6 00 

15 00 
20 00 
5o 00 
18 00 

6 00 
60 00 
20 00 
36 00 

5 00 
12 OO 

» 5o 
2 00 
6 00 
1 5o 
» 4o 
3 00 
4 5o 

7 5o 

4 5o 
6 73 
3 00 
4 00 
2 00 
» 60 
1 20 
2 00 
51 80 
6 00 
4 5o 
4 5o 
3 5o en é ta in 
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D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. OBSERVATIONS. 

M A R C H A N D I S E S . 

Ouvrages en matières diverses ( S u i t e ) . 

Ouvrages 

en c u i v r e , l a i ton et b r o n z e , 
do ré s 

a rgen tés . 
a u t r e s . . 

en c u i v r e p u r . 
t ou rnés , 
c l o u s . . 

Or févre r ie d ' o r ou de v e r m e i l , 
d ' a rgen t 

Bi jouter ie . 

d ' o r 
o r n é e en p i e r r e s ou 

per l e s fines 
a u t r e 

d ' a rgen t 
o r n e e en p i e r r e s ou 

pe r l e s fines 
a u t r e 

Corai l t a i l l é , n o n m o n t é 
Dames-jeannes clissées 
P laqués 
Carac tè res d ' i m p r i m e r i e neufs . 

Armes d e chasse o u d e luxe 
b l anches , 
à feu. 

Hor loger i e 

M o n t r e s 
à boî tes d 'o r 

d ' a rgen t et de 
mé ta l a u t r e q u e l 'or . 

Au t res Ouvrages m o n t é s . 
F o u r n i t u r e s 
H o r l o g e r i e en bois 

Cou teaux f lamands . 
Coutel ler ie . 

E m b a r c a t i o n s 
en état de servi r . 
Ancres 
Câbles en f e r . . . 

Tab le t t e r i e Pe ignes , 

a u t r e . . . 

d 'écail le. 
d ' ivo i re . 

P a r a p l u i e s 
et Paraso ls . 

en soie. 
en to i le c i rée o u a u t r e . 

Ouvrages 
en bois . 

Fu ta i l l es vides m o n t é e s , cerc lées 
en b o i s 

K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

G r a m . 
I d . 

I d . 
I d . 

I d . 
I d . 
K i l . 

P i èce . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

G r a m . 

I d . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

T o n . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 
I d . 

P i è c e . 
I d . 

L i t . 

15 oo 
9 00 
8 00 
8 00 
5 00 
» 5o 
» 36 

10 00 
6 00 

» 90 
» 5o 

3oo oo 
2 5o 

1 3 00 
6 5o 

27 00 
25 OO 

x 5o 

» 15 
3o 00 
3o 00 

9 00 
3 00 

18 00 
3oo 00 

1 5o 
1 5o 

90 00 
3oo 00 

12 00 
16 00 
10 00 

» 04 
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P i è c e . 
K i l . 
I d . 
I d . 
I d . 

P i è c e . 
I d . 

K i l . 

I d . 
I d . 
I d . 

8 oo 
9 00 

6 0 0 0 

21 0 0 

8 0 0 

1 , 2 0 0 O O 

1 , 2 0 0 O O 

15 0 0 

9 00 
1 6 0 0 

75 OO 

Cayenne, le Ier juillet 1842 . 

Les Membres de la commission , 

P . P U J A , J . - A . B A U X ET M A N G O . 

Vu : L ' O r d o n n a t e u r , 

C A D E O T . 

Approuvé pour être mis à exécution à compter du Ier juillet au 

31 décembre 1843 inclusivement. 

Cayenne , le 11 juillet 1 8 4 3 . 

Le Gouverneur de la Guyane f r a n ç a i s e , 

LAYRLE. 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , № 9 , a u R e g i s t r e à ce d e s t i n é . 

C a y e n n e , le 15 ju i l l e t 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

D É S I G N A T I O N 

DES UNITÉS. PRIX. O B S E R V A T I O N S . 

M A R C H A N D I S E S . 

Ouvrages en matières diverses ( S u i t e ) . 

O u v r a g e s 
e n bois . 

F u t a i l l e s d é m o n t é e s ( b o u c a u t s 
en bo t t e s à mélasse e t à s u c r e ) . . 

M e r c e r i e . 
c o m m u n e . 

FINE. 
Aiguil les, 
a u t r e . . . 

B i m b e l o t e r i e . 

I n s t r u m e n t s de m u s i q u e 
F o r t e - p i a n o . . . 
O r g u e s d 'égl ise. 

Effets 
à usage 

Chemises et Casaques c o m m u n e s en 
mo l l e t o n o u r a t i n e 

en t issus c o m m u n s d e l in o u d e 
c h a n v r e é c r u o u te in t 

en t issus de c o t o n et de l in fin 
en d r a p , c a s i m i r et l a s t ing 
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( № 136 ) A R R Ê T É portant clôture de l'exercice 1842, chap-

XXIII, service local. 

C a y e n n e , le 3o j u i n 1843. 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Vu l'art. 24 de l'ordonnance royale , portant règlement sur 
la comptabilité des colonies, à la date du 22 novembre 1841, et 
qui fixe au 3o juin de la 2 e année la clôture du chap. XXIII , 
administration intérieure des colonies ; 

Vu l'état des recettes et des dépenses faites dans la colonie, 
sur le chap. XXII I , administration intérieure des colonies 
( service local ) , exercice 1842 ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur; 
De l'avis du Conseil privé; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L'exercice 1842, chap. XXII I , administration intérieure 
des colonies (service local), est définitivement clos, et les re
cettes et dépenses arrêtées aux sommes ci-après ; savoir : 

Les recettes effectuées dans la colonie s'élèvent à la somme 
de cinq cent vingt-neuf mille trois cent quinze francs cin
quante-sept centimes, ci 529,315 f. 57 c. 

Et les dépenses ordonnancées, à celle de 
cinq cent trente-quatre mille deux cent cin
quante et un francs soixante-sept centimes, ci. 534,251 67 

Partant, les dépenses excédent les recettes 
de quatre mille neuf cent trente-six francs dix 
centimes, ci 4,936 10 

Prélèvement de cette somme sera fait immédiatement sur les 
fonds de réserve , pour aligner les recettes et les dépenses de 
l'exercice 1842, service local. 

2. Conformément à l'art. 97 de l'ordonnance précitée du 22 
novembre 1841, il sera immédiatement établi un état de déve
loppement des recettes et des dépenses de ce service, exercice 
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( № 137 ) A R R Ê T É portant nouvelle fixation de la com
position de l'escouade de police rurale. 

Cayenne, le 11 juillet 1843. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu la nécessité de modifier la composition et d'ajouter à 

la force de l'escouade rurale ; 
Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Et de l'avis du Conseil privé ; 
Avons A R R Ê T É ce qui suit : 
A compter du Ier juillet 1843, l'escouade de police rurale 

sera organisée et rétribuée comme suit : 
Un Chef d'escouade , deux mille quatre cents francs. 2,400 
Un Brigadier, quinze cents francs 1,5oo 
Deux Sous-brigadiers, à douze cents francs 2,400 
Neuf Gardes, à huit cents francs 7,200 

13,5oo 

(1) C e t a r r ê t é , a p p r o u v é p r o v i s o i r e m e n t le 3o j u i n 1 8 4 3 , s au f r é g u 
l a r i s a t i o n en C o n s e i l p r i v é , a é t é a p p r o u v é d é f i n i t i v e m e n t , en C o n s e i l , le 
11 j u i l l e t su ivan t . 

1842 , pour que remise en soit faite , par la plus prochaine 
occasion , au Ministre de la marine et des colonies. 

3 . L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté , qui sera enregistré à l'Inspection. 

Cayenne, le 3o juin 1843 (1). 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 100 , Reg i s t r e № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 14 j u i l l e t 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera enregistré partout où besoin sera. 

Cayenne , le 11 juillet 1843. 

LAYRLE. 

Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur , 

CADEOT. 

Enregistré à l 'Inspect ion, F° 110, Registre № 17 des ordres . 

Cayenne, le 2 0 jui l let 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 138 ) DECISION qui fixe ia composition de l'équipage 
de la goëlette de l'État la Mignonne , attachée à la station 
locale de Cayenne. 

Cayenne , le 13 juillet 1843 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française , 

Vu la décision du Préfet maritime de Cherbourg, du 16 mai 
1840, qui fixe la composition de l'équipage de la goëlette de 
l'État la Mignonne , attachée à la station locale de Cayenne ; 

Considérant l'extension donnée depuis cette époque au ser
vice de ce bâtiment , et le nombre d'embarcations qu'il est 
tenu d'armer ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Avons DÉCIDÉ ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La composition de l'équipage de la goëlette de l'Etat la 
Mignonne est modifiée , à compter de ce j o u r , de la manière 
suivante ; savoir : 

N 
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I Lieutenant de vaisseau. 
1 Volontaire de la marine, chargé du détail, avec 

traitement de table d'officier. 
1 Quartier-maître de manœuvre, 
r Quartier-maître de canonnage. 
2 Matelots de Ire classe. 
2 idem de 2 E idem, 

1 0 idem de 3 e idem. 
4 Apprentis marins, 
1 Mousse. 
1 Distributeur comptable, 
1 Domestique de l'état-major. 

TOTAL.. 25 

2. Les suppléments, au nombre de dix, à allouer aux hommes 
de l'équipage, seront ainsi répartis : 

1 Marin faisant fonctions de quartier-maître de timonerie. 
3 Gabiers. 
1 Timonier sondeur. 
1 Barbier. 
1 Infirmier. 
2 Suppléments facultatifs. 
Un supplément de cinquante centimes par jour à l'officier 

marinier ou marin chargé des feuilles. 
Un supplément d'un franc cinquante centimes par jour à un 

officier marinier ou marin chargé de faire un quart. 
3. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente 

décision , qui sera enregistrée aux Revues et à l'Inspection et 
insérée au Bulletin officiel de la Guyane française. 

Cayenne, le 13 juillet 1843. 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r ; 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 0 2 , R e g i s t r e № 1 7 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 13 ju i l l e t 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 139 ) ARRETE portant clôture des listes électorales de 

fa Guyane française. 

Cayenne , le 16 juillet 1 8 4 3 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Vu l'art. 4 de l'arrêté du 9 août 1833, concernant les travaux 
préparatoires relatifs a la formation et à la révision annuelle 
des listes électorales ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les listes électorales des six arrondissements de la Guyane 
française sont closes et arrêtées. 

Le dernier tableau de rectification et le présent arrêté de 
clôture seront publiés et affichés dans le délai fixé par l'art. 
23 de l'ordonnance royale du 13 mai 1833 , sur les listes élec
torales aux conseils coloniaux. 

2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent ar
rêté , qui sera enregistré et publié partout où besoin sera et 
inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 16 juillet 1843. 

LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistré à l ' Inspect ion , F° 1 0 7 , Registre № 1 7 des ordres 

Cayenne , le 1 8 juillet 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 
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( № 141 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 185, portant 
envoi de l'extrait d'une ordonnance du Ier juin 1843 , con
cernant M. MONTIGNY DE PoNTIS ( 2 ) . 

Paris , le 9 juin 1843. 

Monsieur le Gouverneur, j'ai l'honneur de vous adresser 
ci-joint extrait d'une ordonnance royale du Ier juin 1843, 

( 1 ) Cette dépêche est parvenue dans la colonie le 20 juillet 1843. 

(a) Cette dépêche est parvenue dans dans la colonie le 25 juillet 1843 

( № 140 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 135, portant 
dispositions relatives aux gardes et employés de l'artillerie 
et du génie (1). 

P a r i s , le 12 mai 1843. 

Monsieur le Gouverneur, M. le Ministre de la guerre a 
décidé qu'en considération de leur position exceptionnelle , 
les agents principaux comptables de l'artillerie, les gardes et 
les autres employés militaires de l'artillerie et du génie de 
son département, seraient désormais traités, dans les hô
pitaux, comme les lieutenants et sous-lieutenants de l'armée. 
Ces agents sont l'objet d'une assimilation semblable en ce qui 
se rapporte à l'application des peines disciplinaires. 

Ces dispositions sont applicables aux employés militaires 
pourvus des mêmes titres qui sont attachés au service de la 
marine et des colonies. Je vous invite à les notifier à qui de 
droit, et à pourvoir à leur exécution en ce qui vous concerne. 

Les dispositions relatives à l'allocation de l'indemnité de 
lit de bord, en ce qui concerne les mêmes employés , conti
nueront à être exécutées. 

La présente dépêche sera enregistrée à l'Inspection. 
Recevez , etc. 

AMIRAL ROUSSIN. 
Enreg i s t r ée à l ' Inspec t ion , F° 104, Reg is t re № 14 des dépêches minis t , 

C a y e n n e , le 27 ju i l le t 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 
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rendue sur des propositions concertées entre mon dépar
tement et celui de la justice, et portant rectification d'une 
précédente ordonnance du 7 février dernier, en ce qui con
cerne la nomination de M. MONTIGNY DE PONTIS à un emploi 
de juge auditeur au Tribunal de première instance de Cayenne. 

M. MONTIGNY DE PONTIS sera prochainement embarqué à 
Bordeaux pour la Guyane française. 

Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'État 
de la marine et des colonies, 

AMIRAL ROUSSIN. 

Enregistrée à l ' Inspec t ion , F° 111 , Regis t re № 1 4 des dépêches minis té r . 

Cayenne , le 2 août 1843 . 

L'inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 142 ) ORDONNANCE DU ROI. 
D o n n é à N e u i l l y , le Ier j u i n 1843. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Sur le rapport de notre Garde des sceaux , Ministre secré
taire d'Etat au département de la justice et des cultes, et de 
notre Ministre secrétaire d'Etat au département de la marine 
et des colonies ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit: 
ARTICLE PREMIER. 

Notre ordonnance du 7 février dernier, par laquelle il est 
pourvu aux fonctions de juge auditeur au Tribunal de pre
mière instance de Cayenne, est rectifiée ainsi qu'il suit : 

M. MONTIGNY DE PONTIS ( Louis-Joseph-Jean-François- Ca-
rolet), avocat, est nommé juge auditeur au Tribunal de pre
mière instance de Cayenne , en remplacement de M. MARCHAL, 
appelé à d'autres fonctions. 
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a. Notre Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'Etat au 

département de la justice et des cultes, et notre Ministre se
crétaire d'état au département de la marine et des colonies, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
de la présente ordonnance. 

Donné à Neuilly , le I e r juin 1843. 

Signé LOUIS-PHILIPPE . 

Par le Roi : 

Le Garde des sceaux, Ministre de la 
justice et des cultes, 

Signé N. MARTIN (du Nord) . 

Certifié : 
Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 

E n r e g i s t r é e au Greffe d e la C o u r roya l e d e la G u y a n e française . 

J . L H U E R R E , 

E n r e g i s t r é e a u Greffe d u T r i b u n a l de p r e m i è r e in s t ance . 
M É R E N T I E R . 

E n r e g i s t r é e à l ' I n spec t ion , F° III , R e g i s t r e № 14 des d é p ê c h e s minist . 

C a y e n n e , le 2 a o û t 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 143 ) ARRETE qui convoque la Cour royale pour pro
céder à l 'entérinement des lettres de grâce du nommé EMILE , 

esclave des SRS FAVARD et PERSÉGOL. 

Cayenne, le 28 juillet 1 8 4 3 . 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 mai 1843 , n° 133 ; 
Vu l'art. 119 de l'ordonnance judiciaire du 21 décembre 

1828; 
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Sur le rapport du Procureur général; 
Avons A R R Ê T É et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE P R E M I E R . 

La Cour royale est convoquée pour lundi prochain, 31 
juillet , afin de procéder à l'entérinement des lettres de grâce 
du nommé E M I L E , esclave des Srs

 FAVARD et P E R S É G O L . 

2. Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 juillet 1843. 

L A Y R L E . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregistré au Greffe de la Cour royale. 

J . L H U E R R E . 

Enregistré à l ' inspect ion , F° 115 , Registre № 17 des ordres . 

Cayenne, le Ier août 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

( № 144 ) ORDONNANCE DU ROI. 
Paris , le 28 avril 1843. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A. tous présents et à venir, SALUT : 

Nous avons pris connaissance des propositions que les gou
verneurs de la Martinique , de la Guadeloupe et de la Guyane 
française, en exécution de notre ordonnance du 6 juillet 
1834, nous ont fait respectivement parvenir, pour l'année 
1843, en faveur de plusieurs condamnés esclaves qui y su
assent leur peine. 
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Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat de la 

marine et des colonies, nous avons reconnu que certaines 
considérations sont de nature à provoquer notre indulgence à 
l'égard de ces condamnés. 

A ces causes et en vertu de l'art. 58 de la Charte de 183o; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est fait remise aux esclaves ci-après désignés de ce qu'il 
leur reste encore à subir des peines auxquelles ils ont été 
condamnés pour vol par les tribunaux de la Martinique , de 
la Guadeloupe et de la Guyane française, savoir : 

ÉMILE, condamné pour marronnage armé aux travaux forcés 
à perpétuité, par arrêt de la Cour d'assises de Cayenne du 18 
février 1834, et dont nous avons précédemment commué la 
peine en celle de dix ans de travaux forcés. 

MANDONS et ORDONNONS à notre Ministre secrétaire d'Etat 
de la marine et des colonies de pourvoir à l'exécution des 
présentes lettres de grâce, qui seront entérinées , en présence 
des impétrants, par les cours royales de la Martinique, de 
la Guadeloupe et de la Guyane française, sur la présentation 
qui en sera faite par nos procureurs généraux près lesdites 
cours. 

Fait à Paris, le 28 avril 1843. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'Etat de 
la marine et des colonies , 

Signé AMIRAL ROUSSIN. 

Pour ampliation : 
Le Ministre secrétaire d'État de 

la marine et des colonies, 

AMIRAL ROUSSIN. 
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N o u s , COMMIS-GREFFIER p r è s la C o n r r o y a l e de la G u y a n e f rança ise , 

séant à C a y e n n e , CERTIFIONS q u e les p r é s e n t e s le t t res d e g r â c e o n t é té e n 
té r inées , ce j o u r , p a r l a d i t e C o u r , en p r é s e n c e de l ' i m p é t r a n t , et q u e 
m e n t i o n en a é t é faite en m a r g e d e son a r r ê t de c o n d a m n a t i o n . 

C a y e n n e , le 31 ju i l l e t 1 8 4 3 . 
Alf. L E G R O S . 

E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 1 0 , R e g i s t r e № 1 4 des d é p ê c h e s min i s t é r . 
C a y e n n e , le 2 a o û t 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

• — — — — — » 

O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 145 ) Par ordre du 3 juillet 1843, le S R
 M É D A N 

( Bertrand ) a été nommé à l'emploi de concierge des 
prisons civiles, en remplacement du S R G I L L E S , licencié. 

( N° 146 ) Par ordre du 4 juillet 1843 , M. L O U V E L (Charles-
Elie ) , chirurgien de la marine de 3 e classe, destiné à 
servir à la Guyane française, par dépêche ministérielle du 
31 mars dernier, n° 90, a été attaché à l'hôpital de Cayenne, 
à compter du 23 j u i n , lendemain du jour de son débar
quement du brig de l'Etat le Griffon. 

( № 147 ) Par ordre du 8 juillet 1843 , le S R
 D O M E R G U E S 

(Pierre) , sous-brigadier de l'escouade de police rurale , a 
été licencié du service, à compter du Ier de ce mois. 

( № 148 ) Par décision du même j o u r , la démission du S R 

M O N T R O S E (Étienne) , aspirant pilote au port de Cayenne, 
a été acceptée à compter du 10 juillet. 

( № 149 ) Par ordre du 10 juillet 1843, le S R
 L A T O U F F I 

(Jean-Pierre) a été nommé archer de l'escouade de police 
rurale, aux appointements de 800 fr. par an. 
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( N° 15o ) Par décision du 12 juillet 1843 , le S r

 LARAISON 
(Jean-Jacques), archer de l'escouade de police rurale, a 
été nommé sous-brigadier de ladite escouade, aux appointe
ments de 1 , 0 0 0 fr. par an , à compter du 1er de ce mois. 

( № 151 ) Par décision du 14 juillet 1843, M . BRACHE 
(Jules) a été attaché au bureau des Revues, Armements 
et Classes, en qualité d'écrivain temporaire , à compter du 
16 du même mois. 

( N° 152 ) Par décision du même jour , un congé de con
valescence de six mois pour France a été accordé à M. 
BÉLIÈRES (Jean-Joseph) , prêtre attaché à la mission de 
Cayenne. 

( № 153 ) Par décision du 15 juillet 1843 , une ration de 
vivres a été accordée au S R DAMIENS , ancien chasseur de 
la compagnie noire, septuagénaire et hors d'état de 
pourvoir à sa subsistance , par suite d'infirmités. 

( № 154 ) Par ordre du 16 juillet 1843, M . DUPIN (Jean-
Baptiste-François-Victor) , écrivain temporaire , jugé ad
missible à l'emploi d'écrivain de marine, d'après procès-
verbal d'examen du Ier août 1842, a été nommé écrivain 
de la marine , aux appointements de 1,600 fr. par an, pour 
prendre rang du 12 avril dernier, date de la démission du 
S R BORDES. 

( № 155 ) Par ordre du même jour , M . PANSIER ( Auguste-
Denis-Gardien ) , jugé admissible à l'emploi d'écrivain de 
marine, d'après procès-verbal d'examen du Ier août 1842, 
a été nommé écrivain de la marine, aux appointements de 
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( № 156 ) Décision du 16 juillet 1843. — Vu l'absence de 
M . LACROIX, chef des ateliers de l 'Imprimerie, en congé 
en France, et par suite du décès de M. LARTIGUE, ouvrier 
compositeur, qui avait été appelé à le remplacer pendant 
ce congé , M . MAISONNEUVE , commis de 2 e classe de la 
marine , a été chargé, en raison des nécessités du service , 
de la comptabilité du matériel de cet établissement. 

( № 157 ) Par décision du même jour , M. Roi (Firmin ) 
a été attaché à l'Imprimerie du Gouvernement, en qualité 
d'ouvrier compositeur, aux appointements de 1,800 fr. 
par an , en remplacement de M. L A R T I G U E , décédé. 

(N° 158 ) Par décision du 17 juillet 1843 , le S r
 G I L L E S 

( Pierre-Hippolyte), ancien gendarme, concierge des prisons 
civiles , a été licencié, à compter du 4 juin dernier. 

( № 159 ) Par arrêté du 19 juillet 1843, M . L E O P O L D 

(Adolphe) , propriétaire à Cayenne, a été nommé membre 
du collége des assesseurs, en remplacement de M . T U G N Y , 

décédé. 

( № 160 ) Par décision ministérielle du 5 mai 1843 , M . 
URSLEUR (Joseph) a été confirmé dans l'emploi de juge 
suppléant au Tribunal de paix d'Approuague, auquel il 
avait été nommé provisoirement par arrêté du 6 décembre 
1842. (Dépêche ministérielle du 5 mai 1843 , n° 128 , par
venue dans la colonie le 20 juillet. ) 

1,4oo fr. par an , à compter du 16 juin dernier, en rem
placement de M. DEVILLY fils, q u i , depuis 18 mois , a été 
détaché du cadre pour être embarqué sur le Coursier, en 
qualité de commis d'administration. 
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( № 161 ) Par décision du 21 juillet 1843 , un congé de 

convalescence de six mois pour France a été accordé à M. 
DESMARES (Jean-Baptiste-Charles), sous-lieutenant au 3* 
régiment d'infanterie de marine. 

( № 162 ) Par décision du 22 
née ORCEL , a été autorisée à 
filles, de cinq ans à l'âge de 

juillet 1843 , M m e BAYSSIÉ , 
ouvrir une classe de jeunes 
la première communion. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( N° 163 ) ARRETE portant libération définitive du noir 
ACRATUS, ayant accompli son temps d'engagement envers le 
Gouvernement. 

Cayenne, le 1 0 juillet 1 8 4 3 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1 8 3 3 , concernant le ré
gime législatif des colonies ; 

Vu les art. 11 et 12 de la loi du 4 mars 1831 , relative 
à la répression de la traite des noirs ; 

Vu l'arrêté local du 16 juin 1831 , qui déclare libres, con
formément aux art. 10, 11 et 12 de la loi du 4 mars pré
cité , les noirs de traite provenant de saisies antérieures à la 
publicité de ladite loi ; 

Vu l'arrêté du même jour, portant que les noirs provenant 
de saisies seront soumis , envers le Gouvernement, à compter 
des époques fixées par les art. 11 et 12 de la loi, à un en
gagement de sept ans, pendant lesquels ils seront employés 
dans les ateliers publics ; 
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( N° 164 ) ARRÊTÉ portant affranchissement de 6 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
1 2 juillet 1832 , 2 9 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 1 1 juillet 1843 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832 , 29 avril 

1836 et 11 juin 1 8 3 9 ; 

Vu les actes passés administrativement à Cayenne, le 4 
janvier 1834, portant engagement pour sept années, com
mencées ledit jour , et qui ont expiré le 1er janvier 1841 ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
A compter du Ier janvier 1841 , le nommé ACRATUS (Théo

dore ) , âgé de 27 ans , libéré en vertu de la loi du 4 mars 
1831 , a été affranchi de tout engagement envers le Gou
vernement. 

2 . Il sera remis audit S r ACRATUS (Théodore) un acte 
constatant la cessation de son engagement, et destiné à lui 
servir de titre de liberté. 

3. L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 1 0 juillet 1843. 

LAYRLE. 
Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 
E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F ° 1 2 9 , Reg i s t r e № 1 7 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 2 9 a o û t 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . DE GLATIGNY. 
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Suivent les noms. 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 
ordonnances ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa
tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 

Sur le rapport du Procureur général ; 
Le Conseil privé entendu ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 
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2. Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne le 11 juillet 1843. 

LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregis t ré à l ' Inspection , F° 90 , Registre № 2 des affranchissements. 

Cayenne , le 15 juil let 1,843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 
L'Inspecteur colonial , 

C. D E GLATIGNY. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 8. 
AOÛT 1843. 

( № 165 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois d'août 1 8 4 3 ; SAVOIR : 

Cours du fret. 

75 à 8o f. 
les 

1,000 k. SUCRE 
brut, 
terré. 

15 c. le k. CAFÉ. marchand. . . . 
en parchemin, 

20 COTON sans distinction. , 

18 
G I R O F L E 

c l o u s noir.. 
blanc 

griffes 10 
12 à 15 

» » 
CACAO, 
COUAC 

(Jo à 70 f. le ton. P E A U X de bœuf. 

o f. 40 c. le kil. 
0 4 5 hl. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 5o id. 
1 90 id. 
o 95 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 3o id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par nous, membres de la commission. 
Cayenne, le Ier août 1 8 4 3 . 

M e l B R É M O N D , H . M A T H E Y E X J . D U P O Y . 

Vu : Pour l'Ordonnateur empêché : 
L e Sous-Commissa i re , 

A B A D I E . 

Approuvé, en séance du Conseil privé, le 4 août 1 8 4 3 . 
Le Gouverneur de la Guyane française , 

LAYRLE. 
Enreg is t ré à l ' I n spec t i on , F° 138, Regis t re № 1 7 des o rd re s . 

C a y e n n e , le 20 s e p t e m b r e 1 8 4 3 . 

L'inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

O 
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ORDRES, N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 166 ) Par décision du Ier août 1843, la démission du 
S r

 B R O C A (Jean) , porte-clefs à la Geôle, a été acceptée. 

( № 167 ) Par ordre du même j o u r , le S r
 P U Y O (Jean) a 

été nommé à l'emploi de porte-ciefs à la Geôle , en rempla
cement du S r

 B R O C A , démissionnaire. 

( № 168 ) Par ordre du 14 août 1843 , M. D U S S I L L O T (Jean ) 
a été nommé écrivain temporaire, aux appointements de 
1,400 fr. par an, à compter du 6 dudit mois, et attaché , 
en cette qualité, au bureau du Domaine et des Contri
butions. 

( № 169 ) Par ordre du 19 août 1843 , le S r Edmond 
B É B E T T E a été nommé archer de l'escouade de police rurale, 
aux appointements de 800 fr. par an. 

( № 170 ) Par ordre du 21 août 1843, M. D E T O U S T A I N 

(Jean-Antoine-Albert) , employé auxiliaire au bureau 
central de l'Inspection, a été provisoirement chargé des 
fonctions de délégué de l'Inspection au Magasin général , 
en remplacement de M. B O I S S E A U D ' A F F R É V I L L E , commis 
de marine de Ire classe, décédé. 

( № 171 ) Par ordres du 24 août 1843, M. B R I A I S (Pierre-
Alexandre ) , écrivain temporaire , a été mis à la disposition 
de M. l'Inspecteur colonial, à compter du 25 dudit mois, 
et attaché, le même jour, au bureau central de l'Ins
pection , pour y continuer ses services. 
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A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( № 172 ) ARRETE portant affranchissement de 7 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1 8 3 2 , 29 avril 1836 et 1 1 juin 1 8 3 9 , sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 4 août 1843 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 

1836 et 11 juin 1839 ; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 
ordonnances ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa
tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 
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2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 4 août 1843. 

LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

E n r e g i s t r é à l ' I n spec t i on , F° 91 , R e g i s t r e № 2 des a f f r anch i s semen t s . 

C a y e n n e , le 10 a o û t 1843 . 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 
L'Inspecteur colonial , 

C. D E G L A T I G N Y . 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 9. 
SEPTEMBRE 1848. 

( № 173 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales , d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois de septembre 1843 ; SAVOIR : 

Cours d u fret. 

70 à 75f. les 
1,000 k, SUCRE 

brut. 
terré, 

15 c. le k. CAFÉ. marchand. . . . 
en parchemin, 

20 COTON sans distinction. 

18 GIROFLE 
clous, 

griffes 

noir. . 
blanc. 

10 
15 

» » 

CACAO 
COUAC 

o f. 40 c le kil 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 5o id. 
1 60 id. 
o 80 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 35 id. 

60 à 70 f. le ton. PEAUX de bœuf 10 00 la peau. 
Arrêté par nous , membres de la commission. 
Cayenne, le 31 août 1843. 

G U I L L E R M I N PÈRE , H . M A T H E Y ET M A N G O . 

Vu : L'Ordonnateur, 

CADEOT. 
Approuvé, en séance du Conseil privé, le 5 septembre 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

LAYRLE. 
Enregistré «î l'Inspection, F° 1 3 3 , Registre № 17 des ordres. 

Cayenne, le 6 septembre 1 8 4 3 . 
L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

P 
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( № 174 ) A R R Ê T É qui nomme M M . BARADAT et PAULINIER 

pour faire partie du Conseil privé, pendant le 2 e semestre de 
1843, dans le cas oh ce Conseil doit s'adjoindre deux 
membres de l'ordre judiciaire. 

Cayenne, le 5 septembre 1843. 

Nous, GO U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 168, §. I E R , de l'ordonnance organique du 27 

août 1828 et l'art. 207 de l'ordonnance royale du 31 août 
1828; 

Sur la proposition du Procureur général; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés, pour faire partie du Conseil privé , pendant 
le 2 e semestre de 1843, dans le cas où ce Conseil doit s'ad
joindre deux membres de l'ordre judiciaire, 

M M . BARADAT (Joseph-Antoine) , président, et PAULINIER 
(Ludovic-Alexandre), conseiller à la Cour royale de la Guyane 
française. 

2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 septembre 1843. 

LAYRLE. 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

VIDAL DE LINGENDES. 

Enregistré à l'Inspection, F° 156, Registre № 17 des ordres. 

Cayenne, le 24 octobre 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY, 
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( № 175 ) DÉCISION qui alloue aux frères de l'institut de 
Ploërmel et aux sœurs de St-Joseph, institutrices a Sinna-
mary, un abonnement annuel de 400 fr. , pour frais de do
mestique. 

Cayenne , le 6 septembre 1 8 4 3 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu le licenciement de M. REINE , directeur de l'école pri

maire , par suppression d'emploi ; 
Vu l'économie qui en résulte à l'art. 9 , instruction publique, 

du budget du service général, exercice courant; 
Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Et de l'avis du Conseil privé ; 
Avons DÉCIDE ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est alloué , à compter du Ier août dernier, aux sœurs de 
St-Joseph, institutrices à Sinnamary , un abonnement annuel 
de quatre cents francs , payable comme la solde, pour frais de 
domestique. 

2. L'abonnement de pareille somme , alloué aux frères de 
l'instruction chrétienne , par décision du 17 février dernier , 
et qui a été imputé depuis le Ier mars suivant, à l'art. 12 du 
budget du service général, sera reporté pour le passé et im
puté directement à l'avenir, comme celui des sœurs de Sinna
mary, à l'art. 9 du budget du même service. 

3. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera enregistrée partout où besoin sera. 

Cayenne , le 6 septembre 1843. 
LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

Enregistrée à l ' I n s p e c t i o n , F° 134 , Reg is t re № 1 7 des o rd re s . 

Cayenne , le 8 s e p t e m b r e 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 
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( № 177 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 204. — 
Nouvelles recommandations relatives à la rédaction des pa
tentes de santé. 

Paris, le 23 juin 1 8 4 3 . 
Monsieur le Gouverneur, j'ai l'honneur de vous adresser 

copie d'une lettre que j 'ai reçue de M. le Ministre de l'agri
culture et du commerce, relativement à la délivance des pa
tentes de santé dans nos colonies. 

(1) Toutes les dépêches insérées au présent Bulletin sont parvenues dans 
la colonie le 9 septembre 1843. 

( N° 176 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 2 0 2 , au 
sujet du passage des officiers ou employés démissionnaires (1). 

Paris , le 20 juin 1843. 

Monsieur le Gouverneur , à raison d'un fait récent, je crois 
nécessaire de vous rappeler, qu'en principe , aucun officier ou 
employé démissionnaire n'a droit à recevoir ni frais de route 
ni passage gratuit postérieurement à l'époque de sa démission. 

S i , dans des circonstances extraordinaires, il pouvait être 
fait exception à cette règle, c'est au Ministre qu'il appar
tiendrait de prononcer. MM. les gouverneurs des colonies 
doivent donc , en pareil cas, se borner à présenter leurs pro
positions. 

Je vous prie de faire enregistrer la présente circulaire à 
l'Inspection. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'Etat de 

la marine et des colonies , 

Signé A M I R A L ROUSSIN. 
Pour duplicata : 

Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 1 1 6 , Registre № 14 des dépêches minist. 
Cayenne, le 1 8 septembre 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial , 

C. D E G L A T I G N Y . 
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Il en résulte que les commissions de santé apporteraient 

encore beaucoup de négligence dans la rédaction de ces pa
tentes ; on en cite notamment deux de la même époque, dont 
l'une porte qu'au départ du navire la fièvre jaune régnait dans 
la ville, et dont l'autre est conçue dans un sens contraire , ce 
qui prouve l'inexactitude de la première ou de la seconde. 

M. le Ministre du commerce m'adresse de justes obser
vations au sujet de ces contradictions et de la négligence ap
portée en général dans le service dont il s'agit. Quoique les 
deux faits qui sont cités soient étrangers à la colonie que vous 
administrez, j'ai cru à propos de vous les signaler , afin que 
vous saisissiez cette occasion de recommander de nouveau à 
qui de droit l'exactitude et le soin nécessaires dans la ré
daction des patentes de santé. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'État 
de la marine et des colonies. 

A M I R A L R O U S S I N . 
Enreg i s t rée à l ' I n spec t ion , F ° 1 2 2 , Reg i s t r e № 1 4 des d é p ê c h e s min i s t é r . 

C a y e n n e , le 1 0 o c t o b r e 1 8 4 3 . 

L'inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 178 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE prescrivant 
le renvoi en France, par bâtiments de l'État, des caisses et 

fûts qui renfermaient des effets expédiés aux troupes dans 
les colonies. 

Paris, le 1er juillet 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur , M. le Préfet maritime à Lorient 
vient de me rendre compte que l'achat des caisses et fûts des
tinés à renfermer les effets que le Conseil d'administration 
principal du régiment d'artillerie de la marine expédie aux 
compagnies de cette arme stationnées dans les colonies, oc
casionne chaque année à la masse générale une dépense assez 
considérable , et afin d'épargner une partie de ces frais, qui 
ont été jusqu'ici en pure perte pour l 'État, cet officier gé
néral a demandé que les commandants des bâtiments de 
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guerre expédiés de nos possessions d'outre-mer pour rentrer 
en France soient tenus de recevoir à leur bord les caisses et 
barriques dont le renvoi serait réclamé par les compagnies 
d'artillerie en garnison dans les colonies. 

Cette demande, qui est tout à fait dans l'intérêt du service , 
étant conforme à la mesure prescrite dans le temps , relati
vement au renvoi en France des caisses et fûts qui ont servi 
à renfermer des effets d'habillement expédiés aux colonies ou 
aux bâtiments en cours de campagne , pour le service des 
équipages, je vous prie d'inviter les commandants des bâ
timents de l'Etat qui quitteront la colonie de Cayenne , pour 
rentrer dans les ports d'où les envois d'effets pour les troupes" 
auraient été faits, de recevoir à leur bord les caisses et fûts 
que les Conseils d'administration secondaire des troupes d'ar
tillerie et d'infanterie auraient à renvoyer à leurs Conseils 
principaux en France, et afin que ces objets puissent être 
utilisés de nouveau , vous inviterez ces officiers commandants 
à ne pas les faire mettre en bottes. 

Je vous prie de m'accuser réception de la présente dépêche. 
Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'État de la 
marine et des colonies. 

Pour le Ministre et par son ordre : 

Le Maître des requêtes Directeur du Personnel, 

FLEURIAU. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 124, Registre № 14 des dépêches ministérielles. 

C a y e n n e , le 11 octobre 1843 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY, 

( № 179 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 219, portant 
avis de nominations dans la gendarmerie de la Guyane. 

Paris , le 7 juillet 1843. 

Monsieur le Gouverneur, j'ai l'honneur de vous informer 
que M. le Ministre de la guerre a confirmé dans les emplois 
qu'ils occupaient, à titre provisoire , les militaires de la demi-
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compagnie Je gendarmerie de la Guyane dont les noms 
suivent ; savoir : 

MARÉCHAL DES LOGIS. 

En remplacement de M. THOUROUDE , promu au grade de 
sous-lieutenant, le S r JOURDE (Lou i s ) , brigadier à la demi-
compagnie. 

BRIGADIER. 

En remplacement du S r JOURDE , le S r BOUVARD (André ) , 
gendarme à la même compagnie. 

Vous trouverez , ci-joint, les commissions qui leur sont 
destinées. 

Les S r s JOURDE et BOUVARD prendront rang dans leur grade 
respectif du jour de leur nomination provisoire dans la colonie. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'État de 

la marine et des colonies , 

AMIRAL ROUSSLN. 
Enregistrée à l'Inspection, F° 119, Registre № 14 des dépêches ministériel les , 

C a y e n n e , le 19 septembre 1843. 

L'inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( N° 180 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 227, rela
tivement aux jeunes gens qui viennent en France pour y 
contracter un engagement militaire. 

Paris , le 14 juillet 1843. 

Monsieur le Gouverneur, d'après une circulaire en date du 
3o avril 1841 , des passages gratuits , à la ration , sur bâtiments 
de l'État, peuvent être accordés aux jeunes Français, résidant 
dans les colonies, qui demandent à venir en France à l'effet 
d'y contracter un engagement militaire, lorsqu'ils satisfont aux 
conditions déterminées par la loi. 

Le retour , dans les colonies dont ils sont originaires , des 
jeunes gens ainsi engagés pouvant avoir des inconvénients 
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peur le service , j'ai décidé que ceux qui viendront de la Marti
nique et de la Guadeloupe en France, pour prendre du service 
dans l'infanterie de marine, seront dirigés sur le port de 
Toulon et incorporés dans le 3 e régiment de l 'arme, et que 
ceux qui viendront de Bourbon , du Sénégal et de la Guyane 
française seront envoyés à Brest, à Rochefort ou à Cherbourg, 
pour être placés dans le I e r ou le 2 e régiment. 

L'Administration de la Guyane française aura, dans l'oc-
casion, à faire connaître aux parties intéressées les dispositions 
arrêtées à cet égard. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'Etat de 

la marine et des colonies, 

AMIRAL ROUSSIN. 

Enregistrée à l 'Inspection, F° 1 2 3 , Registre № 14 des dépêches minist. 

C a y e n n e , l e 1 0 octobre 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

( № 181 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 224, 
portant envoi de la loi du 2 juillet 1843, sur les sucres. 

Paris , le 11 juillet 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur , j 'ai l'honneur de vous adresser le 
numéro du Bulletin des lois qui contient la loi du 2 juillet sur 
les sucres. Vous voudrez bien faire publier cette loi à la Guyane 
française. 

Je vous transmettrai incessamment la circulaire de l'Admi
nistration des Douanes, qui donnera les instructions aux Douanes 
de nos ports sur la manière d'appliquer le nouveau tarif des sur
taxes sur les sucres autres que bruts. 

Les discussions de la Chambre des Députés, l'exposé des 
motifs que M. le Ministre du commerce a présenté à la Chambre 
des Pairs, et enfin le rapport fait à cette Chambre, ainsi que les 
délibérations qui l'ont suivi, me dispensent d'entrer ici dans 
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aucune explication sur les motifs qui ont porté le Gouvernement 
à se rallier à une combinaison législative moins favorable aux 
intérêts maritimes et coloniaux que celle qu'il avait d'abord pro
posée. Il espère fermement que les habitants de nos colonies 
accepteront avec courage et avec confiance , dans l'avenir , le 
régime de concurrence sous lequel ils se trouvent placés, et qu'ils 
sauront faire de nouveaux et intelligents efforts pour atteindre, 
d'abord sans de trop grands dommages, et pour mettre ensuite 
efficacement à profit, l'époque de l'égalité des droits. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire d'État de 

la marine et des colonies. 

A M I R A L ROUSSIN. 

Enreg i s t r ée à l ' I n s p e c t i o n , F° 124, Regis t re № 14 des dépêches minis t . 

C a y e n n e , le 11 o c t o b r e 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 182 ) ARRÊTÉ qui promulgue , à la Guyane française, 
la loi du 2 juillet 1843 , sur les sucres. 

Cayenne, le 12 septembre 1843. 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Vu la circulaire ministérielle du 11 juillet 1843 , numérotée 
224 ; 

Vu l'art. 65 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La loi du 2 juillet 1843 , sur les sucres, est promulguée à la 
Guyane française et y sera enregistrée partout où besoin sera 
pour être exécutée selon sa forme et teneur. 
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2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Cayenne, le 1 2 septembre 1843. 
L A Y R L E . 

Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

En reg i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 152, Regis t re № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 10 o c t o b r e 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

( № 183 ) LOI SUR LES SUCRES. 

Au p a l a i s de Neuilly, le 2 juillet 1843. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Nous avons proposé , les Chambres ont adopté , 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le droit de fabrication sur le sucre indigène , établi par la 
loi du 18 juillet 1837 , sera porté progressivement au même 
taux que le droit payé à l'importation des sucres des colonies 
françaises d'Amérique. 

A cet effet, à partir du 1er août 1844, ce droit sera augmenté, 
pendant quatre années successives, de cinq francs par an sur le 
sucre indigène au premier type et de nuances inférieures. 

Art. 2 . Au Ier août prochain, les trois types déterminés par 
l'art. 5 de la loi du 3 juillet 1840 , pour la classification des 
sucres indigènes , seront réduits à deux. 
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Le droit établi par ladite loi et par l'article précédent, poul

ie premier type et les nuances inférieures , sera accru , I° d'un 
dixième pour les sucres au-dessus du premier type , jusqu'au 
deuxième inclusivement ; 

2 ° De deux dixièmes pour les sucres d'une nuance supérieure 
au deuxième type, et pour les sucres en pains inférieurs au 
mélis ou quatre cassons ; 

3° De trois dixièmes pour les sucres en pains mélis ou quatre 
cassons et les sucres candis. 

Art. 3 . A la même époque , les droits à percevoir sur les 
sucres coloniaux seront établis d'après des types semblables à 
ceux qui seront formés pour les sucres indigènes. 

La surtaxe des sucres supérieurs aux sucres bruts autres que 
blancs (premier type) sera égale à celle que supporteront les 
sucres indigènes de qualités correspondantes. 

L'importation des sucres raffinés demeure prohibée. 

Art. 4. Le droit sur les glucoses à l'état de sirop et à l'état 
concret est fixé à deux francs par cent kilogrammes. 

Art. 5. Les droits établis sur les sucres indigènes seront 
appliqués aux glucoses granulées présentant l'apparence des 
sucres cristallisables. 

Art. 6. Le Gouvernement continuera à déterminer, par des 
règlements d'administration publique, les mesures nécessaires 
pour assurer la perception du droit imposé par la présente loi 
sur les sucres indigènes , les glucoses ou matières saccharines 
non cristallisables. 

Ces règlements devront être présentés dans la prochaine 
session des Chambres pour être convertis en lois. 

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la Chambre 
des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée par nous ce-
jourd'hui, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

DONNONS EN MANDEMENT à nos Cours et Tribunaux, Préfets, 
Corps administratifs et tous autres, que les présentes ils gardent 
et maintiennent, fassent garder, observer et maintenir, et, pour 
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les rendre plus notoires à tous , ils les fassent publier et enre
gistrer partout où besoin sera; et, afin que ce soit chose ferme 
et stable à toujours, nous y avons fait mettre notre sceau. 

Fait au palais de Neuilly, le 2 e jour du mois de juillet, 
l'an 1843. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
P a r le R o i : Vu et scellé du grand-sceau : 

Le Garde-des-sceaux de France, 
Ministre secrétaire d'État au 
département de la justice et 
des cultes , 

Signé N. MARTIN ( du Nord ). 

Le Ministre secrétaire d'État de 
l'agriculture et du commerce , 

Signé L. CUNIN-GRIDAINE. 

O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( 184 ) Par décision du 6 septembre 1843, un congé de 
famille de six mois pour France a été accordé à M. C. 
MAISONNEEVE (Frédérick), surnuméraire de l'Enregis
trement. 

( № 185 ) Par décision du 12 septembre 1843, M. PEL-
LEGRIN , chirurgien de la marine de 2 e classe, a été nommé 
membre du Conseil de santé à Cayenne , en remplacement 
de M. GALOT , décédé. 

( № 186 ) Par décision du 16 septembre 1843, M . N O Y E R 

commis principal de la marine, a été chargé de la Direction 
des Bureaux de l'Intérieur et du Domaine. 

( № 187 ) Par décision du même jour , M. BONNET (Jacques) 
a été attaché au détail des Approvisionnements et Vivres , 
en qualité d'écrivain temporaire, aux appointements de 
1,200 fr. par an. 
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( № 188 ) Par décision du 21 septembre 1843 , M. R O N M Y : 

chef de bataillon du génie, de retour à Cayenne de son 
congé en France, a repris son service à la Direction des 
Ponts et Chaussées. 

( № 189 ) Par arrêté du 23 septembre 1843 , M . G A R D I N 

(Charles-François-Élie), surnuméraire de l'Enregistrement, 
a été chargé provisoirement de la recette du 2 e bureau, à 
compter du 25 dudit mois, en remplacement de M. C. 
M A I S O N N E U V E . 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( № 190 ) ARRETE portant affranchissement de 4 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1839, sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 5 septembre 1843 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 

1836 et 11 juin 1839 ; 
Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 

ordonnances ; 
Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa

tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées ; 
Sur le rapport du Procureur général ; 
Le Conseil privé entendu ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 
Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 

les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 



( 178 ) 



( 179 ) 
2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 

arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 septembre 1843. 
LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L DE L I N G E N D E S . 

Enreg i s t r é à l ' Inspec t ion , F° 9 2 , Regis t re № 2 des affranchissements . 

C a y e n n e , le 18 s ep t embre 1843. 

L'inspecteur colonial, 

C. D E GLATIGNY. 

( № 191 ) ARRETE portant libération définitive de 21 
nègres et négresses ayant accompli leur temps d'engagement 
envers le Gouvernement. 

Cayenne, le 28 septembre 1843 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833, concernant le ré

gime législatif des colonies ; 
Vu les art. 11 et 12 de la loi du 4 mars 1831 , relative 

à la répression de la traite des noirs ; 
Vu l'arrêté local du 16 juin 1831 , qui déclare libres, con

formément aux art. 10, 11 et 12 de la loi du 4 mars pré
cité, les noirs de traite provenant de saisies antérieures à la 
publication de ladite loi ; 

Vu l'arrêté du même jour, portant que les noirs provenant 
de saisies seront soumis, envers le Gouvernement, à compter 
des époques fixées par les art. 11 et 12 de la lo i , à un en
gagement de sept ans, pendant lesquels ils seront employés 
dans les ateliers publics ; 

Vu les actes passés administrativement à Cayenne, le Ier 

janvier 1835, portant engagement pour sept années, com
mencées ledit jour , et qui ont expiré le Ier janvier 1842 ; 
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Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTE et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du IER janvier 1842 , les ci-dessous dénommés, 
libérés en vertu de la loi du 4 mars 1831 , ont été affranchis 
de tout engagement envers le Gouvernement ; SAVOIR : 

RADAMONTHE ( J e a n ) , 26 a n s . L O U I S E , 26 a n s . 
RODRIGUE ( E d o u a r d ) , 26 LEOCADIE ( M a r i e - R o s e ) , 26 
ACHÉMON ( L o u i s ) , 26 AMBROISINE ( M . - J e a n n e ) , 26 
BRANDT ( S t a n i s l a s ) , 26 ANTONIE d i t e P E L É d i t e 
ACHÉLOUS ( N i c o l a s ) , 26 A N T O I N E T T E , 26 
BIRON ( L o u i s ) , 26 M A R I E - L O U I S E , 26 
R E N É d i t Y o N y o N ( T h o m a s ) , 26 HÉLÈNEd. COTTE ( P a u l i n e ) , 26 
SILVESTRE d i t SEREY ( M a - ESTHER d i t e BONA ( M a r i e -

t h u r i n ) , 26 C l a i r e ) , 26 
Oc.TAVEditVouLET(Pierre) , 26 SILVIE ( E l i s a b e t h ) , 26 
L u c a i n d i t SELTE(Édouard) , 26 IPHIGÉNIE ( M a r i e - V i c t o i r e ) , 26 
PANCRACE ( P a u l ) , 26 NICETTE ( M a r i e ) , 26 

2. Il sera remis à chacun d'eux un acte constatant la 
cessation de son engagement, et destiné à lui servir de titre 
de liberté. 

3. L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 septembre 1843. 

LAYRLE. 

Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistré à l 'Inspection, F° 145 , Registre № 17 des ordres, 

Cayenne , le 4 octobre 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

G. D E G L A T I G N Y . 



( № 1 9 2 ) A R R Ê T É portant libération définitive de la nommée 
N É M É S I S dite T Y R O N N É , qui a accompli son temps d'enga
gement envers le Gouvernement. 

Caycnne , le 2 8 septembre 1 8 4 3 . 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 , concernant le ré
gime législatif des colonies ; 

Vu les art. 11 et 12 de la loi du 4 mars 1831 , relative à 
la répression de la traite des noirs ; 

Vu l'arrêté local du 16 juin 1831 , qui déclare libres , con
formément aux art. 10 , 11 et 12 de la loi du 4 mars précitée, 
les noirs de traite provenant de saisies antérieures à la publi
cation de ladite loi; 

Vu l'arrêté du même jour, portant que les noirs provenant 
de saisies seront soumis, envers le Gouvernement, à compter 
des époques fixées par les art. 11 et 12 de la loi, à un enga
gement de sept ans, pendant lequel ils seront employés dans 
les ateliers publics ; 

Vu les actes passés administrativement à Cayenne, le Ier 

janvier 1834, portant engagement pour sept années, com
mencées ledit jour , et qui ont expiré le Ier janvier 1841 ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

A compter du I E R janvier 1 8 4 1 , la nommée N É M É S I S dite 
T Y R O N N É ( Anne) , âgée de 27 ans, libérée en vertu de la loi 
du 4 mars 1831 , a été affranchie de tout engagement envers 
le Gouvernement. 

2. Il sera remis à la nommée N É M É S I S dite T Y R O N N É (Anne) 
un acte constatant la cessation de son engagement et destiné 
à lui servir de titre de liberté. 

3. L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
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rêté, qui sera publié et enregistré partout où besoin sera et 
inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 28 septembre 1843. 

L A Y R L E . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L ' O r d o n n a t e u r , 

CADEOT. 

E n r e g i s t r é à l ' I n spec t i on , F° 144, Reg i s t r e № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 4 o c t o b r e 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 
L'Inspecteur colonial , 

C. D E G L A T I G N Y . 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 10. 
OCTOBRE 1848. 

( № 193 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex
portation , pendant le mois d'octobre 1843 ; SAVOIR : 

Cours du fret. 

70 à 75f. 
les 

1,000 k. SUCRE 
brut, 
terré 

15 c. le k. CAFÉ. 
marchand. . . , 
en parchemin 

20 COTON sans distinction 

18 GIROFLE 
clous, 

griffes 

noir.. 
blanc. 

10 — 
12 à 15 

» » 
CACAO. 
COUAC. 

60 à 70 f. le ton. PEAUX de bœuf 

o f.4o c. le kil. 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 5o id. 
1 60 id. 
o 80 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 3o id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par nous, membres de la commission. 
Gayenne, le 2 octobre 1843. 

H. MATHEY , E. VUILLAUME ET MANGO. 
Vu : L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 
Approuvé, en séance du Conseil privé, le 3 octobre 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

L A Y R L E . 

Enregistré à l'Inspection, F° 146, Registre № 17 des ordres. 
Cayenne, le 5 octobre 1843. 

L'inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( 1 ) Extrait des Annales maritimes , anuée 1843, n° 85 , page 4 2 6 . 

(№ 194) LETTRE du Ministre secrétaire d'État de la marine 
et des colonies à MM. les Préfets et Chefs maritimes des 
ports, les directeurs des Forges et Fonderies , sur les dispo
sitions en vigueur pour les payements de créances appartenant 
à des exercices clos et à des exercices périmés. (4 e direction; 
fonds et invalides ; bureau de la comptabilité centrale) (1). 

Paris , le 2 0 avril 1843 . 

Monsieur, j 'ai reçu dans ces derniers temps, soit des parties 
intéressées, soit de l'Administration elle-même, des réclama
tions ou des demandes qui m'ont fait voir que malgré les ins
tructions adressées à diverses époques, notamment les 16 no
vembre 1835 et 6 juin 1839, il existait encore des doutes sur 
les règles applicables au payement des créances portant sur les 
exercices clos ou sur les exercices périmés; règles retracées, d'ail
leurs, avec ensemble dans le règlement général du 31 octobre 
1840. Je crois donc utile de revenir encore une fois sur cette 
partie difficile et compliquée de la comptabilité financière. 

Les créances des exercices périmés, vous le savez, sont celles 
q u i , n'ayant pas été acquittées avant la clôture des crédits de 
l'exercice auquel elles appartiennent, n'ont p u , ou par le fait 
de l'administration, ou par suite de pourvois formés devant le 
Conseil d'Etat, être liquidées, ordonnancées et payées dans un 
délai de cinq années, à partir de l'ouverture de l'exercice. (Art. 
9 et 10 de la loi du 29 janvier 183I.) 

Les créances des exercices clos sont celles qui , non payées 
à la clôture des opérations financières de l'exercice auquel elles 
se rattachent, sont acquittées dans la période quinquennale qui 
suit l'ouverture de cet exercice. (Art. 9 de la loi du 29 janvier 
1831 ; art. 145 du règlement général du 31 octobre 1840.) 

Les règles prescrites pour l'acquittement de ces deux natures 
de créances ont présenté longtemps le même caractère. Elles 
ont même offert cela de particulier que, dans certains cas, les 
rappels sur exercice clos étaient entourés de plus de formalités 
et de précautions que les rappels sur exercices périmés. 
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Mais il n'en est. plus de même aujourd'hui, et voici, quant à 
ces derniers, les dispositions récemment adoptées. 

Aux termes de l'art. 14 de la loi du 3 mai 1842, portant 
règlement du budget de l'exercice 1839, les créances des exer
cices périmés ne peuvent plus être acquittées qu'au moyen d'un 
crédit préalablement ouvert par la loi ; il ne saurait donc y avoir, 
à cet égard, la moindre incertitude ; et lorsque les ports ont à 
faire acquitter une créance de cette sorte, ils doivent m'en faire 
parvenir le décompte et les pièces justificatives dans les formes 
prescrites par les circulaires déjà citées, des 16 novembre 1835 
et 6 juin 1839, afin que le montant de cette créance puisse être 
compris, par mes bureaux , dans la plus prochaine loi de cré
dits à demander aux Chambres. 

Quant aux créances imputables au titre des exercices clos, la 
chose est moins simple. 

Dans quelques localités, l'administration a paru croire qu'il 
suffisait que le montant de ces dernières créances eut été com
pris par elle dans les restes à payer de l'exercice correspondant, 
pour que l'ordonnancement n'en souffrît jamais la moindre dif
ficulté, ni le moindre retard. Ailleurs, on a supposé que pour 
acquitter les créances qui avaient été omises dans les restes à 
payer des exercices, il était toujours loisible de recourir à la 
voie des crédits par ordonnances royales. Les deux opinions 
sont erronées. 

En thèse générale, les créances sur exercices clos sont sus
ceptibles d'être rangées dans quatre catégories bien distinctes, 
savoir : 

1° Créances comprises dans les restes à payer, et portant sur 
des chapitres dont les dépenses ont été inférieures aux crédits; 

2° Créances comprises dans les restes à payer, et portant sur 
des chapitres dont les dépenses ont été supérieures aux crédits; 

3° Créances non comprises dans les restes à payer, et por
tant sur des chapitres ayant fait, par la loi de règlement de 
l'exercice une remise égale ou supérieure de crédit; 

4° Enfin , créances non comprises dans les restes à payer, et 
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portant sur des chapitres dont les crédits ont été dépassés ou 
seulement épuisés par les dépenses. 

Pour les créances de la première catégorie (créances com
prises dans les restes à payer, et portant sur des chapitres dont 
les dépenses ont été inférieures aux crédits) , l'acquittement en 
est facile. Dès que les ports ont envoyé leur état de reste à 
payer, et que le ministère des finances a pu recevoir de mes 
bureaux l'état général qui lui permet de reconnaître que les 
créances ordonnancées s'appliquent à des crédits restés dispo
nibles, l'administration, dans chaque localité, peut m'adresser 
les titres de créances au fur et à mesure qu'elle les recueille. 
L'ordonnancement suit immédiatement. (Art. 15o du règle
ment général du 31 octobre 1840 , §. I E R . ) 

Pour les créances de la 2 E catégorie (créances comprises dans 
les restes à payer, et portant sur des chapitres dont les dépenses 
ont été supérieures aux crédits), les ports peuvent également en 
adresser les titres au ministère, en les accompagnant d'états 
dressés dans les formes prescrites par les circulaires des 16 
novembre 1835 et 2 avril 1841 ; mais l'ordonnancement de 
celles-ci ne peut avoir lieu qu'après la promulgation de la loi 
de règlement de l'exercice auquel elles se rapportent, c'est-à-
dire après la reconnaissance de la dette par la législature et 
l'ouverture du crédit spécial qui peut seul donner les moyens 
de les acquitter. (Art. 15o du règlement du 31 octobre 1840, 
§. 2.) 

Pour les créances de la 3 e catégorie (créances non comprises 
dans les restes à payer, et portant sur des chapitres ayant fait, 
par la loi de règlement de l'exercice, une remise égale ou su
périeure de crédit), les titres en sont recueillis par le ministère, 
comme pour les créances comprises dans les états de restes à 
payer, c'est-à-dire que le ministère reçoit des ports , dans les 
formes précédemment retracées, les états en demande de paye
ment et les décomptes à l'appui ; mais l'ordonnancement ne 
peut, en être effectué qu'après l'obtention d'un crédit spécial. Ce 
crédit peut être accordé par ordonnances royales, à convertir 
en loi dans la plus prochaine réunion des Chambres. (Loi du 23 
mai 1834 , art. 8 et 9. Règlement général du 31 octobre 1840, 
art. 152.) 
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Enfin , pour les créances de la dernière catégorie (créances 

non comprises dans les restes à payer, et portant sur des cha
pitres dont les crédits ont été dépassés ou seulement épuisés par 
les dépenses), les titres en sont également recueillis par le minis
tère ; mais il ne suffit plus d'une ordonnance royale pour en 
autoriser le payement en l'absence des Chambres: elles ne peu
vent être acquittées qu'après avoir été l'objet d'un article spécial 
dans la loi générale des crédits supplémentaires et extraordi
naires, présentée par M. le Ministre des finances à l'ouverture 
de chaque session des Chambres. ( Loi du 23 mai 1834. 
Règlement du 31 octobre 1 8 4 0 , mêmes articles.) 

Telles sont les dispositions des lois et ordonnances qui régis
sent cette matière , et dont il est impossible de s'écarter sans 
engager les responsabilités , et sans provoquer les censures de 
la Cour des Comptes et des commissions de finances. C'est un 
devoir, pour l'administration, de les étudier avec soin, afin 
d'être toujours en mesure, après avoir transmis au département 
les titres de créances appartenant à l'une ou à l'autre des caté
gories déterminées par la loi , d'éclairer l'opinion, de tempérer 
l'impatience des intéressés sur des délais qu'il n'est pas au pou
voir des ministres ordonnateurs et du ministre des finances de 
leur épargner. 

En fait, les ports qui dressent, d'une part, les états de restes 
à payer, et qui , d'une autre part , reçoivent exactement les 
comptes en deniers de chaque exercice, ont les moyens de véri
fier dans quelle catégorie se trouvent les créances. Ils savent, 
par leur propre travail, si ces créances sont on non comprises 
dans les restes à payer; ils savent, par le travail d'ensemble du 
ministère, et notamment par le tableau comparatif du crédit et 
de la dépense publiée tous les ans en tête du compte, à quelles 
conditions la situation financière des chapitres débiteurs permet 
d'acquitter les rappels sur exercices clos. 

Avec cette attention intelligente et soutenue, qu'il est du de
voir des administrateurs d'apporter dans lesaffaires d'une nature 
compliquée , il leur est donc possible de conduire à bonne fin 
celles qui sont relatives aux créances sur exercices clos et sur 
exercices périmés. Toutefois, il faut continuer de s'attacher, et 
c'est par cette recommandation que je terminerai, à restreindre, 
autant que possible, le nombre des créances de l'espèce. 
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de la pré

sente, et d'en faire remettre des exemplaires à MM. les chefs de 
service placés sous vos ordres. 

Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 

Signé AMIRAL ROUSSIN. 

P a r le Min i s tre : 

Le Maître des requêtes , 
Directeur des Fonds et Invalides de la marine, 

Signé L A C O U D R A I S . 

( № 195 ) LETTRE du Ministre de la marine et des colonies, 
portant invitation de rappeler aux commissaires de l'inscription 
maritime, l'obligation qu'ils ont à remplir à l'égard des actes 
de décès dressés en mer. ( Direction des colonies ; bureau de 
législation et d'Administration ) (1). 

Paris , le 2 3 mai 1843. 

Monsieur, l'art. 87 du Code civil, dont les dispositions sont 
rappelées dans les instructions ministérielles , concernant la 
rédaction des actes de l'état civil à bord des bâtiments de l'État 
et du commerce, impose à MM. les commissaires de l'inscription 
maritime une obligation essentielle, celle d'envoyer une expé
dition de tout acte mortuaire, dressé en mer , à l'officier de 
l'état civil du domicile de la personne décédée. 

C'est spécialement lorsque le domicile est situé dans l'une de 
nos colonies, que le défaut d'accomplissement de cette dis
position peut avoir les conséquences les plus graves , l'omission 
commise en pareil cas , étant de nature à retarder pendant 
longtemps les réclamations des parties intéressées. 

Cet inconvénient vient de se présenter à l'ouverture de la 
succession d'un habitant de la Martinique, décédé pendant une 

( 1 ) Extrait des Annales maritimes, année 1843 , n° 115 , page 5 2 1 . 
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traversée de cette colonie en France, et la négligence mise dans 
le port d'arrivé, à l'exécution de la mesure précitée , a rendu 
très-difficile la position de la veuve. 

Afin de prévenir le retour d'un pareil état de choses , et des 
justes réclamations qu'il a motivées de la part de l'Adminis
tration de la colonie , je vous invite à rappeler, de la manière 
la plus expresse , chacun des commissaires et préposés de 
l'inscription maritime, placés sous vos ordres, à l'exact accom
plissement de cette partie des devoirs qui leur sont imposés. 

Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 

Pour le Ministre et par son ordre : 

Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Signé Henri GALOS. 

( № 196 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 234. -
Dispositions tendant à empêcher que des morues frappées en 
France d'un refus de prime, soient portées et admises dans 
nos colonies sous le bénéfice de la prime spéciale à ces impor
tations (1). 

Paris , le 29 juillet 1843. 

Monsieur le Gouverneur , le navire le Courrier de St-Pierre, 
armateurs MM. CAMPION et THÉROULDE , de Granville, s'est 
présenté , au mois de mai dernier, aux îles St-Pierre et 
Miquelon, ayant à bord 6,566 kilogr. de morue réexportés de 
France , avec destination ultérieure pour la Guadeloupe. 

Dans la nécessité où elle est de se borner à une vérification 
sommaire des chargements et ne soupçonnant pas de fraude 

( 1 ) Cet te dépêche et celles qui suivent sont parvenues dans la colonie le 8 
octobre 1843. 
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dans cette opération, l'Administration de St-Pierre et Miquelon, 
après constatation de l'existence à bord des 13 boucauts de 
morue, crut, par une facilité fâcheuse, pouvoir délivrer de 
confiance en échange de l'acquit-à-caution relatif à cette mar
chandise un certificat constatant non seulement l'exportation 
mais aussi la bonne qualité de la morue dont il s'agit. Sur ces 
entrefaites, M. le Commissaire de l'inscription maritime dans 
ces îles, reçut de son collègue de Granville , une lettre portant 
que les 6 , 5 6 6 kilogr. de morue chargés sur ce navire avaient 
déjà été frappés en France d'un refus de prime pour mauvaise 
conservation, et que leur réexportation à la Guadeloupe pouvait 
couvrir l'intention de les y introduire frauduleusement sous le 
bénéfice d'une prime plus élevée. 

Cette supposition paraissant confirmée par l'absence même 
de toute déclaration sur l'état des choses de la part du capitaine 
et du représentant de MM. C A M P I O N et T H É R O U L D E , laquelle 
avait induit l'administration locale dans une erreur qu'ils s'abs
tenaient de lui signaler, M. le Sous-Commissaire chargé des 
services de l'Inspection coloniale et des douanes à St-Pierre et 
Miquelon , intenta à ces armateurs une poursuite aux fins , 
1° de restitution et d'annulation du certificat relatif aux 6 , 5 6 6 
kilogr. de morue; 2° de payement d'une amende déterminée 
par application de l'art, 10 de la loi du 6 mai 1841. 

Le tribunal de St-Pierre, par un jugement contre lequel il 
n'y a pas eu appel, n'a accueilli que la première partie de ces 
conclusions; en conséquence, le nouveau certificat délivré pour 
cette partie du chargement du Courrier de St-Pierre, constate 
que la morue, par suite de détérioration a déjà été jugée en 
France, comme n'étant point susceptible d'obtenir la prime, 
et l'Administration de la Guadeloupe se sera ainsi trouvée suf
fisamment prémunie contre toute tentative du genre de celle 
dont les armateurs du Courrier de St-Pierre étaient inculpés. 

Pour empêcher qu'il y ait lieu à de pareilles surprises et 
pour prévenir les inconvénients qu'elles amèneraient si, du 
poisson exclusivement propre à servir d'engrais, pouvait être, à 
l'arrivée aux colonies, dissimulé lors de la vérification de la 
qualité, au moyen de certaines quantités de morues de bonne 
qualité comprises dans le chargement, M. le Commandant des 
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îles St-Pierre et Miquelon, avait demandé qu'il fut interdit de 
réexporter de France aux colonies, en les faisant passer par 
notre établissement de pêche, les morues qui auraient déjà été 
jugées en France comme étant détériorées. 

Mais il m'a paru qu'il serait fâcheux de priver le commerce 
de France de la faculté de tirer parti, même dans cet état, d'un 
produit dont l'introduction dans nos colonies leur fournit 
d'ailleurs un excellent engrais. 

Dans cet état de choses, j'ai cru qu'il suffirait que , dans 
des cas de l'espèce, les douanes de France et l'Administration 
de St-Pierre et Miquelon prissent le soin de mentionner 
expressément sur les expéditions du navire , que la morue 
comprise sous les marques et les numéros spécifiés a déjà été 
jugée impropre à la consommation alimentaire. 

Je prie M. le Ministre des finances de donner des ordres à 
cet effet à la douane de France, et j'écris dans le même sens 
à M. le commandant DESROUSSEAUX. 

Au moyen de ces indications la douane coloniale devra à 
l'arrivée de la morue, se faire représenter et soumettre d'ailleurs 
aux mesures de surveillance en usage dans l'intérêt de la salu
brité publique, les boucauts qu'il y aura lieu, dès l 'abord, 
d'exclure de la consommation et de la prime ; à défaut de 
représentation de ces morues, ou en cas de déficit dans le poids 
indiqué par l'acquit-à-caution, le chargement tout entier devra 
être l'objet d'investigations approfondies et toutes spéciales. 

Vous voudrez bien M. le Gouverneur, en m'accusant ré
ception de la présente circulaire, me faire connaître les dis
positions que vous aurez prises pour en assurer l'exécution. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral, Pair de France , 

Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Bon DE MACKAU. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 145, Registre № 14 des dépêches minist. 

Cayenne, le 21 novembre 1843 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( N° 197 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 237. — 

Des ouvriers tailleurs et cordonniers sont attachés aux déta
chements expéditionnaires du régiment d'artillerie de la 
marine. 

Par i s , le 29 juillet 1843 . 

Monsieur le Gouverneur, il a été exposé qu'il sera néces
saire d'attacher aux détachements des troupes d'artillerie em
ployés aux colonies, un certain nombre d'ouvriers tailleurs 
et cordonniers, afin de pourvoir en temps utile et à des prix 
raisonnables, aux diverses réparations de l'habillement et du 
grand équipement de ces corps. 

En conséquence, les dispositions suivantes ont été arrêtées : 
Le nombre d'ouvriers tailleurs et cordonniers indiqué ci-

après , sera affecté à la portion du régiment d'artillerie déta
chée à la Guyane française pour les réparations de l'habil
lement et de la chaussure. 

Tailleurs. Cordonniers. Total. 
1 1 2 

Les ouvriers tailleurs et cordonniers dont il s'agit, comp
teront dans l'effectif des premiers ou des seconds canonniers 
des compagnies expéditionnaires , sans en augmenter le 
complet réglementaire. Ils seront en outre chargés des répa
rations de l'habillement et de la chaussure du détachement 
de la 6 e compagnie de l'arme. 

Il a été donné des ordres en France pour l'envoi à la 
Guyane française des soldats ouvriers qui font l'objet de la 
présente dépêche. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral, Pair de France , 

Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies , 

B o n DE MACKAU. 

E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 143, R e g i s t r e № 14 des d é p ê c h e s min i s t . 

C a y e n n e , l e 18 n o v e m b r e 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 
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( № 198 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE , n° 240 , portant 

augmentation des frais de bureau alloués à l'officier payeur 
du détachement d'infanterie de marine a Cayenne. 

Paris , le 2 9 juillet 1843. 

Monsieur le Gouverneur, par lettre du 15 avril dernier, 
n° 1 2 0 , vous avez transmis une réclamation tendant à faire 
augmenter l'allocation de frais de bureau attribuée à l'officier 
payeur du détachement d'infanterie de marine en garnison à 
Cayenne. 

Prenant en considération les motifs produits à l'appui de 
cette demande , mon prédécesseur a fixé à la somme de 
quatorze cents francs par an l'indemnité de frais de bureau 
de cet officier comptable , qui était précédemment de douze 
cents francs. 

Cette nouvelle allocation est égale à celle qui a été réglée 
pour les troupes d'infanterie employées au Sénégal y com
pris les soldats noirs. Elle sera payée à Cayenne à partir du 
Ier janvier 1843. 

La présente dépêche sera enregistrée à l'Inspection. 

Recevez, etc. 

Le Vice-Amiral, Pair de France , 

Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies , 

Bon DE MACKAU. 

Enreg i s t r ée à l ' I n spec t ion , F° 132 , Reg i s t r e № 14 des d é p ê c h e s min i s t . 

C a y e n n e , le 16 o c t o b r e 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

G. DE GLATIGNY. 
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( № 199 ) DÉPÈCHE MINISTÉRIELLE, n° 253, portant 

invitation de faire publier à la Guyane française la circulaire 
de l'Administration des Douanes, en date du 31 juillet, n° 
1,982, concernant les sucres. Avis du prochain envoi des types 
servant en Finance à l'application de la loi du 2 juillet 1843. 

Paris , le 8 août 1843. 

Monsieur le Gouverneur, en transmettant aux douanes des 
ports de la Métropole la loi du 2 juillet 1843 , sur les sucres , 
M. le Directeur de l'administration des douanes leur fait 
connaître comment devront être appliquées, au moyen d'échan
tillons destinés à servir de types et qui vont être envoyés aux 
différents bureaux de perception, les trois catégories de droits 
que cette loi a établies. 

Vous aurez à faire publier, dans la colonie, la circulaire de 
M. G K É T E R I N , en date du 31 juillet, n° 1,982, qui renferme ces 
instructions et qui vous parviendra suivant le mode usité pour 
l'envoi de ces documents. 

Je réclame de M. le Ministre du commerce et je vous 
transmettrai, dès qu'il y aura lieu, le nombre nécessaire de 
nouveaux échantillons semblables à ceux qui sont destinés aux 
ports de la Métropole ; vous aurez à en ordonner le dépôt au 
bureau des douanes de Cayenne, pour y être exhibés aux 
négociants et aux habitants de la colonie, ainsi qu'on l'a fait 
pour les types de sucres dits bruts-blancs qui accompagnaient 
la circulaire ministérielle du 2 octobre 1840. 

Cette disposition devra en même temps être annoncée dans 
les journaux de la colonie. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral, Pair de France, 

Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 

Bon DE MACKAU. 

Enregis t rée à l ' Inspec t ion , F° 1 4 1 , Regis t re № 1 4 des d é p ê c h e s min i s t . 

C a y e n n e , le 16 n o v e m b r e 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 
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( № 2 0 0 ) CIRCULAIRE. 

Paris , le 31 juillet 1843. 

Je transmets avec la présente la loi sur les sucres, du 2 de 
ce mois*. Elle concerne à la fois les sucres indigènes et les sucres 
coloniaux. Les dispositions relatives à ces derniers étant les 
seules dont l'Administration des douanes ait à assurer l'exé
cution, je vais indiquer ici les modifications qu'elles apportent 
à la législation en vigueur. 

Avant tout , je crois devoir expliquer , pour prévenir toute 
équivoque, toute erreur, qu'en parlant des sucres coloniaux, la 
loi n'a entendu disposer et n'a disposé , en effet, qu'à l'égard 
des sucres de nos colonies. Aucun changement quelconque n'est 
apporté à la tarification actuelle des sucres étrangers , quelles 
que soient leur espèce, leur qualité ou leur provenance. 

D'après l'art. 3 de la lo i , les droits à percevoir sur les 
sucres de nos colonies seront, à partir du i e r août de l'année 
courante , établis d'après des types semblables à ceux qui 
seront formés pour les sucres indigènes. 

Ces types, conformément à l'art. 2 de la loi, seront au 
nombre de deux. Choisis par le ministère du commerce , de la 
même manière et dans les mêmes conditions que les types 
relatifs aux sucres indigènes, ils seront applicables aux sucres 
de toute espèce , sauf les sucres raffinés , dont , comme l'ex
prime la loi, l'importation demeure prohibée. Ainsi, en ce 
qui touche les sucres des colonies françaises, on n'aura plus 
à distinguer dorénavant, pour la perception des droits, entre 
les sucres bruts et les sucres terrés, ni entre les sucres bruts-
blancs et les sucres bruts autres que blancs. Par suite de la 
création de deux types, les sucres de nos colonies, quel que 
soit le mode de leur fabrication, et à l'exclusion des sucres 
raffinés, se trouveront divisés en trois classes, qui ne diffé
reront que par la nuance du sucre. 

La première comprendra tous les sucres semblables ou in
férieurs , pour la blancheur, à la nuance du premier type. 

On rangera dans la deuxième classe tous les sucres plus 

* Voir la loi à sa d a t e ( 2 juillet 1843 ) . 
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blancs que le premier type, mais dont la blancheur ne dépassera 
pas la nuance du deuxième type. 

Enfin, on considèrera comme appartenant à la troisième 
classe tous les sucres d'une nuance plus blanche que le sucre 
du deuxième type. 

L'Administration enverra prochainement, pour chacun des 
bureaux qui sont ouverts à l'importation des sucres, le nombre 
de types nécessaire pour les besoins du service. Ils devront être 
conservés avec soin , et communiqués sur place au com
merce , toutes les fois qu'il en fera la demande. 

La loi ayant réglé , par son art. 3 déjà cité , que la surtaxe 
des sucres supérieurs aux sucres du premier type sera égale à 
celle que supporteront les sucres indigènes de qualités corres
pondantes , il en résulte , la taxe qui affecte ceux-ci devant 
être progressivement élevée, qu'à partir du Ier août 1844, les 
droits afférents aux sucres de la deuxième et de la troisième 
classe seront, pendant quatre années , augmentés dans une 
proportion équivalente à l'augmentation que supporteront les 
sucres indigènes. 

Quant aux sucres de la première classe , soit du premier 
type, lesquels, aux termes de la loi , doivent acquitter les droits 
qui affectent aujourd'hui les sucres bruts autres que blancs, 
ils ne cesseront pas d'être soumis au tarif actuel. 

Je joins, du reste , ici un tableau qui présente l'ensemble de 
la tarification des sucres de nos colonies, telle qu'elle se trouve 
établie par la nouvelle loi , ainsi que les modifications qu'é
prouvera cette tarification au I E R août de chacune des années 
1844, 1845 , 1846 et 1847. 

Le même tableau indique les changements que le nouveau 
tarif des sucres de nos colonies apporte à la tarification des 
confitures, des sirops, des bonbons, de la casse confite et du 
miel, dont, aux termes de la loi du 27 mars 1817, la taxe doit 
être basée sur celle des sucres. 

Les directeurs sont invités à porter immédiatement les dis
positions de la présente à la connaissance du commerce. 

Le Conseiller d'État, Directeur de l'Administration , 

Signé THRE GRÉTERIN. 
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CIRC. DU 31 JUILLET 1 8 4 З , № 1 0 8 2 . 
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( № 201 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 2 5 7 , au 

sujet de l'extension, à tous les notaires, de la faculté de dé
livrer des certificats de vie aux pensionnaires de l'État. 

Paris, le 11 août 1843 . 
Monsieur le Gouverneur, clans une de nos colonies s'est 

élevée la question de savoir si les certificats de vie à pro
duire pour toucher les arrérages d'une pension , pouvaient 
être délivrés par le notaire le plus rapproché du lieu de la 
résidence du pensionnaire, ou si ces certificats ne pouvaient 
émaner que du notaire certificateur demeurant au chef-lieu. 

M. le Ministre des finances, que j 'ai dû consulter à 
cet égard , m'a fait observer que l'ordonnance royale du 
6 juin 1839; ayant étendu indistinctement à tous les notaires 
du royaume la faculté de certifier l'existence des pensionnaires de 
l 'Etat, tous les notaires des colonies sont également aptes à dé
livrer les certificats de vie qui sont exigés par le trésor. 

Je vous prie de faire porter cette solution à la connais
sance de qui de droi t , et de donner des ordres pour que 
l'administration de la Guyane s'y conforme , le cas échéant, 

La présente dépêche devra être enregistrée à l'Inspection. 
Recevez, etc. 

Le Vice-Amiral, P a i r de France, 
Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies , 

B o n DE MACKAU. 
E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F ° 138, Reg i s t r e № 14 des d é p ê c h e s min i s t . 

C a y e n n e , le 2 n o v e m b r e 1 8 4 3 . 
L'inspecteur colonial , 

C . D E G L A T I G N Y . 

l ~ — — 

( № 202 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE , n° 272 , 
faisant connaître qu'il n'y a pas lieu , jusqu'à nouvel ordre , 
d'exiger des Receveurs de l'Enregistrement et des Douanes, 
les états des droits et produits constatés. 

Paris , le 25 août 1843. 
Monsieur le Gouverneur, l'administration de la Guade

loupe a soumis à ma décision la question de savoir si , no 
nobstant l'état de non exécution où sont placées provisoi
rement les dispositions de l'ordonnance royale du 22 novembre 
qui attribuent aux receveurs de l'enregistrement et des douanes 
à la Martinique , à la Guadeloupe, à la Guyane française 
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et à Bourbon, la perception des revenus publics , il n'y au
rait pas lieu d'exiger desdits receveurs, l'accomplissement 
des obligations que leur impose l'art. 96 de l'ordonnance, 
en ce qui concerne la constatation des produits. 

Les états des droits et produits constatés sont de simples 
relevés des sommiers dont l'établissement est prescrit par 
l'art. 90 de la même ordonnance, mais ces sommiers n'exis
tent pas encore , et leur formation ainsi que les instruc
tions nécessaires pour leur tenue , sont nécessairement su
bordonnées à la mise en vigueur de la nouvelle organisation 
du service des recettes qui a été ajournée à 1844. 

D'un autre côté, pour juger des moyens d'applanir les 
difficultés que paraît rencontrer l'application des dispositions 
dont il s'agit, il convient d'attendre les résultats de la mis
sion de M. l'Inspecteur de l'enregistrement et des domaines , 
RAVEAU , envoyé dans les colonies pour étudier cette matière. 

Dans cet état de choses, et après m'être concerté avec M. 
le Ministre des finances, j'ai reconnu qu'il n'y avait pas lieu, 
jusqu'à nouvel ordre, d'exiger des receveurs de l'enregistre
ment et des douanes la production des états des droits et 
produits constatés. 

Vous voudrez bien faire enregistrer la présente dépêche à 
l'Inspection. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral , Pair de France , 

Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies , 
BON D E MACKAU. 

Enregistrée à l ' I n spec t i on , F° 1 3 2 , Regis t re № 14 des dépêches minist . 
C a y e n n e , le 16 o c tob re 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

( № 203 ) DÉCRET COLONIAL du 4 août 1843 , portant 
dégrèvement d'une somme de 10,092 francs 19 centimes due 
par la succession DESVIEUX. Ç Transmis par dépêche du 11 
août 1843, N° 256. ) 
LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , 
A tous présents et à venir, SALUT : 
Vu la loi du 24 avril 1833, concernant le régime législatif 

des colonies ; 
R 
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Vu le décret colonial dont la teneur suit : 

« Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française , 

» Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui suit , 
» sous la sanction du Roi : 

» ARTICLE UNIQUE. 

» L'Administration est autorisée à dégréver la succession 
» DESVIEUX de la somme de dix mille quatre-vingt-douze 
» francs dix-neuf centimes, qu'elle reste devoir au Trésor 
» sur celle de douze mille six cents francs, montant des billets 
» souscrits en 1809, par le général DESVIEUX, pour cession 
» de noirs à lui faite par le Gouvernement colonial. 

» Fait à Cayenne, le 3 juin 1842. 

» Signé CHARMASSON. 

» Par le Gouverneur : 

» L'Ordonnateur, 

» Signé CADEOT. » 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat de la 
marine et des colonies ; 

Nous avons SANCTIONNÉ et SANCTIONNONS ledit décret. 
A Neuilly, le 4 août 1843. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
P a r l e R o i : 

Le Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Signé B o n DE MACKAU. 

P o u r a m p l i a t i o n : 

Le Vice-Amiral, Pair de France, 
Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

B o n DE MACKAU. 

Enregistré à l'Inspection, F° 13o, Registre № 14 des dépêches minist, 
Cayenne, le 16 octobre 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 



( № 204 ) Le décret colonial du 3 juin 1842, portant dégrè
vement de contributions et de créances arriérées, et celui du 
même jour, qui alloue sur l'exercice 1841 un crédit supplé
mentaire de 6,546 fr. 39 cent, pour régularisation d'un 
payement fait à Paris à M . FAVARD , délégué de la Guyane 
française, ont été revêtus de la sanction royale, le 4 août 1843. 

Ces deux décrets mis à exécution, pour cause d'urgence, 
le 3 juin 1842, sont insérés au Bulletin officiel de ladite année, 
pages 156 et 157. 

( № 205 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 154, portant 
invitation de faire publier , à la Guyane française, l 'ordon
nance royale du 24 juillet 1843, portant prorogation de diverses 
ordonnances provisoires en matière de Douanes métropolitaines 
et coloniales. 

P a r i s , l e 1 1 a o û t 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur, une ordonnance royale du 24 
juillet 1843 , qui a été insérée au Moniteur du 28 du même 
mois , a prorogé diverses ordonnances provisoires qui avaient 
été rendues antérieurement en matière de tarifs de douanes 
coloniaux et métropolitains. 

J'ai l'honneur de vous inviter à faire publier à la Guyane 
française l'ordonnance dont il s'agit. 

Vous trouverez ci-joint, à titre de renseignement, le rap
port qui a été fait par la commission de la Chambre des 
Députés à laquelle avait été renvoyé l'examen du projet de 
loi (non voté) sur le tarif des douanes des Antilles. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral, Pair de France , 

Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 

Bon DE MACKAU. 

E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 4 5 , R e g i s t r e № 1 4 des d é p ê c h e s min i s t . 

C a y e n n e , le 20 n o v e m b r e 1843. 

L Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

( 201 ) 



( 2 0 2 ) 

( № 207 ) ORDONNANCE DU ROI. 
LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , 
A tous présents et à venir , SALUT. 

Vu l'art. 34 de la loi du 17 décembre 1814; 
Vu les ordonnances rendues en matière de douane ; savoir : 
Le 18 juin 1842 , pour modifier le régime des douanes dans 

les Antilles françaises ; 
Le 26 juin 1842 , sur le tarif des douanes en France ; 

( № 206 ) A R R É T É qui promulgue, à la Guyane française, 
l'ordonnance royale du 24 juillet 1843. 

Cayenne , le 11 oc tobre 1843 . 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu la dépêche ministérielle du 11 août 1843 , numérotée 

254; 
Vu l'art. 65 de l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 
Sur la proposition de l 'Ordonnateur; 
Avons ARRÊTE et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L'ordonnance royale du 24 juillet 1843, portant proro
gation de diverses ordonnances provisoires en matière de 
douanes métropolitaines et coloniales , est promulguée , à la 
Guyane française, et y sera enregistrée partout où besoin sera, 
pour être exécutée selon sa forme et teneur. 

2 . L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Cayenne, le 11 octobre 1843. 

L A Y R L E . 
Par le Gouverneur : 

L ' O r d o n n a t e u r , 

CADEOT. 

Enregistré à l 'Inspection, F°163, Registre № 17 des ordres. 
Cayenne, le 17 novembre 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 
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( № 208 ) DÉCISION qui nomme une Commission chargée 
d'examiner l'état des diverses cultures à la Guyane française. 

Cayenne, le 12 octobre 1 8 4 3 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu la dépêche ministérielle du 20 juin dernier, n t é e 200 ; 

Le 13 août 1842 , portant publication de la convention de 
commerce conclue le 16 juillet de la même année entre la 
France et la Belgique ; 

Le 14 octobre 1842 , pour réduire le tarif de sortie des 
amandes ; 

Et le 10 décembre 1842 , pour supprimer les droits de 
transit ; 

Vu les projets de loi présentés en notre nom, à la Chambre 
des Députés, les 5 et 12 juin dernier, pour faire convertir 
en lois ces diverses dispositions ; 

Attendu que ces projets n'ont pu être discutés avant la 
clôture de la session ; 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat au départe
ment de l'agriculture etdu commerce; 

Nous avons O R D O N N É et O R D O N N O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Nos ordonnances des 18 et 26 j u i n , 13 a o û t , 14 octobre 
et 10 décembre 1842 , continueront à être exécutées suivant 
leur forme et leur teneur. 

Art. 2. Nos Ministres secrétaires d'Etat aux départements 
des finances, de la marine et au département de l'agriculture 
et du commerce, sont chargés , chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Fait au palais des Tuileries, le 24 juillet 1843. 

Signé L O U I S - P H I L I P P E . 
Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'Etat au département 
de l'agriculture et du commerce, 

L . CUNIN-GRIDAINE. 
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Considérant que l'industrie coloniale est engagée, en France, 
dans une lutte qui ne peut tourner à son avantage, qu'au prix 
de perfectionnements successifs dans les procédés de culture et 
de fabrication de ses produits ; 

Considérant également que, pour assurer ce résultat en ce 
qui concerne la Guyane, il importe à l'Administration de re
cueillir des données exactes sur la situation économique du pays, 
sur les moyens de l'améliorer , comme d'éclairer le Gouverne
ment sur ce grave objet ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Avons DÉCIDE ce qui suit : 
Une Commission, composée ainsi qu'il sera dit ci-après, sera 

chargée d'examiner l'état des diverses cultures à la Guyane ; 
d'établir le prix de revient des produits, notamment du sucre; 
de rechercher et indiquer les améliorations dont les procédés 
usuels y sont susceptibles, et de présenter, dans un ou plusieurs 
rapports, son o p i n i o n sur tout ce qui peut toucher au bien-être 
agricole et industriel de la colonie. 

Sont nommés membres de la commission : 
MM. RONMY, 

F . COUY , 

BRUNOT , habitants, 
VIGUÉ , 
E. BRÉMOND , | 
F. D o U I L L A R D , / 
EMLER , a v o u é , 
GoYRIENA , 
MATHEY, négociants, 
MANGO , sous-inspecteur des Douanes , 
NOYER , chef du bureau de l'Intérieur et du Domaine , 
MÉLINON , naturaliste agriculteur. 

La Commission pourra délibérer à huit membres. 
Elle sera présidée par M. RONMY. 
M. MANGO remplira, auprès d'elle, les fonctions de secrétaire. 
La Commission se réunira sur la convocation de son président. 
Elle procédera, pour l'examen des questions, suivant l'ordre 
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établi dans les notes de M. l'Inspecteur des finances LAVOLLÉE 
sur la culture et la production des Antilles, dont un exemplaire 
sera remis à chacun de ses membres. 

M . le Président résumera, dans un rapport ou mémoire , les 
discussions de la commission et y joindra les observations géné
rales auxquelles il y aurait lieu. 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 

Cayenne, le 12 octobre 1843. 
L A Y R L E . 

Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

CADEOT. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 163 , Registre № 1 7 des ordres. 

Cayenne, le 1 8 novembre 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E GLATIGNY. 

( № 209 ) A R R Ê T É qui nomme M. LÉOPOLD ADOLPHE , 

propriétaire à Cayenne, membre du collége des assesseurs, 
en remplacement de M . BOISSEAU D'AFFRÉVILLE , décédé. 

Cayenne, le 1 5 octobre 1843 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 170 de l'ordonnance judiciaire du 21 décembre 

1828; 
Vu l'ordonnance royale du 24 avril 1 8 4 2 , portant nomi

nation du collége des assesseurs pour les années 1843, 1844 
et 1845 ; 

Ayant à pourvoir au remplacement provisoire de M. BOISSEAU 
D'AFFRÉVILLE ( André-Alexis-Marie ) , décédé ; 
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Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

M. LEOPOLD A D O L P H E , propriétaire à Cayenne , est nommé 
membre du collége des assesseurs , en remplacement de M. 
BOISSEAU D ' A F F R É V I L L E . 

2. L'Ordonnateur et le Procureur général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 25 octobre 1843. 
LAYRLE. 

P a r l e G o u v e r n e u r : 

LOrdonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é au greffe de la C o u r r o y a l e . 

J . L H U E R R E , greffier. 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 5 7 , Regis t re № 1 7 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 2 8 o c t o b r e 1843. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 2 1 0 ) Par décision du 4 octobre 1843 , une ration de 
vivres a été accordée au nommé Jean-Pierre B E L L E P O I N T E , 

ancien chasseur dans la compagnie noire de la Guyane , en 
raison de son âge et de ses infirmités. 

( № 211 ) Par dépêche ministérielle du 8 août 1843, n° 252, 
S. Ex. le Ministre de la marine et des colonies a approuvé 
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l'admission comme enfant de t roupe, dans le 3 e régiment 
d'infanterie de marine à la Guyane française, du jeune PETIT 
( Eugène ) , fils d'un gendarme à la demi-compagnie de cette 
colonie. 

( N° 212 ) Par décision du 10 octobre 1843 , M. VERGES 
( Jean-Baptiste ), officier de santé attaché à l'établissement de 
Mana , a été nommé chirurgien auxiliaire de 2 e classe , à 
compter du 6 du même mois. 

( № 213 ) Par décision du 23 octobre 1843 , un congé de 
convalescence de six mois pour France a été accordé à M. 
DELAPLANE, chirurgien auxiliaire de 3 e classe, chargé du ser
vice de santé aux postes militaires de l'Oyapock. 

Certifié conforme : 

L'Inspecteur colonial , 

C. DE GLATIGNY. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 10 
NOVEMBRE 1843. 

( № 214 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex

portation , pendant le mois de novembre 1843 ; S A V O I R : 

Cours du fret. 

70 à 75 f. les 
1,000 k. 

SUCRE 
brut , 
terré. 

15 c. le k. C A F É , 
marchand . . . 
en parchemin 

2 0 C O T O N sans distinction 

18 

10 

G I R O F L E 
clous, 

griffes 

noir . . 
blanc. 

12 à 15 
» » 

CACAO, 

C O U A C 

60 à 70 f. le ton. P E A U X de bœuf. 

o f. 4o c. le kil. 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 5o id. 
1 60 id. 
o 80 id. 
o 25 id. 
o go id. 
o 3o id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par nous, membres de la commission. 
Cayenne, le 2 novembre 1843. 

H. MATHEY , Mel BRÉMOND ET MANGO. 
Vu : L'Ordonnateur, 

CADEOT. 
Approuvé, en séance du Conseil privé, le 6 novembre 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française 

LAYRLE. 
E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 157 , R e g i s t r e № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 8 n o v e m b r e 1 8 4 3 . 
L'Inspecteur colonial, 
C. D E G L A T I G N Y . 

5 
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CHAPELET (Vincent) , 
DOCHE (Nicolas - Alexis), 
MEYSSONNIER (Joseph), 
LAVAL (Adolphe) , 
LALLEMAND (Joseph), 

et COURTY (Jean-Baptiste) , 

gendarmes. 

Les six premiers recevront des certificats d'acceptation de 
démission, et le dernier un congé définitif, conformément 
à l'art. 291 de l'ordonnance du 29 octobre 1820. 

Vous trouverez ci-joint ces certificats au nombre de six, 
et l'imprimé nécessaire pour l'expédition du congé à délivrer 
au sieur COURTY; 

2° Le gendarme COUPIN (Hippolyte), pourra être renvoyé 
en France où , après son débarquement, il sera dirigé sur 
un régiment de cuirassiers. 

Ces militaires seront renvoyés en France aux frais de l'État. 
J'ai l 'honneur de vous prévenir que le S r DUFOUR (Pierre-

Vincent-Désiré), maréchal des logis dans la compagnie du 
Finistère , passe dans son grade à la demi-compagnie de la 
Guyane, pour y remplir les fonctions de Trésorier. Il rem
placera , dans ce dernier corps, le S R CIPOLINE , qui a e'té 
placé dans la garde municipale de Paris. 

( 1 ) Cette dépêche et celle qui suit sont parvenues dans la colonie le 4 
novembre 1843. 

( № 215 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 293, portant 
notification relative au personnel de la gendarmerie employée 
à Cayenne (1). 

P a r i s , le 14 septembre 1843 . 

Monsieur le Gouverneur, par suite de l'inspection géné
rale de M. le général DE FITTE DE SOUCY, en ce qui concerne 
la demi-compagnie de gendarmerie employée à la Guyane 
française, M. le Ministre de la guerre a arrêté les dispositions 
suivantes , 

1° Les démissions des brigadier et gendarmes dont les 
noms suivent sont acceptées ; savoir : 

Les sieurs LABORDE (Jacques) , brigadier. 
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Le S r DUFOUR sera prochainement embarqué pour suivre 

sa nouvelle destination. 
Recevez, etc. 

Le Vice-Amiral, Pair de France, 
Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies , 

BON D E MACKAU, 
Enregistrée à l 'Inspection, F° 158, Registre № 14 des dépêches ministérielles. 

Cayenne, le 5 février 1844. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

( № 216 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. — Le tarif 
de remboursement des effets de marins est maintenu jusqu'à 
nouvelle décision du Ministre. 

Paris, le 11 septembre 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur, par une dépêche du 16 juin 1842, 
M. l'Amiral D U P E R R É vous a fait connaître que, par une décision 
du 6 du même mois, il avait prorogé jusqu'au 1er janvier 1844, 
le tarif des prix de remboursement des effets d'habillement à 
délivrer aux marins des équipages de ligne. 

Je vous préviens que, par une décision du 31 juillet dernier, 
j'ai arrêté que ce tarif sera maintenu jusqu'à nouvel ordre de ma 
part. 

Veuillez bien porter cette décision à la connaissance des 
conseils d'administration des bâtiments employés sous vos 
ordres et m'accuser réception de la présente dépêche. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral, Pair de France , 

Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 

B 0 N D E MACKAU. 
Enregistrée à l ' Inspect ion , F° 107 , Registre № 14 des d é p ê c h e s ministérie l les . 

C a y e n n e , le 20 janvier 1844. 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 
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( № 217 ) ARRÊTÉ qui charge M M . LEBOUCHER Et HENRION, 
conducteurs des Ponts et Chaussées, de donner les alignements 
relatifs à la voirie de la ville. 

Cayenne, le 15 novembre 1843. 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu le décret colonial du 8 février 1834 ( art. 8 et 24) , 

portant règlement sur la voirie de Cayenne ; 
Vu l'ordonnance royale du 20 novembre 1842, qui approuve 

le plan directeur de ladite ville ; 
Ensemble, l'arrêté de promulgation du 22 mars 1843 ; 

Attendu que la mairie de Cayenne manque d'un agent apte 
à suivre l'exécution des dispositions réglées par les actes pré
cités ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
MM. LEBOUCHER et HENRION , conducteurs des Ponts et 

Chaussées, seront chargés de donner les alignements et des 
autres attributions relatives à la voirie de la ville, sous la 
surveillance du Maire. 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent, qui sera 
enregistré à la Mairie et partout où besoin sera. 

Cayenne, le 15 novembre 1843. 

L A Y R L E . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é a u greffe d u T r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t ance . 

M É R E N T I E R , greffier. 

Enregistré à l ' I n spec t i on , F° 162, Reg i s t r e № 17 des o rd r e s , 

C a y e n n e , l e 16 n o v e m b r e 1843. 

L'inspecteur colonial, 

С. DE G L A T I G N Y . 



( 213 ) 

( № 218 ) DÉCISION qui pourvoit à la nomination des 
membres de la commission chargée de dresser le cadastre 
pour les années 1844, 1845 et 1846. 

Cayenne , le 2 0 novembre 1 8 4 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Vu l'arrêté du 5 octobre 1 8 2 8 , concernant l'estimation 
périodique à faire de la valeur locative des maisons de la ville 
de Cayenne , pour servir à l'assiette de l'impôt ; 

Vu l'art. 46 du décret colonial du 3o juin 1 8 3 5 , concernant 
(organisation municipale à la Guyane française ; 

Vu l'art. 10 du décret colonial du 11 juillet 1837, con
cernant l'assiette, la répartition et la perception des contri
butions publiques à la Guyane française ; 

Ayant à pourvoir à la nomination des membres de la com
mission chargée de dresser le cadastre pour les années 1844, 
1845 et 1 8 4 6 ; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres de ladite commission : 

M M . le Maire de la ville , président ; 

DU MONTEL , 
conseillers municipaux ; 

FERJUS, 

ANSELME COMPÈRE-TRINITÉ , entrepreneur de bâti
ments ; 

HENRION , conducteur des Ponts et Chaussées, expert; 

NOYER , commis principal de marine , chef du bureau 
de l'Intérieur et du Domaine, secrétaire; lequel sera 
suppléé , en cas d'empêchement, par M. SUBRAN , 
commis de marine, attaché audit bureau. 
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2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente dé
cision, qui sera enregistrée partout où besoin sera et insérée au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 0 novembre 1843. 

LAYRLE. 
Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

Enregistrée à l 'Inspection, F° 172, Registre № 17 des ordres , 

Cayenne , le 19 décembre 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 2 1 9 ) Par dépêche ministérielle du 14 septembre 1843 , 
n° 294, M. PUECH (Barthélemy) a été destiné à exercer les 
fonctions du ministère ecclésiastique à la Guyane , en rem
placement de M . MARIANI , décédé. 

( № 2 2 0 ) Par décision du 8 novembre 1843, il a été prescrit 
à M. LANDRY , instituteur provisoire à l'école primaire de 
Cayenne , de cesser lesdites fonctions à compter du 1 1 de ce 
mois , pour être attaché, du même jour, au 2 E bureau de 
l'Enregistrement, en qualité d'écrivain temporaire. 

( № 2 2 1 ) Par arrêté du 9 novembre 1843 , M. RORET 
( Eugène ) a été nommé huissier près la Cour et les Tri
bunaux de la Guyane française , en remplacement de M. 
FAISEAU , démissionnaire. 
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( № 223 ) Par décision du 21 novembre 1843, M. DOUILLARD 
(Alfred-Stanislas) a été nommé surnuméraire provisoire au 
I E R bureau de l'Enregistrement, en remplacement de M. 
MERLET , partant pour France. 

( № 224 ) Par décision du même jour, le S r Antoine DARIUS, 
archer de l'escouade de police rurale , a été révoqué de son 
emploi, à compter du 20 novembre 1843. 

( № 225 ) Par décision du 3o novembre 1843, un congé de 
six mois pour France a été accordé à M. HUON DE KERMADEC, 
commis de marine de Ire classe. 

( № 226 ) Par décision du même jour , il a été prescrit à 
M. RICHARD , commis principal de la marine chargé du 
détail des Approvisionnements, de prendre temporairement, 
à compter du I E R décembre, la direction de celui des Travaux 
et de la Matricule des noirs du Domaine, en remplacement 
de M. HUON DE KERMADEC. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( № 227 ) ARRETE portant affranchissement de 2 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 6 novembre 1843. 
Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 

1836 et 11 juin 1839 ; 

( № 222 ) Par décision du 12 novembre 1843 , M. MERLET 
(Augustin-Nicolas), surnuméraire provisoire au 2 e bureau 
de l'Enregistrement, a été appelé à continuer ses services 
au Ier bureau. 
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Suivent les noms. 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 
ordonnances ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa
tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 

Sur le rapport du Procureur général ; 
Le Conseil privé entendu ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 
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2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 
arrêté , qui sera enregistré partout o ù besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 6 novembre 1843. 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

E n r e g i s t r e à l ' I n s p e c t i o n , F° 93 , R e g i s t r e № 2 des a f f r a n c h i s s e m e n t s . 

C a y e n n e , le 9 n o v e m b r e 1 8 4 3 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 

L'Inspecteur colonial , 

C. DE GLATIGNY. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 1 2 . 

D É C E M B R E 1 8 4 3 . 

( № 228 ) TARIF du prix courant des denrées et marchandises 
coloniales, d'après lequel devront être perçus les droits d'ex

portation , pendant le mois de décembre 1843 ; SAVOIR : 
Cours du fret. 

70 à 75 f. les 
1,000 k. 

S U C R E 
brut, 
terré. 

15 c. le k. CAFÉ. 
marchand. . . . 
en parchemin 

20 COTON sans distinction 

18 G I R O F L E 
clous, 

griffes 

noir., 
blanc 

10 -
12 à 15 

» » 
CACAO. 

C O U A C . 

60 à 70 f. le ton. P E A U X de bœuf 

o f. 40 c. le kil. 
0 45 id. 
2 00 id. 
1 00 id. 
1 5o id. 
1 60 id. 
o 80 id. 
o 25 id. 
o 90 id. 
o 3o id. 

10 00 la peau. 
Arrêté par nous , membres de la commission. 
Cayenne, le Ier décembre 1843. 

H. MATHEY , GUILLERMIN P È R E E T MANGO. 
Vu : L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 
Approuvé, en séance du Conseil privé, le 15 décembre 1843. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 
LAYRLE. 

Enreg i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 8 0 , Reg i s t r e № 1 7 des o r d r e s . 
C a y e n n e , le 6 j a n v i e r 1844 . 

L'Inspecteur colonial, 
C. DE GLATIGNY. 

T 
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( № 229 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 3o3. — 

Envoi de documents relatifs aux changements apportés à 
l'ancienne législation sur le régime sanitaire (1). 

Par i s , le 19 septembre 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur, à l'occasion d'une décision prise par 
la commission sanitaire de l'une de nos colonies, à l'égard d'un 
navire qui s'y était présenté ayant à son bord un grand nombre 
d'hommes atteints d'une maladie épidémique , j 'ai eu lieu de 
demander à M. le Ministre de l'agriculture et du commerce 
des renseignements sur l'état de la législation actuelle concer
nant le régime sanitaire. 

J'ai l'honneur de vous adresser, à titre consultatif, copie de 
sa réponse et d'une note indiquant les modifications que le ré 
gime des quarantaines a successivement subies en France jus
qu'à ce jour. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral, Pair de France, 

Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies. 

P o u r le Min i s t r e et p a r son o r d r e : 

Le Maître des requêtes, Directeur des colonies , 

Henri GALOS. 

Enregis t rée à l ' Inspect ion, F° 159, Regis t re № 14 des d é p ê c h e s minis tér ie l les . 
C a y e n n e , le 7 f év r i e r 1844 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

(№ 230 ) COPIE d'une lettre écrite par M. le Ministre du com
merce à M. le Ministre de la marine , le 2 août 1843. 

Par une lettre du 21 juillet, vous me faites l'honneur de me 
demander des renseignements qui vous mettent à même de faire 
connaître aux administrateurs de nos divers établissements 
d'outre-mer les modifications apportées, depuis 1822, à nos 
règlements de quarantaine. 

(1) Cette dépêche et celles qui suivent sont parvenues dans la colonie le 
8 décembre 1 8 4 3 . 
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( № 231 ) NOTE indiquant les modifications qua subies le ré
gime des quarantaines en France. 

PROVENANCES DE L'ALGÉRIE. 

Les provenances de la régence d'Alger étaient soumises ha
bituellement à une quarantaine de rigueur de 25 jours , qui ne 
pouvait être purgée qu'à Marseille ou à Toulon. 

Après plusieurs réductions successives, toute quarantaine a 
été supprimée, et maintenant les navires qui arrivent des ports 
des possessions françaises du nord de l 'Afrique, avec patente, 
nette, sont immédiatement admis à libre pratique, dans tous les 
ports du royaume. 

PROVENANCES DE MAROC 

E T D E T U N I S . 

La quarantaine des provenances de Maroc et de Tunis était 
habituellement de 25 jours , avec débarquement des marchan
dises au lazaret. Elle a été successivement réduite, savoir : 

Pour Tunis, à 10 jours ; 
Pour le Maroc, à 7 jours, sans débarquement. 

C'est toujours là loi du 3 mars qui régit ce service, et toutes 
les fois que l'ordonnance du 7 août, où les instructions ont subi 
quelque changement essentiel, le ministère de la marine et des 
colonies en a été exactement informé. Toutefois, Monsieur et 
cher collègue , je m'empresse , suivant votre désir, de vous 
adresser une note dans laquelle se trouvent résumées les mesures 
qui ont été successivement adoptées par mon département. 

Je me propose de procéder prochainement à la révision totale 
des règlements spéciaux dont il est ici question , et je ne man
querai pas alors de vous donner connaissance des résultats de 
cette opération. 

Agréez, etc. 
Enregistrée à l'Inspection, F° 160, Registre № 14 des dépêches ministérielles. 

C a y e n n e , le 8 février 1844 . 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 
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PROVENANCES DU LEVANT. 

L'art. 44 de l'ordonnance du 7 août 1822 ne permettait aux 
provenances du Levant et de la Barbarie d'aborder qu'à Mar
seille ou a Toulon. 

A présent les lazarets de Trompeloup (Gironde) , de l'île 
Saint-Michel (Morbihan), de Tatihou (Manche), leur sont ou
verts. Celui de Tréberon (Finistère) est ouvert aux bâtiments de 
guerre de môme provenance. 

Autrefois, les provenances du Levant étaient toujours consi
dérées comme étant en état de patente brute ou de patente sus
pecte: on admet aujourd'hui, à l'exclusion pourtant des prove
nances de l'Egypte et de la Syrie, le régime de la patente nette. 

La quarantaine était ordinairement de 3o jours. 

Voici le résultat des dernières décisions : 

Patente brute. 
Bâtiments partant du Ier au 

4 1 e jour après la cessation de la 
peste dans le pays. 

Navires de commerce, 2 5 jours ; 
Bâtiments de guerre, 2 0 jours ; 
Passagers, 15 jours, avec spoglio, 

c'est-à-dire après changement 
de vêtements, 

ou 2 0 jours sans spoglio. 

Patente suspecte. 
Bâtiments partant du au 

365 e jour après le dernier cas de 
peste. 

Patente nette. 
( C'est-à-dire quand le navire 

part un an et un jour après les 
derniers accidents de peste ). 

Navires de commerce , 15 jours ; 
Bâtiments de guerre, 12 jours ; 
Passagers , 1 2 jours , avec ou 

sans spoglio. 

Navires de commerce , 12 jours; 
Bâtiments de guerre , 9 jours ; 
Passagers, 9 jours. 

PROVENANCES DE LA MER-NOIRE 
ET DES PORTS DU DANUBE. 

La quarantaine de ces provenances était de 3o jours à Mar
seille, comme pour celles de Constantinople. Elle a été réduite 
à 1 0 jours , pourvu que les capitaines se munissent, à leur pas
sage à Constantinople et aux Dardanelles , d'un certificat de 
non-communication que leur délivrent les agents français. 
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PROVENANCES DE LA GRÈCE. 

La quarantaine des arrivages de la Grèce était de 20 jours 
dans nos ports de la Méditerranée. Elle est actuellement de 7 
jours, sans débarquement, à moins qu'il n'y ait à bord des dril
les et chiffons, auquel cas , les marchandises doivent être dé
barquées dans un lazaret. 

PROVENANCES DE GIBRALTAR 

Les provenances de Gibraltar faisaient 15 jours de quaran
taine, au minimum, après débarquement au lazaret. 

Cette quarantaine a été révoquée en totalité. Il faut seule
ment que le capitaine représente une patente nette, visée par le 
Consul français , et attestant le bon état sanitaire du Maroc. 

PROVENANCES D'AMÉRIQUE. 

Une ordonnance du 13 novembre 1839 a supprimé le régime 
de la patente suspecte pour les provenances d'Amérique : ces 
provenances doivent donc être rangées, selon le cas, sous le 
régime de la patente nette, ou sous le régime de la patente brute. 

La même ordonnance a fixé ainsi qu'il suit leur quarantaine 
pour le régime de la patente brute : 

Dans nos ports de la Méditerranée , 10 à 25 jours, au lieu de 
15 à 4 0 , fixation précédente. 

De l'Océan et de la Manche, 5 à 15 jours, au lieu de 10 à 3o. 

Le minimum des nouvelles fixations est appliqué toutes les 
fois que, au moment de l'arrivée, il s'est écoulé 15 jours , sans 
qu'il y ait eu ni morts ni malades à bord. 

Quand les patentes de santé mentionnent seulement quelques 
cas de fièvre jaune dans les hôpitaux de nos colonies, on applique 
le régime de la patente nette. 

Enfin, deux ordonnances, des 4 avril et 11 juin 1835, ont 
dispensé du débarquement au lazaret les balles de coton arrivant 
des Etats-Unis ou des Antilles, même quand le navire est en 
patente brute. 
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V É R I F I C A T I F S ET R E C O N N A I S S A N C E S S A N I T A I R E S . 

L'article premier de l'ordonnance du 7 août 1822 ordonne 
la vérification de l'état sanitaire de toute provenance, à son 
arrivée. L'art. 4 avait seulement excepté de cette formalité 
les bateaux pêcheurs et les navires de petit cabotage. 

Une décision royale , du 14 février 1834 , a étendu cette 
exception aux paquebots arrivant, à jour fixe , de la Belgique , 
de la Hollande et de la Grande-Bretagne. 

Une autre décision, du 29 septembre 1840, l'a également 
appliquée aux paquebots du littoral français qui prennent un 
garde de santé pour les accompagner pendant leur voyage. 

P A T E N T E S D E S A N T É . 

L'art. 13 de l'ordonnance du 7 août 1822 prescrit à tout 
navire arrivant dans un port français de représenter une patente 
de santé prise au lieu de provenance. 

Plusieurs décisions et ordonnances royales des 22 novembre 
1826, 21 août 1831 , 13 novembre 1831 et 14 février 1834 , 
ont dispensé de cette obligation : 

Les provenances de l'Angleterre , de la Belgique , de la Hol
lande et des États du Nord de l'Europe ; 

Les navires de grand cabotage, qui naviguent des ports fran
çais de l'Océan à ceux de la Méditerranée ; 

Ceux qui font la pêche de la morue à Terre-Neuve , au Dag-
gers-banck et dans les mers d'Islande; 

Les navires baleiniers. 

BULLETINS D E S A N T É . 

Une ordonnance du 13 novembre 1839 a supprimé, en faveur 
des passagers , l'obligation du bulletin de santé dont chacun 
d'eux devait être porteur, au moment de son arrivée. 

VISITES A V A N T L E D É P A R T . 

Une circulaire ministérielle , du 28 mars 1842, a supprimé 
la visite à laquelle les passagers et les équipages devaient être 
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soumis avant la délivrance de la patente de santé du navire , 
au moment du départ. 

SEREINE SUR FER. 

Enfin , la sereine sur fer ou l'exposition des marchandises 
sur le pont du navire , avant leur débarquement au lazaret, 
quand il est exigible, a été supprimée en novembre 1 8 3 5 . 

E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 6 0 , R e g i s t r e № 14 des d é p ê c h e s m i n i s t . 

G u y e n n e , le 8 f év r i e r 1 8 4 4 . 

L'Inspecteur colonial, 

C . D E G L A T I G N Y . 

( № 232 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 305, por
tant nouvelles dispositions au sujet de l'introduction dans les 
colonies des morues réexportées de France et non susceptibles 
d'obtenir la prime. 

P a r i s , le 1 9 septembre 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur , des objections m'ont été adres
sées par M. le Ministre des finances, au sujet des dispositions 
qui font l'objet de ma circulaire du 29 juillet dernier, n° 234, 
et qui tendent à empêcher que des morues de mauvaise 
qualité provenant de nos ports puissent être introduites dans 
nos colonies sous bénéfice de prime, en passant par les îles 
St-Pierre et Miquelon. 

M. le Ministre des finances a pensé qu'attendu l'impossi
bilité , où se trouve la douane de St-Pierre et Miquelon , 
de vérifier à fond les chargements déclarés , la faculté de 
transit par cette colonie des morues réexportées de France, 
et dont la bonne qualité n'aurait pas été préalablement 
constatée, donnerait facilement ouverture à des substitutions 
frauduleuses ; M. LAPLAGNE a ajouté que l'on peut contester 
d'ailleurs à la douane de la Métropole le droit de vérifier et 
de signaler dans les acquits-à-caution la mauvaise qualité 
des morues qui n'auraient pas été présentées spécialement 
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à l'expertise en vue d'obtenir la prime ; qu'ainsi, il n'y avait 
pas même lieu de compter sur ce moyen pour éveiller l'at
tention des administrations coloniales sur les opérations aux
quelles il s'agit de mettre obstacle. 

Dans cet état de choses, nous avons reconnu qu'il est 
préférable d'empêcher qu'on ne réexporte de France pour 
St-Pierre et Miquelon , quelle que soit leur destination 
ultérieure, les morues qui ne seront point accompagnées 
d'un certificat établissant leur bonne qualité au départ. Des 
mesures vont être prises dans ce but, tant dans cette colo
nie que dans les ports de la Métropole. 

Quant aux morues avariées qui seraient réexpédiées direc
tement de France pour nos autres colonies , l'absence du 
certificat dont il vient d'être parlé , combinée avec la men
tion pure et simple de cette partie du chargement dans l'ac-
quit-à-caution et le manifeste, doit prémunir suffisamment 
les douanes coloniales contre les substitutions qui seraient 
tentées ; dans le cas où des morues accompagnées de certifi
cats se trouveraient comprises dans un même chargement 
avec des morues qui en seraient dépourvues , des investi
gations approfondies devront être faites sur la totalité, afin 
d'établir rigoureusement la distinction des unes et des autres. 
Je n'ai pas besoin d'insister sur ce point , et je me borne à 
me référer aux recommandations que contient déjà, dans 
le même bu t , ma circulaire précitée du 29 juillet. 

Recevez, etc. 

Le Vice-Amiral , Pair de France , 

Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies , 

Bon DE MACKAU. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 169, Registre № 14 des dépêches minist. 

Gayenne, le 13 février 1844. 

L'Inspecteur colonial, 

C . DE GLATIGNY. 
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( № 233 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, n° 318, au 

sujet de l'exécution des jugements des conseils de guerre aux 
colonies. 

Paris , le 29 septembre 1843. 

Monsieur le Gouverneur, conformément aux recommanda
tions contenues dans une circulaire confidentielle de M. le 
Ministre de la guerre, en date du 7 septembre 1 8 3 1 , il est 
sursis en France, jusqu'à décision du Roi, à l'exécution des 
condamnations à la peine capitale prononcées par les con
seils de guerre, du moins pendant le temps de paix et sur 
le territoire des divisions militaires du royaume seulement. 

Une autre dépêche, émanant du même département, avait 
précédemment prescrit, sous la date du 6 octobre 183o, de 
surseoir à l'exécution de tout jugement prononçant la peine 
des fers pour insubordination. Les ordres contenus dans 
cette dépêche, portés à la connaissance des autorités co
loniales, par circulaire du 23 novembre de la même année , 
doivent continuer à être observés dans chacune de nos pos
sessions d'outre-mer. 

Mais , en ce qui se rapporte à l'exécution de la peine ca
pitale , on a dû considérer que la circulaire précitée du 7 
septembre 1831 ne se rapporte qu'aux condamnations pro
noncées en temps de paix , sur le territoire des divisions 
militaires du royaume. 

Les gouverneurs conservent donc le droit d'ordonner, 
en conseil privé, l'exécution des arrêts de cette nature en 
suivant les formes rappelées par la dépêche de l'un de mes 
prédécesseurs du 28 mars 1834 (n° 64) , mais ils ne doivent 
user de ce droit qu'autant que la gravité des circonstances 
et l'incontestable nécessité d'un prompt exemple ne permet
traient pas d'ajourner l'exécution sans danger pour le main
tien de la discipline militaire. 

Toute injonction absolue , dans cette matière , serait de 
nature à affaiblir, soit l'autorité des gouverneurs des colonies, 
soit leur responsabilité : le gouvernement de Sa Majesté doit 
s'en abstenir. 
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( № 234 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° 329. — Ordre 
de faire admettre, en franchise de droits, les produits fran
çais propres à l'agriculture et à la fabrication des denrées 
coloniales. 

Paris , le 13 octobre 1 8 4 3 . 

Monsieur le Gouverneur , j'ai déjà eu occasion de vous 
faire connaître que la commission de la Chambre des Députés 
qui a eu à examiner le projet de loi présenté dans la der
nière session, concernant le tarif des Antilles, s'était p ro 
noncée d'une manière formelle en faveur du principe de la 
suppression générale des droits d'entrée qui frappent les mar
chandises françaises à leur importation dans nos colonies. Il 
est très-probable que le gouvernement, d'accord avec les 
chambres, réalisera cette mesure à compter du Ier janvier 
1845. 

Mais le désastre qui a frappé la Guadeloupe , a appelé mon 
intention, ainsi que celle de MM. les ministres du commerce 

Dans les cas de sursis à l'exécution des jugements pronon
çant la peine capitale , et dans tous les cas de condamnation 
à la peine des fers pour insubordination, les condamnés de
vront être renvoyés en France où ils resteront détenus dans 
les prisons de la marine , jusqu'à ce qu'il ait été statué à 
leur égard. 

Les pièces relatives aux procédures seront en même temps 
adressées à mon département par les soins des autorités co
loniales. 

Recevez, etc. 
Le Vise-Amiral, Pair de France, 

Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies , 

B o n DE MACKAU. 
E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 178, Reg i s t r e № 14 des d é p ê c h e s min is t . 

C a y e n n e , le 19 f év r i e r 1844. 

L'Inspecteur colonial , 

C . D E G L A T I G N Y . 



( 229 ) 
ET des finances, sur l'avantage que pourrait offrir pour celle 
colonie une disposition qui faciliterait le renouvellement de 
ses usines, en même temps que le perfectionnement de l'in
dustrie locale. J'ai decidé, en conséquence , de concert avec 
mes collègues, que la mesure dont il s'agit serait immédia
tement et généralement appliquée aux machines, mécaniques , 
outils, ustensiles et même aux substances propres à l'agri
culture coloniale et à la fabrication des denrées, lorsque ces 
objets seront importés dans nos colonies , dûment accom
pagnés de certificats d'origine nationale. 

Les machines et mécaniques françaises sont déjà admises , 
en immunité de droits à Bourbon et à la Guyane; il y a donc 
lieu, dans ces deux colonies, d'étendre seulement cette im
munité aux autres objets qui sont compris dans la nomencla
ture ci-dessus indiquée. Vous voudrez bien y pourvoir en ce 
qui concerne la Guyane française, à partir de la réception 
de la présente dépêche. 

Recevez, etc. 
Le Vice-Amiral, Pair de France , 

Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 

B o n DE MACKAU. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 168 , Registre № 1 4 des dépêches minist. 

Cayenne, le 12 février 1 8 4 4 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

( № 2 3 5 ) ORDRE de service concernant M. COUY (Alexandre), 
commissaire-commandant du quartier du Tour-de-l'Ile. 

Cayenne, le 11 décembre 1843. 

Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
M. COUY (Alexandre), commissaire-commandant du quartier 

du Tour-de-l'Ile de Cayenne, étant de retour du voyage qu'il 
a fait en France, par congé, reprendra ses fonctions. 
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( № 236 ) DÉCISION qui nomme les membres de la com
mission chargée de la révision du tarif, d'après lequel les 
droits d'importation devront être perçus , pendant le IER 

semestre de l'année 1844. 

Cayenne , le 1 4 décembre 1843. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l ' ar t . I e r de l'arrêté du 22 février 1838 , relatif au mode 

d'évaluation des marchandises soumises aux droits d'entrée ; 
Ayant à pourvoir à la nomination des membres de la com

mission chargée de procéder à la révision du tarif d'importation, 
d'après lequel ces droits seront perçus, pendant le I E R semestre 
de l'année 1844 ; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur; 
AVONS DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont nommés membres de ladite commission, 

M M . le Sous-Inspecteur des Douanes , 
AUGER 

Et P. MARTIN, 

M. DOUILLARD (Etienne), chargé du commissariat, en l'absence 
de M. A . COUY, reprendra également ses fonctions de lieutenant-
commissaire-commandant audit quartier. 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
ordre , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
à la Feuille de la Guyane et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 1 1 décembre 1843. 
L A Y R L E . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F ° 192, R e g i s t r e № 17 d e s o r d r e s . 

C a y e n n e , le 16 j a n v i e r 1844. 
L'inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 

négociants. 
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( № 237 ) A R R É T É qui nomme les membres de la commission 
appelée à procéder à la révision de la Liste des électeurs 
communaux pour l'année 1844. 

Cayenne, le 19 décembre 1843 . 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française , 
Vu les art. 22, 27 et 46 du décret colonial du 3o juin 1835, 

concernant l'organisation municipale à la Guyane française ; 
Ayant à pourvoir à la nomination des membres de la com

mission appelée à assister le Maire de la ville pour la révision 
annuelle de la Liste des électeurs communaux ; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres de la commission appelée à procé
der, sous la présidence du Maire de la ville, à la révision de la 
Liste des électeurs communaux pour l'année 1844 , 

M M . VOISIN (Phil ibert) , 
BESSE ( Èugène ) , 
BERVILLE (Gabriel), 
MARTIN ( Pierre ) , 

2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera enregistrée partout où besoin sera et insérée 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 14 décembre 1843. 

LAYRLE. 
P a r le G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur , 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é e à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 7 9 , R e g i s t r e № 1 7 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 6 j a n v i e r 1844 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 

conseillers 
municipaux ; 

propriétaires. 
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( № 238 ) A R R Ê T É qui convoque le Conseil municipal de 
la ville de Cayenne. 

Cayenne , le 22 décembre 1843 . 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 25 , §. I e r , de l'ordonnance royale du 27 août 

1828 , concernant le Gouvernement de la Guyane française; 
Vu l'art. 15 du décret colonial du 3o juin 1835 , concernant 

l'organisation municipale ; 
Sur la proposition de l 'Ordonnateur; 
A v o n s A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 
Le Conseil municipal de la ville de Cayenne est convoqué 

pour le 28 décembre courant, à midi. 
L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne , le 22 décembre 1843. 
L A Y R L E . 

P a r le G o u v e r n e u r : 
L'Ordonnateur, 

CADEOT. 
Enreg i s t r é à l ' Inspec t ion , F° 190, Regis t re № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 16 j a n v i e r 1844. 
L'Inspecteur colonial, 

C. DE G L A T I G N Y . 

2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré a la 
Feuille et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 19 décembre 1843. 
LAYRLE. 

P a r l e G o u v e r n e u r : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F° 191, Registre № 17 des ordres . 
C a y e n n e , le 16 janvier 1844 . 

L'inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 240 ) ARRETE qui nomme une commission spéciale 
pour la revue générale des noirs du Domaine colonial. 

Cayenne , le 28 décembre 1 8 4 3 . 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française , 
Ayant à faire procéder, conformément au règlement local 

du 31 décembre 1827 , à la revue générale des noirs du 
Domaine colonial ; 

( № 239 ) A R R Ê T É qui nomme M. MALFILATRE , négociant, 
membre de la commission chargée de la révision du tarif 
d'importation pour le Ier semestre 1844 , en remplacement 
de M . AUGER , absent. 

Cayenne, le 28 décembre 1843. 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu notre arrêté du 14 du courant, portant nomination des 

membres de la commission de révision des tarifs d'importation , 
pour le Ier semestre de 1844 ; 

Attendu l'absence de M . AUGER , l'un d'eux; 
Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 
Avons NOMMÉ et NOMMONS M. MALFILATRE , négociant , 

patenté de première classe , membre de ladite commission , 
en remplacemeut de M . AUGER, absent de Cayenne. 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera enregistrée partout où besoin sera et insérée 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 décembre 1843. 
L A Y R L E . 

Par le Gouverneur : 
L ' O r d o n n a t e u r , 

CADEOT. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 185 , Registre № 17 des ordres. 
Cayenne, le 13 janvier 1844 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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Sur la proposition de l'Ordonnateur ; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

Une commission spéciale, sous la présidence de M. l'Ordon
nateur , composée de 

MM. ROUBAUD , conseiller privé , 
E M L E R , conseiller colonial, 
le Médecin en chef, 
le Directeur des Ponts et Chaussées , 
le Chef du bureau de la matricule générale des noirs ; 

et en ce qui concerne les noirs placés dans leurs attributions, de 
MM. le Capitaine de P o r t , 

le Commissaire des hôpitaux, 
le Chef du bureau central de l 'Intérieur, 

est chargée , en présence de M. l'Inspecteur colonial, de 
constater l'existence et la valeur des noirs du Domaine colonial. 

La commission examinera les changements de destination 
qu'il y aurait à faire en raison de la force et de l'âge des indi
vidus et suivant les convenances du service. Elle consignera 
ses propositions dans le rapport qui nous sera adressé à 
l'occasion de cette revue générale. 

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera enregistré partout où besoin sera. 

Cayenne, le 28 décembre 1843. 

L A Y R L E . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

L ' O r d o n n a t e u r , 

C A D E O T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 9 2 , R e g i s t r e № 17 des o r d r e s . 

C a y e n n e , le 16 j a n v i e r 1844. 

L'Inspecteur colonial, 

C. DE GLATIGNY. 
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( № 242 ) A R R Ê T É qui fixe le prix des poudres, chez les 
entreposeurs de la ville de Cayenne , pendant l'année 1844-

C a y e n n e , le 29 d é c e m b r e 1843. 

Nous , G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 , concernant le 

régime législatif des colonies ; 
U 

( № 241 ) ARRETE qui nomme M M . BRUN et С Н Е V R E U X , 

conseillers à la Cour royale, pour faire partie du Conseil 
privé, pendant le premier semestre 1844 , dans les cas où 
ce Conseil doit s'adjoindre deux membres de l'ordre judiciaire. 

Cayenne , le 29 décembre 184З. 
Nous, G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Vu l'art. 168, §. I E R , de l'ordonnance organique du 27 août 

1828 et l'art. 207 de l'ordonnance royale du 31 août 1828 ; 
Sur la proposition du Procureur général; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont nommés pour faire partie du Conseil privé, pendant le 

IER semestre de 1844 , dans le cas où ce Conseil doit s'adjoin
dre deux membres de l'ordre judiciaire , 

M M . BRUN (Jean-Jacques-François) et CHEVREUX (Pierre-
Nicolas-Éliacin ) , conseillers à la Cour royale de la Guyane 
française. 

2. Le Procureur général est chargé de l'exécution du présent 
arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 29 décembre 184З. 
LAYRLE. 

P a r le G o u v e r n e u r : 
Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 7 7 , R e g i s t r e № 1 7 des o r d r e s . 
C a y e n n e , le 4 j a n v i e r 1 8 4 4 . 

L'Inspecteur colonial, 

C. D E G L A T I G N Y . 



( 236 ) 
Vu l'art. 12 de l'arrêté du 5 février 1833 , ainsi conçu : 

« Un arrêté du Gouverneur réglera, chaque année, le prix de 
» vente des Poudres , à Cayenne , au triple des prix fixés , 
» pour la vente , par la Direction générale des contributions 
» indirectes, pour l'exportation , d'après les ordonnances 
» royales insérées au Bulletin des lois ; » 

Vu l'ordonnance royale du 19 juillet 1829, qui a fixé , en 
France , le prix des Poudres à livrer au commerce par la 
Direction des contributions indirectes ; 

Sur la proposition de l 'Ordonnateur ; 
Le Conseil privé entendu; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Le prix des Poudres que les deux entreposeurs de la ville de 
Cayenne vendront , pendant l'année 1844, est fixé ainsi qu'il 
suit ; savoir : 

Poudre royale , le ki log. , treize Jrancs cinquante centimes. 

Poudre de chasse superfine , le ki log. , douze francs. 
Poudre de chasse fine ou ordinaire, le kilog. , dix francs 

cinquante centimes. 

Poudre ordinaire non pliée, de toute espèce, le kilog. , 
six francs. 

2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent ar
rêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 29 décembre 1843. 
LAYRLE. 

Par le Gouverneur : 

L'Ordonnateur, 

C A D E O T . 

Enregistré à l'Inspection , F° 191 , Registre № 17 des ordres. 
Cayenne, le 16 janvier 1844. 

L'Inspecteur colonial, 
C . D E GLATIGNY. 
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O R D R E S , N O M I N A T I O N S , ETC. 

( № 243 ) Par décision du Ier décembre 1843, le S r L A L -
L E M A N D (Joseph) a été nommé infirmier major à l'Hôpital 
de Cayenne, aux appointements de 1 , 0 0 0 francs par an. 

( № 244 ) Par décision du 2 décembre 1843, le S r
 T A Q U E T , 

matelot de 2 e classe, congédié du service, a été attaché à la 
direction du Por t , en qualité d'aspirant pilote. 

( № 245 ) Par décision du 4 décembre 1843, le S r
 L O M B A R D 

( Antoine-Marc ) , garde de la police urbaine , a été licencié 
de son emploi, à compter du 3o septembre dernier. 

( № 246 ) Par arrêté du 6 décembre 1843, M. D É T R E Z (Jean-
Baptiste-Nicolas), chirurgien auxiliaire de 3 e classe, embarqué 
sur la goëlette la Colombe en qualité de chirurgien major, 
a été autorisé à débarquer de ce bâtiment pour passer sur la 
gabare la Perdrix, comme second chirurgien. 

( № 247 ) Par arrêté du même jour , M. B R U N O D ( Louis-
Henry ) , officier de santé du même grade, embarqué sur la 
gabare la Perdrix en qualité de second chirurgien , a été 
nommé chirurgien major de la goëlette la Colombe, en rem
placement de M. D É T R E Z . 

( № 248 ) Par ordonnance royale du 24 septembre 184З , 
notifiée par dépêche ministérielle du 13 octobre 184З, n° З27, 
M. W A R G N Y ( Jean-Baptiste-Louis-Victor ) , capitaine au 3 e 

régiment d'infanterie de marine à Cayenne , a été admis, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la pension de retraite, 
à titre d'ancienneté de service. 
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( № 250 ) Par arrêté du 9 décembre 1843 , M . MARCK 
(Bernard), maître au grand cabotage, a été embarqué comme 
pilote pratique sur la goëlette de l'Etat la Colombe, en l'absence 
du S R DAVID , pilote pratique de la station. 

A F F R A N C H I S S E M E N T S . 

( N p 251 ) ARRÊTÉ portant affranchissement de 7 personnes 
qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 
12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1 8 3 9 , sur les 
affranchissements. 

Cayenne, le 15 décembre 1843. 
N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 
Vu les ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 

1836 et 11 juin 1839 ; 
Vu les déclarations et annonces faites en conformité desdites 

ordonnances ; 
Considérant que les individus ci-après dénommés ont sa

tisfait aux prescriptions des ordonnances précitées; 
Sur le rapport du Procureur général ; 
Le Conseil privé entendu ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 

les registres de l'Etat civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 

( № 249 ) Par ordonnance royale du 3o septembre 1843 , 
notifiée par dépêche du 3o octobre suivant, n° 33g, M. A B A D I E 

(Jean-Pierre) , sous-commissaire de la marine de 2 e classe à 
Cayenne, a été admis à faire valoir ses droits à la pension de 
retraite. 
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T A B L E A L P H A B É T I Q U E 
Des Matières contenues clans le Bulletin 

officiel de la Guyane française. 

A n n é e 1843. 

A 

A D M I N I S T R A T I O N de la marine. M. A n g r a n d , commis de Ire c lasse, est destiné 
à servir à la G u y a n e française , 49. — M. B r a c h e , commis d e Ire c lasse , 
est nommé chef du secrétariat de M. le G o u v e r n e u r , 73. — M. Huon de 
K e r m a d e c , commis de Ire c la s se , est destiné à servir à la G u y a n e , eu 
remplacement de M. P o u l i g o , rattaché au service des P o r t s , 73. — M. 
Mazé , commis de 2 e classe , est n o m m é chef du secrétariat de M. l'Or
d o n n a t e u r , en remplacement de M. Brache , appelé à d'autres fonctions , 
74. — M. H u o n de Kermadec est attaché au bureau des Revues , 75. — 
M. Richard , commis pr inc ipa l , de retour de congé , est chargé du détail 
des Chantiers et Ateliers et de la tenue d e la Matricule des noirs du service 
c o l o n i a l , 7 5 . — Ordre à M. Tes te de lui faire la remise des titres et 
papiers se rattachant à ces dé ta i l s , 75. — U n c o n g é d'affaires , pour la 
G u a d e l o u p e , est accordé à M. A n g r a n d , 75. — C o n g é de convalescence 
pour France accordé à M. T e s t e , sous-commissaire de 2 e c l a s s e , 75. — 
Il remet le service des Approvis ionnements et Vivres à M. Richard , 9 4 . — 
M. Huard est attaché au bureau des Approvis ionnements en qualité 
d'écr ivain temporaire , 9 4 . — M. C a d e o t , ordonnateur à la G u y a n e , est 
n o m m é commissaire de la marine de Ire c la s se , 1 0 7 . — U n congé de 
conva le scence pour France est accordé à M. Serain, commis de marine d e 
2e c l a s s e , 1 1 9 . — M. de Kermadec est provisoirement chargé d u détail 
des Travaux et de la Matricule des n o i r s , 119 . — Ordre à M. Richard 
d e lui faire la remise de ces dé ta i l s , 1 2 0 . — M. Brache ( J u l e s ) est 
attaché au bureau des Revues , en qualité d'écrivain temporaire , 152. — 
MM. Dupin et Pansier sont n o m m é s écrivains de la marine , 152. — M. 
de Tous ta in , employé auxiliaire au bureau central de l 'Inspection , est 
provisoirement chargé des fonctions de délégué de l 'Inspection au Magasin 
g é n é r a l , en remplacement de M. Boisseau d'Affréville , d é c é d é , 160. — 
M. B r i a i s , écrivain t empora ire , remplace M. de Tousta in au bureau 
central de l 'Inspect ion, 1 6 0 . — M. N o y e r , commis principal de la marine , 
est chargé de la direct ion des bureaux de l'Intérieur et du D o m a i n e , 
176. — M. Bonnet est attaché au bureau des Approvis ionnements et 
V i v r e s , en qualité d'écrivain temporaire , 1 7 6 . — U n congé de convales 
c e n c e est accordé à M. H u o n de Kermadec , 215 . — M. Richard reprend 



( ij ) 
temporairement la direction du détail des Travaux et de la Matricule des 
no i r s , 2 1 5 . — M. Abadie , sous-commissaire de la marine de 2e classe, 
est admis à faire valoir ses droits à la retrai te , 238. 

ACTES de décès. Lettre du Ministre de la marine et des colonies , portant 
invitation de rappeler aux commissaires de l'inscription maritime l'obli
gation qu'ils ont à remplir à l'égard des actes de décès dressés en m e r , 
1 8 8 . 

AFFRANCHISSEMENTS. Ceux accordés conformément aux dispositions des or
donnances royales des 12 juillet 1832 , 29 avril 1836 et 11 juin 1839, 5o, 
7 6 , 9 6 , 1 0 8 , 1 2 0 , 155, 1 6 1 , 1 7 7 , 2 1 5 , 238. — Ceux accordés con
formément à la loi du 4 mars 1831 ( noirs de t r a i t e ) , 1 2 2 , 1 2 4 , 154, 
1 7 9 , 1 8 1 , 2 4 0 . (Voi r Atelier colonial. ) 

ARPENTEUR juré du Gouvernement. Ses appointements sont portés de 1 , 5oo 
à 2 , 4 0 0 fr. par a n , à compter du IER janvier 1843 , 5 5 . 

ARTILLERIE de la marine. M. Jest in, sous-lieutenant, est nommé au grade de 
lieutenant en second, 49. — Sa nomination à l'emploi de lieutenant en 
premier , 1 0 7 . — Des ouvriers tailleurs et cordonniers sont attachés aux 
détachements expéditionnaires du régiment d'Artillerie de la marine, 1 9 2 . 

ARTILLERIE ( Direction de V J. Dispositions relatives aux gardes et employés 
de l'Artillerie et du Génie , 1 4 6 . 

ASSESSEURS. ( Voir Collége des assesseurs. ) 

ATELIER colonial. Nomination des membres de la commission chargée de 
procéder à la revue générale des noirs et négresses de l'atelier colonial , 
pour 1843 , 15. — Idem, pour l'année 1844, 2 3 3 . — Décret portant 
affranchissement, moyennant rachat préalable , des nommées Zoé-Arline 
et Magdelonnette, esclaves du Domaine colonial, 6 2 . 

AVOUÉS . M. Chatellier est nommé pour tenir le bureau de consultations gra
tuites pour les pauvres, pendant l 'année 1843, 4 8 . — Dépêche minis
térielle qui confirme M. Chatellier dans ses fonctions d'avoué , 49 . 

B 

BIBLIOTHÈQUE du Conseil privé. M. Brache, commis de marine de Ire classe, 
est nommé conservateur de cette bibliothèque, 7 3 . 

BOURSES. Nomination du jeune Henry Clotilde à une des 6 bourses réservées 
en France aux créoles de Cayenne , 1 1 9 . 

G 

CADASTRE de la v i l l e de Cayenne. Nomination des membres de la commission 
chargée de dresser ce cadastre pour les années 1 8 4 4 , 1845 et 1 8 4 6 , 2 1 3 . 

CERTIFICAT de vie. Circulaire au sujet de l'extension à tous les nota i res , de 
la faculté de délivrer des certificats de vie aux pensionnaires de l 'É ta t , 
198. 
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CHIRURGIENS de la marine. ( Voir Service de santé. ) 

COLLÉGE des assesseurs. Nominations provisoires par suite d'absence et de 
décès, 42 , 153, 2o5. 

COLLÉGE des assesseurs pour les affaires de traite. Formation de la liste des 
Assesseurs pour le jugement des crimes et délits en matière de trai te, 
pendant l'année 1843, 41. 

COLLÉGES électoraux. ( Voir Elections. ) 

COMMANDANTS des quartiers. Mutations, nominations et congés, 72, 75, 
108, 229. 

COMMISSARIAT de la marine. ( Voir Administration de la marine. ) 

COMPTABILITÉ générale et Finances. Circulaires ministérielles portant ins
tructions pour la mise à exécution de l'art. 3 de la loi de finances du 11 
juin 1842 , d'après lequel les marchés à passer pour les services du matériel 
de la marine et des colonies, doivent être affranchis de toute retenue au 
profit de la caisse des Invalides de la marine, 19 à 40. — Arrêté portant 
suppression, à partir de 1843, de la retenue des 3 p. % des Invalides 
sur toutes les dépenses du matériel, 54. — Arrêté portant clôture de 
l'exercice 1842, chap. V , 80. — Idem, chap . X X I , 81. — Idem, chap. 
X X I I , 82. — Idem, chap. 23 bis, 83. — Arrêté qui prescrit l'ordon
nancement, pour le net, des dépenses du matériel, basées sur des ordres et 
autres actes, soit de l'autorité locale, soit du département de la marine , 
112. — Disposition qui rétablit provisoirement l'ancien mode de compta
bilité, en ce qui concerne le payement des pensions, dans les colonies, de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de Bourbon, 114 à 116. 
— Arrêté portant clôture de l'exercice 1842 , chap. 23, 141. — Lettre du 
Ministre de la marine et des colonies sur les dispositions en vigueur pour 
les payements de créances appartenant à des exercices clos et à des exer
cices périmés , 184. — Circulaire faisant connaître qu'il n'y a pas lieu, 
jusqu'à nouvel ordre , d'exiger des receveurs de l'Enregistrement et des 
Douanes, les états des droits et produits constatés, 198. — Décret portant 
dégrèvement d'une somme de 10,092 fr. 19 cent . , dûe par la succession 
Desvieux, 199. — Le décret colonial du 3 juin 1842, portant dégrèvement 
de contributions locales et de créances arriérées, et celui du même jour , 
qui alloue sur l'exercice 1841 un crédit supplémentaire de 6,546 fr. 
39 cent. , pour régularisation d'un payement fait, à Paris , à M. Fayard, 
délégué de la Guyane française, sont revêtus de la sanction royale , 201. 

CONGÉS de convalescence et autres. Celui accordé à M. Déjean, conseiller à la 
Cour royale , 49. — A M. Quesnel, capitaine de port , 57. — A M. 
Doudon, Ier lieutenant-commissaire-commandant du quartier d'Oyapock, 
72. — A M. Angrand, commis de marine de Ire classe, 75. — A M. 
Teste , sous-commissaire de la marine de 2e classe , 75. — A M. Deparis , 
brigadier de la police de Cayenne, 75. — A M. Rozet, capitaine d'In
fanterie de marine, 76. — A M. Veyron-Lacroix , chef des ateliers de 
l'Imprimerie, 94. — A M. Gaëtan Besse, 2e lieutenant-commissaire-com
mandant du quartier d'Approuague, 94. — A M. Devilly, chef du bureau 
central de l'Intérieur, 108. — A M. l'abbé Bélières, 152. — A M. Des
mares, sous-lieutenant au 3e de marine, 154. — A M. C. Maisonneuve, 
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surnuméraire de l 'Enregistrement, 176 . — A M. Delaplane , chirurgien 
auxiliaire de 3 e c l a s se , 207 . — A M. Huon de K e r m a d e c , commis de 
marine de Ire c lasse , 215 . 

CONSEILS de guerre aux colonies. Circulaire au sujet de l 'exécution des juge
ments de ces c o n s e i l s , 227 . 

CONSEIL colonial. Arrêté de convocat ion pour la session ordinaire de 1843 , 
7 0 . — Ar rê t é portant clôture de cette session , 103. 

CONSEIL municipal. Arrêté de convocat ion , 232 . 

CONSEIL privé. Magistrats nommés pour faire partie du Conseil p r i v é , dans 
les cas où ce Consei l doit s'adjoindre deux membres de l'ordre judiciaire , 
4 0 , 1 6 6 , 235 . — M. Brache est chargé des fonctions de secrétaire-
archiviste , 7 3 . — Ordonnance royale qui n o m m e les conseil lers privés 
titulaires et suppléants pour les années 1843 et 1844 , 88 . 

COUR royale. U n congé de convalescence est accordé à M. Déjean, conseil ler, 
49. — M. Chevreux est n o m m é c o n s e i l l e r , en remplacement de M. 
Pasquier , admis à faire valoir ses droits à la retraite , 8 9 . — La Cour 
royale est convoquée extraordinairement pour l 'entérinement des lettres 
de grâce du n o m m é Emile , 1 4 8 . 

CULTURES. Déc is ion qui n o m m e une commiss ion chargée d'examiner l'état 
des diverses cultures à la G u y a n e française , 2 o 3 . 

D 

DÉCRETS coloniaux. Celui du 2 novembre 1 8 4 2 , portant af franchissement , 
m o y e n n a n t rachat préalable , des n o m m é e s Zoé-Arl ine et Magdelonnette , 
esclaves d u D o m a i n e c o l o n i a l , 6 2 . — Ceux des 9 mai et 3 juin 1842 , au 
sujet de l'achat d e la maison d e la D a m e F r é d é r i c k et régularisant u n 
échange d e terrain avec les héritiers V i r i o t , sont sanct ionnés par le R o i , 
8 0 . — Décret colonial qui autorise l 'Administration à disposer d'un terrain 
de vi l le , 8 6 . — Décret qui ouvre à l 'Administration u n crédit de 1 0 , 0 0 0 fr . , 
applicable à l 'exercice courant , en faveur des vict imes du tremblement de 
terre de la Guade loupe , 100 . — Décret portant dégrèvement d'une somme 
de 10 ,092 fr. 19 cent . , due par la succession D e s v i e u x , 199. — L e décret 
d u 3 juin 1842 , portant dégrèvement de contributions et de créances ar
riérées, et celui du m ê m e jour, qui alloue sur l 'exercice 1841 u n crédit sup
plémentaire de 6 , 5 4 6 fr. 39 cent . , pour régularisation d'un payement f a i t , 
à Paris , à M. F a v a r d , délégué de la G u y a n e française , sont revêtus de la 
sanction r o y a l e , 2 0 1 . 

DOMAINE et Contributions ( Bureau du ). M. Dussil lot est n o m m é écrivain tem
poraire et attaché à ce bureau , 160. — M. N o y e r , commis principal de la 
mar ine , est chargé de la direction de ce b u r e a u , 176 . 

DOUANES. L a démission du S r F e r r a n d , préposé , est acceptée , 48 . — Il est 
remplacé par le S r Se l l ier , 48. — Circulaire au sujet du renouvel lement 
des congés des navires appartenant aux ports de la Métropole; ordre pour 
que les congés périmés soient s implement visés par les douanes coloniales , 
116. — Loi du 1 juillet 1 8 4 3 , sur les sucres; circulaire à ce sujet; arrêté 
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qui promulgue cette loi à la Guyane, 172 à 170. — Dispositions tendant 
à empêcher que des morues frappées en France d'un refus de prime , 
soient portées et admises dans nos colonies sous le bénéfice dé la prime spé
ciale à ces importations, 189 . — Dépêche pour publier, à la Guyane, la cir
culaire de l'administration des douanes , en date du 31 juillet 1843 , n° 
1,982 , concernant les sucres, 194 . — Ladite circulaire , 195. — Circu
laire faisant connaître qu'il n'y a pas lieu, jusqu'à nouvel ordre, d'exiger 
des receveurs de l'Enregistrement et des Douanes, les états des droits et 
produits constatés , 198 . — Ordonnance royale du 2 4 juillet 1843 ,portant 
prorogation de diverses ordonnances provisoires en matière de Douanes 
métropolitaines et coloniales ; dépêche faisant envoi de cette ordonnance et 
arrêté qui la promulgue à la Guyane , 201 à 2o3 . — Circulaire portant 
nouvelles dispositions au sujet de l'introduction, dans les colonies, des 
morues réexportées de France et non susceptibles d'obtenir la prime, 225 . 
— Dépêche portant ordre de faire admettre, en franchise de droits , les 
produits français propres à l'agriculture et à la fabrication des denrées co
loniales, 228 . 

DROITS d'exportation. Tarifs du prix courant des denrées coloniales , arrêtés 
pour la perception de ces droits, 1, 53 , 59, 7 9 , 99 , 111, 1 2 7 , 159, 1 6 5 , 
183 , 2 0 9 , 2 1 9 . 

DROITS d'importation. Tarifs pour la perception de ces droits, pendant le Ier 

semestre 1 8 4 3 , 2. — Idem , pendant le 2 e semestre 1 8 4 3 , 128 . — Nomi
nation de la commission chargée de la révision du tarif d'après lequel Jes 
droits d'importation devront être perçus pendant le 2 e semestre 1843 , 1 1 3 . 
— Idem, pendant le Ier semestre 1 8 4 4 , 23o . — Dépêche portant ordre 
de faire admettre en franchise de droits, les produits français propres à 
l'agriculture et à la fabrication des denrées coloniales, 228 . — M. Mal-
filatre est nommé membre de la commission chargée de la révision du tarif 
d'importation, pour le I E R semestre 1844 , en remplacement de M. Auger , 
absent, 2 3 3 . 

E 

ECOLES. M. Reine, IER instituteur à l'Ecole gratuite des jeunes garçons, est 
licencié du service, pour cause de suppression d'emploi, 1 1 8 . — Mme 

Bayssié, née Orcel, est autorisée à ouvrir une classe de jeunes filles, 154. 
— M . Landry , instituteur provisoire à l'École gratuite des jeunes garçons , 
cesse ces fonctions, 2 1 4 . 

EFFETS d'habillement. Dispositions relatives aux effets d'habillement des troupes 
d'Artillerie et d'Infanterie de marine, 90 . — Circulaire prescrivant le renvoi 
en France, par bâtiment de l 'État, des caisses et fûts qui renfermaient des 
effets expédiés aux troupes dans les colonies, 169. — Le tarif de rembour
sement des effets de marins est maintenu jusqu'à nouvelle décision du Mi
nistre , 2 1 1 . 

ELECTIONS. Nomination des membres des commissions des quartiers chargées 
des travaux préparatoires pour la révision annuelle des listes électorales 
pour 1843, 6 8 . — Clôture de la liste des Électeurs communaux de la ville 
de Cayenne, 7 1 . — Arrêté qui convoque le collége électoral du 2 e arron-



( vj ) 
dissement , 8 4 . — Ar rê t é fixant les t e rmes d u dé la i p o u r les r éc l ama t ions 
c o n c e r n a n t les listes é l ec to ra l e s , 100. — C l ô t u r e des listes électorales , des 
six a r rond i s semen t s de la c o l o n i e , 145. — N o m i n a t i o n des m e m b r e s de la 
commiss ion appelée à p r o c é d e r à la révis ion de la liste des Électeurs c o m m u 
n a u x pour 1 8 4 4 , 2 3 1 . 

E N F A N T S de. troupe. Dépêche p o r t a n t c o m m u n i c a t i o n d ' u n e c i rcula i re re la t ive 
à l eu r admiss ion d a n s l ' Infanter ie de m a r i n e , 17. — L a d i t e c i r c u l a i r e , 
18. — Le Minis t re app rouve l ' admiss ion , c o m m e enfan t de t r o u p e d a n s le 
3 e r ég iment d ' In fan te r ie de m a r i n e à la G u y a n e , d u j e u n e P e t i t , fils d ' u n 
g e n d a r m e à la d e m i - c o m p a g n i e de cet te co lon ie , 206 . 

E N G A G E M E N T S militaires. C i rcu la i r e relat ive a u x jeunes gens qu i se r e n d e n t 
en F r a n c e p o u r y con t r ac t e r u n engagemen t mi l i t a i r e , 171 . 

E N R E G I S T R E M E N T . U n congé de famille est a c c o r d é à M . C . M a i s o n n e u v e , 
s u r n u m é r a i r e , 176. — M. G a r d i n , s u r n u m é r a i r e , est cha rgé p rov i so i re 
m e n t de la rece t te d u 2 e b u r e a u , en r e m p l a c e m e n t de M . C . Maisonneuve , 
177 . — Ci rcu la i re faisant c o n n a î t r e qu ' i l n ' y a pas l i e u , j u squ ' à n o u v e l 
o r d r e , d 'exiger des receveurs d e l 'Enreg i s t r emen t et des D o u a n e s , les é ta ts 
de s droi t s et p rodu i t s c o n s t a t é s , 198. — M . L a n d r y est a t t aché au 2 e b u 
r e a u en qua l i té d ' éc r iva in t e m p o r a i r e , 2 1 4 . — M . Mer le t , s u r n u m é r a i r e 
p roviso i re au 2 e b u r e a u , passe au I E R b u r e a u en la m ê m e qual i té , 215. — 
M . Doui l la rd ( Alfred-Stanis las ) est n o m m é s u r n u m é r a i r e p roviso i re au Ier 
b u r e a u , en r e m p l a c e m e n t de M . Merle t , p a r t a n t p o u r F r a n c e , 215 . 

E X P O R T A T I O N . ( V o i r Droits d'exportation. ) 

F 

F Ê T E du Roi. Disposi t ions ar rê tées p o u r la célébration d e la S t - P h i l i p p e , 9 2 . 

F I N A N C E S . ( V o i r Comptabilité générale. ) 

F R A I S de bureau. Ceux a l l o u é s , en n a t u r e , au Greffier d e la Jus t i ce de paix 
de S i n n a m a r y , cha rgé de la poste aux l e t t r e s , 55 . — A u g m e n t a t i o n des 
frais de b u r e a u de l 'Off icier-payeur d u d é t a c h e m e n t d ' In fan te r i e de m a r i n e 
à C a y e n n e , 1 9 3 . 

F R A I S de passage. C i rcu la i re au sujet d u passage des officiers et employés d é 
m i s s i o n n a i r e s , 168. 

F R È R E S de Ploërmel. Il l eu r est a l loué u n a b o n n e m e n t a n n u e l de 400 fr. p o u r 
frais de d o m e s t i q u e , 167 . 

G 
G E N D A R M E R I E . M . T h o u r o u d e est nommé au g r a d e de sous - l i eu tenan t , d a n s 

la d e m i - c o m p a g n i e de la G u y a n e , 73. — N o m i n a t i o n de KL S c h e n c k a u 
g r a d e de l i e u t e n a n t , 119. — D e M M . J o u r d e et B o u v a r d à ceux de m a r é -
ehal-des- logis et de b r igad ie r , 171 . — D é p ê c h e p o r t a n t not i f icat ion re la t ive 
au pe r sonne l de la G e n d a r m e r i e employée a C a y e n n e , 210. 

G É N I E militaire. Disposi t ions relat ives aux gardes et employés de l 'Art i l ler ie et 
d u Génie , 146. 
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H 

H Ô P I T A L de Cayenne. Nomination du S r Lallemand à l'emploi d'infirmier-
major , 237. 

H U I S S I E R S . Nomination de M. Roret , en remplacement de M. Faiseau, démis
sionnaire, 214. 

I 

I N F A N T E R I E de la marine. ( Voir Régiments de la marine. ) 

I M P O R T A T I O N . ( V o i r Droits d'importation. ) 

I M P R I M E R I E du Gouvernement. U n congé de convalescence est accordé à M. 
Veyron-Lacroix , chef des ateliers, 94. — M. Lartigue est chargé du ser
vice , pendant l'absence de M. Veyron-Lacroix , 95. — M . Maisonneuve 
est provisoirement chargé de la comptabilité du matériel, par suite du décès 
de M. Lartigue , 153. — M. Roi est attaché à l'établissement, en qualité 
d'ouvrier compositeur, en remplacement de M. Lartigue , 153. 

I N S P E C T I O N C O L o n i a l e . ( Voir Administration de la marine. ) 

I N T É R I E U R ( Bureau de l' ) . U n congé de convalescence est accordé à M. De-
vil ly, chef de ce bureau, 108. — M. Noyer , commis principal de la marine, 
est chargé de la direction dudit bureau, 176. 

J 

J U S T I C E de paix. Règlement pour la Justice de paix d'Approuague, 55. — M. 
Ursleur est confirmé dans l'emploi de juge suppléant à ce tribunal de paix 
153. 

L 

L É G I O N d'honneur. M. Roubaud , maire de la ville de C a y e n n e , et M. C o u y , 
commissaire-commandant du quartier d'Approuague , sont nommés che
valiers de l'ordre royal de la légion d'honneur, 48. — Nomination de M. 
Pel legrin, chirurgien de la marine de 2 e classe , au grade de cheval ier , 74 . 
— Idem de M. Favard, délégué de la Guyane , 119. 

L É P R E U X . M. Massé , nommé provisoirement régisseur de la léproserie de 
l'Acarouany , est confirmé dans cet emplo i , 56. 

L I S T E S électorales. ( Voir Élections. ) 

M 
M A L A D I E S pestilentielles. ( V o i r Police sanitaire. ) 

M A S S E individuelle. Dépêche relative à l 'envoi en F r a n c e , des fonds de 
masse individuel le des mili taires condamnés aux co lon ies , 16. 
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M I L I T A I R E S condamnés disciplinairement aux colonies. Dépêche portant dispo

sitions relatives à ces militaires , 6 2 . 

M O R U E S . Dispositions tendant à empêcher que celles frappées en France d'un 
refus de prime, soient portées et admises, dans nos colonies, sous le bénéfice 
de la prime spéciale à ces importations , 189. — Circulaire portant nou
velles dispositions au sujet de l 'introduction, dans les colonies, des morues 
réexportées de France et non susceptibles d'obtenir la pr ime, 225. 

N 

N O I R S du service colonial. ( Voir Atelier colonial. ) 

N O M I N A T I O N S . ( Voir aux divers services d'où ressortissent les fonctionnaires , 
officiers et employés. ) 

N O T A I R E S . Nomination du S r Dechamp, en remplacement de M. Brun , dé
missionnaire , 56. 

O 

O F F I C I E R S de santé. (Voir Service de santé. ) 

O R D R E judiciaire. (Voir Cour royale, Tribunal de Ire instance, Justice de paix. ) 

p 
P A T E N T E S de santé. Nouvelles recommandations relatives à leur rédaction, 

168 . 

P E N S I O N N A T des Dames de St-Josepk à Cayenne. Une bourse entière , dans ce 
pensionnat, est accordée à M l l e

 Caroline Giaimo , 118. 
P I L O T E S . ( Voir Port. ) 

P I O N N I E R S militaires. M. Moret-Lemoyne est nommé sergent-major de cette 
compagnie, 5o. 

P O L I C E municipale. La démission des S r s Royer et Oberon , gardes de police , 
est acceptée , 4 8 , 56. — Ils sont remplacés par les sieurs Lombard et Com
bien , 56. — Acceptation de la démission du S r Ravoisier, archer de police, 
57. — Congé de famille accordé au S r Deparis , brigadier, 75. — Le Sr 

Franceschi est nommé archer , 120. — Le Sr Lombard est licencié du 
service, 237. 

P O L I C E rurale. Nominations de 8 archers, 49. — Du S r Edmond Benjamin 
archer, 118. — Arrêté portant nouvelle fixation de la composition de l'es
couade de police rurale , 142. — Le S r Domergues, sous-brigadier, est li
cencié du service, 151. — Le S r Latouffi est nommé archer, 151. — Le S r 

Laraison , archer, est nommé sous-brigadier, 152. — Nomination du S r 

Edmond Bébette à l'emploi d 'archer , 160. — Révocation du S r Antoine 
Darius, archer, 215. 
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POLICE sanitaire. Circulaire prescrivant d'appeler l'attention des chirurgiens-

majors des bâtiments de l 'Etat, sur les dispositions à prendre lorsque des 
hommes succombent à des maladies qualifiées de pestilentielles, par les ins
tructions sur la police sanitaire, 104. — Documents relatifs aux changements 
apportés à l'ancienne législation sur le régime sanitaire, 220 à 225 . 

P O N T S et Chaussées. M. Le Boucher est nommé conducteur de 2 e classe, et M. 
Henr ion , chef des atel iers , est nommé conducteur de 3e classe , 49. — M. 
Moret -Lemoyne , garde des matières , est nommé sergent-major de la com
pagnie des pionniers militaires, 5o . — Nomination provisoire de M. Gau-
mont aux fonctions de garde des matières , 7 2 . — M. R o n m y , chef de ba
taillon du Génie , de retour à Cayenne de son congé en France , reprend 
son service à la direction des Ponts et Chaussées , 177. 

P O R T ( Direction du ) . Congé de convalescence accordé à M. Quesnel , capitaine 
de p o r t , 57. — M. Robert , l ieutenant de p o r t , est chargé des fonctions de 
capitaine d e p o r t , en l'absence du t i tulaire , 76. — La démission du Sr 

Montrose , aspirant pi lote , est acceptée, 15l. — Nomination du S r Taquet , 
en qualité d'aspirant p i lo te , 237 . 

P O U D R E S . Fixat ion de leur prix pour l'année 1844 , 235 . 

P R I S O N S . Le S r Vi lm est temporairement chargé des fonctions de concierge 
des prisons c iv i l e s , 118. — Nomination du S r Médan à l 'emploi de concierge 
desdi tes pr i sons , 161 . — Le S r Gi l les , concierge, est l icencié du service , 
153. — La démission du S r Broca , porte-clefs, est acceptée , 160 . — Il est 
remplacé par le Sr Puyo , 160. 

P R O C U R E U R du Roi. ( V o i r Tribunal de première instance. ) 

P R O G R A M M E . Celui relatif à la célébration de la fête du R o i , 9 2 . 

P R O M O T I O N S . ( V o i r aux différents services d'où ressortissent les fonctionnaires, 
officiers et employés . ) 

R 

R A T I O N S de vivres. Aux S r s Damiens et Jean -Pierre Be l l epo in te , anciens 
chasseurs de la compagnie noire , 152 , 206. 

R É G I M E sanitaire. ( Voir Police sanitaire. ) 

R É G I M E N T S de la marine. Dépêche qui augmente de m o i t i é , dans le service 
co lonia l , la p r i m e journalière allouée aux adjudants sous-officiers , 17. — 
M. le capitaine Rozet est admis à faire valoir ses droits à la pension de re
t rai te , 74 . — U n congé de convalescence lui est a c c o r d é , 7 6 . — MM. 
H i r n , C o n j a r d , Boullay et de St-Quantin sont n o m m é s sous- l ieutenants , 
95. — M. le capitaine Brue et MM. les lieutenants Larrouy et Levallois 
sont n o m m é s à la Ire classe de leur g r a d e , 95. — Congé de convalescence 
accordé à M. Desmares , sous- l ieutenant, 154. — M. le capitaine W a r g n y 
est a d m i s à fa i re valoir ses droits à la r e t ra i t e , 237 . 

R E M I S E de peine. A Emile , esclave des S r s Favard et Perségol-, 142. 

2 
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S 

S E C R É T A R I A T S . M. Brache, commis de marine de Ire classe, est nommé chef 
du secrétariat de M. le Gouverneur et chargé des fonctions de secrétaire-
archiviste du conseil privé, 7 3 . — M. Mazé, commis de marine de 2 e classe, 
est nommé chef du secrétariat de M. l 'Ordonnateur, en remplacement de M. 
Brache, 74. 

S E R V I C E du culte. M. l'abbé Philippe cesse d'appartenir au service colonial , 
7 4 . — M. l'abbé Lambert , précédemment employé à Gorée , est destiné 
à continuer ses services à la Guyane , 7 4 . — M. l'abbé Mariani est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite , 107. — Congé de convalescence ac
cordé à M. l'abbé Bélières, 152. — M. l'abbé Puech est destiné à servir à 
la Guyane , en remplacement de M. Mariani, décédé, 204. 

S E R V I C E de santé. M. Senelle, chirurgien de 3 e classe, s'embarque sur la 
corvette la Bergère, en remplacement de M. Rideau , officier de santé du 
même grade, qui le remplace à l'Hôpital de Cayenne , 56. — M. Senelle 
est admis à continuer ses services en F rance , 7 4 . — Il est remplacé, à 
Cayenne, par M. Louvel, chirurgien de 3 e classe , 107 et 151. — Ordre à 
M. Rideau d'effectuer son retour en France , 1 1 9 . — M. Pellegrin, chi
rurgien de 2e classe, est nommé membre du Conseil de santé à Cayenne , 
en remplacement de M. Galot, décédé, 1 7 6 . — M. Vergès, officier de 
santé attaché au service de Mana, est nommé chirurgien auxiliaire de 2 e 

classe, 207. — Congé de convalescence accordé à M. Delaplane, chirur
gien auxiliaire de 3 e classe, chargé du service de santé aux postes de 
l 'Oyapock, 207. 

S O E U R S hospitalières. M M m e S Legoux , Chevilleau et Champy sont destinées à 
servir à la Gayane française , 7 3 . 

S O E U R S de St-Joseph, institutrices à Sinnamary. Il leur est alloué un abonne
ment annuel de 400fr . , pour frais de domestiques, 167 . 

S O U S C R I P T I O N S . Arrêté concernant celles ouvertes à la Guyane , en faveur des 
victimes du tremblement de terre de la Guadeloupe, 85. 

S T A T I O N navale. M. de Lorgeril , lieutenant de vaisseau , prend le comman
dement de la goëlette la Mignonne, en remplacement de M. le lieutenant de 
vaisseau Fournier, qui embarque sur la gabare la Loire, pour effectuer son 
retour en France , 7 2 . — Arrêté prescrivant le désarmement du bateau à 
vapeur de l'État le Coursier, 102. — Ordres à M. Devilly fils, commis d'ad
ministration du Coursier, et à M. Pet i t , enseigne de vaisseau sur le même 
nav i re , d'embarquer sur le bâtiment du commerce Paquebot-de-Cayenne 

n° 1 , pour effectuer leur retour en France , 1 1 8 . — Décision qui fixe la 
composition de l'équipage de la goëlette de l'Etat la Mignonne, 143. — 
Permutation entre M. Détrez, chirurgien-major de la Colombe, etM. Brunod, 
second chirurgien de la gabare la Perdrix , 287. — M. Marck, maître au 
grand cabotage , est embarqué comme pilote pratique sur la goëlette de 
l 'Etat la Colombe, 238. 

S U C R E S . Loi du 2 juillet 1843 , sur les sucres ; circulaire à ce sujet ; arrête qui 
promulgue cette loi à la Guyane, 172 à 1 7 6 . — Dépêche pour la publication, 



( xj ) 
à la Guyane, de la circulaire de l'administration des Douanes, en date du 
31 juillet 1843, n° 1,982, concernant les sucres, 194. — Ladite cir
culaire , 195. 

T 

T A R I F S du prix courant des denrées coloniales, pour la perception des droits 
d'exportation. (Voir Droits d'exportation. ) — Pour la perception des droits 
d'importation. (Voir Droits d'importation. ) — Des journées des ouvriers 
externes , employés dans les divers services publics à la Guyane , 44. 

T R A I T E M E N T S . Dépêche ministérielle portant notification d'une ordonnance 
qui règle le traitement des fonctionnaires appelés à remplir, par intérim, les 
fonctions de chefs de service aux colonies, 60. — Ladite ordonnance, 60. 

T R E M B L E M E N T de terre de la Guadeloupe. Arrêté concernant les souscriptions 
ouvertes à la Guyane pour les victimes de cet événement, 85. — Décret 
colonial qui ouvre à l'Administration un crédit de 10,000 fr. en leur 
faveur , 100. 

T R I B U N A L de Ve instance. M. Habasque est nommé Procureur du Roi , en 
remplacement de M. Chevreux , appelé à d'autres fonctions, 89. — M. 
Marchal , juge auditeur, est nommé substitut du Procureur du Ro i , en 
remplacement de M. Conquérant , appelé aux mêmes fonctions près le 
Tribunal de Ire instance de la Pointe-à-Pître (Guadeloupe) , 89. — M. 
Montigny de Pontis , avocat , est nommé juge auditeur à Cayenne , en 
remplacement de M. Marchal , 89 , 146 et 147. 

V 

V O I R I E . Arrêté qui promulgue l'ordonnance royale du 25 novembre 1842 , 
autorisant la mise à exécution du nouveau plan de Cayenne , 64. — 
Dépêche faisant envoi de cette ordonnance , 64. — Le rapport au Roi et 
ladite ordonnance, 66 et 67. — MM. Leboucher et Henrion, conducteurs 
des Ponts et Chaussées, sont chargés de donner les alignements relatifs 
à la voirie de la ville , 212. 

FIN. 




	2 juill. 1842. Circulaire ministérielle pour l'exécution de la loi du 11 juin 1842 , qui affranchit les créances du matériel de la marine de la retenue des 3 p . o|o, à partir du Ier janvier 1843. 10.
	29 sept. Circulaire ministérielle portant instructions pour la mise à exécution de l 'art . 3 de la loi de finances du 11 juin 1842, d'après lequel les marchés à passer pour les services du matériel de la marine et des colonies doivent être affranchis de toute retenue au profit de la caisse des Invalides de la marine. 11.
	5 oct. Ordonnance royale qui nomme M. Jestin au grade de lieutenant en second d'Artillerie de marine. 22.
	11. Dépêche ministérielle portant instruction pour la mise à exécution, en ce qui concerne le service colonial , de l'art. 3 de la loi de finances du 11 juin 1842. 8.
	16. Ordonnance royale qui nomme MM. Roubaud et Couy chevaliers de l'ordre royal de la légion d'honneur. 20.
	21. Décision ministérielle qui nomme M. Le Boucher conducteur de travaux de 2e classe , et M. Henrion conducteur de travaux de 3e classe. 21.
	25. Ordonnance royale qui nomme M. Thouroude au grade de sous-lieutenant de gendarmerie, pour être employé, en cette qualité, dans la demi-compagnie de la Guyane française.58.
	27. Copie d'une circulaire adressée à MM. lesPréfets maritimes, au sujet de l'admissiondes enfants de troupe dans l'Infanterie demarine. 7.
	28 oct. 1842. Dépêche ministérielle relative à l'envoi en France des fonds de masse individuelle des militaires condamnés aux colonies. 4.
	2 nov. Circulaire ministérielle portant envoi de deux circulaires relatives aux règles à observer dans la passation des marchés et l'ordonnancement des dépenses, à raison de la suppression de la retenue des Invalides , sur les dépenses du matériel. 9.
	2. Décret portant affranchissement, moyennant rachat préalable, des nommées Zoé-Arline et Magdelonnette, esclaves du Domaine colonial. 46.
	8. Dépêche ministérielle qui augmente de moitié, dans le service colonial, la prime journalière allouée aux adjudants sous-officiers. 5.
	8. Dépêche ministérielle portant communication d'une circulaire relative à l'admission des enfants de troupe dans l'Infanterie de marine. 6.
	18. Dépêche ministérielle donnant avis de la destination pour Cayenne, de M. Angrand, commis de marine de Ire classe, précédemment employé à la Guadeloupe. 23.
	18. Dépêche ministérielle qui destine MMmes Legoux, Chevilleau et Champy, soeurs hospitalières de l'ordre de St-Paul de Chartres, à servir à la Guyane française. 59.
	25. Dépêche ministérielle qui confirme M. Chatellier dans les fonctions d'avoué près la Cour royale et les tribunaux de la Guyane française. 24.
	25. Ordonnance royale qui règle le traitement des fonctionnaires appelés à remplir, par intérim, les fonctions de chefs de service aux colonies. 44.
	25. Rapport au Roi portant proposition d'adopter un plan d'alignements dressé en exécution d'un décret sur la voirie de Cayenne. 49.
	25. Ordonnance royale qui autorise la mise à exécution du nouveau plan de Cayenne. 50.
	2 déc. Dépêche ministérielle portant notification d'une ordonnance concernant le traitement des chefs de service intérimaires aux colonies 43.
	2 déc. 1842. Dépêche ministérielle qui destine M. Huon de Kermadec , commis de marine de Ire classe, à servir à la Guyane française, par suite de permutation avec M. Pouligo, rattaché au service des ports. 60.
	6. Dépêche ministérielle. — Dispositions relatives aux militaires condamnés disciplinairement aux colonies. 45.
	9. Dépêche ministérielle qui admet M. Senelle, chirurgien de la marine de 3e classe, à Cayenne , à continuer ses services en France. 61.
	13. Ordonnance royale qui admet M. Rozet, capitaine au 3e régiment d'Infanterie de marine , à Cavenne, à faire valoir ses droits à la pension de retraite. 65.
	14. Dépêche ministérielle portant envoi d'amplialion d'une ordonnance royale qui autorise la mise à exécution du nouveau plan de Cayenne. 48.
	14. Dépêche ministérielle faisant connaître que M. l'abbé Philippe , prêtre de la mission de Cayenne, en congé en France , cesserait d'appartenir au service colonial, à partir du 11 janvier 1843. 62.
	20. Dépêche ministérielle qui destine M. l'abbé Lambert , prêtre missionnaire, à servir à la Guyane française. 63.
	22. Ordonnance royale qui nomme chevalier de l'ordre royal de la légion d'honneur, M. Pellegrin, chirurgien de la marine de 2e classe, à Cayenne. 64.
	31. Tarif du prix courant des denrées coloniales, pour la perception des droits d'exportation, pendant le mois de janvier 1843. I.
	31. Tarif d'importation pour servir à la liquidationdes droits d'entrée sur les munitionset marchandises de toute origine introduites,dans la colonie, du Ier janvier au 30 juin 1843. 2.
	3 janv.1843. Ordonnance royale portant promotion d'officiers dans la portion du 3e régiment d'Infanterie de marine en station à la Guyane française. 95.
	4. Arrêté qui nomme les membres de la commission chargée de procéder à la revue générale des noirs et négresses de l'atelier colonial. 3.
	4. Décision qui accepte la démission du Sr Royer, garde de police de la ville de Cayenne. 16.
	7. Circulaire ministérielle prescrivant d'appeler l'attention des chirurgiens-majors des bâtiments de l'Etat , sur les dispositions à prendre lorsque des hommes succombent à des maladies qualifiées de pestilentielles par les instructions sur la police sanitaire. 103.
	9. Décision qui accepte la démisson du Sr Ferrand , préposé de la Douane. 17.
	10. Décision qui nomme M. Chatellier, avocat-avoué, pour tenir le bureau de consultations gratuites pour les pauvres, pendant l'année 1843. 18.
	12. Décision qui nomme le Sr Sellier préposé de la Douane. 19.
	15. Sanction royale aux décrets coloniaux des 9 mai et 3 juin 1842, portant régularisation de l'achat de la maison de la Dame Fréderick et d'un échange de terrain avec les héritiers Viriot. 78.
	15. Décret colonial qui autorise l'Administration à disposer d'un terrain de ville. 85.
	20. Arrêté qui nomme MM. Baradat et Paulinier pour faire partie du Conseil privé, pendant le Ier semestre 1843, dans les cas où ce Conseil doit s'adjoindre deux membres de l'ordre judiciaire. 12.
	20. Arrêté portant formation de la liste des assesseurs, pour le jugement des affaires de traite , pendant l'année 1843. 13.
	20. Arrêté qui pourvoit au remplacement provisoirede cinq membres du collége des assesseurs. 14.
	20 janv.1843. Arrêté portant tarif des journées d'ouvriers externes, employés dans les divers services publics à la Guyane. 15.
	20. Décision qui accorde un congé de convalescence à M. Déjean, conseiller à la Cour royale. 25.
	20. Arrêté portant affranchissement de 8 personnes qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 12 juillet 1831 , 29 avril 1836 et 11 juin 1830 , sur les affranchissements. 28.
	25. Décision ministérielle qui nomme M. Jestin à un emploi de lieutenant en premier dans le corps d'Artillerie de la marine. 105.
	27. Ordonnance royale qui nomme les conseillers privés titulaires et suppléants de la Guyane française, pour les années 1843 et 1844. 86.
	27. Dépêche ministérielle portant dispositions relatives aux effets d'habillement des troupes d'Artillerie et d'Infanterie de marine. 88.
	28. Décision qui nomme M. Moret-Lemoyne sergent-major de la compagnie des pionniers militaires. 27.
	31. Extrait d'une lettre adressée à M. le Ministrede la marine par M. le Ministre desfinances , pour rétablir provisoirementl'ancien mode de comptabilité, en ce quiconcerne le payement des pensions dansles colonies de la Martinique , de la Guadeloupe , de la Guyane et de Bourbon. 115.
	Diverses. Nominations d'archers dans l'escouade de la police rurale. 26.
	Ier fév. Tarif du prix courant des denrées coloniales, pour la perception des droits d'exportation, pendant le mois de février 1844. 29.
	4. Décision qui porte de 1,500 fr. à 2,400 fr. par an les appointements de M. Siredey, arpenteur-juré du Gouvernement. 33.
	6. Arrêté portant suppression, à partir de 1843,de la retenue des 3 p . 0|0 des Invalides dela marine sur toutes les dépenses du matériel. 30.
	6 fév.1843. Décision qui approuve le règlement proposé par la Cour royale de la Guyane française, pour la Justice de paix d'Approuague. 31.
	7. Ordonnance royale portant nomination dans le personnel de la magistrature de la Guyane française. 87.
	8. Décision qui autorise M. Rideau, chirurgien de 3e classe, à débarquer de la corvette la Bergère, pour être attaché à l'hôpital de Cayenne. 34.
	8. Décision qui prescrit à M. Senelle, chirurgien de 3e classe à l'hôpital de Cayenne, d'embarquer sur la corvette la Bergère, en remplacement de M. Rideau. 35.
	13. Décision qui confirme M. Massé dans l'emploi de régisseur de la léproserie de l'Acarouany. 36.
	17. Ordonnance royale qui nomme commissaire de la marine de Ire classe M. Cadeot, ordonnateur à la Guyane française. 104.
	21. Décision qui accorde des frais de bureau, en nature, au greffier de la Justice de paix de Sinnamary, chargé du service de la poste aux lettres. 32.
	21. Arrêté qui nomme M. Déchamp notaire à Cayenne, en remplacement de M. Brun, démissionnaire. 37.
	24. Décision qui accepte la démission du Sr Oberon, garde de police de la ville de Cayenne. 38.
	24. Décisions qui nomment les Srs Lombard et Combien gardes dans la police de la ville de Cayenne. 39.
	25. Décision qui accepte la démission du Sr Ravoisier, archer de police. 40.
	25. Décision qui accorde un congé de convalescence à M. Quesnel, capitaine de port à Cayenne. 41.
	28. Tarif du prix courant des denrées coloniales,pour la perception des droits d'exportation,pendant le mois de mars 1844. 42.
	4 mars. Décision qui nomme provisoirement M. Gaumont garde des matières de la direction des Ponts et Chaussées. 54.
	7 mars 1843. Arrêté portant affranchissement de 7 personnes qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 1836 et 11 juin 1839, sur les affranchissements. 76.
	8. Décision qui accorde un congé d'un an à M. Doudon, Ier lieutenant-commissaire-commandant du quartier d'Ovapock. 55.
	10. Dépêche ministérielle qui admet M. l'abbé Mariani à faire valoir ses droits à la pension de retraite. 107.
	11. Ordres pour la remise à M. de Lorgeril, lieutenant devaisseau, du commandement de la goëlette de l'État la Mignonne, capitaine Fournier. 56.
	11 . Décision qui nomme M. Brache chef du secrétariat de M. le Gouverneur, et le charge des fonctions de secrétaire-archiviste du conseil privé et de conservateur de la bibliothèque. 57.
	14. Décision qui nomme M. Mazé, commis de marine de 2e classe , chef du secrétariat de M. l'Ordonnateur. 66.
	14. Décision qui attache M. de Kermadec, commis de marine de Ire classe, au bureau des Revues, Armements et Classes. 67.
	15. Décision qui charge M. Richard, commis principal de la marine , du détail des Chantiers et Ateliers, et de la tenue de la Matricule des noirs du service colonial. 68.
	15. Décision qui prescrit à M. Teste de remettre à M. Richard les registres, titres et papiers se rattachant aux détails que cet officier d'administration est appelé à diriger. 69.
	17. Décision qui charge M. Mure , 2e lieutenant-commissaire-commandant du quartier d'Oyapock, de suppléer à l'absence du Ier lieutenant. 70.
	18. Décision qui accorde un congé de six mois à M.Angrand, commis de marine de Ire classe. 71.
	20 mars Décision qui accorde un congé de convalescence pour France à M. Teste, sous-commissaire de la marine de 2e classe. 72.
	21. Décision qui accorde un congé de famille au Sr Deparis, brigadier de la police à Cayenne. 73.
	22. Arrêté qui promulgue, à la Guyane française, l'ordonnance royale du 20 novembre 1842, autorisant la mise à exécution du nouveau plan de Cayenne. 47.
	25. Arrêté qui nomme les membres des commissions chargées, dans les quartiers, des travaux préparatoires pour la révision annuelle de 1843 des listes électorales. 51.
	28. Arrêté portant convocation du Conseil colonial. 52.
	29. Arrêté portant clôture de la liste des électeurs communaux de la ville de Cayenne. 53.
	29. Décision qui accorde un congé de convales cence à M. Rozet, capitaine au 3e régiment de marine, rentrant en France pour le règlement de sa pension de retraite. 74.
	30. Décision qui charge M. Robert, lieutenant de port, des fonctions de capitaine de port, en l'absence du titulaire. 75.
	31. Dépêche ministérielle qui destine M. Louvel, chirurgien de 3e classe, à servir à la Guyane française. 106.
	31. Ordonnance royale qui nomme au grade de lieutenant M. Schenck, sous-lieutenant de gendarmerie dans la demi-compagnie de la Guyane française. 125.
	Ier avril. Tarif du prix courant des denrées coloniales, pour la perception des droits d'exportation, pendant le mois d'avril 1843. 77.
	12. Arrêté portant clôture de l'exercice 1842, chapitre V , solde et habillement des équipages et des troupes. 79.
	12. Arrêté portant clôture de l'exercice 1842, chapitre XXI , colonies, services militaires. 80.
	12. Arrêté portant clôture de l'exercice 1842,chapitre XXII , service général. 81.
	12 avril 1843. Arrêté portant clôture de l'exercice 1842, chapitre 23 bis, établissement de Mana. 82.
	12. Arrêté portant affranchissement de 12 personnes qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 1836 et 11 juin 1839, sur les affranchissements. 97.
	13. Décision qui accorde un congé de convalescence à M. Veyron-Lacroix , chef des ateliers de l'Imprimerie du Gouvernement. 90.
	14. Circulaire ministérielle. —Disposition qui rétablit provisoirement l'ancien mode de comptabilité en ce qui concerne le payement des pensions dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de Bourbon. 114.
	15. Ordre à M. Richard , commis-principal de la marine, de se charger provisoirement du détail des Approvisionnements et Vivres. 91.
	15. Ordre prescrivant à M. Teste , sous-commissaire de la marine , de remettre à M. Richard le détail des Approvisionnements et Vivres. 92.
	15 . Décision qui attache M. Huard au bureau des Approvisionnements et Vivres, en qualité d'écrivain temporaire. 93.
	18. Circulaire ministérielle au sujet du renouvellement des congés des navires appartenant aux ports de la Métropole. — Invitation de donner des ordres pour que les congés périmés soient simplement visés par les douanes coloniales. 116.
	18. Ordonnance royale qui nomme chevalier de la légion d' honneur, M. Favard , délégué de la Guyane française. 126
	18. Dépêche ministérielle. — Avis de la nomination du jeune Henri Clotilde à une des six bourses réservées en France aux créoles de Cayenne. 127.
	19. Arrêté portant convocation du collége électoral du 2e arrondissement. 83.
	19 avril Arrêté concernant les souscriptions en faveur 1843. des victimes du tremblement de terre de la Guadeloupe. 84.
	20. Lettre du Ministre secrétaire d'état de la marine et des colonies à MM. les Préfets et chefs maritimes des ports, les directeurs des forges et fonderies, sur les dispositions en vigueur pour les payements de créances appartenant à des exercices clos et à des exercices périmés. 194.
	25. Décision qui accorde un congé d'un an à M. Gaëtan Besse, 2e lieutenant-commissaire-commandant du quartier d'Approuague. 94.
	26. Arrêté concernant les dispositions à prendre pour la célébration, dans la colonie, de la fête de S. M. Louis - Philippe Ier, roi des Français. 89.
	28. Ordonnance du roi. — Lettres de grâce du nommé Emile, esclave des Srs Favard et Perségol. 144.
	3o. Décision qui charge M. Lartigue de la direction des ateliers de l'Imprimerie du Gouvernement, pendant la durée du congé de M. Veyron-Lacroix. 96.
	2 mai. Tarif du prix courant des denrées coloniales, pour la perception des droits d'exportation, pendant le mois de mai 1843. 98.
	5. Arrêté portant affranchissement de 7 personnes qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 1836 et 11 juin 1839, sur les affranchissements. 110.
	5. Décision ministérielle qui confirme M. Ursleur dans l'emploi de juge suppléant au tribunal de paix d'Approuague. 160.
	11. Décret colonial qui ouvre à l'Administration un crédit de 10,000 fr., applicable à l'exercice courant, en faveur des victimes du tremblement de terre de la Guadeloupe. 99.
	12. Dépêche ministérielle portant dispositions relativesaux gardes et employés de l'Artillerieet du Génie. 140.
	13 mai 1843. Arrêté fixant les termes du délai pour les réclamations concernant les listes électorales. 100.
	15. Arrêté prescrivant le désarmement du bateau à vapeur de l'Etat le Coursier, par suite de son état d'innavigabilité. 101.
	18. Arrêté portant clôture de la session ordinaire de 1843 du Conseil colonial. 102.
	23. Lettre du Ministre de la marine et des colonies portant invitation de rappeler aux commissaires de l'inscription maritime l'obligation qu'ils ont à remplir à l'égard des actes de décès dressés en mer. 195.
	27. Décision qui nomme M. Lalanne ( Célestin) commissaire-commandant du quartier de Mont-Sinéry. 108.
	29. Décision qui accorde un congé de convalescence à M. Devilly, chef du bureau central de l'Intérieur. 109.
	31. Tarif du prix courant des denrées coloniales, pour la perception des droits d'exportation, pendant le mois de juin 1843. 111.
	Ier juin. Arrêté portant affranchissement de 3 personnes qui ont satisfait aux dispositions des ordonnances royales des 12 juillet 1832, 29 avril 1836 et 11 juin 1839 , sur les affranchissements. 131.
	Ier. Ordonnance royale qui rectifie celle du 7 février 1843, en ce qui concerne M. Montigny de Pontis, juge auditeur. 142.
	3. Arrêté qui prescrit l'ordonnancement, pour le net, des dépenses d u matériel basées sur des ordres et autres actes, soit de l'autorité locale, soit du département de la marine . 112.
	3. Décision qui prescrit à M. Devilly fils, excommis d'administration du bateau à vapeur le Coursier, d'embarquer sur le bâtiment de commerce le Paquebot-de-Cayenne n° 1, pour effectuer son retour en France, à l'effet d'y rendre ses comptes. 117.
	3. Décision qui accorde une bourse entière aupensionnat des dames de St-Joseph, àMlle Caroline Giaimo. 118.
	4 juin 1843. Décision qui charge temporairement le Sr Vilm, gendarme, des fonctions de concierge des prisons civiles. 119.
	5. Arrêté portant libération définitive d e 37 nègres et négresses ayant accompli leur temps d'engagement envers le Gouvernement. 132.
	5. Arrêté portant libération définitive d'un nègre et d'une négresse appelés, par leur bonne conduite, à jouir du bénéfice de l'art. 10 de l'arrêté ministériel du 18 septembre 1835. 133.
	9. Dépêche ministérielle portant envoi d'une ordonnance royale du Ier juin 1843, concernant M. Montigny de Pontis, juge auditeur. 141.
	12. Ordre prescrivant à M. Petit, enseigne de vaisseau, provenant du bateau à vapeur de l'Etat le Coursier, de s'embarquer sur le navire du commerce le Paquebot-de-Cayenne n. I , pour opérer son retour en France. 120.
	16. Décision qui nomme les membres de la commission chargée de procéder à la révision du tarif d'importation d'après lequel ces droits seront perçus pendant le 2e semestre de 1843. 113.
	20. Ordre qui révoque le Sr Edmond-Benjamin de son emploi d'archer de l'escouade de la police rurale. 121.
	20. Circulaire ministérielle au sujet du passagedes officiers ou employés démissionnaires. 176.
	22. Décision qui licencie du service, pour cause de suppression d'emploi, M. Reine, Ier instituteur à l'école gratuite des jeunes garçon. 122.
	23. Décision qui prescrit à M. Rideau, ex-chirurgien- major de la corvette la Bergère, d'embarquersurle navire du commerce le Quos- Ego, pour effectuer son retour en France. 123.
	23. Décision qui accorde un congé de convalescence à M. Serain, commis de marine de 2e classe. 124.
	23 juin 1843. Circulaire ministérielle. — Nouvelles recommandations relatives à la rédaction des patentes de santé. 177.
	30. Ordre qui charge provisoirement M. Huon de Kermadec, commis de marine de Ire classe, du détail des Travaux et de la Matricule des noirs. 128.
	30. Ordre qui prescrit à M. Richard de faire à M. de Kermadec la remise du détail des Travaux et de la Matricide des noirs. 129.
	30. Ordre qui nomme le Sr Franceschi archer de la police urbaine. 130.
	3o. Arrêté portant clôture de l'exercice 1842, chapitre XXIII , service local. 136.
	Ier juillet. Tarif du prix courant des denrées coloniales, pour la perceptiondes droits d'exportation, pendant le mois de juillet 1843. 134.
	Ier. Tarif d'importation pour servir à la liquidation des droits d'entrée sur les munitions et marchandises de toute origine introduites, dans la colonie, du Ier juillet au 31 décembre 1843 inclusivement. 135.
	Ier. Circulaire ministérielle prescrivant le renvoi en France , par bâtiments de l'Etat, des caisses et fûts qui renfermaient des effets expédiés aux troupes dans les colonies. 178.
	2. Loi sur les sucres. 183.
	3. Ordre qui nomme le Sr Médan à l'emploi de concierge des prisons civiles. 145.
	4. Ordre qui attache à l'Hôpital de Cayenne M. Louvel, chirurgien de la marine de 3e classe. 146.
	7. Dépêche ministérielle portant avis de nominations dans la Gendarmerie de la Guyane. 179.
	8. Ordre qui licencie du service le Sr Domergues, sous-brigadier de l'escouade de police rurale. 147.
	8. Décision qui accepte la démission du Sr Montrose , aspirant pilote au port de Cayenne. 148.
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